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L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
EN FRANGE

LlYRE PREMIER

LES UNIVERSITÉS EN 1789

CHAPITRE PREMIER

Statistique des Universités.

Dénombrement dos Universités. — Statistique des enseigne-

ments et des maîtres. — Statistique des élèves. — Statistique

des grades. — Tarifs des droits d'études et d'examens. —
Émoluments des professeurs. — Biens des Universités et

des Facultés. — Installations matérielles. — Ressources de

l'enseignement.

La France avait, en 1789, vingt-deux Universités,

Paris, Bourges, Orléans, Reims, Dijon, Besançon,

Nancy, Strasbourg-, Douai, Caen, Ang-ers, Nantes,

Poitiers, Bordeaux, Toulouse, Pau', Montpellier,

1. L'Université de Pau, créée" en 17-22 pour les Jésuites, n'avait pas

disparu avec eux en 176-2. Elle avait continué d'exister. La Faculté

•Jps arts avait été confiée d'abord à des séculiers, puis eu 1777, à la

Congrégation de Saint-Maur. Les lettres patentes du 16 septembre 1777,

enregistrées au Parlement de Pau. le 1" octobre suivant, avaient

même ajouté, aux deux Facultés primitives, le droit et les arts, une
Faculté de ttiéologie, dont le personnel fut fixé parde nouvelles lettres

patentes du i juillet 1780, à deux professeurs et quatre adjoints. La
l'acuité de droit mena, de l'expulsion des Jésuites à 1793, une exis-

tence purement nominale ; les professeurs se partageaient encore

en 1789 une somme de 3 710 livres. — Enquête de 1791-1792. Archives

nationales, F. 17, Basses-Pyrénées.

LlADD. — I. 1
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Perpignan, Aix , Avignon, Orange et Valence'.

Depuis 1735, la Faculté de droit de l'Université de

Nantes était détachée à Rennes.

On entendait alors par Université le corps des

quatre Facultés, théologie, droit, médecine et arts.

Il pouvait cependant y avoir des Universités à moins

de quatre Facultés ; ainsi celles d'Orléans et de Dijon,

n'en avaient jamais eu qu'une, le droit; celle de

Dôle, en passant à Besançon, avait perdu la Faculté

des arts; depuis le seizième siècle, celle d'Orange

n'avait plus que la théologie, le droit et la méde-

cine ; celle de Pau avait été constituée à deux Facul-

tés seulement, le droit civil et les arts; enfin, parti-

cularité singulière, à Montpellier, les quatre Facultés

formaient deux Universités, ayant chacune sa charte

et son existence à part, l'Université de médecine, et

l'Université de droit, à laquelle étaient rattachés la

théologie et les arts.

Assez régulièrement réparties au centre et à la

périphérie du royaume, sauf le groupe tiop com-

pact du versant de la Méditerranée, ces Universités

n'étaient pas les seuls étahlissements où se donnait

alors ce que nous appelons aujourd'hui l'enseigne-

ment supérieur. Il faut y joindre le Collège Royal,

notre Collège de France actuel, où dix-neuf lecteurs

enseignaient rhé])reu, le syiiaque et l'arahe, le turc

et le persan, le grec et la philosophie des Grecs,

l'éloquence et la poési(; latines, la littérature fran-

çaise, la géométrie, l'astronomie, la mécanique, la

]. Après l'expulsion deî Jésuites, ios ofliciers de la Sénéchtiussée

de Lyon présentèrent au Pailement un mémoire a(in d'obtenir la

création, dans celle ville, d'une Univei'sité. — Cf. l'iéces justifica-

tives, A.
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physique expérimentale, l'histoire ualuirllo, la chi-

mie, l'anatomie, la médecine pratique, le droit canon
et le drdil de la nature et des gens; — les (rois chaires

de hotanique, de chimie et d'analomie du Jardin du
Roi;— plusieurs écoles annexées aux collèges et cor-

porations de chirurgiens, notanmient celles de Paris,

de Nancy, de Lyon, de Montpellier; — l'École des

Mines, à Paris, l'École du Génie, càMézières, l'École

des Ponts et Chaussées et l'École des Jeunes de

Langues; — enfin, çà et là, dans les provinces, quel-

ques chaires spéciales de physique, de chimie et de

mathématiques '.

Pour comprendre riiisloire de l'enseignement supé-

rieur en France, depuis un siècle, il faut toutd'ahord

dresser le hilan matériel et le hilan moral des

anciennes Universités, à la veille de la Révolution
;

savoir ce qu'elles comptaient de maîtres et d'élèves,

quels enseignements elles donnaient, comhien elles

conféraient de grades, quelle y était la situation des

professeurs, quels biens elles possédaient, quelles

étaient leurs installations, et leurs ressources, dans

quel état s'y trouvaient les divers ordres d'études,

quels jugements l'opinion portait d'elles, enfin quelles

réformes y étaient réclamées.

Il est assez facile de dresser, sauf quelques lacunes,

la statistique des maîtres et des enseignements. —
A Paris, la Faculté des arts formait encore, au moins

1. Par exemple à Dijon, où la province de Bourgogne entretenait,

à l'Académie de Dijon, des cours de chimie, de minéralogie, de matlié-

matiques et de botanique; à Montpellier, oîi les États de Languedoc
avaient créé deux cours de chimie et de physique. — Enquête
de l^Ol-l'O^. Archives nationales, Côte-d'Or, Hérault.
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nominalement, comme au moyen âge, quatre nations,

France, Picardie, Normandie et Allemagne, vivant

dans seize collèges; de ces collèg^es, dix seulement,

les collèges d'IIarcourt , du Cardinal-Lemoine , de

Navarre, de Lisieux, du Plessis-Sorbonne, de La
Marche, desGrassins, de Monlaigu, Mazarin et Louis-

le-Grand, jouissaient du plein exercice. Ils avaient

chacun à peu près le même nombre de maîtres : un

professeur pour chaque classe, de la sixième à la

rhétorique, parfois deux pour la philosophie qui durait

deux ans et réunissait ensemble philosophie propre-

ment dite, mathématiques et physique; il n'y avait de

professeurs spéciaux qu'au collège Mazarin
,

pour

les mathématiques, au coUèg'e de Navarre et à Louis-

le-Grand, poui' la phvsique expérimentale'. — La
Faculté de théologie avait en tout onze professeurs,

sept en Sorbonne, dont uu professeur d'hébreu, quatre

en Navarre.—La Faculté de droit en avait sept, assis-

lés de douze docteurs agrégés, à savoir six pour le

droit canon etledroitcivil,etun pour le droit français.

— La Faculté de médecine, école et corporation tout

ensemble, se composait, en 1789, de cent quarante-

huit docteurs régents, qui étaient loin de résider tous

<à Paris; sept étaient attitrés pour enseigner les

accouchements, hi ])alh(>logie, la phvsinlogie.la phar-

macie, la ciiirui'gic latine, la chirurgie française et la

matière médicale.

Voici mainlenaul, à la mùuie date, le dénombre-

1. Au Collèfïe Mazarin, six professeurs, de la rhétorique à la

sixième, recevaient chacun, sur les revenus du Collège, 100 livres pour
enseis^Dcr la géographie. — État dressé en 1793, par le directoire du
département de Paris- Archives de l'Université, XXVI.
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ment des niaitres dans les Universités de province :

Aix. — Faculté de théologie : quatorze docteurs,

dont deux investis du titre de professeurs royaux;—
Faculté de droit : cinq professeurs, quatre de droit

canon et de dr(»it civil, un de droit français; —
Faculté de médecine : trois professeurs; — Faculté

des arts : collège de plein exercice, incorporé à l'Uni-

versité en 1764, et comprenant les enseignements

ordinaires d'un collèg'e de ce temps, grammaire,

humanités, rhétorique et philosophie.

Angers. — Faculté de théologie : ving-t-trois doc-

teurs résidant en ville ; deux cours professés au cloître

de la cathédrale; — Faculté de droit : quatre profes-

seurs, y compris le professeur de droit français ;
—

Faculté de médecine : huit docteurs régents, profes-

sant à tour de rôle la physiologie, la pathologie, la

matière médicale, les institutions chirurgicales et

l'anatomie; — Faculté des arts, au Collège d'Anjou

tenu par les Oratoriens : les cours ordinaires de l'en-

seignement.

Avignon. — Deux cours de théologie morale, et

deux de théologie scolastique
;
quatre cours de droit,

droit civil, droit canon, et droit français; trois cours

de médecine, hotanique, pathologie générale et ana-

tomie ; deux cours à la Faculté des arts, logique et

physique.

Besançon. — Deux chaires do théologie; cinq

chaires de droit et trois de médecine; pas de Faculté

des arts.

Bordeaux. — Six professeurs à la Faculté de théo-

logie, cinq à celle de droit, deux à la Faculté de

médecine; à la Faculté des arts, Collège de Guyenne,

les chaires ordinaires, de la sixième à la philosophie.
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A Bourges, huit docteurs, dont deux professeurs,

à la Faculté de tliéolog-ie ; cinq professeurs et quatre

docteurs agrégés à la Faculté de droit ; sept profes-

seurs de médecine
;
quatre professeurs et quatre agré-

gées à la Faculté des arts.

L'Université de Caen était une des mieux pourvues.

A noter : une chaire d'écriture sainte et deux chaires

de dogme à la Faculté de théologie ; cinq docteurs

régents à la Faculté de droit; cinq professeurs royaux

de médecine, enseignant l'anatomie, la physiologie

et la pathologie, la séméiotique, la matière médicale,

la chimie, la hotanique, la médecine pratique et la

chirurgie: à la Faculté des arts, outre les maîtres

ordinaires, plusieurs professeurs spéciaux pour l'his-

toire, la géographie, la chronologie et la physique

expérimentale.

Faculté de droit de Dijon : composition normale,

quatre professeurs de droit canon et de droit civil, un

professeur de droit français, quatre agrégés.

A Douai, enseignement théologique ahondant :

cinq chaires, écriture sainte, controverse sur l'écriture

sainte, théologie scolastique, théologie dogmatique,

théologie morale, introduction à l'étude des ('onciles,

des Pères et de la théologie ; enseignement médical

plus maigre : trois chaires seulement, traitement des

maladies, institutions de médecine, et, tout enscmhle,

anatomie, hotanique et chirurgie; enseignement du

droit organisé de la façon ordinaire avec cinq profes-

seurs, un pour le droit canon, trois pour le code civil,

un pour « les principes et les éléments du droit fran-

çais, et en particulier de celui qui est ohservé dans

les Pays-Bas français ; » en revanche à la Faculté des

arts, ftutre les cours ordinaires, plusieurs enseigne-
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ments spéciaux : langue hébraïque, langue grecque,

histoire et matliématiques; en outre dix professeurs

(le philosophie dans les Collèges du Roi, d'Anchin et

de Saint-Yaast'.

Après Paris, une des écoles les plus célèbres du

royaume était la double Université de Montpellier.

Les Facultés de théologie, de droit et des arts n'y

ofîraient rien de particulier; les cadres en étaient

semblables à ceux que nous avons déjà rencontrés

ailleurs : deux professeurs de théologie , quatre de

droit civil et de droit canonique, un de droit français

et quatre agrégés; à signaler cependant une chaire

de mathématiques et d'hydrographie créée en 1682

à la Faculté de droit, puis attribuée en 1741 au Col-

lègue des Jésuites, et enfin portée, on 1764, à la Société

royale des Sciences de Montpellier ; à signaler aussi

deux cours de physique expérimentale et de chimie

créés en 1766 par les Etats de Lang^uedoc^: mais l'en-

seignement médical, sans parler ici de l'Ecole de

chirurgie, v était plus amplement assuré qu'à Paris,

par huit chaires, les quatre chaires des premiers

temps de l'Lniversité de médecine, et quatre autres,

instituées successivement de 1593 à 1715, pourl'ana-

tomie et la botanique, la chirurgie et la pharmacie,

la chimie , et « pour la visite et le service des

pauvres^. »

A Nancy, la Faculté de théologie ne comptait que

deux professeurs; — la Faculté de droit n'en avait

1. Mémoire eu réponse aux questions posées par Messieurs du
département du Nord, 1791, Bulletin de l'œuvre des Facultés catho-

liques de Lille, 1887.

2 Enquête de 1791-1792. Arcliives nationales. F. 17, Hérault.
;-(. Ap. Germain, VÉcole de médecine de Montpellier, Jlontpeilier,

1880.
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que trois, avec deux agrégés ; leur enseignement était

limité au droit canon et au droit romain ; une chaire

de droit coutumier, créée par le duc Léopold, était

laissée vacante ; une chaire de droit français, obtenue

en 1769 par la transformation d'une chaire de droit

municipal, n'était pas encore occupée, vingt ans après;

— la médecine avait quatre professeurs pour l'ana-

tomie et la physiologie, la médecine pratique, la

matière médicale et la botanique, la chimie, plus deux

démonstrateurs d'anatomie et de chimie. Eu dehors

de l'Université, l'enseignement médical et chirurgical

était aussi donné par le Collège des chirurgiens et

par celui des médecins; les médecins enseignaient

l'anatomie, la chimie et la botanique ; les chirurgiens,

les principes de l'art, l'ostéologie, les maladies des

os, l'anatomie, les maladies et les opérations chirui-

gicales; un cours spécial d'accouchements, créé

en 1786, n'avait pas réussi. — Outre les régents d'hu-

manités, de rhétorique et de logique, la Faculté des

arts avait des professeurs spéciaux pour les mathé-

matiques et la physique; elle avait eu aussi une chaire

spéciale d'histoire et de géographie; mais on l'avait

supprimée et remplacée par une chaire de septième'.

A l'Université de Nantes dont le siège était double

depuis 1735, Nantes poui* la théologie, la médecine

et les arts, Rennes pour le droit, rien de spécial

à mentionner, si ce n'est une chaire de pliysique à

la Faculté des arts.

Rien non plus à signaler à l'Université (I'Urange,

depuis longtemps déjà réduite à la théologie, au

(h'oit ri à hi nié(h>('ine, et ofi pUisieurs de ces ensei-

1. Archives nationales, F. 17, 1001.
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gnements n'avaient plus qu'une existence nominale,

L'Université de lois d'OnLÉANS avait six profes-

seurs et six cours : institutes, digeste, pandectes,

règles du droit, droit canon, droit français.

L'Université de Perpignan était complète ;
elle

avait quatre chaires de théologie, cinq de droit, six

de médecine et trois de philosophie, savoir : philo-

sophie proprement dite, physique expérimentale et

mathématiques '.

A Poitiers, il y avait sept professeurs de théolo-

gie, quatre professeurs et quatre agrégés de droit;

bien que la Faculté de médecine n'enseignât plus

depuis longtemps, elle n'en conservait pas moins ses

sept professeurs; — trois docteurs et deux profes-

seurs de philosophie et le professeur de rhétorique

du Collège de Sainte-Marthe formaient la Faculté des

arts.

A Reims, deux professeurs de théologie, trois de

droit, sept de médecine ; cinq professeurs d'huma-

nités, un de rhétorique, deux de philosophie^.

L'Université protestante de Strasbourg compre-

nait, comme la plupart des autres, les quatre Facul-

tés; mais la Faculté des arts, s'y appelait Faculté de

philosophie et donnait un véritable enseignement

supérieur des lettres et des sciences, philosophie pra-

tique et droit naturel, éloquence et histoire, littéra-

ture grecque et hébreu, logique et métaphysique,

mathématiques et physique expérimentale. — Outre

les institutes, les pandectes et les décrétales, les

quatre professeurs de la Faculté de droit enseignaient

le droit criminel, le droit féodal et le droit public.

1. Enquête de l'an IX. Archives de l'Université, XXVII.
2. I/jid.
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11 n'y avait pas de professeur spécial de droit français;

mais, « en expliquant les droits romain et canonique,

on y ajoutait les droits français et g-ermanique, en

V o])servant dans chaque matière la différence qu'il

V a entre ces droits'. » — Les trois professeurs de

médecine faisaient des cours de chimie, de hotanique

et de matière médicale, d'anatomie, de pliysiidogie et

de cliirurgie, de pathologie et de médecine pratique.

A l'Université étaient rattachées une école d'accou-

chements et une école d'équitation.

La Faculté de théologie de Toulouse avait deux

sortes de professeurs, les uns perpétuels ou royaux,

nommés au concours et gagés par le roi, — trois

en 1788, — les autres conventuels, donnant leur

enseignement dans divers couvents de la ville, —
cinq à la même date. — A la Faculté do droit, six pro-

fesseurs et sept agrégés ;
— à la Faculté de méde-

cine, cinq professeurs pour l'anatomie etjes maladies

vénériennes, la chirurgie, la chimie, la matière médi-

cale et la hotanique, la médecine pratique et les insti-

lutions de médecine. En outre, les six professeurs de

l'École royale de chirurgie, fondée en 1761, ensei-

gnaient les principes de chirurgie, les maladies des

os, l'anatomie, les opérations, la matière médico-chi-

rurgicale et les accouchements. — La Faculté des

arts, peu importante , avait deux professeurs (\n\

lisaient quelques traités de philosophie dans une

jielile salle du C(dlège de rKs(piille. Le ('(dlège Iloval

avait un professeur de mathémati(iues, deux de philo-

sophie, un de physique expérimentale, un de chimie,

1. llépo'isi- (le la Fdculti' de droit de Sfr/i.s/>our;/ ai<.v (lueslionx de

M. de fiareidijt, 1787. Archives (ie Saint-Thomas de Strasbourf;,

IX.
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un d'iiistoiro et de géographie, deux de l>olles-lettres,

(jualre de langues grecque, latine et française \

Valence avait quatre facultés : théologie, deux pro-

fesseurs; droit, quatre; médecine, un^; la constitu-

tion de la Faculté des arts y était particulière; elle se

composait des doyens, des professeurs, des agrégés

des trois autres Facultés et des deux professeurs de

philosophie^.

Après le dénombrement des maîtres, celui des

élèves. Il sera plus incomplet et moins rigoureux:

tantôt les documents qui permettraient de l'étahlii'

ont disparu; tantôt ils sont incomplets; rarement ils

ont, pour les diverses Facultés d'une même Univer-

sité, cette unité qu'exigerait une statistique précise.

On sait en gros, qu'à Paris, la Faculté des arts ren-

fermait, vers 1789, environ 5 000 élèves; on ne sait

pas combien la Faculté de théologie avait d'étudiants,

ni combien elle conférait de grades. A la Faculté de

droit le nombre des réceptions s'élève, en 1788-89,

à 563, savoir : 283 pour le baccalauréat, 278 pour la

licence, et 2 pour le doctorat. La Faculté de médecine

ne semble pas avoir tenu registre régulier d'inscrip-

tions ; chaque professeur avait une liste des étudiants

inscrits à son cours, et il y marquait leurs présences;

je relève, en 1783, 63 inscriptions au cours de phar-

macie, 68 au cours de pathologie; en 1786-87,

72 inscriptions au cours de matière médicale ; je relève

1. Enquête de 1791-1792. Archives nationales, F. 17, Haute-

Garonne.
2. Arrélé du Directoire de la Drame, 5 septembre 1793. Archives de

la Drôme, D. 16.

3. Nouveau rèfjlement pour la Faculté des arts de l' Université de

Valence, 1768. Archives de la Drôme, iOid.
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égalomenl au compte des deniers perçus pendant le

troisième décanat de M. Bourru (1789). 98 inscrip-

tions au premier trimestre, 92 au second, 81 au troi-

sième et 102 au quatrième. Ces nombres sont bien

peu élevés ; celui des actes accomplis l'est beaucoup

moins encore ; aux dernières années de l'ancien

régime, il ne dépasse pas 6 à 7 licences par an'.

Aix. — La Faculté de théologie comptait environ

90 élèves ; mais dans ce nombre, qui pourrait faire

illusion, étaient compris les élèves des séminaires;

il ne fut reçu qu'un docteur en théologie en 1789.

En 1788, la Faculté de droit n'avait également reçu

qu'un docteur ; en 1789, la Faculté de médecine en

reçut deux.

Angers. — Une trentaine d'étudiants en méde-

cine; à peu près autant en droit. — Actes de 1788 :

3 licences en théologie; 2 doctorats, 25 licences,

26 baccalauréats en droit; 5 doctorats, 6 licences,

5 baccalauréats en médecine; 70 maîtrises es arts.

Avignon.— Janvier 1788 : 80 inscriptions en droit;

5 en médecine; 40 en théologie. — Actes de 1788 :

3 doctorats, 15 licences, 19 baccalauréats en droit;

2 doctorats et 9 baccalauréats ou licences en ihéolo-

«ie; 5 doctoiats, baccalauréats ou licences en méde-

cinc.

Besançon, — En 1788, 4 examens (b' théologie;

36 baccalauréats en droit, 33 licences, 2 doctorats;

10 baccalauréats en médecine, 3 licences et 2 doc-

torats.

A Bourges, lu même année, 111 inscriptions en

dn lit ; 152, <lu 2 janvier au 15 novembre 1789.

1. Archives de la Faculté de médecine, fonds Cliasles.
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— Nombre des actes en 1788 et en 1789, inconnu.

Caen. — Tliéologie : le nombre des inscriptions

oscille entre 87 et 78 du mois de novembre 1788 au

mois d'avril 1789. — A la Faculté de droit il est,

pour cliaque trimestre de 1789, de 214, 208, 181,

157; la moyenne des présences aux cours est de 80;

le nombre des grades est de 86 bacheliers et 81 licen-

ciés. — A la Faculté de médecine, pas de registres

d'inscriptions ; on sait seulement, d'après le relevé

des consignations perçues par les examinateurs,

qu'elles variaient chaque année de 17 à 33; elles sont

au nombre de 18 en 1789. — La Faculté des arts

délivrait bon an mal an, de 30 à 40 lettres testimo-

niales, certifiant que les candidats à la maîtrise es

arts avaient suivi pendant deux ans le cours de phi-

losophie '.

A Douai, la Faculté do théologie était seule pros-

père; elle avait, en novembre 1789, 160 élèves; la

Faculté de droit n'en avait eu que 30 en 1788; la

Faculté de médecine à peu près autant, et la Faculté

des arts une vingtaine seulement. En outre, 259 éco-

liers étudiaient la logique et la physique au Collège

du Roi, au Collège d'Anchin et au Collège de Saint-

Yaast^. La Faculté de droit avait reçu aux quatre

trimestres de 1788-89, 32 bacheliers et 33 licenciés.

A Montpellier, la Faculté de droit languissait

depuis bien longtemps; déjà à la fin du dix-septième

siècle elle ne faisait guère par an que 8 bacheliers-

licenciés. La Faculté de théologie agonisait; la col-

lation des grades y était devenue chose quasi incon-

1. Ap. Eugène Chàlel , S latlsti'/ue de VEnseirjneinent supérieur à

Caen, de 1786 à 1791, Caen 1883.

2. Mémoire en réponse, etc.
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nue. Seuls l'enseiiinement médical et renseignement

cliiruigical piospéi'aienl encore. En 1787-88, la

Faculté (le médecine enregistre 97 immatriculations

et r( infère 74 licences impliquant le doctorat;

en 1788-89, elle en confère 98. C'est beaucoup ])lus

qu'à Paris. En 1789-90, l'École de chirurgie leçoit

64 immatriculations.

Nancy. — Théologie : une trentaine d'élèves,

en 1789, fournis surtout par les séminaires; — Droit :

97 étudiants; 94 lettres de baccalauréat, 112 de

licence; — Médecine : 83 inscriptions; 10 baccalau-

réats, 7 licences, 3 doctorats.

Rennes. — Faculté de droit détachée de l'Univer-

sité de Nantes, année 1788-89: 140 élèves pour

760 inscriptions; 47 baccalauréats, 49 licences,

1 doctorat.

Orange. — Aucun renseignement précis au delà

de 1780; à cette date, une quarantaine d'élèves en

tout; plus de grades conférés que d'étudiants : 2 doc-

torats, 16 licences, 40 baccalauréats en droit: 3 bac-

calauréats et 1 licence en médecine; 2 doctorats et

4 baccalauréats en théolog"ie.

Orléans. — 70 élèves en moyenne pendant l'an-

née 1789; en 1788, 43 actes de baccalauréat et

26 licences; en 1789, 40 baccalauréats et 29 licences.

Poitiers. — Environ 200 étudiants en droit,

vers 1785; à la même époque, 70 baccalauréats ou

licences par an. — Aucun étudiant à la Faculté de

médecine; — de 4 à 500 élèves au Collège de Sainte-

Mari be (Faculh'' des arts).

Reims. — Archives perdues, sauf le registre des

admissions aux actes et aux grades de la Faculté de

droit, de 1786 à 1792; 146 actes de licence et 205 de
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baccalauréat en 1789. Dans l'enquête de l'an IX sur

les Ecoles Centrales, les autorités du département

attribuent à l'ancien Collège de Reims, Faculté des

arts, une moyenne de 600 élèves'.

Strasbourg.— Les matricules générales ne portent

que l'inscription des élèves nouveaux; ils sont au

nombre de 182 en 1788; en 1789, ils ne sont plus (jue

118 ; ils tombent à 53 en 1790.

Toulouse. — Théologie : environ 250 inscriptions;

en 1788, 81 actes, 22 bacheliers, 3 licenciés, 3 doc-

teurs, 53 maîtres es arts. — Droit : 420 inscriptions

en moyenne pendant l'année 1788; en 1785, 396 actes :

155 ])acheliers, 231 licenciés, 10 docteurs. — Méde-

cine : 57 inscriptions en janvier 1787. — Faculté des

arts : 143 maîtrises es arts en 1783.

Valence. — La Faculté de droit avait seule un cer-

tain nombre d'élèves : 61 inscriptions en février 1789,

21 en mai, 58 en août. Les arts et la théologie pou-

vaient ensemble en avoir une vingtaine; l'unique pro-

fesseur de médecine en avait deux. Le nombre des actes

accomplis est hors de proportion avec celui des élèves;

nous verrons plus tard pour quelle cause. En 1788,

la Faculté de droit avait reçu 48 bacheliers et 19 licen-

ciés ; la Faculté de médecine, avec son professeur

unique et ses six agrégés, avait fait passer 16 bacca-

lauréats, 16 licences et 13 doctorats ; la Faculté de

théologie n'était pas en reste ; la même année 1788,

elle avait reçu 6 bacheliers et 9 docteurs.

Au total, à quelques exceptions près, c'est assez

pauvre, parfois même très pauvre. Nous sommes loin

1. Archives de rUaivei'silé, XXVII.
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fk'S gros cliillVos d'autrefois. La décadence des deux

siècles précédents ne s'est pas ralentie. Dans l'en-

semble on étudie peu, même à Paris ; on prend peu

de grades, surtout en médecine; que l'on compare le

cliilTre de la population totale du royaume et celui

des médecins reçus chaque année, et l'on sera effrayé.

Les Facultés des arts paraissent en général plus

vivaces; c'est qu'elles sont des collèges au sens mo-

derne du mot, et non pas des établissements d'ensei-

gnement supérieur, et qu'elles ont, à ce titre, une

clientèle assurée, qui est loin d'aller ensuite tout

entière aux Facultés supérieures ; et puis, elles se sont

partag"é depuis 1762, avec les Dominicains, les Ora-

toriens , les Barnabites, les Joséphites et autres

congrégations enseignantes, l'héritage des Jésuites

expulsés.

Que coûtaient les études et les grades dans les

diverses Universités? — Les tarifs n'en sont pas

uniformes, et dans une même Université, ils varient

d'une Faculté à l'autre.

A la Faculté de droit de Paris, on payait :

Pour les attestations des deux années

d'études, exigées des candidats au l)ac-

calauréat 6 livres.

Pour l'exanien de bachelier 16 —
Pour les lettres de bachelier 38 —
Pour l'alteslalion de l'année de licence. 6 —
Pour l'examen de licence :16 —
Pour les lelties de licence 48 —
Pour les lettres de doctoral 130 —

Les frais étaient beaucoup plus élevés à la Faculté
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de médecine, et l'énormité du chiffre auxquels ils se

montaiont est certainement une raison du petit nombre
des candidats aux grades. C'était d'abord un droit lixe

d'inscription de 7 livres 10 sols par trimestre, puis à

chaque terme de la longue série des examens, des

thèses et des cérémonies, qui aboutissait à la licence

et au doctorat, examen de physiologie, examen de

matière médicale, thèse de physiologie, thèse d'hy-

giène, thèse de pathologie, thèse de chirurgie, exa-

men d'anatomie , examen d'opération, examen de

piali(|ue , doctories et régence, une somme consi-

dérable de droits et de frais, qui n'était jamais au-

dessous de 200 et qui parfois dépassait 1400 livres.

Pour devenir docteur régent, il en coûtait près de

7 000 livres, non compris les droits d'inscriptions,

témoin le relevé suivant des frais acquittés par un
docteur régent en l'année 1785.

Examen de physiologie 900 livres.

Examen de matière médicale 696 —
Thèse de physiologie 333 —
Thèse d'hygiène 256 —
Thèse de pathologie 271 —
Thèse de chirurgie 148 —
Examen d'anatomie 357 —
Examen d'opérations 258 ^—

Examen de pratique 1 420 —
Vesperie et doctorie 1 129 —
Régences 812 —

Cette grosse somme n'entrait pas tout entière dans
la bourse de la Faculté. Outre les droits répartis par

tête entre les examinateurs et les docteurs de la

Faculté, il y avait de fortes dépenses pour les fêtes,

LlARD. — I. 2
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festins et réjouissances dont certains examens étaient

encore l'occasion, comme au temps de Ramus, et les

candidats payaient tout, vin, pain, pâtés, feux, dra-

g"ées, g-ants, robes, langues et cervelas, tapisseries,

décoration, carrosses, bouteilles et verres cassés,

couverts et bougies. Dans le relevé de compte cité

plus liant, les frais de l'examen de pratique et de la

cérémonie du paranympbe qui l'accompagnait, mon-

taient à 1 420 livres pour cliacun des sept candidats

examinés cette année-là ; sur la somme totale, plus de

700 livres, — au juste 100 livres 15 sols pour cliaque

candidat, — passent en frais accessoires. Rien n'est

omis sur la longue note dos dépenses : pièces aux

suisses et concierges de Notre-Dame, à ceux de l'ar-

clievècbé, 37 livres 4 sols; boites de dragées au

doyen, au cliancelier et à l'arcbevèque, 62 livres;

tentures et tapisseries, 136 livres; déjeuners et

dîners, 167 livres 4 sols; location de robes, 4 livi'es

4 sols; carrosses, 23 livres 8 sols ; bière, vin, échau-

dés, petits pains, 21 livres 10 sols; location et blan-

cliissage des rabats dont les candidats ont fait usage

pendant leurs licences, 19 livres 12 sols, etc, '.

Dans les Universités provinciales, les tarifs étaient

loin d'être uniformes.

A Aix , la maîtrise es arts coûtait 41 livres;

le baccalauréat en droit 7 livres 6 sols 8 deniers;

la licence, 9 livres 6 S(ds 8 deniers; le doctorat

avec ag-régation, 13 livres 19 sols 4 deniers. J'ignore

ce que coûtaient les inscriptions et quels étaient

les droits pour les g-rades en médecine.

Non loin d'Aix, à Avignon, on paye plus cber. La

1. Arcliivcs de la Facullé do inédecinc, i'onds CliaslcS.
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maîtrise es arts revient à 65 livres; pour le diuil, la

première inscription trimestrielle est de 36 sols, les

autres de 15 ; le baccalauréat coûte 51 livres 20 sols
;

la licence 93 livres 15 sols; le doctorat 165 livres

36 sols; les droits d'agrégation sont fort élevés,

2 400 livres. A la Faculté de médecine, les droits do

baccalauréat sont de 51 livres 10 sols; ceux de la

licence, de 51 livres 10 sols, et ceux du doctorat, de

194 livres 19 sols; les droits d'ag-rég-ation varient,

suivant les besoins de la Faculté, de 100 à 500 li-

vres.

Les tarifs d'OiiANGE étaient, pour certains grades,

plus élevés que ceux d'Avignon :

Maîtrise es arls 20 liv. 9 sols.

Baccalauréat, eu théologie 43 7

Licence 77 2

Doctorat 142 12

Baccalauréat en droit 37 3

Licence 6o 6

Doctoral 129 6

Baccalauréat en médecine 2f> la

Licence 26 \'6

Doctorat 8S H

En outre, jusqu'en 1779, les aspirants au doctorat

avaient été tenus de consigner « entre les mains du
bedeau, suffisant nombre de bons gants et quantité

de dragées qui puissent suffire pour en fournir cliacun

de ceux qui ont accoutumé prendre une paire de

gants et un massepan de dragées jusqu'à demi-livre.»

Cette redevance en nature fut supprimée, et les droits

du doctorat furent augmentés de 7 écus et 18 livres,

dont moitié était partagée entre les examinateurs et
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moitié servait à payor tU'S i>ants et des dragées au

viguier et aux consuls.

Nous trouvons de pareilles redevances on nature à

Montpellier. Los candidats aux grades en droit

devaient donner une paire de gants et une ])oite de

dragées à chacun des docteurs qui avaient pris part ou

qui auraient pu prendre part à l'examen, et comme
tout docteur de la Faculté jouissait de ce privilège,

comme on oubliait de tenir la liste cà jour, et qu'on y
glissait pai'fois les noms des absents et même des

morts, cette redevance ne laissait pas d'être assez

onéreuse. On corrigea l'abus par un l'ègleraent de 1781
;

les redevances en nature ne disparurent pas, mais

elles furent diminuées et réglées; le baccalauréat ne

coûta plus, outre les droits proprement dits, que trois

pains do sucre; la licence en coûta trois, et le docto-

rat autant qu'il y avait à l'examen de docteurs opi-

nants'. On ignore ce que coûtaient les grades aux

Facultés des aits, de droit et de théologie ; à l'Uni-

versité de médecine, études et grades revenaient, tout

compris à 412 livres 12 sols '^.

A Valence, la maîtrise es arts coûtait 51 livres,

plus, en hiver, 10 sols pour le fou ^.

Les tarifs de Toulouse et de Bordeaux ont été

conservés. A Toulouse ils étaient moins élevés qu'cà

Bordeaux.

1. Gorniain, l'École de Droit de Montpellier, Montpellier, 1877.

2. Enquête de 1791-1792, Archives nationales, F. 17, Hérault.

3. Nouveau règlement pour la Faculté des Arts, 1768. Archives

de la Drùme, I). 10.
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TOULOUSE

Maîtrise es arts 34 1. 13 s. ii d.

Théologie : Baccalauréat 23 1.

— Lioeiii'O ."io 1. 2 s. 10 d.

— Licence et doctorat.... 113 1. 9 s. 4 d.

Droit : Baccalauréat 22 1. ."j s.

— Licence 70 1. 12 s. 10 d

.

— Licence et docloi'at 146 1. 8 s. 6 d.

Médecine : Baccalauréat 16 1. lo s.

— Licence 58 1. o s. 9 d.

BORDEAUX

Maîtrise es arts 24 1. 24 s.

Théologie: Baccalauréat 64 1. 18 s. 6 d.

— Licence 108 1. 18 s. 6 d.

— Doctorat 210 1. 3 s. 9 d.

Droit : Baccalauréat en droit

canon 124 1. 10 s.

— Licence en droit canon.

.

157 1. 19 s. 9 d.

— Baccalauréat in ulroque

jure 172 1. 10 s. 9 d.

— Examen de droitfrançais 38 1. 18 s.

— Licence in ittroque jure. 190 1.

— Doctorat 2211. 8 s. 6 d.

Médecine : Baccalauréat 66 1. 10 s. 9 d.

— Licence 108 1. 18 s. 6 d.

— Doctorat 210 1. 4 s.

Ce que nous savons sur les tarifs de Bourges se rap-

porte à la première moitié du dix-huitième siècle.

Yoici ce que coûtaient alors les grades :

Théologie : Doctorat 134 1. 6 s.

— Licence, pour un séculier 100 1.

— — pour un religieux 80 1.

— Doctorat, pour un forain. 134 1. 6 s.

— Licence et baccalauréat

pour un forain 69 1. lo s.

A Besançon, les droits d'inscription variaient sui-
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vant les catégories d'étudiants; règle générale, la

lettre d'immatriculation coûtait 2 livres
;
puis les étu-

diants endroit étaient astreints à 12 inscriptions, dont

8 à 7 livres 10 sols, et 4 à 9 livres; les étudiants en

médecine à 12 inscriptions payées 12 livres chacune
;

les bénéficiaires d'âge ne prenaient que 2 inscriptions,

la première à 7 livres 10 sols, la seconde à 10 livres

10 sols ; les Alsaciens-Lorrains n'en prenaient que

6, 4 à 7 livres 10 sols et 2 ta 9 livres ; enfin les étran-

gers ne payaient pour inscriptions et examens qu'un

droit unique de 256 livres 10 sols
;
pour les autres,

on déduisait le montant des inscriptions prises des

droits suivants d'examen :

Throlof^ie : Maîtrise rs arls 42 1.

— Baccalauréat, licence et

doctorat 1 10 1. ÎJ s.

Droit : Tentative loi.

— Haccalauréat, licence et

doctoial 110 1. os.
— Examende droitfrançais 16 1.

Médecine : Maîtrise es arts IG l.

— Baccalauréat, licence et

doctorat 140 1. 17 s. fi .1,

A Dijon, les droits variaient probablement de 70 à

100 livres pour le baccalauréat et la licence ; en outre

6 livres de bougie au président de la thèse, et plus

tard, à la place de cette redevance en nature, une

somme de 15 livres en dehors de la consignation

normale.

Dans r Université de Caen, les élèves de la Faculté

des arts j)ayaient pour inscriptions trimestrielles 18 li-

vres, et 15 sols pour écolage. Il en coulait, pour le

fbiclorat en (héobtgie, 279 livres
;
pour hi licence en
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droit, tous frais compris, inscriptions, examens, acte

de réception, 237 livres 10 suis; pour la licence en

médecine. 310 livres; le doctorat en médecine se don-

nait gratuitement après la licence, mais le tilre de

docteur agrégé se payait 1 000 livres.

A Orléans, les droits du baccalauréat et de la licence

réunis s'élevaient à 150 livres '.

Ces droits, sauf ici et là certains prélèvements de

peu d'importance pour les officiers universitaires et

pour les dépenses générales de l'Université, étaient

partagés, suivant des proportions variables, entre les

professeurs, les régents et les agrégés. Quelquefois

c'était tout leur émolument comme à la Faculté de

droit de Caen, aux Facultés des arts de Bordeaux et

de Valence ; le plus souvent il s'y joignait un gag-e

fixe, provenant de différentes sources.

Yoici, pour un certain nombre d'Universités, le

tableau à peu près complet des traitements des pro-

fesseurs.

A1X

Théologie : Premier professeur, gage

— fixe oOO livres.

— 2<^ professeur .300 —
Dioil : Premier professeur 900 ^
— 2" et 3* professeurs oOO —
— 4" professeur 300 —
— .T* professeur 240 —

Médecine : Premier professeur 900 —
— 2« professeur 900 —
— 3« professeur 600 —
— 4'" professeur déinonslra-

leur d'anatomie 120 —
1. Loîseleur, l'Université cV Orléanspendant sape'riode de décadence,

Orléans, 1886.
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Ou n'a pas de renseignements j)récis sur le casuel '.

ANGERS

Droit : Gage fixe 1 .000 livres.'

— Casuel oOO à COO 1

.

AVIGNON

Professeurs de droit canon, gage fixe.. 93 1.

Professeur des instilutes 91 1. 20 s.

Professeur de droit français 30 1.

Premier professeur de médecine. . . . 30 1.

Avec le casuel, bon an, mal an, de. . .

.

1 800 à 2 000 1.

BESANÇON

Droit : Gage fixe : 1" et 2^ prof. . 273 1. 4 s. 6 d.

— — 3« et 4« prof. , 200 1.

— — 5« et 6" prof. . 180 1.

En 1788 le total des droits fut pour le droit de

5262 livres 6 sols. On n'a pas le gage fixe dans les

autres Facultés; en 1788 les droits furent, pour la

théologie, de 991 livres 13 sols, pour la médecine de

2352 livres 17 sols.

HORDEAUX

Droit : Gage fixe 400 livres.

Théologie : — 180 —
Médecine : — oOO —

Arts : — néant.

1. État drossé par le Directoire du département dos Bouclies-du-

Rhùne, 1793. — Arcliives de l'Université. XXVI. — Les tr;utements

du cinquième prolessour de droit et du quatrième professeur de
médecine étaient payés par la commune.
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Lo casuol s'élevait, année commune, à 952 livres

pour deux professeurs de théologie ; à 292 livres pour

trois autres; à 2 730 livres 9 sols 8 deniers pour

chaque professeur de droit civil et canon ; à 1 403 li-

vres 13 sols 4 deniers, pour le professeur de droit fran-

çais ([ui n'avait pas de gage fixe ; à 429 livres 17 sols

pour cliaque professeur de médecine ; à 464 livres

10 sols pour chaque professeur de la Faculté dos arts
;

les agrégés de la Faculté de droit n'avaient pas de

g-ag-e fixe; ils touchaient en moyenne 528 livres

d'éventuel '.

CAEN

Gages fixes :

Cliaque professeur de théologie 1 200 livres.

Chaque professeur de médecine 1 200 —
Professeur royal de mathématiques i 500 —
Professeur royal de physique expérimeiitalf. l oOO —
Professeur royal (réloqueiice 1 200 —
Professeur royal de langue grecque 1 200 —
Chaque professeur de philosophie 1 300 —
Chaque professeur de rhétorique 1 400 —
Professeur d'histoire t 200 —
Professeur de géographie 1 200 —

Manque le casuel. — iNous avons dit que les profes-

seurs et ag-régés de droit n'avaient pas de g"ag:e fixe-.

DIJON

Droit : Gage fixe : chaque professeur. 1 000 livres.

— — chaque agrégé .300 —
— Casuel : professeur, environ 1» 000 —
— — agrégé, environ... 1 700 — '

1. Archives municipales de Bordeaux, Enquête de 1791, Ap. Bar-

khausen, Statuts de l'Ancienne Université de Bordeaux.
2. Enquête de 1791, Archives du Calvados.

3. Enquête rfel791. Archives nationales, F. 17, Côte-d'Or.
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DOUAI

Théologie: Gage lixc : 1" professeur 60:» livres.

-

—

— 2'^ professeur 600 —
— — 3" professeur 550 —
— — 4*= professeur 425 —
— — 5'' professeur 300

—

Droit: — 1" et 2*^ professeurs. 950 —
— — 3'' professeur 750 —
— — i" professeur 650 —
— — Professeur di' droit

français 000 —
Médecine : — 1=^'' professeur 675 —
— — 2*^ professiMir 650 —
— — 3<= professeur 525 —

En 1767, il avait été assigné à chacune des

chaires de ces trois Facultés 500 livres d'augmen-

tation de gages, payables sur les revenus du ('oUège

d'Anchin.

Arts : Professeur de grec, d"liébi-eu et d'histoire.

cliacun 250 l.

— Professeur de malhématiques i 300 1.

Le casuel manque '

,

MONTPELLIER

Théologie : Gage fixe i OOO livres.

Médecine : — 600 —
— Casuel, en nio venue 2 400 —

Droit : Gage fixe 850 —
— Casuel, en niiiyciuie .. 800 — *

1. Mémoire en réponse aur r/in'slions- posées par Messieurs du
drpurlciiient du Nord, J790.

2. Enquête de 1791. Archives nationales, F. 17, Hérault.



STATISTIMLE DES INIVERSITÉS EN 1789. ?7

NANCY

Théologie : Fixe 1 600 livres.

— Casnel inconnu.

Droit : Fixe 200 livres.

— Casuel «le 300 à 700 1

.

Médecine : Fixe 200 livres.

— Casuel inconnu '

.

ORLÉANS

Droit : Fixe et casuel réunis :

— Doyen, en moyenne 2 234 livres.

— Sous -doyen 2 0o4 —
— 3"^ professeur 1 704 —
— 4® professeur i 704 —
— o"^ professeur 1 354 — ^

PARIS

Arts : Régents de philosophie et de

rhétorique 2 400 livres.

— Régents d'humanités 2 200 —
— Régents de grammaire 2 200 —
— Agrégés 200 — ^

PERPIGNAN

Théologie : Doyen, tout compris 1 7o4 1. 8 s.

— 2e professeur 1 7o4 1. 8 s.

— 3^ et 4'= professeurs, chacun. . . . 336 1. 13 s.

Droit : Professeur de droit français. .

.

870 livres.

— Professeurs de droit civil et ca-

nonique, chacun 770 —
Médecine : Professeur doyen 1 036 —

— Chaque autie de 436 à 33! 1.

Arts : de 460à872 1.

*

1. Archives nationales, F. 17, lOOi. Le professeur de chimie de la

FacuUé de médecine recevait 1.500 livres; mais il payait les frais de

son cours. Ibid-

2. Enquête de 1791, Arciiives nationales, F. 17, Loiret.

3. Arrêté du Directoire du département de Paris, en date du
18 mai 1793. —Archives de l'Université, XXVI.

i. Enquête f/el'i91. Archives nationales, F. 17, Pyrénées-Orien-

tales.
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poitiers

Théologie : Fixe S(JO livres.

— C.asucl incounu.

Droit : Fixe 300 livres.

— Casiiel .le 2 400 à 3 000

RENNES

Droit : Professeurs, fixe <le 7") ;ï 120 I.

Casuel, environ 3 000 livres.

— Agrégés, pas de fixe.

— Casuel, environ 1 200 — »

TOULOUSE

Droit : Fixe 994 livres.

Théologie: — 262 I. 9 s.

Médecine : — 262 1. 9 s.

Arts: — 262 1. 9s. -1

Le casuel manque.

valence

Droit : i*^"" professeur, fixe 1 KOO livres.

— 2" professeur 900 —
— 3*^ professeur 800 —
— 4*^ professeur 700 —

Théologie :
1'^'' professeur 500 —

— 2" professeur 900 —
Médecine : l*"" pi'ofesseur 900 —

— 2*^ professeur 400 —
Arts : Pas de gages fixes.

Tous ces gages étaient grevés de la retenue du 10",

Droit : Casuel, en moyenne 500 livres.

Théologie : — 600 —
Médecine : —^ 250 —

Arts : — 1 000 —

1 Eii(/iii!tc (le l'un IX, Archives tle la Vienne.
2. Kii'/mUe (/e 1791, Archives nationales, F. 17, IsIe-cl-Vilaine.

.'J. Em/ iK'te de 119 [, \rch\ves delà Haute-Garonne.



STATfSTIQlE DES UNIVERSITÉS EX 1789. 29

Le professeur de droit français, qui n'avait pas de

gage fixe . touchait en moyenne 1 000 livres de

casuel'.

On voit à travers ces chiffres, qu'aux environs de

la Révolution, la situation des professeurs de l'ancien

régime, modeste et même médiocre dans la plupart

des CollëEres et dans les Facultés de tliéoloeie, où le

casuel était tomhé fort bas et parfois même à rien,

était fort sortable dans plus d'une Faculté de droit et

de médecine, et qu'à tout prendre, pendant une bonne

partie du dix-neuvième siècle, nos professeurs de

lycées et de facultés n'en ont pas connu de meilleure.

Les corporations universilaires n'étaient pas et

n'avaient jamais été, à beaucoup près, aussi riches

que les corporations religieuses. Quelques-unes même
étaient misérables^. — A Bordeaux^, la Faculté de

théologie, lisons-nous dans l'état dressé parla muni-

cipalité lors de l'enquête de 1791-92, «n'a actuelle-

ment ni école, ni salles ; » elle n'en avait jamais eu en

propre, et donnait ses leçons au couvent des Grands-

Carmes. La Faculté de droit possédait un bâtiment

1. Arrêté du Directoire de la Dnhne, 5 septembre 1793. Archives de

la Drùme.
2. Dans les évaluations qui vont suivre ne figurent que les biens et

revenus propres des Universités et des Facultés, en tant qu'Univer-

sités et Facultés; ceux des Collèges n'y sont pas compris. Ceux-ci

étaient à peu près exclusivement, pour ne pas dire tous, des fonda-

tions destinées à l'entretien des boursiers. On ne sait pas exactement

à combien ils pouvaient monter; mais sans parler des collèges de

Paris, dont il sera question plus tard, ils ne laissaient pas dans cer-

taines localités, d'atteindre un chiffre assez élevé. Par exemple lesbiens

du Collège de Bourges, aliénés en 1792 et 1793, furent vendus 201 075

livres, ce qui est loin, d'en représenter la valeur réelle, — État

dressé par le Directoire du Cfier, le 9 mars 1793; Archives de l'Uni-

versité, XXVI. — Un état de 1792 fixe à .580 le nombre de bourses

entretenues par fondation dans les collèges des départements. Ibid.
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loconstruit .sous Louis XIY ; il so composait d'une

salle, précédée d'un jiérislyle, et «d'une petite pièce

très étroite,» le tout d'une valeur locative de 200 li-

vres. Les bâtiments de la Faculté de médecine ne

valaient pas davantage ; c'étaient tout simplement une

salle de cours avec amphithéâtre pour les démonstra-

tions d'anatomie, une « autre petite salle » et « une

chambre oîi s'assemblaient les médecins de la ville. »

L'Université, en tant que corps distinct des Facultés,

ne possédait rien, ni droits, ni capitaux, ni rentes, ni

créances, pas même une salle oii elle put se réunir ; elle

en louait une, 30 livres par an, au couvent des Grands-

Carmes. Le mobilier était à l'avenant. En voici l'in-

ventaire complet, après décès : « Une ancienne robe

de satin cramoisi, garnie d'hermine ; un nouveau

chaperon en or avec des glands que l'Université a fait

faire en 1784. Les tapisseries en laine qui garnis-

saient la salle de l'Université, aux ci-devant Carmes,

ont été laissées en place, à cause de leur vétusté.

Les professeurs en droit canonique et civil ont fait

faire en 1789, à leurs frais, un grand pupitre en forme

d'armoire, qui sert de. scrutin pour l'admission ou le

refus des récipiendaires, » et, dernier délai! (|ui en

dit long' : «11 renferme un exemplaire du Corpus juris

civiiis qu'ils ont acheté en 1789'. »

Les Facultés de Poitiers étaient peut-être plus

misérables encore. La Faculté des arts était fort bien

installée au riche Collège de Sainte-Marthe; mais les

auli'es logaient partout, sauf chez elles, la théologie

au cloître des Jacobins et dans l'église Sainte-Oppor-

tune, le droit à l'ITolel de Ville, la médecine n'ensei-

1. .\rcliives niuiiicipules de Borcleaiix, Ap. Barckliaiisen, op. cit.
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j^naiil }ilu.s, n"avait Ijesoiu (juo d'uiie salle d'einpi'uul,

une fois par an. pour un discours d'ouveiture ; seule,

la Faculté de droit avait un petit revenu, 1 755 livres

sur la recette générale des finances '. — L'Université

de rs^ANTES n'avait pour tout bien on 1789 que 537 livres

de rentes, dont elle donnait les deux cinquièmes à la

Faculté de droit de Rennes^. — Xancy ne semble pas

avoir été ])eaucoup plus riche; sauf les bâtiments du

droit et de la médecine, construits avec une partit' du

produit de la vente des biens autrefois donnés aux

Jésuitcvs par les ducs de Lorraine, elle n'avait que la

rente de la dotation de 3000 écus constituée jadis à

l'Université de Pont-à-Mousson sur l'évèché de Metz

et sur les monastères des Trois-Evèchés, et 1500 livres

de subvention du gouvernement pour l'entretien et la

réparation des écoles^. — L'Université de Besançon

n'était pas logée chez elle ; on l'avait installée provi-

soirement, lorsqu'elle fut transférée de Dùle. au cou-

vent des Grands-Carmes ; elle y était encore en 1789.

En tant que corps, elle avait 6 150 livres de revenus,

savoir : dot payable par les fermiers et trésoriers des

salines de Franche-Comté. 2370 livres; loyer de bâti-

ments et de maisons à Dùle, 350 livres et 3430 à

percevoir sur divers prieurés. Mais chacune de ses Fa-

cultés, considérée à part, devait être pauvre ; ainsi la

Faculté de médecine fut forcée de rench'e à la ville,

faute de fonds pour l'entretenir, un jardin botanique

qu'elle en avait reçu.— Okléans, autrefois si prospère,

n'avait jamais été bien riche ; elle avait du moins

l'avantage d'être logée chez elle, aux Grandes Ecoles,

1- Enquête de l'an IX, Archives de la Vienne.

2 E?irjuéte de I19i, Archives nationales, F. 17, Isle-et-Vilaine.

d. Enquête de 1791, Archives nationales, F. 17, Meurthe.
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« vaste grange, disait au dix-soptième siècle un de ses

étudiants, devenue propre aux écoles par cinq rangs

de bancs et une chaire au milieu, » plus une chambre

des thèses, et une /ib/yur/r où il ne semble pas que les

livres aient jamais été ni bien nombreux, ni bien soi-

g-nés'. Ses revenus étaient maigres; c'étaient les

lovers de trois maisons, en mauvais état, montant

ensemble à 570 livres, et, pour les gag-es des profes-

seurs, 1 800 livres à prendre sur les octrois de la ville,

300 sur les finances de la g-énéralité et 400 sur la ferme

générale des messageries ^.

A Perpignan, les revenus fixes de l'Université, rentes

constituées, dimes, censives, droits de lods et pensions,

s'élevaient à 18562 livres 11 sols 2 deniers; trois

canonicals étaient attacliés à deux des chaires de théo-

logie et à l'une des chaires de philosophie. L'Université

possédait en outre un jardin des plantes et « un grand

bâtiment qui renferme dans son intérieur une grande

salle pour les actes publics et une autre pour la biblio-

thèque publique ; cinq classes, une pour la théologie,

une pour le droit, une pour la médecine, une qua-

trième pour la philosophie, une cincjuième propre aux

études do physique, un amphithéâtre pour les démons-

trations anatomiques. un cabinet d'histoire naturelle,

un cabinet pour les machines de physique. » Aucune

des Facultés n'avait par elle-même de revenus fixes ^.

Les rentes de l'Université de Toulouse ne dépas-

saient pas 8 696 livres, savoir 6 196 sur la gabelle de

la province, 500 livres provenant de deux bénéfices

1. Loiseleur, V Université d'Orléans peiidant sa période de déca-

dence.

2. Encfuéte de 1101, Archives nationales, F. 17, Loiret.

:j. E/îi/iiéle de 1791-1792, Archives nationales, F. 17, Pyrénées-

Orientales.
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simples, et 2000 livres, d'une rentrée toujours labo-

rieuse, payées parles prélats, abhés, prieurs et autres

bénéficiaires du parlement de Toulouse. Les gages de

divers professeurs payés par le roi s'élevaient à 6 430
livres. La Faculté de médecine possédait en propre

un capital de 20000 livres et une rente constituée de

1000. Les bâtiments où se donnait l'enseignement

appartenaient à la commune'.

L'Université de Dijon, qui n'avait qu'une Faculté,

celle de droit, était en meilleure situation ; elle rece-

vait 6000 livres des Etats de Bourgogne et 4000 de

la ville de Dijon, sur quoi elle n'avait à pourvoir

qu'aux gages fixes de ses professeurs, au loyer de la

maison où elle tenait école, et à l'acliat de quelques

meubles et de quelques livres ^.

A Douai, la dot de l'Université consistait en pen-

sions sur diverses abbayes, sur la ville do Douai et

sur le Collège d'Ancliin; l'abbaye de Saint-Amand

lui payait 2 500 livres, celle de Saint-Berlin 4 175,

celle de Saint-Eloi 300, la ville de Douai 1775, le

Collège d'Ancbin 8 000; total 16 750 ^

A Montpellier, l'Université de médecine n'avait ni

rentes foncières, ni créances, ni capitaux ; elle rece-

vait de l'Etat, pour les gag-es de ses professeurs, de

ses démonstrateurs et de ses agents 8800 livres sur

les domaines et bois et 500 sur les finances de la

généralité de Montpellier ; elle recevait en outre

2 400 livres pour l'entretien du jardin des plantes.

Elle possédait, avec le jardin des plantes évalué à

1. Enquête de 1191, Archives départementales delà Haute-Garonne.
2. Ibid., Cùte-d'Or.

3. Mémoires en réponse aux questions posées par .Messieurs du
département du Nord, 1790.

LlAKD. — I. 3
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34 968 livres, les écoles, évaluées, terrains et ])àti-

meiits. à 42077 livres; la plus grande partie de ces

hàtiments était « dans un état de ruine prochaine. »

— La Faculté d(3 (hdit ne possédait que ses hàli-

ments, d'une surface de 155 toises carrées, « au rez-

de-chaussée, une cour, une chapelle, le logement du

bedeau, une salle pour les leçons, au premier, une

autre salle pour les leçons, une salle pour les actes

publics, une pour les examens, un conclave, le secré-

tariat et le log-ement du secrétaire, » le tout d'une

valeur locative de 600 livres'.

L'Université de Strasbourg semble avoir joui de

revenus assez élevés. Elle recevait chaque année

1 200 livres de la ville, et elle possédait (juatre bégui-

nages supprimés à la Réforme, et les prébendes du

chapitre de Saint-Thomas , sécularisé à la même
époque '.

Une des plus riches Universités provinciales était

sans contredit celle de Caen. On a le compte authen-

tique de ses rentes et de ses biens patrimoniaux. J'y

relève, entre autres, la propriété du terrain et des bâti-

ments des Grandes Ecoles, un jardin botani(jue, une

rente de 405 livres 14 sols 6 deniers sur l'IIùtel de

Ville de Paris, une autre de 2500 livres sur le fermier

des postes et messageries royales, subrogé en 1704

aux droits de l'Université sur les messai^eries de la

1. E)ifjuf!fe (le 1701-1702, Archives nationales, F. 17, Ilt'iaiilt.

2. Avant 1780, les revenus (ie Saint-Tlionias s'élevaienl :

Ilevenuscii ^M-ains, à 4 870 rés., 1 boiss.,

Suit.. 5 ()68 hect. -l.'j.lS.

llevenus en argent, à 7 67Gliv.i)3. »,

Schinitt, Notice sur le séminaire protestant, etc.
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province de Normandie, une rente de 1 700 livres,

tenant lieu du droit de 6 deniers autrefois octroyé k

l'Université par Henri III sur chaque minot de sel

vendu dans les greniers de la province ; 13 989 livres

10 sols de fermages ; 215 livres 6 sols 6 deniers de

rentes foncières ; 2 636 livres 15 sols de rentes livpo-

tliécaires ; au total 43 520 livres 11 sols. Si l'on en

défalque les charges qui montaient ensemble à

4 858 livres 16 sols, le revenu net .s'élève encore à

38 661 livres 15 sols. Sur cette somme 16 841 livres

étaient spécialement affectées aux trois Facultés de

théologie, de médecine et des arts; il restait donc

plus de 20 000 livres pour l'Université en corps'.

La fortune de l'Université de Paris n'était pas

aussi considérable qu'on se l'imaginerait volontiers

en songeant à sa longue existence, à l'éclat de son

passé et à la faveur dont elle avait joui pendant tant

de siècles auprès de l'Eglise et des princes. Lorsque

l'Assemblée Constituante établit, en 1789, une con-

tribution patriotique, égale au quart du revenu net

de chaque citoyen, elle ne fit exercer aucune recherche

sur les fortunes privées et se contenta de la déclara-

tion des contribuables. L'Université se taxa à 2 000
livres, la Faculté de théologie à 300, celle de droit à

la même somme, la Nation de France à 2 400, la

Nation de Picardie à 1 000, celle de Noimandie à

1200, celle d'Allemagne à 800. La Faculté de méde-
cine déclara que ses dépenses nécessaires et ses

charges « surpassant de beaucoup ses revenus fixes

et même casuels, elle se trouvait hors d'état de contri-

buer, » L'Université, la Faculté de théologie, celle de

1. Enquête de 1701, Archives du Calvados. — Cf. Chàtel, Slatistique

de r Enxehjneinent supérieur à Caen, de 1786 à 1791.
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droit et la Nation de France déclarèrent « que les

sommes dont elles devaient contribuer aux besoins

de l'Etat, excédaient la proportion déterminée par le

décret de l'Assemblée nationale*. » — Il faudrait en

conclure que les revenus nets de l'Université, des

Facultés de Ibéolog-ie et de droit, et de cliacune des

(juatre Nations étaient respectivement de 8000 livres,

de 2400, de 9 600, de 4 000, de 4 800, et de 3 200,

c'est-à-dire de 32 000 en tout, et que la Faculté de

médecine, liors d'état de contri])uer, n'avait pas un
sou vaillant, en deliors des droits d'inscription et

d'examen. Ce serait se tromper. L'Université et les

Facultés, comme plus d'un contribuable sans doute,

n'avaient pas fait une déclaration sincère.

11 est facile de l'établir d'abord pour la Faculté de

médecine. Des quatre Facultés elle était certaine-

ment la moins riclie ; déjà en 1777, son doyen disait :

c( La pauvreté de la Faculté est connue. Pour payer

ses professeurs au nombre de sept, ses cours, un
bibliotbécaire et l'entretien de ses bâtiments, elle n'a

de revenu fixe que 1 000 écus (qu'elle reçoit de l'Uni-

versité et du fermier des postes. La seule ressource,

pour faire face aux dépenses inévitables comman-
dées par ses obligations consiste dans les droits

modiques aux(juels sont imposés ses étudiants et ses

bacbeliers. » Cette requête est inexacte, aussi bien

(juand elle parle de la modicité des droits d'examens,

— nous avons vu ce ([uils étaient, — (jue quand elle

n'avoue d'autres revenus fixes (jue 1 000 écus payés

par l'Université et le fermier des postes. Nous avons

les comptes en iccclte des décanats de 1782-1783 et

1. Liure des Co>ic/iisio)i.'^. Archives do l'UnivorsiU''-
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1788-1789; ils porleiit, l'un et l'autre, une recette

variable pour les droits d'inscription et d'examens,

le premier 11000 livres, le second 13 000 en chiffres

ronds; mais l'un et l'autre aussi ils mentionnent une

recette fixe de 5 951 livres 10 sols, à savoir, sur les

postes 1800 livres; sur l'Université 1200 livres

(ensemble les 1 000 écus mentionnés plus haut)
;

loyers, 510 livres; rentes, 2441 livreslO sols'. Ce

n'est pas au total un chiffre bien élevé ; c'est assez

cependant pour faire naître un soupçon sur l'absolue

sincérité des déclarations de 1789.

D'autre part nous avons les derniers comptes finan-

ciers de l'Université, ceux de 1787, 1788, 1789 et

1790. Les recettes, déduction faite des reports de

l'année précédente sont de 46 370 livres, en 1787
'^i

de 40549, en 1788; de 40 519, en 1789; et de 39 741

en 1790. Pour la plupart, elles n'ont rien de mobile
;

ce sont des loyers d'immeubles pour plus de 25 000

livres ; des cens et rentes sur propriétés bâties
;

5503 livres de rentes sur la ville, les postes, l'ancien

clergé, les tailles, aides et gabelles; la ferme du par-

chemin ; une rente sur Sainte-Geneviève, et quelques

legs. Les charges dont elles sont grevées par fonda-

tion n'atteignent pas 1 000 livres ; au juste, 65 livres

du legs Yallot, en faveur des écoles pauvres ; 580 livres

du legs d'une demoiselle Patoillot, pour une école de

pauvres à Ribemont, diocèse de Laon, et les 311 liM'es

1. Archives de la Faculté de médecine, fonds Chasles.

2. La recette totale de 1787 est de 136 370 livres, 16 s. 17 d. ; mais il

faut en déduire d'abord les reprises de Tannée précédente, 6915 livres,

puis une l'ecette extraordinaire de 90 000 livres, provenant de la vente

de trois contrats sur les États de Bourgogne, sur les États de Lan-
guedoc et de Bretagne, jusqu'à concurrence de 90000 livres, pour
payer et solder les ouvriers qui ont travaillé à l'Hôtel de l'Université

en 178') et 1783.
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du legs Monlempuys on faveur do la Bibliothèque do

l'Université. C'étaitdonc, bon an mal an, 39 000 livres

de revenus nets. Il est vrai que sur cette somme, sans

compter les frais de carrosses, de dîners et de céré-

monies, qui s'élevaient assez haut, il y avait à pour-

voir à des dépenses obligatoires : préciput du recteur,

])ension .de 1200 livres à la Faculté de médecine,

affiches, impots, frais du tribunal universitaire, entre-

lien des bâtiments, etc.; il n'en reste pas moins

(]u'en 1789, toutes les dépenses, y compris le premier

tiers de la contribution patriotique, no s'élèvent qu'à

34 199 livres, restant ainsi de plus de 6000 livres au-

dessous de la recette réelle de l'année, non compris

le report de l'année précédente'.

En fixant sa contribution patriotique à 2000 livres

et en déclarant que « cette somme excédait la propor-

tion fixée par l'Assemblée, » l'Université avait-elle

entendu par « revenu net ^ » l'excédent liquide de ses

recettes sur ses dépenses obligatoires et facultatives ?

En fait ses revenus réels étaient cinq fois plus grands

que la somme qui ressort de sa délibération. En
l'absence de documents précis, est-il téméraire d'é-

tendre, par analogie la même conclusion, à chacune

des Facultés de droit et do théologie, et à chacune des

Nations de la Faculté des arts? Le total dos revenus

de l'Université et des Facultés, aurait donc été au bas

mot de 150 000 livres.

A ces ressources, il faut joindre celles dont dispo

saieni les (Inllègcs de la Faculté des arts : d'abord le

1. Pièces justificatives, 1).

2. L'Assemblée Constituante avait ilélini le l'evenu net '^ le revenu
dont chacun jouit, déduction faite des cliarges foncières, des impo-
sitions, des intérêts par l)iilets ou obligations, des rentes constituées

aux(iuellrs il so trouve assujetti. »
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vingi-huitiènie du produit de la ferme des postes,

octroyé par le roi en 1719 pour établir la gratuité de

l'enseiiinementdans les collèges, en remplaçant par des

gages fixes les rétributions auparavant pavées aux

régents par lesécoliers, — 300000 livres environ, en

1763. — puis les revenus des bourses, qui étaient au

nombre de 8 h 900. (]es revenus étaient considé-

rables ; un état dressé en 1793 par le Directoire du

département de Paris, les évalue à 750000 livres

environ ; un autre état de l'année précédente les por-

tait à 893 704 livies. On sait que les revenus du

Collège Louis-le-Grand et des petits collèges qui y
avaient été réunis après l'expulsion des Jésuites, mon-
taient à 528 114 livres, à savoir : rentes 214 056, fer-

mages de biens de campagne, 58 778; loyers de mai-

son à Paris, 189 249; droits de dîmes, de cbampart
et droits féodaux 66 030'.

D'après un renseignement que nous relevons au

1. Archives de l'Université, XXVI. — Voici, d'après un état de
1793, la répartition des revenus des 10 collèges de plein exercice.

Collège de Lisieux 8 612 livres.

— des Grassins 7 310 —
— de la Marche 20 271 —
— de Montaigu 38 252 —
— d'Harcourt 31 547 —

du Plessis 6 721 —
— de Navarre .

.

11 .538 —
— Mazarin 85 409 —
— du Cardinal-Lemoine.

.

14 636 —
— de Louis-le-Grai!d 528 114 —

Ces sommes étaient affectées non seulement au payemeni des

bourses, mais aux traitements des principaux, procureurs, maitres

des collèges, et aux frais matériels. Dans certains collèges, les pro-

fesseurs, outre le traitement qu'ils recevaient de l'Université sur la

ferme des postes, touchaient aussi un émolument sur les revenus de
leur collège.
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regislro des séances du Comité d'instruclion publique

de la Convention, les maisons d'instruction de Paris

auraient eu, à la fin de l'ancien régime, environ deux

millions « tant en revenus qu'en fonds fournis par

le trésor public'. « Il n'y a probablement pas d'exa-

gération dans ce cliifTre. Par maisons d'instruction,

il faut entendre ici tous les établissomenls d'ensei-

gnement, ceux de l'Université et les autres, comme
le Collège Royal, le Jardin du Roi, la maison de l'Ora-

toire, etc.; mais comme ceux de l'Université étaient

de beaucoup les plus nombreux et les plus considé-

rables, dans ce chiffre de deux millions, la plus grosse

part se rapporte certainement à eux. Il n'est pas

impossible de la reconstituer à peu près. C'est d'abord,

si nos conjectures sur les revenus nets des différents

corps universitaires sont exactes, 150 à 160 000 livres
;

c'est ensuite une somme de 375000 livres, payée

parle trésor, aux termes des comptes des recettes et

des dépenses de l'année 1787
;
puis les 800000 livres

de bourses ; c'est la recette annuelle de la Faculté

de médecine, 20000 livres environ, fixe et casuel

compris ; c'est la recette éventuelle de la Faculté de

droit que, d'après le nombre des réceptions de 1789

et le tarif des droits, on peut évaluer avec certitude,

pour cette année-là. à 48 000 livres. Yoilà déjà près

de 1400000 livres; en y ajoutant le produit des

examens de théologie et de maîtrise es arts, sur les-

quels on manque de données certaines, on ne serait

pas loin de compte. Sans être l'opulence, c'étaient

d'assez larges ressources.

On ;i |ui entrevoir déjà par érhap[)ées. lasimplicité

1. Arcliivcs nationales. AV. I, 17.
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à peu près générale et même la médiocrité des ins-

tallations : une salle dans un couvent, voilà le plus

souvent pour une Faculté de théologie: pour une

Faculté de droit, une ou deux salles et. parfois, une

ou deuxclianil)i"es ; d'ordinaire les Facultés de méde-

cine n'étaient pas ])eaucoup mieux pourvues; celle

de Montpellier n'avait qu'un amphithéâtre où se fai-

saient les démonstrations d'anatomie et de chimie

et les opérations'; les sciences expérimentales nais-

saient à peine et n'avaient pas d'exigences compara-

hles à celles d'aujourd'hui; on aura une idée exacte

d'un grand collège de l'ancien régime, en visitant

ce qui reste encore du vieux lycée Louis-le-Grand.

A Paris, Tensemhle des immeuhles affectés à l'ins-

truction, pouvait être évalué, à la fm du dix-huitième

siècle, à 15 millions^. La Faculté de théologie avait

la Sorhonne et le Collège de Navarre ; la Faculté des

arts, les collèges énumérés au début de ce chapitre
;

la Faculté de droit était installée depuis 1775 dans

l'édifice qu'elle occupe encore aujourd'hui. La Faculté

de médecine l'avait remplacée dans les bâtiments à

demi ruinés de la rue Jean-de-Latran; longtemps

l'Université n'avait pas eu de siège assuré; après

l'expulsion des Jésuites, elle en trouva un au Collège

Louis-le-Grand; elle n'y était ni assez chez elle, ni

assez au large. En 1772. elle demanda qu'on lui

construisit, sur la montagne Sainte-Geneviève.

S}-métriquement à la Faculté de droit que Soufflot

venait d'achever, une salle d'assemblée générale, une

1. Germain. VÉcole de médecine de Monlpelfi^er, .Montpellier, 1883.

Cf. Enquête de 1791-1792. Archives nationales. F. 17, Hérault.
2. Séances du Comité d'instvwtion publique de la Convention,

Archives nationales, AF. I, 17.
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autre pour la tenue des tribunaux, une autre pour

les arcliives, un dépôt pour le greffe, des salles dis-

tinctes pour les quatre Nations de la Faculté des arts,

et pour chacune des Facultés de théologie, de droit

et de médecine, de vastes galeries pour la liiblio-

thèque, une halle au parchemin et des appartements

pour le recteur, les officiers généraux, les hihliothé-

caires et les professeurs émérites. Des pJans fiu"ent

dressés; ils furent même présentés au roi qui les

trouva fort beaux, et ce fut tout'.

Pourtant on commençait à sentir la nécessité

d'installations plus convenables et plus en rapport

avec les besoins de l'enseignement. A Aancy, on

avait construit, en 1770, pour l'Université, un fort

beau bâtiment qui n'avait pas coûté moins de

300000 livres et qui pouvait alors servir de type aux

Universités provinciales. Il comprenait en effet « une

salle de bibliothèque pouvant contenir au moins

30000 volumes, un log-ement pour le bibliothécaire,

des salles d'enseignement pour le droit, la médecine

et la théologie, des logements pour les professeurs,

un laboratoire de physique, un cabinet d'histoire

naturelle, un laboratoire de chimie^. » A Caen, les

Grandes Ecoles étaient fort bien aménagées dans un
vaste édifice de construction récente. A Paris, uiu»

Faculté de droit avait été élevée sur les plans de

Soufflot. et si la Faculté de médecine, aloi's fort lan-

guissante, avait dû se contenter d'échanger sa petite

maison de la rue de la Bucherie pour les anciens

bâtiments délabrés de la Faculté de droit, rue Jean-

de-Latran, le Collège des Chirurgiens, j)lus actif et

1. .loiirdain, flisfoire de l'Université rh Paris, liv. Ill.cliap. m.
2. Arcliives nalionalos, F. 17. 1001.
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plus en faveur, était mieux traité. En 1769, le gou-

vernement lui avait fait construire sur remplace-

ment du Collège de Bourgogne. Je hel édifice où

sièg-e encore la Faculté de médecine. De ce côté, il v

avait progrès et une meilleure entente de ce qu'il

faut à l'enseignement.

Mais il ne semble pas qu'on ait beaucoup fait pour

le doter des instruments de travail dont il ne peut

se passer. Rares sont les bibliothèques; plus rares

encore les collections scientifiques. L'Université de

médecine de Montpellier n'a pas de cabinets d'ana-

tomie; elle n'a pas de bibliothèque'; ses étudiants

sont réduits à louer aux bedeaux les livres néces-

saires à leurs études'^. On a peine à croire que

l'exemplaire du CorpusJta'is civilis acheté en 1789 par

les professeurs de droit de Bordeaux, fût toute leur

bibliothèque
;
pourtant il n'est fait mention d'aucun

autre livre dans l'inventaire détaillé des biens et

meubles de l'Université de cette ville. A Paris, les

collèges avaient sans doute leurs bibliothèques spé-

ciales; mais l'Université n'avait eu la sienne qu'au

milieu du dix-huitième siècle, et g-ràce au legs d'un

ancien recteur. Petit de Montempuys^. Quand la

municipalité de Nancy parle d'une salle de biblio-

thèque pouvant contenir 30000 volumes, elle ne dit

pas que les rayons fussent garnis.

1. Enquête de 1791, Archives nationales. F. 17, Hérault.

2. Germain, VÉcole fie médecine de Montpellier, Montpellier, 1880.

3. Dès 17G4, le fonds de 4 000 volumes provenant du legs Montem-
puys, avait été accru de 9 500 volumes, provenant de la bibliothèque

des Jésuites, achetés 18109 livres sur les deniers du collège Louis-

le-Graiid: la même année, on y ajouta la bibliothèque de Paul Hamelin.
ancien recteur, achetée 17 000 \\\i'è?,. iouvil-AÏw, Histoire dr l'i'niver-

sité de Paris, liv. III, chap. ut.
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Les trais iiiatéi'iels de renseigiiemeiit , aujour-

d'hui si considérables, paraissent avoir alors été des

plus médiocres. On n'a d'ailleurs sur ce point que de

rares indications. A Nancy, alors que les autres pro-

fesseurs de médecine n'avaient que 200 livres de

gages, le professeur de chimie en recevait 1 500; mais

il devait « fournir les instruments et autres choses

nécessaires à son cours '. » A Caen, en outre de leurs

traitements, il était alloué, pour les frais de cours,

700 livres au professeur de matière médicale, 100 à

celui de chirurgie, 150 à celui d'anatomie, et 300 à

celui de physique expérimentale. Il était alloué

2400 livres au jardin des plantes de Montpellier. A
Perpignan, la bibliothèque était dotée de 1000 livres;

le jardin botanique de 1200; 200 livres étaient con-

sacrées aux frais du cours de physique. En 1782-83, à

la Faculté de médecine de Paris, les dépenses res-

pectives des cours d'opérations en latin, d'opérations

en français, d'accouchements, d'anatomie et de phar-

macie, avaient été de 127 livres 18 sols, 124 livres

12 sols, 83 livres, 125 livres 12 sols et 44 livres. C'est

peu, et encore, de ces sommes, la plus grosse part

allait-elle au personnel. Ainsi, sur les 124 livres

12 sols du cours français d'opérations, les professeurs

avaient reçu 30 livres, les démonstrateurs 30, les

officiers 24, le suisse 10; il n'était resté que 24 livres

pour achat, transjxii'tet préparation de deux cadavres^.

En dehors des Universités, on j)arait s être, du moins

sur certains points, i-einhi un compte plus exact des

besoins de l'enseignement. Lorsque les Etats de Lan-

guedoc créèrent, en 17G1, un cours de chimie et un

1. Arcliives nationales, F. 17, 1004.

2. Archives de la Faculté de médecine, fonds Chasics.
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cours de physique, indépendants des Universités de

Montpellier, ils attribuèrent à chacun, en dehors du

traitement du professeur, une somme annuelle de

1200 livres pour frais de cours et achat d'instru-

ments, et 300 livres pour le salaire d'un gurçon\

1. E/i^Me^cf/e 1791. Archives nationales, F. 17, Hérault.





CHAPITRE II

État moral des Universités.

Les études à la Facilité des Arts : Prédominance du latin;

le grec, le français, Thistoire, la rhtrtorique, la philosophie,

les mathématiques, les sciences expérimentales. — Décadence

de la Faculté de Théologie.— Les études à la Faculté de Droit,

à la Faculté de Médecine. — Les abus. — Disproportion entre

l'enseignement universitaire et l'état des sciences. — État

d'esprit des Universités aux approches de la Révolution.

Après le matériel, essayons de décrire le moral des

Universités. — On s'attendrait peut-être, avec nos

idées actuelles sur le caractère et la fonction des cor-

porations universitaires, à trouver en elles des corps

homogènes, sans autres différences ou distinctions

que celles qui résultent de la nature même des diffé-

rentes parties du savoir, aux organes unis par des rap-

ports dérivant de la liaison même des connaissances

humaines. Rien de moins conforme à la réalité.

A l'origine, il n y avait eu vraiment qu'une Faculté,

celle de théologie ; c'était le temps où l'on aurait pu

dire avec vérité « que l'établissement des Universités

était sans doute un des moyens dont Dieu s'était servi

pour perpétuer la bonne doctrine dans son Eglise,

et pour réparer les ruines de sa discipline'.» Alors

1. Plaies, Traité de l'expectative des çiradués. Paris, 1757. t. II,

ch. XIV.
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la théologie primait tout, ou plutôt était tout ; ren-

seignement (lu f/r''crrt,d'ou devait sortir celui àndroit,

n'en était qu'une dépendance; les études grammati-

cales en étaient la préparation; la médecine s'y était

agrégée, sans s'y unir par des liens d'ordre scienti-

fique. Quand plus tard la théologie eut perdu de son

importance souveraine, que l'étude du droit civil se

fut juxtaposée à celle du droit canon et que l'ensei-

gnement médical, sans s'élever encore hien haut, se

fut développé, les quatre Facultés continuèrent de

rester unies; mais elles n'eurent d'autre unité que

celle de leurs privilèges communs ; une même vie ne

circulait pas dans ce corps artificiel ; elles n'eurent

pas cette unité intime que la théologie et la scolas-

tique ne leur donnaient plus, et que la science ne

leur donnait pas encore; on eût pu les séparer, sans

briser en elles aucun organe vital. Elles ont bien un

recteur, un chancelier, des officiers, un tribunal, des

privilèges; mais rapprochées seulement au faîte,

elles sont partout ailleurs sans contacts et sans com-

munications ; elles ne forment pas faisceau. Aussi,

en 1762, la sénéchaussée de Lyon était-elle fondée à

souhaiter que l'Université de Paris mît enfin, entre

les connaissances humaines « un ordre, un enchaî-

nement, une généalogie',» et Diderot ne l'était pas

moins à dire qu'elle ne représentait pas la liaison

essentielle des sciences'^

A cette époque, l'enseig-nement tout entiei' se (hin-

nait dans les Universités; il n'v avait pas alors,

comme aujourd'hui, de distinction entre l'enseigne-

1. Cf. Pii'ces justificatives, A.
'•2. Plan (l'uuc Université russe.
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ment secondaire et l'enseignement supérieur. LTni-
versité recevait l'enfant à dix et même à neuf ans' au

sortir des pé(laf/o(jifs, et elle le rendait à dix-sept ou

à dix-huit, maître es arts, ou bien à vingt et un (m

vingt -deux, gradué en théologie, en droit ou en

médecine. Les quatre Facultés n'étaient pas sur le

même plan ; la théologie, le droit et la médecine

s'appelaient les Facultés supérieures; la Faculté des

arts, celle où se donnait tout l'enseignement litté-

raire, et, sauf la botanique et la chimie réservées à

la Faculté de médecine, tout l'enseignement scienti-

fique, était la Faculté inférieure et préparatoire, le

vestibule des Facultés supérieures.

A la Faculté des arts, l'objet principal des études

est resté le latin. Les statuts de 1598, toujours en

vigueur, avaient bien prescrit l'étude du grec paral-

lèlement à celle du latin, et interdit aux écoliers d'en-

trer en philosopliie , s'il n'étaient instruits dans

l'une et l'autre langue ; dans tous les programmes du

temps, figure un certain nombre d'auteurs grecs,

Lucien, Saint-Luc, Esope, Hérodote, Isocrate, Ho-

mère, Plutarque, Démosthènes, Platon, Théocrite.

Hésiode, et même Pindare ; aux concours d'agréga-

tion, grammaire et rhétorique, il y a des épreuves

de grec, discussions sur les principes de la langue,

explications d'ouvrages, dissertations sur les auteurs;

au concours général des collèges de Paris, on donne

des prix de version grecque en rhétorique, en seconde

et en troisième. Le grec n'en semble pas moins avoir

1. Mémoire des professeurs de philosophie de Paris pour la compo-
sition d'un cours de philosophie imprimé. Archives de l'Université,

XY, 91.

LlARD. — I. 4
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été alors un o])jot assez i^éiiéralcmciit négligé dos

élèves et quasi facultatif, même à Paris. Dans un

mémoire de 1762, les professeurs de rhétorique de

Paris s'en plaignent : « La molle indulgence des

parents» fait souvent dispenser les élèves « de ce que

l'on regarde comme une surcharge, » et force « les

professeurs à dispenser quelques-uns de leurs disci-

ples de l'oblig-ation commune d'étudier cette lang:ue. »

Et puis, il arrive dans les collèges de Paris nombre

c( de jeunes provinciaux assez forts en latin, nuls

en grec '
. » On ne peut pourtant pas les renvoyer

dans leur province ou hien les empêcher d'achever

leurs études et de passer en philosophie. Pour eux,

on fait fléchir la règk', et d'eux l'exception passe à

d'autres. Dans les collèges de province, on déclare

sans ambages ne pas «faire apprendre de grec à ceux

qui paraissent déjà assez surchargés du latin^. »

Ni l'élude de l'histoire et de la géographie, ni celle

de la langue et de la littérature françaises, n'avaient

été prescrites par les statuts de 1598. C'étaient des

lacunes qu'on devait bientôt voir et s'efl'orcer decom-

])ler, au collège de .luilly d'abord, puis à Port-Royal,

011 sous l'influence de l'esprit cartésien, de grands

éducateurs allaient faire du français un des buts et

l'instrument général de l'enseignement, et introduire

dans les éludes l'histoire et la géographie. A son tour

l'IIniversilé devait finii', mais sans grande ardeur,

et, ce semble, sans conviction profonde, parfaire

quehjue cliose en ce sens.

1. Vlini lie rciiscif/nciiicnt (le Ui fhdlurit/iic présente (xir Icn profes-

seurs (le rliétori(/iie de l'Université de Paris. Archives de l'Université,

XV, 90. Pièces justidcatives B.

2. Projet de rèfjleinent d'études pour les collèges, Archives île TUni-

vcrsité, XV, 95.
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Dans son plan de réformes, Rollin avait voulu

résolunKMit « unir le présent au passé, » par l'étude de

l'histoire à laquelle il ajoutait la géographie, etdonnei'

une place au français, sans trop resserrer celle du grec

et du latin. La réforme ne s'était pas vigoureusement

implantée dans les collèges. Rollin demeure toujours

l'autorité suprême de la Faculté des arts ; dans tous

les mémoires rédigés en 1762, sur l'ordre du Parle-

ment, pour la réforme des études.en un moment où. les

Jésuites expulsés, l'opinion fait contiance à l'Univer-

sité et ne lui demande que de se fortifier en se renou-

velant, c'est de Rollin qu'on part, c'est à Rollin qu'on

ahoutit; c'est lui que partout on invoque comme s'il

avait dit le dernier mot de l'éducation. Et cependant,

à la même époque, et non sans raison, semble-t-il,

on reproche à l'Université de n'avoir pas suivi les

sentences de son oracle: «Presque personne n'a mi.s

à exécution le plan de M. Rollin; personne n'a pro-

fité des leçons qu'il a données en composant ses deux

histoires. Où sont les collèges où l'on apprend la

langue française par principes ? Où sont ceux où on

leur apprend suffisamment la géographie, l'histoire,

la chronologie, la fable ? Où sont ceux où on leur

fasse lire assidûment et d'une manière suivie l'his-

toire ancienne et l'histoire romaine de M. Rollin qui

n'ont été composées que pour eux... Tout se borne

à traduire du latin en français, à mettre du français

en latin, soit de vive voix, soit par écrit, à arranger

des mots pour en faire des vers, et à faire tout au

plus une centaine d'amplifications en latin et en fran-

çais',» La plainte est générale, surtout en province :

I. Ap. Jourdain, Histoire de l'Unicersité de Paris, liv. 11).
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« L(' 1res jurand ii()inl)r(' de jeunes licns sort des

classes fort ignorants, surtout des clioses les plus

d'usage et les plus nécessaires, à savoir comme l'or-

thograplie, la prononciation, l'histoire, le français'.»

— « On ne peut trop s'étonner combien la littérature

française est négligée pendant le cours des études
;

il semble que l'on destine les jeunes gens à se mettre

en état de quitter leur patrie aussitôt après, pour

passer dans un pays où les langues mortes seront

en usage ^.)>

Ce n'est pas qu'on méconnaisse l'utilité et la vertu

de la littérature française; on la déclare « propre à

former le goût, » « aussi intéressante que la littéra-

ture ancienne ; » on va même jusqu'à allonger un

peu les classes pour lui faire une petite place ; mais

si fort est l'empire de la tradition, qu'on ne peut se

résoudre à la mettre au même rang que la littérature

latine. N'exagérons rien cependant ; à Paris en par-

ticulier, on lit, on étudie les bons auteurs français,

Bossuet, Flécbier. d'Aguesseau , Massillon , Pascal

même, Boileau, les cantiques sacrés de Racine, le

poème de la H('/i</î())i de Racine lils, les odes de J.-B.

Rousseau tirées des Psaumes ; si dans cette liste on

ne trouve ni Corneille, ni Molière, pas plus qu'on n'a

trouvé sur celle des auteurs grecs Sophocle et Euri-

pide, si de toutes les pièces de Racine on n'admet

qu'Atlialie et Esther, c'est que les œuvres du théâtre

sont })res(]ue toutes « infectées de la contagi<Hi de la

volu[)té et de rann)iir^.))

1. Réflexions sur le plan (l'iUialrs de Poitiers. Archives de l'Univer-

sité, cart. XV, 100.

2. Projet, (le règlement il'étnfles pour les eollèf)es. Ibid.

'\. Plan (le reiise/f/ne)iient de la /•/iPtor/(jue, etc.
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Quant à l'histoire, on n'en fuit pas, ou l'on en fait

très peu, et ce qu'on en fait est un assez frivole exer-

cice : un quart d'heure de lecture par classe, dans un
abrégé, « espèce de récréation » qui produira «une
variété agréable » dans l'esprit des élèves, et procu-

rera un « délassement aux maîtres, puisque ce sont

les élèves qui lisent'; » pas de leçons, pas d'explica-

tions, pas de commentaires; rien d'un enseig^nement

vivant; une sèche chronologie, dictée et apprise par

cœur, dans les basses classes
;
puis des lectures méca-

niques, et encore les manuels où on lit, Rollin, Ver-

tot, ne dépassent-ils pas l'histoire ancienne. En 1762

les professeurs de rhétorique de Paris écrivent que

l'on « pourrait y joindre — à l'histoire ancienne —
dans les classes inférieures, vm petit abrégé de l'his-

toire de France^,» preuve qu'à cette date l'histoire de

France n'était pas enseignée et que l'on peut en

croire Lavalette lorsqu'il dit : « Le nom de Henri IV
ne nous avait pas été prononcé pendant mes huit

années d'études, et à dix-sept ans, j'ignorais encore

à quelle époque et comment la maison de Bourbon

s'est établie sur le trône ^.»

Ces études ont pour aboutissant et pour couronne-

ment la rhétorique et la philosophie. — La fin

suprême des humanités est la rhétorique. La rhéto-

rique, le nom est expressif, c'est l'éloquence ensei-

gnée par préceptes, par exemples et par amplifica-

tions. Maîtres et élèves sont des rhéteurs. II s'agit

1. Projet lie règlement <l'étwles pour tes collèrjcs.

2. Plan de renseignement de la rhétorique.

3. Ap. Taine, l'Ancien Régime, IV, 13.
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avant tout de former les jeunes gens dans l'art de

bien dire ; le statut de 1598 le déclarait expressément,

et, en 1762, on n'en renie pas la teneur. On leur

emplit donc la tète de rëg-les tirées des anciens, Aris-

tote, Longin. Ouintilien, Cicéron, Horace, ou si ces

auteurs semblent d'une lecture trop longue ou trop

difficile, on les remplace par le manuel du ])arfail

rbétoricien. On leur fait traduire et lire de bons

modèles, la plupart latins, quelques-uns grecs, quel-

ques autres français, les barangues de Démostbènes,

les discours de Cicéron, quelques sermons de Mas-

sillon , parfois une ou deux Ora/'soiis funèbres de

Bossuet et aussi quelques modèles du genre judi-

ciaire, qu'on regrette de n'avoir pas plus nombreux.

On leur donne à développer des matières de discours,

et ils s'écbauffent à faire parler, en latin et en

français, des personnages bistoriques ou imagi-

naires '.

On y joint la poésie; en quatrième, ils ont com-

mencé à retourner des vers et à apprendre la proso-

die ; en rbétorique, ils sont capables d'aligner d'élé-

gants vers latins. Les provinciaux sont parfois rebelles

cà cet exercice que leurs maîtres réservent ((pour ceux

(pii ont fait paraître du goût et du génie pour la ])oé-

sie.» estimant qu'aux autres il suffd de connaître h»

((uantilé el la pi'osodie^. A Paris on est plus sévère,

»'( pins lidt'le aux traditions; l'exercice est g-énéral
;

on y joint parfois des vers français^. Ainsi, du com-
mencement à la tin, c'est un art sans ])rofondeur,

1. Phin d< rcnscii/fionc/it. de ht rhétorique.
2. Plan de dircctiuii d'étuilcs /luitr les nouveaux collèges, et en par-

ticulier pour celui de lu ville d'Orléans. Archives de l'Ujiiversité,

XV, 99. Pièci?s jiistilicalives C.

3. Projet de rèr/lemoit d'études pour les collèges.



KÏAT MoliAI. MKS L NIVKKSITKS. 55

arrangement de mots, arrangement de plirases, le

tout avec élégance et goût, ce qui certes vaut Inen

quelque chose, mais ce qui n'est pas le tout de l'en-

seignement des lettres. Au delà, plus rien; l'initiation

littéraire est terminée, et les meilleurs d'entre les

élèves, pour devenir maitres à leur tour, n'auront

pas d'autres méthodes à suivre , d'autres genres

d'études à aborder; il leur suffira d'être des rliéto-

riciens perfectionnés.

Rien de plus topique à cet égard que les pro-

grammes des concours d'agrégation. Laissons de

côté, pour un moment, les ph'dosop]ie><. Les ()ram-

mairiem ont à faire un thème latin, une version

latine, une version grecque, à expliquer des passages

d'un auteur grec, et d'un auteur latin, soit les

Géorgiques, soit Lucien, soit le De Aniicitia, soit les

MétamorpJioscs , puis à parler sur des sujets d'une

généralité et d'une banalité extrêmes : les principes

de la langue et de la poésie latines, les principes de

la langue grecque, ceux de la langue française, ou

encore VÈloge de la vie des champi^. Pour les rJté-

toriciens, les épreuves ne diffèrent qu'en degré ; elles

sont de même espèce ; à l'écrit, un discours latin et

une version latine; à l'oral, des explications de Cicé-

ron et de Démosthènes. de Tite-Live et d'Homère,

de Tacite et de Virgile, des leçons et des argumen-

tations sur le genre démonstratif, le genre délibé-

ratif, les passions (concours de 1779), sur Salluste.

Ovide, Plutarque, Cicéron, Homère, Tacite (1787),

sur la narration, l'élocution, sur Horace, Démos-

thènes, Tite-Live (1789); de 1766, date de la création

de l'agrégation, à 1791, date du dernier concours,

c'est toujours le même cercle d'auteurs, le même
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cercle de sujets*, vrais lieux communs, d'où la géné-

ralité bannissait nécessairement la profondeur et

l'originalité, quelque chose d'analogue aux premières

thèses de notre doctorat es lettres , ces opuscules

diserts et élégants, sans critique et sans érudition.

A la rhétorique succède la philosophie, ('/est là

qu'est condensé tout l'enseignement scientifique. Kn

entrant au collège, en sixième, l'écolier doit savoir

compter. De la sixième à la rhétorique inclusivement,

il en est resté à cette connaissance rudimentaire, s'il

ne l'a pas oubliée; tout est réservé pour la philoso-

phie où il demeure deux ans. Qu'y fait-il? La première

année il apprend la logique, la métaphysique et la

morale. La méthode est monotone et peu suggestive:

sur deux heures ou deux heures et quart de classe, il

écrit sous la dictée, en un latin barbare, hérissé

d'abstractions et de néologismes ; il ne comprend pas

toujours; son cahier est rempli de fautes que le maître

ne corrige pas. Après la dictée, le reste de la classe,

il écoute les explications orales du professeur et

argumente avec ses camarades; entre classes, il écrit

des dissertations en latin. Comme il n'a souvent que

quinze ou seize ans, quoi d'étonnant à ce que cet

enseignement sans vie laisse peu de traces en son

esprit, et que, le jour de la maîtrise es arts appro-

chant, il recoure, pour s'y préparer « en deux mois ou

six semaines, » à « (piel([ue abrégé informe, » vrai

manuel de baccalauréat^?— Le maître dicte d"a])rès

ses cahiers; il les a rédigés dans les premières années

1. Archives de l'Université, Concours d'ayri-gtifion, 89 a et 8i) //.

J. Mémoire des profi'ftsrur.s de philosophie, etc. Archives de l'Uni-

vei'sité, XV.
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do son excrrice, ot il arrive qu'il les dicte, sans addi-

tions ni retouches, jnsqu à trente ans de suite ; les

découvertes les plus importantes pourront se pro-

duire ; les élèves n'en seront pas informés ; le cahier

est rédigé ; heureux encore quand ce cahier d'une

sagesse immuable n'est pas un legs immémorial,

passé de main en main, transmis de maitre en

maître '.

Yoilà pour la forme. Quant au fond, il est variable.

Il ne serait pas surprenant qu'on en fût resté, en

certains lieux, aux anciens Commetitaifcs sur les

livres d'Aristote. A Paris même, les temps n'étaient

pas encore loin, où un professeur de philosophie du

Collège du Plessis, de Montempuys, était dénoncé à

la Faculté de théologie « comme avant dicté à ses

élèves des cahiers entachés de cartésianisme et

semés de propositions périlleuses pour la foi,» et où

Louis XIV se plaignait « que les professeurs de phi-

losophie eussent la liberté d'enseigner des i)rincipes

contraires à la théologie. »

Pourtaùt au début du dix-huitième siècle, soixante-

dix ans après le Discours de la méUiode, le cartésia-

nisme avait fini par avoir droit de cité dans les collèges

de Paris; la PhUosophia ad usum scholarum accom-

modata de Dagoumer fut publiée en 1703; elle est

d'un cartésianisme mitigé. Soixante ans plus tard,

on recommande ouvertement l'étude des Méditations

de Descartes et la lecture de la Redwrche de la vérité

de Maiebranche. En logique, l'ouvrage classique est

la Logique de Port-Royal, moins toutefois les der-

niers chapitres sur la méthode, ce qui est un indice

1. Mètnoire des professeurs de philosophie, etc.
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de l'cspril de renseignement. En métapliysique, on

« a retranché les questions inutiles, épineuses et inso-

lubles ; » on ne semble pas même éloigné d'un cer-

tain éclectisme. « Un cours de philosophie, lorsqu'il

est bien rédigé, disent les professeurs de Paris, est

un abrégé des écrits des plus grands philosophes ;
on

y trouve leurs sentiments exposés avec clarté, leurs

raisons discutées avec exactitude, leurs erreurs même
réfutées avec force. » A la méthode scolastique, qui

fut celle du moyen âge, on a enfin substitué « la

méthode géométrique, si propre à éclaircir les ques-

tions les plus composées et les plus difficiles, » dont

Descartes avait montré, plus de cent ans auparavant,

les préceptes et les etlets. En morale, le livre de

chevet est le Df officils de Gicéron; à Orléans, on

propose d'y joindre les Réflfi.xions du P. Rapin sur la

Morale, le Traité drs devoirs du citoijeii de Pufîendorf

et son Droit de la nature et des gens, le Droit de

{pierre et de paix de Grotius. Et encore, tout cela

u'cst-il vrai que des meilleurs collèges. On voudrait

pour tous « un bon cours de philosophie imprimé; »

les professeurs de philosophie de l'Université de

Paris font même projet de le rédiger en connnun'.

L'esprit de l'enseignement philosophique était

alors un spiritualisme religieux, sans attache précisi'

à aucune école déterminée; on se tenait en garde

coiili-c la philosophie du siècle, non seulement contre

le matérialisme impie, mais aussi contre les nou-

veautés, en apparence plus inofiensives, de Locke et

de ('ondillac; pourtant on cite vers cette époque un

1. Mi'/iioirr (les professeurs de philosopliin, etc. : — Projet île rècjle-

iiH-nl (l'éludes pour les collè(/es ; — l'Um de directio» (Ti-tuih's pour les

nouveaux eollèges, etc.
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professeur de philosophie coiidillacieu au collège du

Cardinal-Lemoiiie. C'est dans les sujets de concours

d'agrégation, ^owv Xe?^ pJnloxophfs, qu'apparaît nette-

ment l'esprit de l'enseignement. On en a la liste

jusqu'en 1791 ; les sujets qui reviennent le plus sou-

vent sont : de l'unité de Dieu; — de l'optimisme ;
—

de la spiritualité de l'âme; — de la sanction de la loi

naturelle; du suicide; — des principes des Mani-

chéens ;
— de la prescience divine ;

— du consente-

ment des peuples ;
— du témoig-nage des hommes sur

les faits historiques; — de la liberté humaine; — de

la différence du vice et de la vertu ;
— de la provi-

dence divine ;
— de la preuve morale de l'existence

de Dieu; — des prières; — du témoignage des

hommes sur les miracles ;
— de la preuve de l'exis-

tence de Dieu par le consentement universel ;
— de

l'immortalité de l'ànie ;
— de la loi naturelle; — de

l'indifférence en matière relig-ieuse '
. La préoccupa-

tion spiritualiste et religieuse est évidente.

C'est dans la seconde année de philosophie que se

donnait, presque toujours par le même professeur,

l'enseig-nement scientifique proprement dit. Autre-

fois, au temps des Contmentaires sur les livres

d'Aristote, la philosophie était divisée en log-ique,

physique, métaphysique et morale : cette division

surannée avait persisté, et sous le nom de phvsique

on faisait tenir non seulement les thèses de physique

générale, mais aussi les mathématiques et ce qui

s'enseig-nait, en certains collèg-es, de physique expé-

rimentale. A l'ag-régation de philosophie, les sciences

1. Archives de rUniversité, Concoui-s d'agréyaliou, reg. 89 « et 89 fj.
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n'étaient pas séparées de la philosophie proprement

dite; le même candidat avait à traiter de la prescience

(Il ville, du calcul différentiel et du système de Newton.

A de très rares exceptions })rès, il n'y avait pas dans

les collèges de professeurs spéciaux pour les mathé-

matiques et pour la physique. A Paris, il n'y avait

qu'un seul collège, celui de ?savarre, où les mathé-

matiques ne fussent pas enseignées par les profes-

seurs de philosophie, et c'est seulement en 1783 que

la physique et la philosophie furent séparées, à titre

d'essai, au collèg'e Louis-le-Grand.

Ainsi constitué, l'enseignement des sciences ne

pouvait être ni complet, ni profond. En mathéma-

tiques, il n'allait généralement pas au delà des

principes de l'arithmétique, de l'alg^èhre et de la

géométrie, d'après un livre qui paraît avoir alors été

classique, les Éléments de mathématiques de Rivard;

aux derniers mois de l'année, on y joignait, dans

certaines maisons, un peu d'astronomie, de trig-ono-

métrie et de mécanique. Toutefois, pour certains

sujets d'élite, on poussait plus loin : « Les exemples

d'enfants initiés de quinze ou seize ans aux éléments

de la géométrie transcendante et du calcul infinité-

simal ne sont pas rares. Je sors à l'instant de l'exer-

cice d'un jeune homme appelé Guéneau de Mont-

héliard, qui a soutenu au Collèg'e d'Harcourt une

thèse sur les calculs intégral et différentiel; ce jeune

honmie n'a pas encore seize ans, et il a été assujetti

à tous les autres exercices du collège. Ce n'est que le

fruit de son étude particulière. M. d'Alembert assu-

rera à Yoli'c Majesté Impériale en avoir entendu, il

y a (juchpie temps, un au Ire du même âge, répondre

pnhliquemenl cl jHMilDcmmcnl à loul ce qu'il est
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possible de savoir, aiijoiird'lmi, dans la science mallié-

matiqne '. » Du reste, à en juger par les sujets d'agré-

gation, les futurs professeurs de philosophie avaient

à faire preuve de connaissances mathématiques

étendues.

C'est surtout les sciences de la nature, dont l'en-

seignement était pauvre, et loin de répondre aux

admirables progrès accomplis par les sciences au

dix-huitième siècle. Quand on songe que ce siècle qui

eut des mathématiciens comme Leibnitz, Newton,

Bernouilli, Euler, Clairaut, d'Alembert, Taylor et

Maclaurin, a vu, dans le domaine de la nature, les

découvertes qui ont été le point de départ de toutes

les sciences modernes, la gravitation et le système

du monde, les lois de l'optique, de la chaleur rayon-

nante et de la chaleur latente, les premières lois de

l'électricité, la mesure du calorique, la décomposition

de l'eau, l'isolement de l'oxyg-ène, la théorie de la

combustion, la nomenclature chimique, l'analyse

quantitative, la mesure des ang-les des minéraux, la

déduction des formes cristallines, la détermination

de la figure exacte de la terre, les hypothèses sur

l'origine des roches, la découverte des sexes et de la

fécondation des plantes, la classification botanique,

le principe de la subordination des caractères, les lois

générales de la respiration, de la digestion et de la

reproduction des animaux, les premières vues posi-

tives sur les formes inférieures de la vie, et enfin

l'hypothèse de l'hérédité, c'est-à-dire quelque chose

d'analogue, pour les êtres vivants, à la gravitation

1. Diderot, Fla7i d'une Ibùvcrsité rus.<:e.
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pour le reste du monde, on est stupéfait de l'énorme

disproportion que présente l'état des sciences et celui

de l'enseignement. Pas un mot de chimie; pas un

mot d'histoire naturelle. « Presque partout, sous le

nom de physique, on s'épuise en disputes sur h's

éléments de la matière et les systèmes du monde *. »

— « Les questions arbitraires et métaphysiques sur

la nature des corps, de l'espace, du mouvement et du

repos, ces questions si propres à la dispute et si inu-

tiles à la connaissance du monde réel, sont restées

en possession d'être traitées avec soin dans les

collèges. Aussi voyons-nous qu'au sortir des collèges,

les jeunes gens qui ont le plus de goût pour ces sortes

de disputes et qui v sont le plus exercés ne saveni

guère de vraie physique ^ » Les thèses de physique

abstraite et philosophique ne sontpas encore bannies.

Les vérités établies ne pénètrent que difficilement

dans la place : « Plus de soixante ans s'étaient écoulés

entre l'époque où Newton publia les principes de la

philosophie naturelle, et l'époque où l'auteur des

institutions newtoniennes professa le premier la nou-

velle phvsique à l'Université de Paris ^. » La phvsique

expérinie'utale a cependant fini par s'infiltrer dans

l'enseignement, et même par avoir çà et là une chaire

spéciale ; mais ce qu'on en enseigne est encore })eu

de chose
;
quelques notions sur le mouvement et la

chute des corps, la loi de Mariotte, l'équilibre des

liquides, la pesanteur de l'air. J Elle a une place

officielle dans le concours de l'agrégation de philo-

1. Diderot, l'Uni d'une Université russe.

2. Lettre de Girault de Koudou à l'Acadéiine des sciefices, en 1775,

Ap. Jourdain.
i. .M. J. Chénier, Discours sur les progrès des connaissances en

Europe et de l'Enseignement public en France, an IX.
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Sophie ; mais clio n'y est encore qu'une annexe, et

presque une dépendance.

Toutefois commencent à se manifester quelques

symptômes d'une vue plus juste des choses; ainsi, à

Orléans, on recommande aux maîtres d'apprendre la

physique dans les modernes qui, « dans ce genre

d'études, sont beaucoup plus parfaits que les an-

ciens ; )) on leur conseille de lire les traités de

Mariotte, XEqu'dïhrc des liqueurs de Pascal, leslus/i-

/ufio/is (jstronomiquos, de Gassendi, les ouvrages de

Newton et de Huygens. et les Mémoires de l'Aca-

démie des sciences*. Mêmes conseils à Paris ^;

ailleurs on propose d'abandonner les thèses de phy-

sique générale ^
; mais il semble que ce soit là

l'exception.

Yoilà tout ce qu'enseigne la Faculté des arts;

mathématiques et notions de physique expérimen-

tales mises à part, tout aboutit à des abstractions, à

des généralités, à des lieux communs et se résume en

des cadres tout faits et par là même artificiels. Au
fond l'humanisme universitaire n'est qu'une forme

de la scolastique. moins sèche, moins aride, moins

rigoureuse aussi, élégante et parée ; mais c'est tou-

jours la scolastique; elle interpose entre la pensée et

la réalité un monde d'entités et de notions conven-

tionnelles; elle n'habitue pas l'esprit à se former lui-

même, par la contemplation directe des faits soit de

la conscience, soit de la nature, soit de l'histoire, une

conception réelle du monde, et, comme tout l'ensei-

1. Plan de direction d'études, etc.

2. Me'iiioire des professeurs de philosophie, etc.

3. Projet de règlement d'études, etc.
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i^noment littéraire et scientifique est contenu dans la

Faculté des arts, il n'y a pas, à vrai dire, d'ensei-

gnement supérieur des lettres et des sciences à l'Uni-

versité'.

Exception doit être faite pour Strasbourg'. Un
mémoire adressé au Directoire par les anciens pro-

fesseurs de rUnivei'sité de Strasbourg, met nettement

en relief l'originalité de cet établissement : « La réu-

nion de plusieurs nations et particulièrement de celles

du Nord dans cette Université, y rendait l'enseigne-

ment dans les trois langues, latine, française et alle-

mande, indispensable. Tous les professeurs devaient

donc être au fait de ces trois langues, indépendam-

ment de celles que d'autres genres de littérature leur

rendaient nécessaires. Ue concours d'étrangers de

différentes nations mettait également les professeurs

dans la nécessité de se familiariser avec la littérature

étrangère, de saisir toutes les nouvelles découvertes,

et de tenir ainsi comme une marclie égale avec le

1. 'i Qu'on n'oublie Jamais que c'est dans les établissements d'ins-

truction publique qui existaient à cette époque, par les hommes qui

les dirigeaient, et d'après les méthodes qui y étaient en vigueur, qu'a

été formée cette génération imprudente et turbulente, dont les uns
ont fait on approuvé la Hévohition et dont les autres n'ont ni su la

prévoir, ni la diriger. Ils avaient appris tout ce qu'on y enseignait, et

leur science s'est trouvée ij la fois dangereuse et inutile. On a vu, aux
Jours de l'épreuve, que cette instruction, agréable et variée, il est

vrai, mais sans profondeur et sans étendue, n'avait point donné à la

raison des hommes cette force qui les rend capables de profiter des

])remières leçons de l'expérience. On a reconnu le vide et l'impropriété

si l'on peut dire, de ces connaissances si peu en rapport avec le besoin

de la société, répandues avec si peu de discernement et qui mettaient

tant d'hommes en état de parler de ce qu'ils ignoraient. »Guizot, ^ssnj
sur iUisloirc et sur l'état actuel de l'In'^tnation puô/if/uc en France,

Paris, 1810, p. i>y. — Cf. Taine, l'Ancien Régime, l'Esprit classique,

ni, 2.
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progrès des connaissances dont l'enseignement Iimh-

était confié. Ils s'v trouvaient d'ailleurs encouragés

par cette parfaite liberté d'opinions qu'ils puisaient

dans les principes mêmes du protestantisme et qui.

en affranchissant leur raison du joug- de l'autorité,

les mettait à portée de profiter de toutes les lumières

du siècle et d'y conformer leurs systèmes et leurs

méthodes d'enseignement... Les dissertations impri-

mées et soutenues dans cette Université ne ressem-

blaient nullement à ces thèses insignifiantes qu'on a

vu paraître dans d'autres Universités'. »

La Faculté littéraire et scientifique s'y appelle, non

pas Faculté des arts, mais Faculté de philosophie :

elle n'a pas d'écoliers, mais de véritables étudiants
;

ce qui s'y donne, ce n'est pas l'enseignement secon-

daire, mais un véritable enseignement supérieur,

témoins les programmes des cours pour le semestre

d'été 1788-89, et le semestre d'hiver 1788-89 : inter-

prétation du livre de PufTendnrf Z)^ officio horninh et

cicis et du deuxième livre de Hugo Grotius De jure

pacU et helli ; — Histoires de Tite-Live et Fastes

d'Ovide : — histoire d'Allemagne, histoire univer-

selle ;
— antiquités politiques et religieuses de la

république romaine ; — hébreu : interprétation des

livres de Samuel ;
— explication des ^E(^ijptiaca d'Hé-

rodote et de Diodore de Sicile et des Epitres morales

de Sénèque, avec exercices de dialectique et de contro-

verse ;
— logique et métaphysique d'après Féder;

— histoire littéraire universelle ;
— mathématiques

;

— histoire des récents progrès des sciences phv-

siques, physique expérimentale, lois de la nature

l. Archives nationales, AF. III. 107

LiARD. — T. «>
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appliquées aux divers états des corps et spécialement

à ceux qui se meuvent dans les airs.

Venons aux Facultés supérieures.

C'est seulement à Paris que la Faculté de tliéo-

loaie avait jamais été en possession de cette masjis-

trature des croyances qui avait fait d'elle, à certaines

époques, une puissance presque égale à la papauté
;

les autres n'avaient été que des écoles sans autorité

doctrinale , dont le principal et presque l'unique

office était de conférer les grades nécessaires à la

collation de certains ])énélices. A la fin du dix-hui-

tième siècle, elles étaient partout en décadence : ou

bien elles n'avaient plus d'élèves comme à Mont-

pellier, ou, si elles en avaient, c'étaient des élèves

d'emprunt ; la création des séminaires et celle de

congrégations spécialement destinées à instruire

des ecclésiastiques, sulpiciens, oratoriens, les avait

presque partout rendues inutiles et ne leur avait

laissé quune existence nominale, avec le privilège de

conférer des grades.

A Paris, la Faculté de théologie n'était plus cette

puissante école, où, pendant le moyen âge, la chré-

tienté entière se donnait rendez-vous ; elle avait très

peu d'élèves et conférait peu de grades. C'était encore

un tribunal en matière de foi ; mais l'ère des grandes

luttes théologiques était close. L'esprit public était

devenu indifférent aux jugements de la Sorbonne,

ou il y répondait |)ar les sarcasmes de V(dtaire
;

léger, sceptique, incrédule, quand il n'était pasatbée,

il fût resté froid aux (|uerelles de Bossuet et de Fénelon

sur le quiéfisnie, ou des Dominicains et des Jésuites

sur les cérémonies chinoises, qui l'avaient passioimé
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cent ans anparavant. D'ailleurs, à cette heure, le

grand adversaire de l'orthodoxie, ce n'étaient pas des

doctrines dissidentes ; les dissidences religieuses ne

se manifestent g-uère et n'importent qu'aux siècles

de foi ; la théologie se trouvait en présence d'un

ennemi plus redoutahle , la pliilosophie nouvelle,

engageante et audacieuse, qui niait là où l'esprit

humain affirmait naguère, et ({ui affirmait là oii il

avait pensé ne pouvoir jamais rien savoir. C'est contre

elle que la Sorbonne tourne son autorité déchue et

ses forces énervées ; les principales productions du

dix-huitième siècle, VEsprif des Lois, YEmilp, sont

censurées par elle ; YHistoire tiaturelle de Buffon est

un instant menacée du même sort ; si quelques doc-

teurs aux paupières demi-closes laissent passer la

thèse de l'abbé de Prades, de plus vigilants relèvent

une apologie de la tolérance dans le Bélisaire de Mar-

montel et poursuivent de leur censure les inofFensifs

Principes de Morale de l'abbé Mably. Ce sont bien là

, les traits sans force d'une puissance à son dernier

déclin.

Même décadence, et depuis plus long-temps, dans

les Facultés de droit. On s'y inscrit, car il faut des

inscriptions pour les g-rades, et des grades pour le

barreau et les offices de judicature ; mais l'enseig-ne-

ment y est sans vie, les études sans force, la disci-

pline sans vig-ueur, et des abus de tout genre en ont

fait des « institutions illusoires » et même « dang-e-

reuses*. » — L'enseignement et les études étaient

toujours réglées par l'édit de 1679. Aux ternies de cet

]. Fourcruy, Exposé des motifs du projet de loi de l\iii XII sur tes

Ecoles de droit.
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édit. r<)l)jcl (le renseignement était le droit civil et

le droit canon, auxqnels on ajoutait le droit français.

(( tel qu'il est contenu dans les ordonnances et dans

les coutumes. » Pendant les trois années de la licence,

les étudiants devaient prendre quatre inscriptions par

an, assister à deux leçons par jour et tenir des cahiers

visés par les professeurs. Les cours commençaient à

la Saint-Luc ou à la Saint-Martin d'hiver, pour hnir

le jour de rAssomption ; une durée d'une heure et

demie était assignée à chaque leçon, une heure pour

la dictée des cahiers et l'explication, une demi-heure

jjoiu" rinlerrogation et la discussion.

D'une ville à l'autre, l'ordre et la distrihulion des

matières ohligatoires pouvaient varier : à Bourges,

le professeur de droit français excepté, chaque pro-

fesseur enseignait à tour de rôle les Listitutes , le

Code, le Digeste et le droit canon ; à Montpellier, au

contraire, vui professeur expliquait trois ans de suite

les quatre livres des Institutes et la première partie

du Digeste : deux autres expliquaient de même trois

ans de suite le reste du Digeste ; le professeur de

droit canon enseignait deux ans de suite les Décré-

tâtes de rirégoire IX et les rapprochait du Decretum

de Gratien ; le professeur de droit français consacrait

le premier semestre à l'étude raisonnée et compai'a-

tive des ordonnances royales, elle second au droit

féodal et coutumier'. A Valence, un professeur

« enseignai! et dictait cliaque année les cpiatre livres

(!e l'Institut de Jiistinien ; » deux autres enseignaient,

u l'un, les paratitles des Pandectes, du code et des

Novelles ; » l'autre u les matières et lois pi'incipales

1. Germain. l'École de droit de Moid/icllicr.
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et plus utiles du Disjeste, des Novelles et du Code ; »

le quatrième devait dicter et expliquer « le dé-

cret de Gratien , les Décrétales de Grégoire IX avec

l'usage des concordats , privilèges et facultés de

l'église gallicane; » enfin, le professeur de droit

français expliquait « les ordonnances du roi et les

coutumes dans leurs rapports avec le droit romain. »

Ainsi, rien du droit des gens, rien du droit public,

rien du droit criminel, rien de la procédure. « rien

des constitutions de l'Etat, rien du droit des souve-

rains, rien de celui des sujets, rien de la liberté, rien

de la propriété ', » rien, en un mot, de ce que le dix-

huitième siècle avait ajouté au domaine de la pensée

dans cet ordre de connaissances, et de ce ({ui eût pu

être pour l'enseignement du droit un principe de vie

et de progrès. Considérez les Facultés de droit à la

veille de la Révolution, il semble qu'elles soient étran-

gères au dix-huitième siècle.

Dans cet ordre d'enseignement encore l'Université

de Strasbourg faisait exception et était en avance
;

on ne s'y limitait pas strictement au droit romain et

au droit civil ;
sous l'empire des causes déjà men-

tionnées plus haut, on y avait ajouté le droit public

du Saint-Empire romain germanique , et l'histoire

du droit public européen. Si l'on se rappelle que le

droit naturel et des gens était enseigné à la Faculté

de philosophie, si l'on ajoute qu'en 1789, J.-J. Ober-

lin faisait, dans cette dernière Faculté, un cours d'hé-

raldique et de diplomatique, on comprend aisément

que les anciens professeurs de cette Université fus-

1. Diderot, Plan d'une Université russe.
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sent on droit d'écrire, non sans quelque orgueil, au

Directoire : « La Faculté de droit de Strasbourg pré-

sentait , depuis bien des années déjà, une école de

politique, où la jeuuesse tant française qu'étrangèi-e

qui se vouait à la diplomatie, venait puiser les prin-

cipes des négociations et des connaissances qui y
sont relatives. Secondée par quelques professeurs

en pliilosophie, et par de bons lecteurs et répétiteurs,

elle forma successivement de nombreux élèves, dont

plusieurs ont fourni une carrière distinguée dans la

politique. Aussi, toutes les fois qu'il s'agissait, dans

les différents pays de l'Europe, en France, en Dane-

mark, en Suède, en Russie, en Allemag-ne, de trou-

ver des sujets propres à être employés, soit dans les

cabinets, soit dans les négociations, soit, enfin, pour

l'instruction et pour guider la jeunesse dans ses

voyages , on les cboisissait de préférence parmi les

élèves sortis de l'école de Strasbourg. Le droit natu-

rel et des gens, les principes du gouvernement, la

statistique , les droits et les intérêts des nations y
étaient enseignés dans leur pureté, d'après les Vattel.

b's Mably, les Rousseau, etc. '. »

C'est surtout par des abus invétérés, réfractaires

aux édits, aux règlements et aux arrêts du Parle-

ment que les Facultés de droit attii'aieiit sur elles

l'attention pul)lique. Depuis longtemps déjà, toute

discipline y était ignorée. On avait vu, depuis le

milieu du dix-septième siècle, des scandales inouïs :

la Faculté de droit canon de Paris, n'ayant plus

([u'un s(Mil professeur, qui. poui' gai'der tous les

1. Archives nationales, AF. IH, 107.
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revenus, se refusait obstinément à se donner des col-

lègues ; celle de Bordeaux, réduite, elle aussi, à un

seul maître, qui faisait à lui seul l'office du corps

entier et « baillait des lettres de gradués sans voir

les candidats qui ne venaient même plus dans la

ville'; » celle de Bourges, devenue le fief d'un beau-

père et d'un gendre ; celle d'Orléans, laissant vacantes

dix ans de suite des places d'agrégés, et ne se rési-

g-nant à y pourvoir que sur la requête du Parlement

et les injonctions du chancelier ^ Même dans les

meilleures, on avait du gain un souci excessif. En
1736, le préteur royal de Strasbourg- écrivait à Ver-

sailles : « Depuis sept à huit ans les professeurs ne

font plus du tout de cours publics, sans doute parce

que leurs leçons privées leur sont largement payées

et qu'ils trouvent cette méthode plus lucrative. » En
1789, l'abus, sans être aussi criant. sem])le n'avoir

pas disparu ; les étudiants se plaignent que toutes les

« parties de la jurisprudence ne soient pas ensei-

g-nées gratis dans les écoles publiques de la Faculté^ ; »

et de fait, les affiches de 1789 annonçaient pour

chaque maître deux sortes d'enseignements , l'un

public, puhlice, l'autre privé, privatim ; c'est la

méthode allemande, et il paraît bien, à certains

indices, que le meilleur soit réservé pour l'enseigne-

ment privé ; ainsi, tel professeur annonce pour le

cours public la « doctrine des pandectes » et en

réserve, privati///, « une exposition plus complète

pour ceux qui en feront la demande. » — Ailleurs,

1. Barckhausen. Sla/i/fs et règlements de Vancienne Université de

Bordeaux.

2. Loiseleur, l'Université d'Urle'ans pendant sa période de décadence.

3. Archives de Saint-Thomas de Strasbourg, IX.
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les cours n'ont lieu qu'irrégulièrement^; les profes-

seurs se font remplacer par les agrégés^ ; ou bien ils

lisent à la hâte leurs cahiers pour vaquer au phis tôt

à d'autres occupations ; « leur cupidité » les pousse

à « réunir des charges et des fonctions incompa-

tibles avec l'enseig^nement et le travail de cabinet »
;

en même temps que professeurs, ils sont « conseillers

dans les bailliages , sénéchaussées et présidiaux,

assesseurs de la maréchaussée, avocats plaidants au

barreau ^ »

Déjà rebutant par lui-même, renseignement,

donné avec cette négligence, écarte les élèves. xA.u

seizième siècle, les étudiants de Bordeaux avaient,

paraît-il, intenté un procès à leurs maîtres pour les

contraindre à faire leurs cours. Les étudiants de la

fin du dix-huitième siècle sont moins exigeants; ils

s'accommodent fort bien de la négligence des maî-

tres, pourvu qu'aux examens leur indulgence soit

égale. Ils s'inscrivent chaque trimestre parce qu'il

faut s'inscrire; mais ils ne vont pas aux cours. « Dans

les Ecoles de droit, il n'y a pas la cinquantième partie

des étudiants qui suivent les leçons des professeurs.

(]es étudiants restent clu^z eux, se contentant de faire

à la lin de chaque trimestre un voyage dans la ville

où est l'Université pour inscrire leurs noms sur les

tablettes*. » On se présente pour la forme aux écoles •*;

1. Cahiers de 1789; Poitiers, clergé.

2. Nouveau plan de réformation concernant l'enseignement, la dis-

ciplinc et l'administration des Facultés de droit, etc., par Lehorier.

Archives de l'Université, XV ; cf. Barckhausen, op. cit.

:). Ihid.

4. Cahiers de 1789; Saint-Sauveur-le-Vicomle, Tiers État.

.'). Archives de l'Université, cari. XV.
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à Paris même, personne ne snit les cours'; les pro-

fesseurs dictent devant des copistes qui vendent leurs

cahiers. Nul contrôle de l'assiduité^; la Faculté qui

l'exercerait serait désertée, et. dans le voisinaiie. il

s'en trouverait une. moins scrupuleuse, pour donner

asile, sans condition, aux transfuges, et prendre leur

argent ; autant les garder.

11 en résulte que le diplôme est de nulle valeur. Le

mal datait de loin. « On baille trop aisément du par-

chemin pour de l'argent, disait Guy Patin, à Angers,

à Gaen. à Aix. à Avignon ; c'est un abus qui mérite-

rait châtiment, puisqu'il redonde au détriment du

public. )^ Il s'est étendu. Du dix-septième siècle à la

Révolution, la plainte est constante ; « Les pro-

fesseurs, peu difficiles à conférer les degrés, écrivait,

sous Louis XIIL lui ancien étudiant d'Orléans. Pierre

Helluin. ne les refusent qu'à ceux qui ne peuvent en

payer les frais ; avec une bourse d'or, on sera mieux

reçu qu'avec la thèse la plus savante^. » Les facilités

sont extrêmes ; on abrège la scolarité, on la sup-

prime même, s'il le faut ; on adapte les questions à

l'âge et à la capacité présumée des candidats. « Quand

des personnes âgées, ayant traité de charg-es, vien-

nent pour satisfaire à l'édit prendre leurs degrés. »

ne faut-il « pas des thèses appropriées à leur âge et

à leurs études*?» Gomme la maîtrise es arts n'est

1. Guizot, Essai sur l'histoire et sur l'état actuel de l'Instruction

publique, p. 33.

2. Cf. Mémoire des maîtres de pension de Paris, 1762 ; Archives de
l'Université, XV, 96 : « Les statuts permettent-ils aux étudiants de

paraître trois ou quatre fois Tannée et puis de disparaître comme
un éclair ? >>

3. Ap. Loiseleur, L'Université d'Orléans pendant sa période de déca-

dence, p. 33.

4. Ibid.
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pas exigée ù l'entrée des Facultés de droit, on l'eçoit

des candidats « qui n'ont aucune teinture de la langue

latine, » et qui ne pourraient même pas expliquer

leurs lettres de licence' ; des thèses, on choisit les

plus ])anales, les plus faciles; « pourvu qu'on réponde

un peu à la hâte à quelques petits arguments mille

et mille fois ]'el)attus en ces matières, et qu'on saclie

simplement quelques définitions du premier livre des

Institutes..., il n'en faut pas davantage; on passe

même pour liabile^. » Parfois même on va plus loin
;

on communique d'avance au candidat les objections

auxquelles il devra répondre^, et voilà, « sans autres

études, » «par la vertu de l'argent, » « des juriscon-

sultes, des défenseurs de la veuve et de l'orphelin...,

des juges, même souverains, des hiens, de la vie, de

l'honneur des citoyens''. » La concurrence a trans-

formé les Facultés en marchés, et, comme le dit avec

vigueur l'agrégé Lehorier, en 1780, en « boutiques

ou magasins de parchemin, » où l'on trouve, moyen-

nant finance « provision de bachelier el de licencié*. »

Dans les Facultés de médecine, sauf de très rares

1. Archives nationales, AD, 13 233.

2. Loiseleur, op. cit., p. :!4.

3. Archives de l'Université, XV. La eiiosc était certainement vraie :

dans ses cahiers de 1789, l'Université d'Orléans demande (lu'il soit

mis fin à cet abus.

4. Cahiers de 1789, Saint-Sauveur-le-Vicomte, Tiers Élat.

5. Les examens n'étaient pas plus sérieux dans hi Faculté de théo-

logie. J'en trouve la preuve dans les cahiers de 1789. Le clergé de

Clermont-Ferrand demande « qu'on ne puisse plus ohtenir les grades

à l'edet d'obtenir des bénéfices, spécialement à charge d'Ames,

qu'après des épreuves théologiques sérieuses. » Le clergé de Dax
signale la facilité avec laquelle «on donne les grades à des Jeunes

gens qui n'ont souvent d'autre mérite que celui d'avoir fréquenté les

classes, et qui, avec des grades, mais sans talents, deviennent aptes à

posséder ceux des bénéfices qui exigent le plus de lumière. » Le clergé
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exceptions, même insuffisance de l'enseifinement
,

même torpeur, même aljsence de progrès, mêmes
abus. Il en est qui n'ont conservé d'une Faculté que

le dangereux privilège de conférer les grades. Sans

parler de celles-là, les autres sont peu vivantes.

En 1789, Paris n'a qu'une soixantaine d'élèves
;

Montpellier, et c'est la plus nombreuse, n'en a pas

cent. On a vu quels enseignements s'y donnent : plus

de doctrine et de tbéorie que de pratique ; on lit de

temps en temps quelque ouvrage d'Hippocrate, et on

le commente ; mais on ne dissèque pas. A Paris, au

cours d'opérations, on n'emploie que deux cadavres

dans une année entière. A Montpellier, « le profes-

seur et le directeur anatomiste font ensemble le cours

public d'anatomie..., l'un enseigne et explique, l'autre

dissèque et démontre les parties... Le même amplii-

tliéâtre, où se font en biver les cours d'anatomie et

d'opérations cbirurgicales, sert au printemps au

cours de cliimie, dans lequel la lei-on du professeur

de Sens réclame de même contre < la Irop grande facilité d'obtenir les

grades nécessaires pour requérir des bénéfices nirme à charge

d'àmes. »

La maîtrise es arts n'avait pas toujours été conférée avec plus de

scrupules. En 1754, Lamoignon écrivait à Bourges, au sujet du col-

lège des jésuites affilié à l'Université : « Messieurs, il me revient des

plaintes de ce que votre Université accorde des lettres de maître es

arts à des aspii'ants qui n'ont subi aucun examen et quelquefois sans

être en état de représenter aucun certificat des études faites dans une
Université. C"est sur le fondement de pai'eils abus que le roi se déter-

mina, il y a quelques années, à supprimer l'Université de Cahors, et je

serais bien fâché que celle de Bourges s'atlii'àt le même sort. » En
176-2, le recteur de l'Université saisit la lettre suivante adressée au
principal du collège : » Monsieur, j'ai l'honneur de vous envoyer les

papiers que vous m'avez demandés ainsi que les 22 livres 18 sols, le

tout franc de port. Rien ne doit plus retarder le désir que vous avez

de m'obliger. Agréez, je vous prie. Monsieur, mes sincères remercie-

ments du plaisir que vous voulez bien me faire en madmettant au
nombre des maîtres es arts de votre Université. Michel, principal du
collège de Mantes-sur-Seine. » Ap. Rolland, Œuvres, p. 4')J.
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et lexplicalioii du démonstrateur ou distillateur

royal concourent à instruire les étudiants en méde-

cine et les élèves en pharmacie. Les uns et les autres

sont ensuite témoins oculaires des opérations des

procédés chimiques dans le laboratoire situé à côté

de l'amphithéâtre. A peine ce cours est terminé, que

celui de jjotanique commence. Le jirofesseur fait tous

les jours la démonstration des plantes au jardin du

roi. Il en explique les caractères, les vertus, les

usages, et, pour mieux en faciliter la connaissance

aux étudiants, il les mène une fois par semaine à la

campagne ^» C'est excellent, mais on ne dit pas que

les étudiants fussent exercés eux-mêmes cà l'anatomie

et aux opérations chimiques ; la pratique semble

limitée à des démonstrations de cours, faites pour

les yeux des auditeurs.

Ce qui manque le plus, c'est la })ratique de la

médecine elle-même. A Paris, la Faculté est sans

rapports avec les hôpitaux
;
pas de clinique interne,

pas de clinique externe. A Montpellier, pas davan-

tage de clinique rég^ulièrement organisée. En 1763,

on a seulement autorisé « les étudiants à faire venir

à l'Université, un jour de chaque semaine, des pau-

vres malades, » (|u'un ])rofesseur « consulte devant

eux, aux lius de leur apprendre à consuller et à con-

naili'e les maladies, » et on les a exlioi'tés à pour-

suivi'e en cour la ])ermission d'avoir à l'hôpital Saint-

VAo'\ une pclilc salle couteuaut (juelques pauvres

1. Meiitoirc (idresse au roi pour Ifs consft/lcrs ef incdecins de Sa
Majijsf{>, c/uincellier, doi/eii et pro/csscurs de rUiiiversite de incdecinr

de Montpellier el pour le rorj>s def< dorfeurs de Indite Université rotitrr

les maîtres chirurf/iens de la même ville, par Combalusier, 1719 ; Ap.

Germain, l'Èrole de méderinc de Mojilpellicr.
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malades qu'un professeur puisse visiter et soigner

pour leur instruction' ». Dans l'enquête de 1791-92,

on se plaint de l'absence de toute clinique'^. Seule

Strasbourg' est là encore en avance. Non seulement

les élèves dissèquent le matin et sont exercés aux

opérations chirurgicales, mais ils sont « conduits au

lit des malades,» pour « y suivre les opérations cli-

niques » et « s'initier à l'exercice de la profession

médicale'. » Sauf là, le jeune médecin quitte la

Faculté sans pratique de son art ; ses premiers sujets

d'observation et d'opération sont ses premiers clients,

et, comme le disait Diderot, s'il devient un liabib^

homme, c'est à force d'assassinats.

Hors des Facultés, on s'émeut de cet état de choses
;

on signale le vice et on indique le remède. « La

maladie et la mort offrent de grandes leçons dans

les hôpitaux. En profite-t-on ? Ecrit-on l'histoire

des maux qui y frappent tant de victimes ? Y ouvre-

t-on les corps de ceux qui y périssent jtour découvrir

le foyer des diverses affections auxquelles ils ont

succombé? Y rédige-t-on un exposé des diverses

constitutions médicales ? Y enseigne-t-on l'art d'ob-

server et de traiter les maladies? Y a-t-on établi

des chaires de médecine pratique*? » La Faculté est

1. CJermain, l'École de )nëdeci?ie de Montpellier.

2. Archives nalionales, F. 17, Hérault.

3. Programme de 1788-89.

i. Vicq d'Azyr. Encycloiiédie méthodique, Dictionnaire de médecine,

art. Abus. En 1787, il parut deux ouvrages intitulés, l'un : Moyens de

rendre les hôpitaiir utiles et de perfectionner la médecine, par de

Laurens, l'autre : Moyens de rendre les hôpitaux plus utiles à la nation,

par Chambont de Montaux. En 1790^ dans une Adresse à nos seiiineurs

de l'Assemblée nationale sur la nécessité et les )noye?ts de perfectionner
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seule à lie pas s'émouvoir ; elle s'assemble périodi-

quenieiit pour disserter sur les maladies courantes
;

elle donne son avis sur mille sujets, par exemple

sur les bains de la Samaritaine, sur un cliocolat de

fa])rication récente, sur un nouvel étamage
;
pas un

mot, dans ses registres, qui ait trait à ramélioration

de l'enseignement'.

La discipline est aussi relâcliée que dans les

Facultés de droit. Dans les petites Facultés, les pro-

fesseurs négligent les cours publics et « ouvrent des

cours privés » en vye des examens^ ; les élèves man-

quent d'émulation, d'ordre, d'exactitude ; les uns

oublient de se faire immatriculer; les autres se font

inscrire « par commission; » la plupart n'assistent

jamais aux cours^; « les jeux, les débauclies forment

les cercles de leurs plaisirs et les occupent la plus

grande partie de la journée* ; ils dissipent les fonds

que leurs parents leur envoient et qui sont destinés

à leur avancement ; » parfois « ils se livrent à des

professions étrangères pour se ménager des moyens

de divertissement et de dissipation''. » Quelle peut

être la valeur des grades ? Pourtant on les confère

avec une facilité excessive ; en quelques lieux, on les

rensciqnemejit de la médecine, Jadelot, professeur à la Faculté de

médecine de Nancy réclame la fréquentation des hôpitaux.

1. Archives de la Faculté de médecine.

2. Cahiers de 1789, Vœur. de In corporation des médecins d'Arles.

3. Vicq d'Azyr, /or. cit.

4. llenest prohablement de même dans les autres ordres de Facultés.

En 1789, les abrégés laïcs de la Faculté des arts de Bourges demandent
«qu'il soit fait défense sous de sévères peines à tous caffetiers et bil-

lardiers de souffrir aucun écolier. » Archives du Cher.
."). Ap. («ermain, les Mt/Ures cinrurgiens et le collège de c/iirurgle

de Mii)il/irllicr.
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vend. « J'ai commencé mes études médicinales, dit

de Laurens; dans une Faculté où il n'y a eu pendant

plusieurs années qu'un seul professeur... L'al)us des

réceptions a été porté à l'excès dans cette Faculté.

Un séjour de quelques semaines dans cette Univer-

.sité, deux examens secrets chez le professeur, deux

thèses banales avec des arguments communiqués

suffisaient pour admettre aux grades non seulement

tous chirurgiens et apothicaires qui se présentaient,

mais encore toutes autres personnes, sans études

préliminaires, sans latinité et sans inscriptions. »

En dehors des Universités il y avait, nous l'avons

vu, un certain nombre d'Écoles de chirurgie, fort

jalousées, et, à l'occasion, persécutées par les Facultés

de médecine. Comme elles étaient de création récente,

une longue tradition n'y pesait pas sur l'enseigne-

ment et n'entravait pas le progrès. Nous avons les

programmes de l'École de Montpellier ; ils attestent

une conception sérieuse et une coordination ration-

nelle de l'enseignement : Principes : fonctions du

corps humain ; usage des choses non naturelles,

pathologie des parties molles ; remèdes externes ;
—

ostéologie et maladie des os : nature, causes, symp-

tômes et accidents des diverses maladies qui atta-

quent les parties dures ; remèdes, démonstrations

d'ostéologie fraîche et sèche; — anatomie : àémons-

trati(?h des parties molles du corps humain ;
—

opérations : maladies chirurgicales en particulier et

opérations qui leur conviennent; instruments et

appareils ; exercices de dissection et d'opérations par

les élèves ;
— accouchements : accouchements et tout

ce qui se rapporte à cette partie de la chirurgie.
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En 1783, une École praticpie d'opérations et do dissec-

tions y avait été jointe^

A Paris, le collège de cliirurgie donnait un ensei-

gnement remarquable ; c'est lui qui fournira plus

tard les organisateurs et les meilleurs maîtres de

l'École de santé. On y enseignait la physiologie, la

pathologie, la thérapeutique, l'anatomie, les opéra-

tions, les accoucliements, les maladies des yeux, la

chimie chirurg^icale et la botanique ; il y était joint

une École de dissection et d'opérations. Cepen-

dant, à Paris comme à Montpellier, les résultats

étaient médiocres
;
peu de réceptions à Paris : dix en

1782, quatre en 1783, six en 1784, quatorze en 1786,

et cinq seulement en 1789. A Montpellier, les élèves

ne fréquentent pas les cours ; ils se divertissent plus

qu'ils n'étudient; ils n'emportent de TÉcole que des

notions vagues et incomplètes, avec lesquelles «ils se

présentent avec emphase à la maîtrise dans quelque

collège, ou dans quelque corps de chirurgie, et ils

doivent plutôt leur i-éception à l'indulgence des exa-

minateurs qu'à l'intégrité de leurs suffrages^. » Aussi

le corps des chirurgiens est-il pi'esque partout médio-

cre et incapable ; dans la plupart des collèges de

chirurg-ie, on est reçu maître sans preuves suffisantes;

dans un assez grand nombre, l'épreuve est différente

pour ceux des villes et pour ceux des campag-nes
;
par

suite, les rebouteurs, charlatans, empiriques, « gens

àsecrels» ahondciil ; dans certaines province, ils

parcourent les campagnes avec la tolérance de la

j)olice; tout le monde, « ciu'é, vicaires, et souvent

1. Germain, Les Mmlrcs c/tirurr/ieiis, etc.

2. Germain, ifjiil.
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leurs domestiques», se mêlent de médecine et s'en-

l'iciiissent aux dépens des consultants'. »

Une partie intéressante de la chirurg^ie, celle peut-

être dont l'utilité est la plus immédiate, est sans

contredit l'art des accouchements. On l'enseignait

dans les écoles de chirurgie, mais les apprentis chi-

rurgiens n'en profitaient guère, du moins à en juger

par cette déclaration que nous trouvons dans l'enquête

ordonnée en 1790 par le Comité de saluhrité de

l'Assemblée nationale :
< Généralement les chirur-

giens n'entendent rien dans cette partie, quoiqu'il v

en ait qui osent prendre sur eux d'accoucher. » C'est

aux femmes qu'on abandonne cette partie dédaignée

de l'art. L'édit de 1730 a bien réglementé l'exercice

de la profession de sage-femme : mais ses prescrip-

tions sont restées lettre morte. Ici et là. des gouver-

neurs de provinces, des évèques, ont créé des cours

d'accouchement
;
presque tous ces cours ont échoué :

l'empirisme suffit. De 1763 à 1774. une maitresst

sage-femme de Paris. M"'^ du Coudray. a pour mission

d'aller de ville en ville faire des leçons d'obstétrique ;

on peut la suivre, elle et « sa poupée, » de Xtmcv à

Agen, d'Agenà Angoulême, d'Angoulème à Poitiers;

elle forme des élèves sur son passage ; mais une fois

partie, les cours qu' elle a créés languissent faute

d'élèves. Tout se réduit, en quelques endroits, à des

cours d'un mois à six semaines, où les villages

envoient leurs matrones. Celles-là sont les meilleures :

les autres, et ce sont de beaucoup les plus nombreuses,

elles se comptent par centaines, n'ont ni études, ni

1. Enquête (la comité de salubrité, 1790. Archives nationales,

F. 17, 512«.

Lium. — 1. 6
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titres ; elles exercent en vertu d'une pratique aveugle'.

On imagine, après ce tableau dont tous les détails

sont authentiques, ce que pouvait être en dehors des

grandes villes, surtout dans les campagnes, l'état de

la médecine et de la chirurgie. Il était si lamentable

(ju'il arrachera d'un Ijout à l'autre du royaume, lors

de la convocation des Etats Généraux, un vrai cri de

détresse à tous les ordres de la nation. Le mot le plus

saisissant sera dit par la noblesse de Montreuil-sur-

Mer : « L'ignorance des chirurgiens de campagne

coûte annuellement à l'État plus de citoyens que dix

batailles ne pourraient lui en faire perdre. »

Telle était, à la lin du dix-huitième siècle, la

situation de l'enseignement dans les Universités. Ce

qui frappe tout d'abord, c'est, entre les diverses

Facultés, le manque d'une direction générale et de

vues communes. La seule Faculté oii se fasse l'édu-

cation de l'esprit est la Faculté des arts. Quand on en

sort, la main rompue à un style élégant et oratoire, la

tète pleine de souvenirs antiques et d'idées générales,

que rencoutre-t-on dans les Facultés prétendues

supéricnires, droit et médecine ? Un enseignement

strictement et étroitement professionnel, réduit au

luinimlim. Ce n'est pas im passage à im degré plus

élevé d'éducation; ce n'est pas l'initiation ù un phis

haut usage de l'intelligence ; c'est simplement

l'apprentissage d'un métier; au lieu de s'élever,

l'espi'it tombe plus bas. Rien dans ces Facultés, qui

resseml)le de près ou de ioiji à ce que doit être l'en-

seigncitictil siipr-ricur du dr-iiil cl de la m(''decine :

1. En'/uiJlc iIk coinitc (le S(t/ii/irifr.
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nulle recherche savante, nulle préoccupation d'ordre

général, nulle méthode scientifique ; rien qu'une

technique étroite et surannée. L'Université en corps

n'a pas de conception générale, pas d'idéal qui agisse

au dedans d'elle, rapproche et relie les Facultés

diverses. Autrefois, au temps de la splendeur de

l'Université de Paris, la théologie avait fourni cette

conception et cet idéal ; tout dérivait d'elle et se

rattachait à elle, la théorie de l'homme et celle de la

nature, les doctrines morales et les doctrines physi-

ques, lien était résulté, pendant longtemps, de fortes

soudures entre les divers fragments du corps univer-

sitaire. Mais une fois que cette force interne se fut

affaiblie et épuisée, les Facultés n'eurent plus guère

entre elles que des dilïérences; aucun autre principe

de vie et d'unité ne prit en elles la place de celui qui

disparaissait; il existait cependant déjà, et, autour

des Universités vieillies et atones, il engendrait des

merveilles.

Quel contraste que celui de la science et de l'ensei-

gnement au dix-huitième siècle ! C'est une époque où

tout se renouvelle et oii tout se prépare : le vrai sys-

tème de l'univers physique est trouvé ; dans les

diverses provinces de la nature, même dans les infi-

niment petits, les lois des phénomènes commencent
à être saisies, et, chose sans précédent et d'une portée

incalculable, l'homme et la société deviennent objets

de science. Dans ce mouvement, les Universités ne

sont pour rien, et ce mouvement n'est presque rien

pour elles ; le dix-huitième siècle savant s'est fait en

dehors d'elles et sans elles ; sur la longue liste de

ceux qui, en France, ont contribué alprs au progrès
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des scionces, un seul nom nn peu nolaljle, l'abbé

Nollet, doit être porté à leur compte. A'on seulement

elles ne contribuent pas à la science par leur activité

propre, mais, ce qui est plus grave, elles n'en admet-

tent (pie diflicilement et tardivement les résultats. On
a vu quelle part infime elles font à l'enseignement des

sciences de la nature à la Faculté des arts ; la Faculté

de droit semble ignorer que les sciences morales sont

nées ; d'une façon générale elles ne s'inspirent pas de

l'esprit scientifique ; elles n'usent pas des méthodes

scientifiques. Jamais ou ne vit disproportion pareille

entre l'état de renseignement et celui des connais-

sances. Il n'est jamais bon pour les corps chargés de

l'enseignement public de se laisser ainsi dépasser

par la science ; leur fonction la plus élevée est de

travailler à l'accroître ; à tout le moins doivent-ils la

suivre à très courte distance, sous peine de perdre

promptement influence et crédit. A la fin du dix-

jiuitième siècle, c'était plus nécessaire qu'cà toute

autre époque, et il y allait de l'existence même des

Universités. A ce moment, en effet, la science n'est

pas confinée dans les laboratoires ; elle est dans le

monde, elle y règne et elle le mène ; on attend d'elle

la régénération de l'homme et des sociétés; elle

apparaît comme la ])ri)niesse d'un nouvel ordre de

choses, uniquement fondé sur la raison. Dans de telles

conditions, l'infériorité scientifique des Universités

ne pouvait manquer de devenir une infériorité

sociale, d'a|>|)ai"ailre à bref délai comme la preuve»

d'un désaccord irrédnclible avec l'esprit public

\

1. » Quelque sentiment que l'on ait conservé sur l'ancienne Univer-

sité (le Paris, il faut convenir qu'elle était en arrière de plusieurs

siècles iiour tout ce qui concerne les sciences et les arts. Peripatéti-
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Rien de tout cela ne paraît avoir été senti avec

quelque netteté dans les Universités. Les corps qui

ont un long passé sont induits volontiers à penser

qu'ils doivent durer toujours, et leur foi en eux-

mêmes, ou leur longue habitude de vivre les em-

pêche de se transformer. L'expulsion des Jésuites eût

été, pour les Universités, une occasion unique de se

refaire. Dans les parlements et ailleurs, on en eut un

instant l'espoir. « L'Université, disent les officiers de

la sénéchaussée de Lyon, profitera de cet événement

pour se perfectionner ; » « elle aura des professeurs

de géographie et d'histoire, des professeurs du droit

naturel, du droit des gens et du droit public; elle en

a pour toutes les langues savantes; elle en aura pour

les langues vivantes dont la connaissance est utile

aux arts et au commerce; » « comme toutes les

connaissances et les sciences sont de son ressort, elle

pourra mettre entre elles une généalogie... un ordre

et un enchaînement qui en réunira toutes les branches,

lors même qu'elles paraîtraient divisées'. » C'était,

en quelques mots, un programme large et sensé. A
Paris, à Dijon, à Rennes, à Grenoble les parlements

produisent des plans de réforme ; il n'en sortira

guère que la création de deux ou trois cours de phy-

sique expérimentale et d'histoire; aucune réforme

générale et profonde ne sera entreprise.

Eût-elle pu réussir? Il est permis d'en douter quand

cienne, lorsque le monde savant avait renoncé, avec Descartes, à la

philosophie d'Aristote, elle devint cartésienne quand on fut newtonien :

telle est la coutume des corps enseignants qui ne font pas de décou-

vertes. » Biot, Essai sur l'histoir-e générale des sciences pendant la

Révolution française, 1803.

1. Mémoire présenté au parlement par les officiers delà sénéchaussée

de Lyon, etc. Pièces justificatives, A.
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on lit les mémoires rédigés en 1762 sur l'ordre du

Parlement de Paris. On ne réforme pas les corps

malgré eux et sans eux. Or il semble bien que le

besoin d'une réformation ne fût pas vivement res-

senti par les Universités, surtout à Paris. Les pro-

fesseurs de rhétorique de la Faculté des arts ne voient

rien à changer à leurs pratiques ; tout ce qui pouvait

être fait en sus du règlement de 1598 est fait, et il n'y

a « qu'à traduire en prescriptions réglementaires ce

que l'usage des plus habiles maîtres a ajouté aux

statuts'. » On se retranche derrière ces maximes

« qu'il ne faut pas trop charger les esprits » et que

« l'instruction du premier âge ne fait pas les savants, »

pour refuser à l'histoire, à la géographie, aux lan-

gues vivantes, une place égale à celle que Riche-

lieu avait voulu leur assurer dans l'éducation de la

jeunesse; si l'on se résigne à l'histoire, c'est surtout

l'histoire ancienne, moins encore pour elle-même

que comme auxiliaire des humanités, et sous forme

de lectures, sur le pourtour et non au cœur de l'en-

seignement; enfin on n'a pas une conscience claire

du rôle important que les sciences viennent de prendre

dans la société, et de la place qu'il faudra leur faire,

bon gré malgré, dans renseignement public.

L'esprit de réforme et de progrès ne paraît pas

avoir été plus vif dans les Facultés supérieures.

Voici tout ce que trouvait à souhaiter en 1786, lors

de l'enquête de M. de Barentin, la Faculté de droit

de Montpellier : ci 11 serait plus utile que chaque

Faculté choisît et a(h|ptût des cahiers sur toutes les

malièi'cs, tant de droit civil que de droil canonique

1. Pla)i (le l'enseifjnenicnt de la rli<il<)rique, etc. Pièces justiOca-

tives, 15.
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qui seraient imprimés, et que les professeurs expli-

queraient dans leurs leçons. Par ce moyen, on évi-

terait les vices qui résultent souvent des erreurs que

les écoliers peuvent commettre en écrivant. Ils

connaîtraient d'avance l'objet et l'ordre de leurs

études, et les professeurs auraient l'avantage d'em-

ployer plus utilement dans l'explication un temps qui

se consume presque inutilement à dicter. » Il faudrait

aussi « diriger les études plus particulièrement sur

les principes, c'est-à-dire sur les Institutions de

Justinien, et multiplier les leçons et les actes sur cet

objet essentiel'. »

Nous avons les caliiers rédigés en 1789 par les

Universités d'Orléans et de Bourges
;
pas un mot sur

le fond même de l'enseignement, sur les transfor-

mations qu'il pourrait subir, sur les accroissements

qu'il pourrait recevoir; des observations de détail

et des mesures d'ordre : bien régler les études et les

exercices académiques; inspirer une émulation sou-

tenue aux professeurs et aux étudiants ; consacrer

un tiers de la leçon à la dictée des cahiers et les deux

autres à l'explication des principes ; donner une fois

par semaine des questions à remplir aux étudiants;

instituer des examens publics deux fois chaque année;

supprimer l'abus des « arguments communiqués ; »

n'accorder de dispenses, ce mal nécessaire, que dans

des cas très rares, et jamais à des mineurs; enfin

donner aux professeurs (( un état suffisant. » qui leur

permette de ne s'occuper que de leur profession'^;

fixer un territoire à chacune des Facultés de droit du

1. Ap. Germain, l'École de droit de Montpellier.

2. Vœiijc de l'Université' d'Orléans, Ap. Allain, la Question d'Ensei-

gyiement en 178!) d'ojjres le:! cahiers.
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royaume; autoriser en cliaciine d'elles, l'un des pro-

fesseurs de droit civil et canon à donner des leçons

sur des matières de la jurisprudence française,

concurremment avec le professeur de droit français ;

assigner aux Facultés « une dotation suffisante à

prendre par retenue de pension sur les bénétices à

nomination du roi, dans les provinces qui forment

leui" territoire, » et, comme conséquence, rendre gra-

tuite la collation des degrés '. Là se bornent les

vues et les aspirations du corps. Si parfois il surgit

des Facultés quelque proposition bardie de réforme,

c'est l'œuvre d'un indépendant, d'un isolé et peut-

être d'un mécontent^.

Cependant, aux approcbes des Etats Généraux, on

parait se réveiller dans quelques centres. Paris

demande à avoir des députés aux Etats ; Toulouse

écrit aux autres Universités pour les engager à en

faire autant; après mûre délibération, 'Montpellier

adbère au projet^. Valence aussi^ Reims et Poitiers

font mieux encore; Reims propose de tenir à Paris

une sorte de congrès de toutes les Universités du

royaume où serait rédigé « un code d'éducation

nationale » à présenter, en leur nom, « au gouver-

nement et aux Etats, pour recevoir la sanction légale

et le sceau de l'autorité publique^. » Poitiers rédige

son plan particulier et demande entre autres cboses

le monopob' de l'enseignement public pour les

Universités, l'attribution à cliacune d'elU's d'un

1. Archives du Chof.

2. Nouveau plan de réformation, e^c. Arcliivcs de l'Université, XV.
:J. Arciiives départementales de l'Hérault, Registre cérémonial,

1788-89.

4. Archives de la Drûme, D. 16.

5. Archives du Vaucluse, D. 43.
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district déterminé . et , dans cette circonscription .

le droit d'inspection sur tous les collèges et mai-

sons d'éducation, la concentration des parties les

plus élevées de renseignement dans les seuls collèges

des villes d'Université, l'augmentation des honoraires

des professeurs et la gratuité des grades, le maintien

aux Universités des privilèges « qui seront conservés

à l'ordre du clergé auquel elles ont toujours été assi-

milées. » l'équivalence des études dans toutes les

Universités du royaume, la création de chaires de

langue héhraïque. l'enseignement parallèle du grec

et du latin, la substitution, dans les classes, de livres

imprimés aux dictées, « dont on se plaint depuis

longtemps. » la constitution aux Universités et aux

Facultés de revenus suffisants pour qu'elles puissent

subvenir à leurs charges et soutenir avec l'honneur

et la dignité qui leur conviennent, le rang distingué

qu'elles occupent parmi les autres corps des villes oii

elles sont établies '
. Rien de tout cela ne fut suivi

d'effet. Les Universités qui en avaient demandé,

n'obtinrent pas de députés aux Etats, et il ne fut pas,

que nous sachions, donné suite au projet de rédiger

en commun un plan général pour la réfurme de l'édu-

cati<»n nationale.

C'est dans cet état que la Révolution saisira les

Universités; personne n'aura demandé leur dispa-

rition; mais personne ne s'étonnera de les voir

disparaître.

1. Mémoire de l'Université de Poitiers pour les Etats généraux de

1789, Revue internationale de l'Enseignement, 15 septembre 1887.





CHAPITRE III

Les Universités et l'opinion.

Les projets de réforme des Parlementaires : L'enseigne-

ment national, variété des études, Universités complètes et

Universités incomplètes.— Les Encyclopédistes; plan de Dide-

rot : L'utilité, but exclusif de l'Enseignement ; les quatre

Facultés; prédominance des sciences à la Faculté des Arts.

—

Cahiers de 1789 : Vœux relatifs aux Universités.

Interrogeons maintenant le milieu dans lequel les

Universités languissaient. Il s'y agitait de toutes

parts nombre d'idées nouvelles, les unes déjà claires

et nettement dessinées, les autres encore difîuses et

à l'état naissant. S'y trouvait-il quelque concep-

tion précise d'une réforme de l'enseignement public,

quelque germe d'un système nouveau d'éducation ?

Voyons qu'elles étaient, sur ce point, l'opinion réflé-

chie des parlementaires, des philosophes et des sa-

vants et l'opinion spontanée de la nation elle-même.

On a parfois présenté les parlementaires comme
les adversaires des Universités. Rien de plus inexact.

Les Universités n'eurent pas, au contraire, d'amis

plus éclairés. Il est vrai qu' une fois les .lésuites

chassés, ils voulurent créer une éducation nationale,

qu'à leur sens un des vices des Universités était de

n'avoir pas assez de liens avec l'Etat, et qu'ils se
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proposèrent d'en établir; il est vrai qu'ils n'épar-

gnèrent pas les critiques à l'enseignement univer-

sitaire. Mais songèrent-ils à créer un corps nouveau

pour l'éducation nouvelle qu'ils voulaient? N'est-

ce pas des Universités réformées, mieux éclairées,

qu'ils attendirent cet enseignement national, en vue

duquel ils avaient chassé les Jésuites? En somme, ils

eurent foi dans la vitalité native, bien qu'alanguie,

de ces vieux organismes; ils crurent qu'il était

possible de la ranimer, et qu'une fois ranimée, elle

suffirait à la tâche.

Le Irait dominant de leur conception de l'ensei-

gnement public, c'est qu'il doit être un enseignement

national. Les corps enseignants n'enseignent pas

pour eux-mêmes ; ils enseignent pour la société,

pour la nation, pour la patrie. « Il s'agit, dit Guyton

de Morveau, de former des citoyens, de graver dans

l'âme de l'enfant l'empreinte de la patrie, et de lui

donner des connaissances qui le préparent aux

diverses fonctions de la vie civile. » « Les enfants

de l'État doivent être élevés par des membres de

l'État, » dit La Chalotais. « Les enfants élevés dans

les collèges naissent citoyens, » dit avec autant de

netteté et de fermeté le Parlement de Grenoble
;
par

suite, « les maîtres doivent être citoyens et ne

dépendre que de l'État. » De là ce .comité de l'ensei-

gnement conçu par Rolland*, vrai conseil de l'ins-

truction nationale, qui aurait relié à l'État univer-

sités, collèges et écoles sans en faire cependant des

institutions d'état.

Envisagé dans ses effets individuels, l'enseigrie-

1. Un peu plus tard, Turgot proposera l'établissement d'un sem-

blable conseil. Œuvres, édition de 1844, t. II, p. 506.
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meut public doit être essentiellement nn agent

(l'éducation; il ne suffit pas qu'il mette en main des

connaissances utiles, au sens ordinaire de ce mot
; la

plus haute utilité est celle qui résulte d'un cœur,

d'un esprit bien formés. Il y aura donc Téducatitjn

du cœur et celle de l'esprit. La première doit être la

même pour tous, car c'est elle qui régit les mœurs
et quelle que soit la place d'un homme dans la vie

civile, il importe également qu'on lui ait implanté au

cœur « les préceptes d'une religion divine et conso-

lante, » « les principes de la morale et des devoirs

de la société, » le sentiment « de la bienfaisance

générale, » « l'amour de la patrie. » <( le dévoue-

ment au sang des rois ' et l'attachement aux

maximes de l'Etat. » Mais ce qui est indispensable,

quand il s'agit des mœurs qui devraient, sur tous les

points du royaume et dans toutes les conditions de

la société, s'inspirer des mêmes préceptes et se régler

sur les mêmes principes, serait inutile et deviendrait

dangereux quand il s'agit de l'éducation intellec-

tuelle. Là est précisément le vice de l'éducation

universitaire : elle enclôt tous les esprits dans le

même cercle d'études; elle les façonne tons au

même type; elle n'a égard ni aux aptitudes diffé-

rentes, ni aux besoins divers des individus. « Elle

est trop uniforme, dit Rolland ; il serait nécessaire

de varier les instructions pour que tous les enfants

puissent s'appliquer à la science soit pour laquelle

ils ont du goût et de l'aptitude, soit pour l'état qu'ils

embrasseront dans la suite ^.» Aussi qu'arrive-t-il?

1. Mémoire du parlement de Grenoble sur la nécessité de l'étahlisse-

hient d'une Université dans la ville de Grenoble, 1765.

2. Œuvres de M. le président Rolland, p. 114. Cf. Mémoire des

officiers de la Sénéchaussée de Lyon, etc. Pièces justilicalives, A.
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« Je ne crains pas d'avancer que, dans les collèges, le

plus grand nombi'e des jeunes gens perdent le temps

(juils y passent, les uns pour avoir appris ce qui

leur était inutile, et quelquefois nuisible de savoir;

les autres, pour n'avoir pas été instruits de ce qui

leur aurait été essentiel de savoir *. » D'où la double

nécessité d'introduire plus de variété dans les objets

de l'enseignement et d'avoir différents types de mai-

sons d'enseignement.

Les études nouvelles que réclament les parle-

mentaires sont l'bistoire et la géograpbie, le fran-

çais, les langues étrangères et les sciences. On a

déjà essayé de les introduire en partie et de les

acclimater dans l'Université, mais sans résultats

sérieux. « L'enseignement de l'bistoire, par exem-

ple, est tellement subordonné h l'étude de la gram-

maire qu'elle ne s'apprend que par la lecture des

mêmes auteurs où se puise la connaissance des

langues^ ; » on emporte des classes quelques notions

confuses sur l'bistoire ancienne, et on en sort pro-

fondément ignorant de l'iiistoire moderne. — II faut

réagir contre « \o iclàebement général, dans les

études et l'usage de borner à trop peu de con-

naissances le cours ordinaire des éludes^; » relever

l'enseignement des langues classiques « trop négligé

depuis (piei({ne temps^, » y ajouter, dans certains

collèges, celui des langues vivantes, étudier l'bistoire

pour elle-même, et faire aux i^ciences une part j)ro-

1. RoUaiu], p. 116.

•2. l'ml, p. 119 et 120.

3. Mdmoire fin par/etnenl île Grenoble.

4. Rolland, p. 123, 126.
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portionnée à leur importance. Le vrai moyen de

réussir, c'est de donner à cliaque genre d'études un

maître spécial, et même de le distribuer « en diffé-

rents cours'. » Comment veut-on qu'un professeur

de grammaire et de belles-lettres sacbe convenable-

ment riiistoire et qu'il s'intéresse à un enseignement

(jui n'a jamais été le propre de ses études, qu'un

professeur de philosophie puisse enseigner tout

ensemble la logique, la métaphysique, la morale,

les diverses branches des mathématiques et les

sciences physiques? A des enseignements spéciaux

il faut de toute nécessité des maîtres spéciaux; autre-

ment, ils de^•iennent des accessoires.

Tous les collèges ne pourront pas en être égale-

ment dotés mais n'est-ce pas un mal véritable qu'ils

soient tous organisés sur le même modèle, et ne

vaudrait-il pas mieux qu'il y en eût de différents

types? Au fond les parlementaires, Rolland du

moins, sont peu favorables au groupement des Facul-

tés en Universités. « Je ne prétends point blâmer

l'association des Facultés telle qu'elle est établie; je

sais que toutes les connaissances humaines sont liées

par une chaîne, qui touche par une de ses extrémités

à la science la plus su])lime et par l'autre à lart le

plus simple.... Mais l'expérience apprend qu'il est

souvent entre les diverses Facultés des jalousies et

des rivalités qui leur sont plus nuisibles que profi-

tables ; chaque maître ne veut voir que son objet;

chaque Faculté ne connaît que ses droits et préroga-

tives, les sciences supérieures sont, dans l'usage

1. Rolland, p. 116, 110, 120, l;J9, 141.
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d'écraser les sciences élémentaires qui, élanl plus

nécessaires, doivent être plus répandues'. « S'il ne

va pas jusqu'à demander le démembrement des corps

universitaires en collèges et en écoles spéciales, ce

qui peut-être était sa pensée de derrière la tête, du

moins, sous la logique de sa conception générale de

renseignement public, propose-t-il résolument de

réduire le nombre des Universités et d'en avoir de

deux sortes.

Elles étaient alors, nous l'avons vu, au nombre

(le vingt-deux, sur lesquelles beaucoup végétaient

sans élèves, et ne servaient qu'à avilir l'enseigne-

ment et les grades. Dès le dix-septième siècle, on

avait signalé l'excès de ce nombre : « Ce grand

nombre d'Universités en France n'apporte qu'un

désordre, lrou])le et mépris des bonnes lettres...

On a érigé et mis toutes les Facultés en équilibre et

en balance égale et même partage de toutes les

Facultés et sciences... Il fallait donner à l'une la

Faculté de tliéologie seulement, à l'autre le droit et

à l'une des autres celle de médecine, selon les lieux,

villes et coutumes, et à toutes, en général, la Faculté

de la grammai)'(> et arts libéraux, pour la nécessité

d'iceux^. » Rolland, qui cite ce passage de lliistorien

d'Orléans, partage le sentiment qui y est exprimé,

et il n'est pas seul à penser ainsi. « La multiplicité

de Facultés de tliéologie et de médecine, dit Guyton

de Morveau. serait peu favorable, peut-être même
inutile et souvent pernicieuse aux progrès des

sciences ^.»

1. RollaïKl, p. 18.

2. François Le Maire, Histoire ri (inti<iuHés de lu ville et ducliê

(rOrleiins, Orléans, 1645, 2' part., p. 46-48.

J. Mcinoire.sur l'cdwation publique, 1761.
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Rolland voudrait qu'il y eût deux sortes d'Univei-

sités, les unes complètes et les autres incomplètes ;

les premières réuniraient l'enseignement de toutes

les sciences, les secondes « seraient restreintes aune
ou tout au plus à deux Facultés, suivant qu'il serait

jugé nécessaire. » Les Universités complètes de-

vraient être très rares, et placées seulement dans

les villes principales que leur grandeur, leur opu-

lence, leur position semblent destiner au dépôt des

sciences '
; elles auraient les quatre Facultés ; dans

leurs collèges, on enseignerait, avec des maîtres

spéciaux, l'histoire , les langues étrangères et les

sciences, en un mot, « toutes les connaissances

nécessaires et les arts. » Pour assurer à chaque Uni-

versité une clientèle certaine, on donnerait à chacune
un territoire déterminé ^.

Enfin, pour établir une sorte d'unité scientilîque

dans le royaume entier et permettre les communi-
cations entre l'Université de Paris et celles des pro-

vinces, on donnerait à celle-ci « sur toutes les autres,

sinon une autorité absolue qui pourrait gêner l'en-

seignement, au moins une influence habituelle,» qui

leur servirait « de soutien et d'encouragement. »

Ainsi, donner à l'enseignement public un carac-

tère national, déterminer les objets des études à la

1. Rolland, p. 20.

2. Dans l'enquête ordonnée par le parlement en 1762, l'Université
de Bourges avait demandé que » tout en laissant une pleine et entière
liberté d'étudier dans toutes les écoles du royaume, le souverain
veuille bien ordonner que les études faites dans un collège correspon-
dant de l'Université dans le territoire de laquelle on sera né soient les
seules utiles pour l'obtention des degrés. » Rolland est très net sur ce
point: «Jamais, dit-il, on ne ranimera les études en France, qu'en
formant un territoire à chaque Université, » Rolland, p. 16, note.

LiARD. — I. 7
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fois d'après leur action éducatrice et leur utilité pra-

tique, continuer à faire des lettres la grande école

des esprits, mais à côté d'elles ouvrir une place

nécessaire aux nouveautés nécessaires, varier l'ensei-

gnement suivant les aptitudes des individus et les

convenances ou les besoins des localités, établir des

maîtres spéciaux pour des connaissances spéciales,

réduire le nombre des Universités, en avoir de deux

sortes, les unes fort peu nombreuses, mais riche-

ment pourvues de tous les enseignements exigés par

l'état des sciences et par celui de la société, les autres

limitées à ce qui est le fond commun de renseigne-

ment public, les relier toutes entre elles par des rap-

ports d'ordre scientifique, les rattacher à l'Etat sans

les y absorber, voilà ce que demandaient les parle-

mentaires après l'expulsion des Jésuites, et ce qu'ils

proposaient aux Universités.

Ce n'était pas une révolution ; c'était une réforme

prudente, sensée, pratique et de longue portée;

c'était, au prix de quelques sacrifices, la mise au

point d'institutions tombées au-dessous de leur fonc-

tion, avec assez de jeu pour que plus tard elles pus-

sent, s'il devenait nécessaire, se modifier encore.

Avec les encyclopédistes et les philosophes, le

lorrain change. Cette fois nous sommes bien en pré-

sence d'adversaires nettement déclarés des Univer-

sités. Et comment ne le seraient-ils pas ? Auteurs ou

promoteurs de resj)rit nouveau et de la science nou-

velle, comment pourraient-ils ne pas poursuivre en

elles la tradition, la routine et la résistance à la

science ? Aussi ne leur épargnent-ils ni les critiques

ni les sarcasmes. Comme ils ne font aucun fonds sur
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(41es et ne songent pas à les réformer et à les amé-

liorer, ils n'ont pas à les ménager. Ils en notent,

ils en outrent, sans retenue, tous les défauts, toutes

les insuffisances : « Je reconnais déjà le doigt de

Dieu dans la bêtise de la Sorbonne, écrit Voltaire à

d'Alembert après la censure du BHhali'i' de Mar-

montel; elle est devenue plus ridicule que les Jésuites

même, et beaucoup moins puissante;... ces polis-

sons sont l'opprobre de la France. »

Diderot n'est pas plus révérencieux. « La Faculté

de tbéologie a réglé les études sur les circonstances

présentes ; elles sont tournées vers la controverse

avec les protestants, les luthériens, les sociniens. les

théistes et la nuée des incrédules modernes. Elle est

elle-même une excellente école d'incrédulité. 11 v a

peu de sorbonistes qui ne recèlent sous leur fourrure

ou le déisme ou l'athéisme. Ils n'en sont que plus

intolérants et plus brouillons. » — « C'est dans les

mêmes écoles (la Faculté des arts) qu'on étudie encore

aujourd'hui, sous le nom de belles-lettres, des langues

mortes qui ne sont utiles qu'à un très petit nombre
de citoyens; c'est là qu'on les étudie six à sept ans

sans les apprendre
;
que, sous le nom de rhétorique,

on enseigne l'art de j)arler avant l'art de penser, et

celui de bien dire avant que d'avoir des idées
;
que,

sous le nom de logique on se remplit la tète des sub-

tilités d'Aristote et de sa très sublime théorie du
syllogisme;... que, sous le nom de métaphysique, on
agite sur la durée, l'espace, l'être en général, la

possibilité, l'essence, l'existence, la distinction des

deux substances, ... thèses aussi frivoles qu'épi-

neuses, ... premiers éléments du scepticisme et du
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fanatisme, ... germe de la malheureuse facilité de

répondre à tout. »

Quant à la Faculté de droit, elle est « misérable ; »

on y néglige tout ce qui pourrait intéresser les

citoyens ; en revanche on y cultive « le droit romain

dans toutes ses branches, droit qui n'a presque aucun

rapport avec le nôtre ; r> « la jurisprudence romaine »

continue d'y régner, comme « la scolastique... au

centre de la Sorbonne. » « La Faculté n'habite plus

un vieux bâtiment gothique; mais elle parle gotli

sous les superbes arcades de l'édiiice moderne qu'on

lui a élevé '. »

Pour ce qui est de la médecine, « il n'y a point

d'étude ou de pratique, écrit Vicq d'Azyr dans l'En-

cyclopédie, où il se soit introduit autant d'abus....

L'écrivain qui les dévoilerait tous aurait un grand

et long ouvrage à faire ; et cette entrej)rise serait

utile et digne d'un siècle éclairé. » — Partout, c'est

la même note sévère, acerbe ou railleuse.

Les encyclopédistes n'ont pas, comme Rousseau,

dogmatisé sur l'éducation ; ils n'ont pas, comme les

j)arlementaires, dressé un plan de réforme des insti-

tutions d'enseignement; mais de leurs idées, semées

aux quatre vents de l'opinion, se dégagera })liis tard

tout un svstème d'éducation publique. Il serait aisé

d'en découvrir les germes dans leurs écrits, et d'en

montrer la liaison à leurs principes. Le plus brillaul

d'entre eux, Diderot, nous a dispensés de ce soin, en

traçant lui-même un i)lan d'Université pour la Rus-

sie. Connne il écrivait pnni-nn ])ays neuf, où rien ne

1. l'/(itt (t'mie Vnicemité russe.
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le gênait, ni traditions, ni institutions préexistantes,

il y a lieu de croire qu'à part les ménagements com-

mandés par certaines convenances politiques ou

sociales, il s'est donné libre carrière, et qu'il s'est

inspiré des idées qu'il partageait avec ses amis. A
défaut du plan d'éducation de l'Encyclopédie, nous

avons celui d'un encyclopédiste.

Il n'est pas question, avec Diderot, « d'éducation

du cœur et de l'esprit ; » c'est là une vue sentimen-

tale et surannée; il s'agit simplement d'utilité. L'uti-

lité, voilà la raison d'être des écoles publiques ; leur

objet est « d'initier l'homme à un grand nombre de

connaissances, dont l'ignorance lui serait nuisible

dans tous les états de la vie. » Par suite ce qui déter-

mine les degrés de l'enseignement, c'est uniquement

« la généralité de l'utilité » que peuvent présenter

les matières enseignées. A la base seront « les études

applicables à la généralité de ceux qui étudient ; »

puis au-dessus, des connaissances d'une utilité de

plus en plus restreinte ; enfin au sommet, les moins

utiles de toutes. « L'ordre des études » est comme
« une longue avenue » où tous entrent, mais où tous

ne vont pas jusqu'au bout ; à chaque étape le batail-

lon diminue, et à la dernière, il ne doit rester que

ceux qui, pour des états spéciaux, ont besoin de

connaissances inutiles à tous les autres.

Telle est l'idée mère du système. Pour la mettre

en œuvre, Diderot emprunte les cadres traditionnels

des Universités ; il a. lui aussi, les quatre Facultés,

la Faculté des arts, la Faculté de théologie, la Faculté

de droit, la Faculté de médecine ; il y ajoute seule-
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mont, pour les études tecliuiques. une Ecole de poli-

tique ou des affaires publiques, une Ecole du génie

ou art militaire, une Ecole de marine, des Ecoles

d'agriculture et de commerce, de perspective, de

dessin, de peinture, de sculpture et d'architecture.

Un trait dérivé de la conception initiale du sys-

tème, sert à distinguer nettement la Faculté des arts

des trois autres. La Faculté des arts, c'est « l'en-

semble des études applicables à la généralité de ceux

qui étudient; » les autres sont l'ensemble des études

requises pour telle science ou telle profession parti-

culière. L'enseignement des arts reste donc, comme
dans les Universités, un enseignement commun et

préparatoire, mais il a une toute autre plivsiono-

mie.

A l'Université, ce qui domine, ce sont la gram-

maire, les humanités et les lettres; à peine les sciences

obtiennent-elles quelque place à la hn des études,

dans la seconde année de philosophie. Dans la Fa-

culté de Diderot, les rôles sont intervertis et les pro-

portions renversées : l'enseignement débute par les

sciences ; il se continue parles sciences, etc'est à la

lin seuleuioil ([u'y apparaissent les belles-lettres, le

grec et le latin, l'éloquence et la poésie. On devine

aisément pour quelle raison. « A qui ces langues

ancieniK^s sonl-elles dune iiliiilé absolue? J'oserais

pr(»s(pie répondre : à personne, si ce n'est aux poètes,

aux orateurs, aux érudits, et aux autres classes des

littérateurs de profession, c'est-à-dire aux états de la

société les moins nécessaires. » Les sciences, au con-

traire, sont d'une utilité beaucoup plus étendue ; il

n'est guère d'état ou de profession qui puisse s'en

passer.
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Diderot met dans sa Faculté des arts quatre cours

d'études et d'exercices parallèles les uns aux autres

et d'une égale durée. Négligeons les exercices, h

savoir le dessin, la musique, la danse, Fescrime,

l'équitation et la natation. Le premier cours d'études

est subdivisé en huit classes; les matières y sont

réparties suivant les principes qui viennent d'être

exposés : dans la première classe, l'arithmétique

,

l'algèbre, les premiers principes du calcul des proba-

bilités et la géométrie ; dans la seconde, la méca-

nique et riiydraulique ; dans la troisième, l'élude de

la sphère, le système du monde et l'astronomie; dans

la quatrième, l'histoire naturelle et la physique expé-

rimentale ; dans la cinquième, la chimie et l'anato-

mie ; dans la sixième, la logique, la critique et la

grammaire générales; dans la septième, l'étude rai-

sonnée de la grammaire et de la langue russes ; dans

la huitième enfin, le grec et le latin, l'éloquence et

la poésie. Ainsi, à chaque étage, des connaissances

nouvelles, d'une application, et partant d'une utilité

décroissantes. Parallèlement, et durant toute la durée

du premier cours, deux classes, l'une de métaphy-

sique, de morale et de religion, l'autre d'histoire et

(le géographie, la métaphysique étant restreinte à la

distinction des deux substances, à l'existence de Dieu

et aux corollaires de cette vérité, et l'histoire étant

assortie des premiers principes de la science écono-

mique ou de l'emploi le plus avantageux de son temps

et de ses talents, et de l'art de conduire sa maison

et de conserver sa fortune. Supprimez la métaphy-

sique et la religion que Diderot maintient par pure

convenance, c'est l'encyclopédie tout entière, débi-

tée, fragmentée et distribuée.
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Inutile de parler de la Faculté de théologie, Dide-

rot ne lui fait une place que parce qu'il y a un clergé

en Russie, et que, somme toute, il vaut mieux pour

l'état former lui-même les prêtres que les laisser

se former tout seuls.— Sa Faculté de médecine con-

serve à peu près tout l'enseignement des Facultés

d'alors : l'anatomie et les accouchements, une chaire;

les institutions de médecine, la physiologie, l'hygiène,

la pathologie, la phylactique et la thérapeutique

générale, deux chaires; la chirurgie, une chaire ; la

matière médicale et la pharmacie, une chaire ; l'his-

toire des maladies et leur traitement, deux chaires;

mais elle a ceci d'original que la pratique doublera

partout la théorie ; il y aura non seulement un cabi-

net d'iiistoire naturelle, un amphithéâtre d'anato-

mie, des collections de pièces sèches, un laboratoire

de chimie, un droguier, mais un hôpital adjacent,

« où les élèves seront initiés à la pratique ; » dans

cet hôpital, deux salles de vingt-cinq lits chacune,

l'une pour les maladies chroniques, l'autre pour les

maladies aiguës ; les étudiants accompagneront les

professeurs à la visite, et toujours les autopsies seront

faites en leur présence. — Dans sa Faculté de droit,

Diderot conserve les Institiites de Justinien et le

droit ecclésiastique ; mais il n'en fait pas le tout de

l'enseignement ; il y ajoute le droit naturel, l'histoire

de la législation, les institutions du droit des gens,

le droit civil national et la procédure civile et cri-

minelle. Il n'y manque, pour en faire une Faculté

complète de jurisprudence et de science politique,

suivant l'organisation de quelques Universités mo-

dernes, que ce qu'il réserve pour son Ecole de poli-

li(]ii(' cl d'affaires puhliijues. — Retenons tous ces
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traits, nous les retrouverons en partie pendant la

Révolution.

Une chose nous frappe, aussi bien dans ce système

que dans les vues plus modestes des parlementaires,

c'est l'absence d'une démarcation essentielle entre

l'enseignement secondaire et l'enseignement supé-

rieur, et par suite l'absence d'un véritable enseigne-

ment supérieur. On a beau qualifier les Facultés de

droit et de médecine de Facultés supérieures ; ce

n'est là qu'un mot; elles sont supérieures à la Faculté

des arts, puisqu'on ne les aborde qu'après l'avoir

traversée ; elles no lui sont pas supérieures par le

caractère de leur enseignement. Même chez Diderot,

elles restent, ce qu'elles étaient, des écoles profes-

sionnelles ; la culture pratique n'y sera pas accom-

pagnée d'études et de recherches d'ordre purement

scientifique. Quant aux lettres et aux sciences, elles

n'ont pas de haut enseignement
;
peu importe que

les sciences prédominent au lieu des lettres à la

Faculté des arts ; celle-ci conserve le caractère d'une

école préparatoire ; elle conduit au droit et à la méde-

cine, mais il lui manque l'aboutissant, qui paraî-

trait cependant le plus naturel, une école supérieure

des lettres et des sciences. Les parlementaires ne

l'ont certainement pas vu; Diderot a pu le voir,

mais, s'il l'a vu, ce n'était pas à ses yeux une lacune,

et c'est à dessein qu'cà sa Faculté des arts, il ne

superpose pas une Faculté des sciences ou de philo-

sophie. Pour lui, « le cours des études de l'Univer-

sité n'est qu'un enseignement progressif de cours

élémentaires. » On entre ignorant à l'école ; on en
sort écolier ; on se fait maître soi-même. « en por-
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tant toute sa capacité naturelle et toute son applica-

tion sur un objet particulier. »

Après les conceptions précises et les systèmes

savants, venons aux vues nécessairement fragmen-

taires, dispersées et plus confuses, mais plus inté-

ressantes encore de la nation tout entière. Nous les

trouvons dans les cahiers dressés par les trois ordres

en vue de la réunion des Etats généraux, en 1789.

La ({uestion de l'enseignement et de l'éducation

publique y occupe une grande place ; l'importance

sociale en est vivement sentie dans tout le royaume

et par chacun des trois ordres. Notons ce qui décèle

le mieux l'état de l'opinion sur les Universités, et les

vœux du pays sur le haut enseignement.

Il est à noter tout d'abord qu'aucune révolution

n'est réclamée; personne, ni dans le clergé, ni dans

le tiers état ne demande la suppression des Univer-

sités; à peine çà et là, — tiers état de Cucuron, de

Peypin d'Aygues et de Rennes, — émet-on le vœu
que le nombre en soit diminué; seul, le clergé de

Villeneuve-de-Berg les déclare inutiles : « Les Uni-

versités, qui ont rendu de si grands services à la reli-

gion avant l'établissement des séminaires, ont cessé

d'rtre utiles depuis cet établissement. » Et encore

faut-il remarquer qu'il s'agit là moins des Universités

pi-iscs en corps, que des Facultés de tln'ologie. Par-

tout on est d'accord pour les conserver, sauf à les

réformer.

Que leur reprociie-t-on? Beaucoup d'abus : le peu

d'assiduité des professeurs, — Poitou, clergé; — une
facilité tro[) grande à accordei" les dispenses d'âge et
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d'études. — Etats de Béarn, rallier commun aux

trois ordres; — Saiut-Flour, tiers état, Maine,

clerg"é , etc. — « Les étudiants destinés à être des

magistrats fréquentent rarement les Ecoles de droit. »

— Bourg-, clergé ;
— par-dessus tout, les scandales de

la collation des grades : « plusieurs Universités de

province sont devenues aujourd'hui moins des écoles

oii on s'instruit que des boutiques où on achète des

grades, — Cucuron, tiers état; — « que les grades

ne soient plus le prix de l'argent, dune simple appa-

j'ition, ou d'une assiduité physique, » — Clermont-

Ferrand, clergé ;
— « qu'il soit remédié aux abus

des Universités où l'on obtient quelquefois des grades

par le seul argent, et que, dans aucun cas, l'âge ne

puisse tenir lieu d'études , » — Flandre maritime,

clergé;— « les grades qui étaient la preuve et la récom-

pense de l'étude ne sont plus, dans les Universités

de province, qu'une prérogative achetée à prix d'ar-

gent; » — Eglise métropolitaine de Villeneuve-de-

Berg ; — qu'au lieu « d'examens illusoires, » on ait

des examens réels,— Bugey et Valromey," noblesse;

— que l'on ne puisse être reçu maître en chirurgie

« sur de simples certificats de professeurs, sans un

examen préalable en présence des juges, — Alençon.

tiers état; — « Il en est où les études sont entière-

ment abandonnées et qui n'ont conservé que les ridi-

cules droits de vendre les degrés. » — Tienne, tiers

état; — « que les grades ne soient plus donnés

qu'avec circonspection, après un examen rigoureux, »

— Forcalquier . tiers état ;
— « pour les grades

,

nécessité d'avoir le temps d'études réglé, d'être assu-

jetti à des épreuves et examens non simulés, » —
Montargis, tiers état : — que les professeurs ne puis-
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sent « rien exiger ni recevoir à titre de présent des

étndiants à loccasion des certificats d'études et des

examens et épreuves, » — Montargis, tiers état, etc.

On constate- que partout, sauf à Paris, les études

sont tombées : « Tous les ])ons citoyens et surtout

les ministres de la religion gémissent sur l'état de

décadence où l'éducation est tombée en France, »

— Bar-sur-Seine, clergé; — « Il est malheureuse-

ment trop reconnu que l'éducation est dans le plus

déplora])le état, et qu'il est indispensablement néces-

saire de prendre les moyens les plus prompts et les

plus efficaces pour l'amélioration,^) — Ville de Paris,

clergé. — Sur les causes de cette décadence, on n'est

pas d'accord; quelques-uns, dans le clergé, l'attri-

buent à l'expulsion des Jésuites : « On reconnaît géné-

ralement qu'elle (l'éducation) dégénère depuis plus

de vingt-cinq ans, et qu'à cet égard une société célèbre

a laissé des regrets et un vide qui n'a pu encore

être rempli. » — Bar-sur-Seine. — « Le clergé ne

peut voir sans la plus amère douleur les sources de

la première éducation taries et la plupart des collèges

des provinces, autrefois si florissants, manquer de

maîtres dont les vertus, les talents et la stabilité

puissent mériter la confiance. » — D'autres, par

exemple la noblesse protestante de Saintes, en accu-

sent la routine : (( Les établissements d'éducation

pul)lique, presque tous anciens, ont conservé la rou-

tine des siècles reculés qui les ont vus naître; il serait

temps de les faire participer aux lumières acquises. »

Que demande-t-on, que propose-t-on en fail de

formes générales ?

Avanl (oui, l'établissement d'une édncalion initia-
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nale. Le mot a fait fortune ; mis en circulation ])ai'

les parlementaires , il répond aux aspirations de

tous, et on le rencontre également sous la plume des

trois ordres. On demande aussi, avec non moins
d'unanimité, un plan uniforme d'enseignement :

« Que dans le cas où on jugerait utile de faire des

améliorations dans l'enseignement public, » il soit

rédigé « un plan absolument uniforme : ce plan,

examiné et adopté par le gouvernement, devien-

drait le code de l'enseignement national, — Reims,

clergé; — « Qu'il soit fait un plan d'études..., lequel

sera commun à tous les collèges et Universités, » —
Auxerre, tiers état. Sur la direction à imprimer à

l'enseignement, on est moins d'accord, et nécessai-

rement plus vague. Quelques vœux cependant méri-

tent d'être relevés. La noblesse de Nancy demande
que l'éducation soit dirigée « vers les devoirs que la

morale prescrit à l'iiomme et que le citoyen con-

tracte en naissant envers son prince et sa patrie. »

Une préoccupation analogue se retrouve chez la

noblesse de Paris : « Que l'éducation publique soit

perfectionnée, qu'elle soit étendue à toutes les classes

de citoyens; qu'il soit rédigé pour tout le monde un
livre élémentaire contenant sommairement les points

principaux de la constitution. » De même à Bor-

deaux : « Qu'il soit formé un plan d'éducation

publique dont les principes soient analogues à la

constitution nationale ; » — Guyenne, noblesse. —
La noblesse de Touraine demande : « Que le droit

public fasse, après la religion, la base de toutes les

études. » — Dans le même sens, celle de Dourdan

écrit : «Les seuls objets qu'on doit se proposer d'en-

seigner sont les suivants : les principes du droit
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naturel qui éclaircul sur les droits et Jes devoirs de

l'homme, les principes du droit civil qui éclairent

sur les droits et les devoirs du citoyen, les principes

du droit public qui éclairent sur les droits et les

devoirs de la nation. »

Ailleurs on a souci de l'utilité pratique : « Que

l'éducation publique soit tellement modifiée qu'elle

puisse convenir aux états de tous les ordres et former

des hommes vertueux et utiles pour toutes les classes

de la société. » — La Rochelle, tiers état. — « Les

États Généraux s'occuperont des moyens d'inspirer

un caractère national par des changements dans

l'éducation de l'un et l'autre sexe, laquelle sera cons-

tituée sur des principes relatifs à la destination pré-

sumée de ces enfants. » — Lyon, noblesse. — a II

serait temps de leur donner (aux établissements

d'instruction publique) un régime propre à former

des citoyens de tous les états. » — Saintes, noblesse.

— Quant aux voies à suivre pour opérer les réformes,

les uns, mais ce sont les moins nombreux, deman-

dent (( qu'il soit créé un corps enseignant sous la

direction du clergé, » — Chàlons-sur-Marne, clergé;

— d'autres qu'on remette en vigueur les anciens sta-

tuts des Universités. A Péronne, on propose quelque

chose d'analogue à la con'rspo/idajirf des collèges et

des Universités imaginée par le président Rolland :

« mettre les pensionnats sous la dépendance des col-

lèges, les collèges sous l'administration d'une Uni-

versité, les Universités de province sous l'inspection

immédiate de l'Université de Paris. » Le clergé de

Reims émet le vœu « que, dans le cas où on jugerait

utile de faire des améliorations dans l'enseignement
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pii])lic . il soit établi, pour une opération de cette

importance, une commission composée en partie de

personnes tirées de chaque Université. » La noblesse

de Saint-Mihiel voudrait de même, pour établir le

plan d'études et de discipline, une commission qui

comprendrait « des personnes prises de toutes les

Universités du royaume. » Au gré du tiers état

dWnnonay, cette Commission devrait être composée

de savants.

Si des vœux d'un caractère général, nous passons

aux doléances et aux vœux propres à chaque ordre

de Facultés, fort peu de choses à signaler pour la

Faculté des arts; d'ailleurs c'est elle qui est visée le

plus souvent dans la réforme générale des études.

A relever cependant un vœu du tiers état de Cler-

niont-Ferrand relatif à a rétablissement d'une chaire

de mathématiques dans les collèges royaux. » C'est

la seule indication de ce genre dans les cahiers des

trois ordres. A relever aussi ce vœu du tiers état de

la sénéchaussée de Guyenne : a Qu'il soit formé par

les Etats Généraux un nouveau plan d'éducation

nationale; qu'au lieu de cette ancienne méthode pra-

tiquée dans nos collèges, qui consume les premières

années de l'homm-e dans l'étude aride d'une langue

morte, il soit établi des maisons d'instruction oii la

religion, la morale, les belles lettres, les langues, les

sciences, l'histoire, le droit des gens et le droit

naturel trouveraient les enseignements qui con-

viennent au temps présent , à la chose publique

et aux sujets d'un grand et riche empire. » Et aussi

ce vœu du tiers état de Yentabres , « qu'il soit

créé des collèges de morale, d'histoire naturelle.
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(1(> physique et de iiiatliématiques dans chaque capi-

tale. »

L'attention des trois ordres, du tiers état surtout,

se porte davantage sur les Facultés de droit; elle y
est appelée par des ahus et des scandales dont les

conséquences sociales crèvent les yeux, et par un
enseignement suranné, en discordance avec les idées

qu'on se fait partout des principes du droit et du

gouvernement. Pourtant les indications précises de

réformes sont clairsemées et généralement peu

importantes; le plus souvent des mesures d'ordre :

forcer les professeurs à faire leurs leçons; exiger

l'assiduité des élèves ; ne plus accorder de dispenses

d'âge et d'études ; fixer la durée réelle des éludes

d'une manière uniforme, soit à deux ans, soit à trois
;

astreindre les candidats « à des épreuves rigoureuses

qui ne puissent être éludées. » Brest, Dourdan, Briey,

tiers état ; Bugey et Yalromey, Saintes , noblesse
;

etc. — Quelques créations nouvelles : « Qu'il soit

établi une Université de droit dans toutes les villes

(lù il y aura une cour souveraine; — Clermont-Fer-

rand, noblesse; — « Qu'il soit créé à Metz une Ecole

(le droit national et étranger; » — Metz, tiers état;

— pour le fond de l'enseignement, création dans les

Facultés d'une chaire soit de droit des gens, —
Bayonne, clergé, — soit de droit public, — Caen,

clergé , Touraine , Yillefranche-de-Rouergue , no-

blesse; Auch, Chalon-sur-Saône, Dole, Orléanais,

Rivière, Verdun, Villefranche-de-Rouergue, Nancy,

tiers état, — soit de droit public et naturel ;
— Ciicu-

roii, Cabi'ières, d'Aygues, tiers état. — L'indication

la [)his précise est celle du tiers état de Rennes:

K Réduire de moitié l'ensemble des chaires latines
;
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remplacer les chaires supprimées par une seconde

chaire de droit français et par une chaire de droit

naturel. »

Pour la médecine, rinsuflisance de l'enseignement

est ressentie avec une vivacité extrême ; le même
cri revient près de cent fois dans les trois ordres :

pas assez de médecins, pas assez de chirurgiens, pas

assez de sages-femmes. Les malades des campagnes
sont livrés à l'impéritie de praticiens et de matrones

sans capacité. Ce que partout on demande avant tout,

c'est la création de cours d'accouchement; puis çà

et là, perdus dans le reste, quelques vœux isolés :

cinq ans d'études dans les hôpitaux et les écoles,

— Amiens, tiers état; — une scolarité régulière de

cinq années: — corporation des médecins d'Arles;

— de six années. — corporation des médecins d'Ar-

ras ;
— création d'une Ecole de chirurgie dans chaque

province, — ^lontreuil-sur-Mer, tiers état; — inter-

diction aux professeurs d'ouvrir des cours particu-

liers « pour qu'ils remplissent leurs ohligations avec

plus d'exactitude dans les cours publics, » — méde-

cins d'Arles; — suppression « de toutes les Univer-

sités de médecine qui confèrent les grades à des gens

([ui n'ont rempli aucune des formalités qu'une loi

sage a jugées indispensables, — médecins d'Arles;

— réduction du nombre des Facultés de médecine à

deux, Paris et Montpellier, — médecins d'Arras ;
—

à trois ou quatre dont une à Rennes, — tiers état

de Rennes; » — enfin, création d'une chaire de méde-

cine pratique dans toutes les Universités du royaume,

— médecins d'Arles.

Voilà l'état exact de l'opinion pubHque, ses do-

Ll RD. — I. 8
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Ii'auces et ses vœux; les doléanees sont vives; les

\œux sont, pour la plupart, sans précision et sans

portée. Ce dont on se plaint le plus généralement et

avec le plus de vivacité, ce sont les abus, et, parmi

les abus, ceux qui résultent de la facilité parfois

scandaleuse à conférer les grades ; il y a là, en effet,

des conséquences sociales nettement visibles : dans

l'ordre ecclésiastique, des bénéfices donnés à des gra-

dués incapables ; dans l'ordre judiciaire, la fortune,

l'iionneur et la liberté des sujets souvent livrés à des

magistrats sans valeur; dans la médecine, la vie des

hommes confiée à des médecins assassins. Les lettres

et les sciences excitent moins de soucis; on n'en voit

pas si facilement les effets sociaux.

Les réformes qu'on indique se réduisent, en

somme, à peu de choses : le redressement des abus,

le respect de^ règ-lements, la sévérité dans les exa-

mens ; aucune mesure radicale, aucune réforme pro-

fonde
;
quelques vœux isolés, et sans autorité, sur la

convenance qu'il y aurait à diminuer le nombre des

Universités
;
quelques autres, plus nombreux, sur la

création de chaires de droit public, et c'est tout. Des
lettres, à peu près rien ; des sciences, rien, si ce n'est

le vœu du tiers état de Clermont-Ferrand. Pas d'idées

d'ensemble
;
pas de plan général ; rien de scienti-

fique
; le rôle de la science dans le haut enseigne-

ment n'est même pas entrevu ; sauf pour le droit

public, aucim sens de la nécessité d'élargir les cadres

de renseig-nemeut; aucun sentiment de la solidarité

des sciences. Prenez les mesures proposées ; réalisez-

les; elles n'aboutiront à rien de vraiment nouveau,

de g-rand, de durable et d'élevé; ce sont des mesures

d'ordre; ce n'est pas une réforme organique. Le



LES UNIVERSITÉS ET L'OPINION. 115

mandat de 1789, se réduisait, en ce qui concerne le

haut enseignement, à deux points : réformer les

abus, et donner à l'enseignement des Universités un
caractère national. Mais la question posée en ces

termes étroits allait fatalement s'élargir et s'élever

avec la Révolution.





LlYRE II

LA RÉVOLUTION

CHAPITRE PREMIER

L'Assemblée Constituante.

Les Universités et les débuts de la Révolution; le seiment.
— Projets de réformes. — Type universitaire; projets de l'abbé

Auger, de dom Ferlus, de l'abbé Audrein, idées attribuées à

Mirabeau. — Type des Écoles spéciales : Adresse des Oratoriens

de Tournon, projet de Paris, plan d'éducation de Daunou. —
Projet du Comité de Constitution; rapport de Talleyrand: Prin-

cipes généraux; Enseignement secondaire et Enseignement
supérieur; les Écoles spéciales de théologie, de médecine, de

droit ;
l'Institut enseignant. — Fortune du projet de Tal-

leyrand.

Lorsque les Etats Généraux se réunirent en 1789,

ils trouvaient, en fait d'établissements et d'institu-

tions consacrés au haut enseignement et à la science,

\dngt-deux Universités, pourvues presque toutes de

quatre Facultés, théologie, droit, médecine et arts,

le Collège Royal avec dix-neuf chaires, le Jardin du
Roi avec trois, l'Observatoire de Paris, l'École des

Ponts et Chaussées, l'École des Mines avec deux pro-
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fesseurs, l'Ecole des Jeunes de Langues. l'École du

Génie à Mézières, l'Ecole militaire des (Cadets. [)lu-

sieurs écoles annexées aux Collèges de chirurgie,

l'Académie Française, l'Académie des Inscriptions,

l'Académie des Sciences, l'Académie de Peinture et

de Sculpture, celle d'Architecture et celle de Chirur-

gie. Quand la Convention se sépara six ans plus tard,

elle laissait le Muséum d'histoire naturelle, le Collège

de France, l'Ecole Polytechnique, le Conservatoire

des Arts et Métiers, le Conservatoire de Musique,

trois Écoles de Santé à Paris, Montpellier et Stras-

bourg, le Bureau des Longitudes, l'École des Langues

Orientales. l'Observatoire de Paris, et, votée seule-

ment de la veille, une loi créant les Écoles Centrales,

des Ecoles Spéciales pour l'astronomie, la géométrie

et la mécanique, l'histoire naturelle, la médecine,

l'économie rurale, les antiquités, les sciences poli-

tiques, la peinture, la sculpture, l'architecture et la

musique, des Écoles de Service Public, artillerie,

génie militaire, mines, géographie, génie maritime,

navigation et marine, et enfin l'Institut National

divisé en trois classes, lettres, sciences et beaux-

arts. Si l'on pèse ces deux termes à l'état brut, la

Révolution, ce semble, a moins laissé qu'elle n'a

reçu, moins créé qu'elle n'a détruit. Mais, dans cet

ordre de choses, une comparaison pui-ement mathé-

matique est impossible et serait inexacte; deux

éiiumérations ne sont pas un bihui. Nous avons

vu ce qu'il y avait de poids morts du côté de

l'ancien régime ; il faut les défalquer. Par contre, n'y

avait-il pas du côté de la Révolution, des forces

vives, encore enveloppées et virtuelles, qu'il faudrait

ajouter?
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En fait d'enseignement, l'Assemblée Constituante

n'a laissé ni une œuvre ni une loi. Elle avait reçu

pour mandat d'établir une éducation nationale. Elle

s'est bornée à insérer dans la constitution « qu'il

serait créé et organisé une instruction publique com-

mune à tous les citoyens, g^ratuite à l'égard des parties

d'enseignement indispensables à tous les liommes,

et dont les établissements seraient distribués gra-

duellement dans un rapport combiné avec la division

du royaume, » et à maintenir provisoirement, en

attendant, les corps et les établissements d'instruction

qui existaient alors' ; elle a entendu, moins de quinze

jours avant de se séparer, le rapport qu'elle avait

chargé son Comité de Constitution de lui faire sur

l'enseignement public, et elle en a renvové l'examen

à la législature suivante. Pourtant, malgré cette

stérilité, c'est avec elle que commence, dans les faits

et dans les idées, une ère nouvelle pour l'enseigne-

ment supérieur.

D'ordinaire, on fait dater de la Convention la dispa-

rition des Universités. Elles étaient mortellement

touchées bien auparavant. Sans les frapper directe-

ment, l'Assemblée Constituante les atteig-nit, par trois

mesures générales, dans leurs privilèges, dans leur

indépendance et dans leurs biens. Dès lors, tout en

conservant leurs vieux noms, elles étaient virtuelle-

ment détruites.

Elles avaient été des corporations privilégiées
;

l'abolition des privilèges établit le droit commun
pour elles comme pour la nation tout entière. Elles

étaient des corps indépendants ; le décret du 22 dé-

1. Loi du 26 septembre 1791.
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cembre 1789 les mit sous la surveillance des admi-

nistrations départementales; elles relevaient désor-

mais des directoires des départements. Elles avaient

le droit de posséder et elles possédaient; les lois du

2 novembre 1789 et du 22 avril 1790, qui mettaient

les biens des congrégations et des corporations à la

disposition de la nation et en confiaient l'administra-

tion aux départements, respectaient ceux des Uni-

versités, mais c'était à titre provisoire et précaire
;

elles devaient continuer d'administrer leurs biens et

d'en percevoir les dîmes comme par le passé, mais

seulement « durant la présente année, et jusqu'à ce

qu'il en eût été autrement ordonné par le pouvoir

législatif; « le principe même de leurs possessions

était contesté et méconnu. Tout cela était pour elles

un cliang-ement absolu de régime et une transfor-

mation radicale. La loi du 25 mai 1791 par laquelle

étaient créés les ministères, et l'instruction et l'édu-

cation publiques rattacbées provisoirement au mi-

nistère de l'intérieur, devaient l'accentuer- encore,

en liant directement les Universités aux pouvoirs

publics.

Elles sentaient bien qu'un nouvel ordre de cboses

avait germé et grandissait, et qu'elles étaient sus-

pectes. Elles étaient essentiellement des institutions

d'ancien régime ; elles n'avaient pas contribué aux

idées d'où la Révolution était sortie ; elles avaient

1. Cette mesure transitoire ne fut pas prorogée. Les pertes que les

Universités éprouvèrent de la suppression des dîmes et droits féodaux

fut assez considérable pour justifier en mai 1792 une loi aux termes

de laquelle << une sonnne de 200 000 livres était mise à la disposition

du ministre de rintérieui-, pour être employée à donner des secours

aux professeurs des collè?;es et des Universités qui ont perdu en tout

ou en partie leurs revenus. » Cf. F^iv. II, ch. iv.
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abandonné la diroction dos esprits et de l'oj)iuion à

des hommes qu'elles considéraient comme des advei--

saires. L'instinct de la conservation les poussa cepen-

dant à faire effort pour se rattacher au nouvel état

de choses. Au lendemain de la prise de la Bastille,

l'Université va en corps chez Bailly, le maire de

Paris, et chez Lafayette, le commandant général de

la garde nationale, pour les féliciter, et mettre sous

leur protection ses droits et ses intérêts
;
quelques

jours plus tard, elle décide l'envoi d'une députation

à l'Assemblée Nationale « pour lui présenter l'hom-

mage de son respect et l'assurer des efïbrts qu'eHe

fera constamment pour inspirer à la jeunesse qui lui

est confiée les sentiments de la plus vive reconnais-

sance. » Le 16 octobre 1790, son recteur, qui dès l'ou-

verture des Etats Généraux s'était installé en perma-

nence à Versailles', à côté de l'Assemblée, lance un

mandement, enjoignant à tous principaux, profes-

seurs et maîtres « d'enseigner les principes de la

Constitution Française, décrétée par l'Assemblée

nationale et acceptée par le Roi. » Au mois d'août de

la môme année, son orateur au concours général

avait pris pour sujet de discours De reeepta Gallonnn

lihertatp, et célébré la prise de la Bastille et la nuit

du 4 août ; enfin elle avait, dès le mois de février,

prêté le serment civique exigé par l'Assemblée.

Cependant il y avait de part et d'autre défiance et

suspicion. Lorsque le 29 juillet 1789, la députation

de l'Université avait été reçue à la barre de l'Assem-

1. Compte de l'Université, 1789. « 555 livres remboursées à mon dit

sieur le Recteur en vertu d'une conclusion du tribunal pour payer le

loyer de l'appartement que .M. le Recteur a occupé à Versailles depuis

l'ouverture des États Généraux jusqu'au 14 octobre que l'Assemblée

nationale est venue tenir ses séances dans la capitale. »
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blée, le recteur avait dit : « C'est avec transport que

J' Université recevra de vos mains ce dépôt précieux

et sacré de l'éducation nationale, » et le président

de l'Assemblée s'était borné à répondre à cette

avance : « L'Assemblée ne doute pas que l'Univer-

sité de Paris ne serve ses intentions patriotiques avec

le zèle qu'elle a fait voir jusqu'ici dans l'enseigne-

ment des lettres. »

La constitution civile du clergé et le serment

qu'on exigea ensuite firent éclater l'antagonisme.

Le recteur de l'Université de Paris et quelques-

uns de ses collègues prêtèrent le serment. La plu-

part le refusèrent. 11 fut refusé de même par bon

nombre de professeurs des Universités provin-

ciales', non seulement parles ecclésiastiques, mais

aussi par des laïques. Une délibération de l'Univer-

sité d'Aix nous a conservé l'expression des senti-

ments auxquels ils obéirent : « Je déclare, dit le pro-

fesseur de droit français,— nous choisissons à dessein

sa déclaration — que je suis prêt d'être fidèle à la

jiation, à la loi et au roi, et je le signerai, s'il le faut,

de mon sang ; de respecter tout ce qui est émané et

(uuanera du pouvoir législatif et toute autorité légi-

lime ; de ne me permettre aucune démarche, aucune

action, aucun discovu's qui tenchMit à IroubhM' l'ordre

public; mais je ne puis jiu-er de maiiil(»nir de toul

mon pouvoir luio Uonstiluliou où je trouve des dispo-

1. Il y eut à ce sujet correspoiulance et tentative d'action collective

entre diverses Universités. uUii membre a rendu compte ([u'il avait

été envoyé de Strasbourg aux députés du Bas-llbin un niémoire

envoyé de l'Université de Caen à celle de Strasboursj. Ce mémoire
était une diatribe contre le s(!rment exigé des ecclésiastiques fonction-

naires publics. » — Registre (leAdélibenitiona du Coi»ite iri)i.<fruction

publique, séance du 5 novembre 17t)l. Archives nationales, .VF. I, 17.
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sitions qui répngnont à ma raison et à ma conscioncc.

Je jurerai de maintenir cette Constitution dans ton!

ce qui concerne les objets civils, politiques et tempo-

rels; mais j'excepterai très expressément tout ce qui

concerne les objets purement spirituels'. » Ceux

qui refusèrent le serment furent considérés comme
démissionnaires, destitués ou interdits parles direc-

toires des départements^. Du coup, le nombre des

maîtres était singulièrement réduit et les Univer-

sités amoindries ^.

Elles étaient encore plus profondément atteintes

par les idées qui commençaient à se répandre sur le

rôle et la nature des établissements de liant ensei-

gnement. A défaut de loi sur rinstruction publique,

l'Assemblée Constituante nous a laissé un projet de

décret élaboré sur son ordre, par son Comité de

Constitution, et précédé d'un vaste rapport de Talley-

rand. Pour le comprendre et en apprécier la portée,

il ne faut pas l'isole;* des projets fort nombreux qui

1. Pièces justificatives, H.
2. La loi du 27 novembre 1790 n'avait exigé le serment que des

'< professeurs des séminaires et collèges, et de tous autres ecclésias-

tiques fonctionnaires publics. » Celle du 15 avril 1791 l'exigea de
" toutes personnes chargées d'une fonction publique dans le départe-

ment de rinstruction publique. »

3. La Faculté de Théologie de Paris fut fermée par arrêté du Direc-

toire du département le 17 octobre 1791 : » Le Directoire informé que
les professeurs de théologie qui tiennent les écoles de Navarre et de
Sorbonne n'ont pas prêté le serment exigé par la loi, et considérant

que l'évêqué de Paris, aux termes des décrets, doit établir un sémi-

naire unique qui doit suffire à ceux qui se livrent à cette étude, le

suppléant du procureur général syndic entendu : arrête que les écoles

de Théologie de Navarre et de Sorbonne resteront fermées et que
l'évèque de Paris prendra incessamment les mesures qui lui paraîtront

convenables pour que l'enseignement de la théologie se fasse dans le

séminaire métropolitain. »
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se produisirent alors, et dont plusieurs furent pré-

sentés à l'Assemblée et renvoyés par elle au Comité

de Constitution.

En lisant ces projets, on sent, à n'en pas douter,

que la cause des Universités est perdue, et qu elles

sont condamnées ; il n'en est qu'un seul, en effet, (jui

parle d'elles pour en proposer une meilleure organi-

sation ; aucun des autres ne s'inquiète même de savoir

si elles peuvent être réformées et adaptées aux

besoins nouveaux de la société ; il semble entendu

tacitement qu'elles doivent disparaître as'ecles autres

institutions de l'ancien régime, et qu'elles ne sont

maintenues qu'à titre tout à fait [)rovisoire, pour

assurer tant bien que mal les études, en attendant

d'autres établissements. L'esprit d'invention et d'in-

novation se donne carrière, sans tenir compte de ce

qui existe encore, et, dès le premier jour de la Révo-

lution, il se propose, dans cet ordre, non de l'éfor-

mer, mais' de créer.

Nous voyons déjà se manifester les deux concep-

tions qu'on peut se faire touchant l'organisation

de l'enseignement supérieur : ou bien des établis-

sements largement ouverts à toutes les sciences,

les recevant toutes, les distribuant et les groupant

selon leurs affinités et leurs liaisons, les fortifiant et

les développant les unes par les autres ; ou bien des

établissements particuliers, limités chacun à l'en-

seignement d'uiu' science, et n'admettant des autres

([ue ce qui |)(Mil servir à celle-ci ; en d'autres ternu>s des

Universités, au sens modei'ue du mol, ou des écoles

sj)éciales. La première de ces conceptions se ren-
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contre, à des degrés différents de netteté, dans les

projets de l'abbé Auger, de doni Ferlus, principal du
Collège de Sorrèze. de l'abbé Audrein, de Bourdon
de la Crosnière, et dans les idées de Mirabeau ; la

seconde inspire les divers projets éman.és de profes-

seurs de l'Oratoire,

Le projet de l'abbé Auger ' maintient les Univer-

sités
; mais il en diminue singulièrement le nombre

;

de vingt-deux, il les réduit à six ou sept, l'une à

Paris, les autres dans les provinces. Renouvelant et

complétant l'idée de la correspondance émise par le

président Rolland, il fait des Universités provinciales

des Universités secondaires, et de celle de Paris une

sorte d'Université mère; c'est à elle que les autres

enverront leurs meilleurs élèves ; c'est d'elle qu'elles

recevront de bons maîtres; ainsi s'établira du centre

à la péripbérie, et de la périphérie au centre, une
circulation alternante, féconde en résultats. On doit

rapprocher de ce projet la motion suivante faite par

Gossin, député de Bar-le-Duc. sur la nécessité

des écoles nationales : « Réformons l'Université

de Paris qui a besoin de réformes, mais con-

servons soigneusement ce qu'elle a reçu de bon de

nos excellents esprits, et établissons une corres-

pondance entre les études de la capitale et celles des

provinces. Les provinces enverront leurs meilleurs

sujets dans les écoles de Paris, et les écoles de Paris

fourniront des maîtres aux principales écoles dis-

1. Projet d'éducafion pour le royaume, précédé de quelques ré-

flexions sur VAssemblée nationale, "p^iV M. l'abbé Auger, vicaire général

lie Lescar, de FAcadémie des inscriptions et belles-lettres, et de celle

de Rouen. Paris, 1789.
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Iribuées dans le royaume, qui en donneront à celles

de leur arrondissement. »

Le projet de dom Ferlus est plus radical'. L'au-

teur propose des Universités ; mais elles n'auront

de commun que le nom avec les Universités an-

ciennes. Celles-ci seront tout d'abord supprimées,

et leurs biens, meubles et immeubles, mis à la dis-

position de la nation. Les Universités nouvelles

seront au nombre de douze, dans douze ^dlles qu'on

désignera de manière qu'elles aient toutes des arron-

dissements à peu près égaux. Chacune d'elles for-

mera un seul établissement, comprenant, sans

aucune distinction de Facultés, tout ce qui doit être

l'objet du haut enseignement, la médecine, la chi-

rurgie, l'anatomie, la botanique, la physique, le

droit français, le droit public, le droit des gens,

l'histoire, la philosophie, l'éloquence, le grec, l'alle-

mand et l'anglais, avec les instruments de travail

et de pratique indispensables, bibliothèque, théâtre

d'anatomie, laboratoire de chimie, cabinet de physi-

que, jardin des plantes et hôpitaux; tous les cours

seront ouverts à tous les étudiants, mais certains

seront obligatoires; ainsi, outre les cours de droit,

les futurs hommes de loi devront suivre les cours

d'éloquence, d'histoire, de philosophie et d'allemand;

de même les séminaristes seront astreints, outre

leurs cours spéciaux, aux cours de philosophie,

d'éloquence, de grec, d'histoire, de botanique et de

chimie. On ne pouvait pas mieux indiquer les affi-

1. Projet, d'éducation présenté à VAsse)nl)lée nationale le 10 juin 1791,

par dom Ferlus, de la ci-devant congrégation de Saint-Maur, ]irincipal

de l'École militaire de Sorèze.
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iiités des enseignements et la concentration néces-

saire des étndes.

Dans le même ordre d'idées, mais avec moins de lar-

geur et de netteté. Tabbé Audrein, vice-gérant du Col-

lège des Grassins \ proposait à l'Assemblée nationale

d'établir dans clia(jue département, une fois les

Universités supprimées, des écoles supérieures où

l'on enseignerait la logique et la métaphysique, la

théologie, la morale, la physique générale et la

physique expérimentale, les matliématiques élémen-

taires et l'agriculture; puis au-dessus de ces écoles,

dans quatre ou cinq grandes villes, à Paris, et, par

exemple, à Strasbourg, Grenoble, Toulouse et

Rennes, c'est-à-dire au centre et aux quatre coins

de la France, de grands collèges, comprenant, en

<mtre, la m.édecine, l'histoire naturelle, le dessin,

la peinture, la sculpture, l'architecture, le droit,

l'administration civile et politique, le commerce,

l'artillerie, l'astronomie, la marine et les ponts-et-

chaussées. Nous trouvons encore, se rattachant à

la même conception du groupement et du rappro-

chement des enseignements divers, seize pages

signées Bourdon de La Crosnière, extraites « d'un

travail dont l'x'^.ssemblée nationale a chargé son

Comité de Constitution de lui faire un rapport ^ »

Plusieurs des idées essentielles du rapport de ïal-

leyrand y sont indiquées : la superposition de trois

ordres d'enseignement formant chaine, les écoles de

1. Mémoire sur l'éducation yiationale française, suivi cVun projet de
décret, par M. l'abbé Audrein, vice-gérant du collège des Grassins,

présenté à l'Assenriblée natTonale, le 11 décembre 1790.

2. Archives nationales, AD. VIII, 21.



1:^8 I.E.NSEIGNEME.NT SI l'EUIElR K\ KliAX.E.

canloii, les écoles de district et les écoles de départe-

ment; dans les écoles de district, second degré de

l'enseignement, on apprendrait les mathématiques,

la langue latine, la physique, la rhétorique, la logique

elles lois constitutionnelles; dans les écoles de dé-

partement, s'ajouteraient à ces matières, pour former

un degré supérieur d'enseignement, le droit public,

la langue grecque et les principales langues de l'Eu-

rope ; à Paris, pour couronner le tout, une école

nationale enseignerait tout ce qui peut être un objet

pour l'activité de l'esprit, les lettres, les sciences et

les arts dans leur ensemble et leurs variétés.

Les idées de Mirabeau sur le haut enseignement

n'ont certainement pas été sans induence sur le tra-

vail du Comité de Constitution et sur le rapport de

ïalleyrand'. Bien que publiées seulement après sa

mort, il est vraisemblable qu'elles avaient transpiré

de son vivant, et que leur nouveauté et leur grandeur

avaient frappé les esprits. Dans tous les cas, elles

valent la peine d'être signalées, ne fût-ce que comme
indice de la tendance à concevoir les établissements de

haut enseignement sur le type d'écoles universelles.

Nous n'avons surce sujetqu'un fragment de Mirabeau;

il est probable qu'outre ce Ljjcée natio)ial destiné à

})rocurer « à une centaine d'élèves, élite de la jeu-

nesse française, les moyens de terminer son éduca-

tion, )) Mirabeau aurait placé, dans les départements

et à Paris, d'autres écoles supérieures. Le lycée qu'il

conçoit est une école encyclopédique, comprenant

1. Les discours àQ Mirabeau sur l'éducation, publiés après sa mort,
par Cabanis, sont d'une aullienlicité douteuse.
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tout, les langues orientales et les langues mo-
dernes, les sciences de la nature et les sciences ma-

thématiques , les sciences philosophiques et les

sciences morales, les beaux-arts et les arts méca-

niques. « Son enceinte renfermerait une immense

collection des produits de la nature, des chefs-d'œuvre

du génie dans les sciences et dans les arts;... » cl là

seraient réunis, « eu vertu des incorruptibles suffrages

de l'opinion publique, les gens de lettres, les artistes

les plus célèbres de la France. » C'eût été tout en-

semble une Académie universelle et un Collège de

France agrandi. Le trait le plus original de cette

conception, et qui dénote chez Mirabeau une vue

profonde de ce qui doit être la fin suprême de l'ensei-

gnement supérieur, c'est la destination qu'il assigne

au Lycée. Le Lycée aurait moins pour but l'ensei-

gnement des sciences et des arts que celui de la

méthode. « L'art de diriger l'entendement dans la

recherche de la vérité ou de l'appliquer aux différents

objets de nos études doit être regardé comme la par-

tie fondamentale des vues que je propose. » Ce qu'il

veut assurer, c'est moins la culture des sciences et des

arts que leur perfection et leurs progrès; il ne s'agit

pas simplement d'initier les élèves aux résultats

acquis, mais de leur apprendre à devenir à leur tour

maîtres et inventeurs. Aussi, pour bien marquer sa

pensée, place-t-il en tête de son école encylopédique,

ce qui est une nouveauté sans précédent, une chaire

de méthode.

Les projets des Oratoriens ne sont pas moins net

tement caractérisés dans le sens de l'autre tendance.

L'esprit en apparaît déjà dans une adresse des Ora-

LlABD. — I. 9
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toriens de ïournon à l'Assemblée Constituante ^

bien qu'il n'y soit pas question d'enseignement supé-

rieur : «Tout est renversé, disent-ils, et confondu dans

notre éducation; le militaire est élevé comme l'homme

d'église, le négociant comme le magistrat, le marin

comme celui qui se destine à la profession de quelque

art mécanique ; souvent on passe dix ou douze ans

dans un collège sans avoir acquis des connaissances

utiles. » Poussez ces lignes un peu plus loin, et vous

aboutissez à la création d'établissements spéciaux de»

haut enseignement, où les jeunes gens seront répar-

tis d'après leurs vocations cl d'après les professions

auxquelles ils se destinent, écoles de droit, écoles de

médecine, écoles ecclésiastiques, écoles de com-

merce, écoles de travaux publics, sans lien et sans

rapports entre elles, isolant les connaissances et les

sciences d'après leurs effets pratiques. C'est ce que

nous trouvons tout au long dans un projet d'éduca-

tion nationale par Paris, de l'Oratoire^, et dans un

Plan d'éducation présenté à l'Assemblée nationale au

nom des instituteurs piihlics de r Oratoire, en 1790.

Dans le projet (h' Paris, comme d'ailleurs dans

presque tous les pi'ojels de ce temps, renseignement

secondaire et l'enseignement supérieur sont sépai'és.

et forment deux degrés successifs de l'éducation; le

premier est la préparation au second ; ce n'est l'ini-

tiation à aucune profession déterminée; ce doit être,

pour l'adolescent, l'initiation au sentiment de ses

facultés, de ses aj)titu(les et *\v ses forces; c'est par

suite im enseignement général.

1. Archives nationales, 1). IV, 17, 316.

2. Projet f/'i-dicration 7ifitio}iale, par Paris, de TOratoire. <lo [ilii-

sieiirs académies el sociétés liltéraires. Lille, l'90.
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L'autre degré, renseignement supérieur, est, au

contraire, un enseignement professionnel et spécial, il

prend les jeunes gens pourvus des connaissances

générales qui sont partout nécessaires, et il les

prépare « à l'état qu'ils voudront embrasser. » Il doit

donc y avoir autant de catégories d'écoles supérieures

qu'il y a de professions spéciales requérant une édu-

cation particulière : des écoles de lettres sacrées pour

les futurs ministres de la religion, des écoles de mé-
decine, des écoles de droit, des écoles de commerce,

des écoles de marine, des écoles de génie militaire,

et des écoles d'enseignement pour les futurs profes-

seurs. Non seulement elles seront sans rapports et sans

communications, confinées chacune dans sa spécialité,

mais si l'on veut qu'elles réussissent, il faudra les pla-

cer dans dos villes différentes
; les lieux sont comme

les hommes, ils ont leurs aptitudes. Ainsi les écoles

ecclésiastiques seront tout naturellement placées

dans les villes épiscopales, à côté des évèques; les

écoles de droit seront mieux dans les villes où siègent

des tribunaux; les écoles de médecine, dans celles où

se trouvent les plus grands hôpitaux; les écoles de

commerce, dans les villes commerçantes ; de même
« le voisinage de la mer demanderait des écoles de

marine ; les frontières, des écoles de génie mili-

taire. »

Ce n'est pas là, ce semble, une opinion indivi-

duelle et isolée dans l'Oratoire; la même pensée fait

le fond du plan d'éducation présenté par Daunou
à l'Assemblée, au nom des instituteurs publics de

l'Oratoire. Là aussi trois degrés successifs d'éduca-

tion : les premières écoles, les collèges et les écoles
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spéciales. D'après ce plan , il devrait y avoir iiu

collège par département et trois à Paris; ils com-

prendraient six classes, où seraient enseignées les

langues française, grecque et latine, l'histoire an-

cienne, l'histoire de France, la logique, la méta-

physique et la morale, la théorie de l'état civil, les

applications de cette théorie à la constitution et à la

législation nationales, l'éloquence et la poésie, la

physique et les mathématiques. En outre, « dans

chacune de ces six classes, on ferait, une fois en

chaque semaine, lecture d'un journal contenant un

précis des opérations de l'Assemhlée nationale et des

principaux événements politiques de tout le globe. »

C'est l'ancienne Faculté des arts, détachée du corps

universitaire, constituée en son particulier comme

degré distinct d'enseignement, réformée et mise au

goût du jour. De même, au-dessus des collèges, les

écoles spéciales auraient été les anciennes Facultés

supérieures, théologie, droit et médecine, isolées

l'une de l'autre et dispersées. Le projet en admet de

trois sortes : les écoles de théologie, dans les villes

épiscopales, enseignant la langue héhraïque, l'écri-

ture sainte, l'histoire et la tradition ecclésiastiques ;

les écoles de droit dans chaque département, ensei-

gnant en français le di«..it pulilic et le droit civil, et

des écoles de médecine dans la ville de chaque

département où se trouve l'hùiulal 1(> plus consi-

dérahic.

On voit donc, dès le délnil.se nuirquer déjà les deux

((Midances contraires entre lesquelles la Révolution

se tiouvcMa placée, l'une ahoutissant à la constitution

de véritables écoles universelles, ayant à la fois

l'unité et la variété de l'esprit humain, l'autre à celles
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d'écoles spéciales, moins engagées dans les recher-

ches scientifiques que dans la culture professionnelle.

A mesure que le problème sera mieux posé et plus

profondément étudié, elles se dépouilleront de ce qu'à

l'origine elles ont, la première surtout, de vague ou

de surabondant; elles se préciseront, se rectifieront,

s'accentueront . et elles ne tarderont pas à se trou-

ver aux prises.

Il semble que le Comité de Constitution de l'As-

semblée nationale n'ait pas voulu prendre parti entre

les deux, ou que. frappé des avantages de l'une et

de l'autre, il ait cherché à les concilier. Le rapport.

fait en son nom par Talleyrand. est, à ce point de

\ue, un véritable compromis ; on y trouve en effet

et des écoles spéciales, et un établissement aussi lar-

gement ouvert que possible à toutes les variétés des

sciences et des lettres.

Des principes posés par Tallevrand, nous n'avons

à rappeler ici que ce qui est nécessaire à l'intelli-

gence de ses idées sur l'enseignement supérieur.

D'après lui. renseignement public, considéré dans

son ensemble, doit être universel, c'est-à-dire qu'il

doit comprendre tout ce qui peut s'enseigner. Toutes

les sciences, en effet, sont solidaires, car elles sont

l'œuvre d'un même esprit et les expressions d'une

même vérité ; malgré les différences qui les séparent

et la diversité de leurs points d'application, elles ont

une origine et une fin communes et par suite une
alliance éternelle. Aussi, dans une société bien orga-

nisée, «quoique personne ne puisse parvenir à tout

savoir, il faut néanmoins qu'il soit possible de tout
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appiTndre. » D'où la nécessité d'avoir des écoles

« pour les hommes do tout âge et de tout état. »

En réponse à cette nécessité. ïalleyrand propose

trois ordres on trois degrés d'enseignement. Du pre-

mier nous ne dirons qu'un mot : il doit être commun
à tous, et ne saurait comprendre «que des documents

généraux applicables à toutes les conditions. » Le

second degré correspond à notre enseignement secon-

daire ; il est caractérisé et défini par sa destination.

« Il doit exister, non plus pour tous, mais pour un
grand nomljre, une instruction qui tende à donner

un plus grand développement aux facultés et éclai-

rer chaque élève sur sa destination particulière.» Ce

seraient les écoles moyennes. Mais là ne saurait être

le dernier degré de l'instruction, car le choix d'un

état n'est pas encore fait; on a pu seulement se pré-

pai'er à le faire, en cherchant à démêler en soi,

« l'indication du vœu de la nature pour le choix d'un

état préférablement à tout autre. » Par suite cette

instruction moyenne doit présenter un grand nom-
bre d'objets sans que cependant aucun d'eux soil

trop approfondi, puisqu'il ne s'agit encoi-e que d'un

enseignement préparatoire. Oci marque le but du

troisième degré d'instruction. Au-dessus des écoles

moyennes, « il doit exister, pour un certain nombre,

une instruction spéciale et approfondie, nécessaire à

divers états dont la société doit retirer de grands

avantages.» Talleyrand dit à divers états, et non pas

à tous, « à ceux seulement dont la pratique exige

une longue théorie, et dans l'exercice desquels les

erreurs seraient funestes à la société, «par exemple

au ministère ecclésiastique, à la magistrature et au

barreau, à la médecine, à l;i chiruri;ie, à l'art mili-
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taire.» Si i'<»ii s'en tient là. la doctrine de Talleyrand

aboutit à la constitution d'écoles spéciales, et l'en-

seignement supérieur n'est qu'un enseignement pro-

fessionnel; la haute culture littéraire et scientitique

reste abandonnée, comme devant, à la curiosité et

aux efforts isolés des individus

.

Talleyrand ne l'entend pas ainsi ; ce serait une

infraction à ce principe (ju'il a posé en termes si sai-

sissants, que si dans une société bien organisée per-

sonne ne peut parvenir à tout savoir, il faut néan-

moins qu'il soit possible de tout apprendre. Aussi,

au-dessus de ces trois degrés d'enseignement, place-

t-il un organe général de la science, « propagateur

des principes et législateur des méthodes, destiné au

complément de l'instruction et au rapide avancement

des sciences.» (Vest donc en définitive, non pas trois,

mais quatre degrés d'enseignement. distri])ués. sui-

vant le vœu de la constitution, dans un rapport

combiné avec la division du royaume : à la base, les

premières écoles, «dans chaque division territoriale

renfermant une assemblée primaire;» puis les écoles

moyennes, aux chefs - lieux des districts
;
puis les

écoles spéciales, aux chefs-lieux des départements,

sans préjudice de l'école de district, et enfin, au

faite, à Paris, l'Ecole nationale universelle, une

comme le Corps législatif, et comme lui accomplis-

sant, dans l'ordre scientifique, une vraie fonction

législative.

Ce qui. du point de vue qui nous intéresse, carac-

térise cette organisation générale de l'instruction

publique, c'est d'une part une séparation tranciiée

entre l'enseignement qui prépare à l'enseignement

supérieur, et l'enseignement supérieur lui-même, et
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de l'autre, la décomposition de celui-ci en deux par-

ties, l'une purement professionnelle, l'autre exclu-

sivement savante. Yoyons d'abord quelle idée Talley-

rand se fait non du but, nous avons vu ce qu'il est,

mais du contenu de l'enseignement secondaire. Pour

nous, la question n'est pas oiseuse, puisque les écoles

de district sont les voies qui conduisent aux écoles

supérieures.

L'école de district c'est l'ancien collège ou l'an-

cienne Faculté des arts. Talleyrand y conserve les

études de grammaire et d'humanités, les langues

grecque et latine, la rhétorique et la logique, les

mathématiques et la physique, en détachant celles-ci

de la philosophie ; il y introduit la chimie, l'histoire

et la géographie ; il y donne plus d'importance à la

langue française ; ce qu'il y met de plus nouveau,

c'est la Déclaration des Droits de l'Homme, dans le

cours de grammaire, et la Constitution, dans le cours

d'humanités. En somme, à s'en tenir à la nomen-

clature des matières, c'est, à peu de choses près, le

plan des parlementaires et non le système des ency-

clopédistes. Talleyrand est encore de la vieille école;

il veut dans ses écoles moyennes une éducation et

non un apprentissage. Mais où il se sépare des par-

lementaires, c'est quand, aux anciennes classes éta-

gées de la sixième à la philosophie, il substitue des

cours parallèles. Cette idée nouvelle est bien de lui,

à moins qu'elle ne soit du collaborateur secret qu'on

lui prête, roral(U'ien Desrenaudes , car elle cadre

assez avec ce (jue nous avons dit des vues de certains

Oratoriens sur U^s vices de l'ancienne éducation. «La

division par classes ne répond à rien. morcelh> l'en-
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seignement. asservit tous les ans et pour le même
f>bjet k des méthodes disparates, et par là jette de la

confusion dans la tête des jeunes gens. La division

par cours est naturelle ; elle sépare ce qui doit être

séparé ; elle circonscrit chacune des parties de l'en-

seignement ; elle attache davantage le maître à son

élève, et établit une sorte de responsabilité qui

devient le garant du zèle des instituteurs. » Elle a

en outre l'avantage « de parler à toutes les facul-

tés» le langage qui convient à chacune d'elles, et

« d'éclairer de bonne heure toutes les routes de la

vie. »

Tel est l'enseignement moyen et préparatoire. 11

peut conduire à quatre espèces d'écoles spéciales,

les Ecoles de théologie, les Ecoles de médecine, les

Ecoles de droit et les Ecoles militaires. Les Écoles

de théologie sont nécessaires pour former les minis-

tres de la religion. Il n'est pas indispensable qu'elles

soient aux chefs-lieux des départements; elles seront

mieux placées près de l'église cathédrale, sous les

yeux de l'évêque. Pour les Ecoles de médecine, théo-

riquement, il devrait y en avoir autant que de dépar-

tements, et toutes devraient avoir même organisation

et même importance . car ce serait « manquer à

l'humanité que de requérir plus de savoir pour un

lieu que pour un autre, pour les cités que pour les

campagnes.» Mais comme il serait impossiljle d'avoir

assez d'élèves et surtout assez de maîtres compétents,

pour former une école complète dans chaque dépar-

tement, il vaut mieux n'en avoir qu'un petit nombre,

quatre par exemple . mais bien organisées , bien

outillées, pourvues de professeurs habiles et d'iiopi-
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taux abondants, et sp contenter ailleurs d'écoles

secondaires.

On a vu quelle était, à la veille de la Révolution,

l'insuflisance de l'enseignement médical, et de quels

cris on y réclamait des réformes. Dès le 12 septembre

1790. l'Assemblée nationale avait nommé un Comité

de Salubrité, et en 1791, Guillotin, député de Paris,

avait déposé, au nom de ce comité, un projet de décret

sur l'enseignement et l'exercice de l'art de guérir.

D'après ce projet, il devait être constitué quatre

grandes écoles ou collèges de médecine, à Paris, à

Montpellier, à Bordeaux, à Strasbourg ; à clia({ue col-

lège, devait être annexé un hôpital « dans lequel la

médecine, la chirurgie et l'art des accouchements »

auraient été « enseignés près du lit des malades ;
«

c'était en deux lignes toute la réforme pratique vai-

nement réclamée par Vicq d'Azyr. L'enseignement

réparti entre douze professeurs aurait compris : la

physique médicale et l'hygiène, l'anatomie et la phy-

siologie, la pharmacie théorique et pratique, la bota-

nique et la matière médicale, la médecine théorique,

l'histoire de la uunlecine et la médecine légale, la

médecine prati(jue des maladi(>s internes. « faite par-

tie aux lits des uuilades, partie dans une salle voi-

sine avant et après les visites; la médecine pratique

des maladies externes, enseignée dans les mêmes
conditions, enfin la théorie et la pratique des accou-

chements.»

C'était un plan excellent de tous points. Talley-

rand se l'approprie et l'incorpoi-e dans son plan d'en-

semble; lui aussi, il demande quatre grands collèges

de médecine, comprenant toul ensemble la médecine,

la chii'urgie et la pliarmaeie ; il organise un ensei-



LAS.SE.MliLEE CU.N STITL A NTh;. 139

gnemeiit pratique et clinique; lui aussi, il compose

chacun de ces collèges de douze professeurs, ensei-

gnant les matières énumérées au projet du Comité de

Salubrité.

Ses écoles de droit ne sont pas conçues sur iiii jtlaii

moins nouveau. Il en voudrait dix seulement : Paris,

Rennes. Strasbourg, Bourges. Dijon, Besançon, Bor-

deaux. Toulouse. Lyon et Aix. Chacune d'elles, sauf

Paris où les enseignements seraient doublés, n'aurait

que quatre professeurs ; le droit romain en serait

banni ; on v enseignerait le droit naturel et la cons-

titution, le droit civil, le droit coutumier. et la pro-

cédure civile et criminelle. Les leçons seraient faites

en français.

Les écoles militaires formeraient la (piatrième

catégorie des écoles spéciales. Elles seraient de deux

degrés : les écoles de division, au nombre de vingt-

trois, autant que de divisions militaires, oii l'on

apprendrait, avec les premières connaissances mili-

taires et le maniement des armes, l'anglais et l'alle-

mand, le dessin, les éléments des mathématiques

appliquées à l'art de la guerre, et surtout la géogra-

phie et l'histoire; puis aux frontières, à Lille, Metz,

Strasbourg, Besançon. Grenoble et Perpignan, six

grandes écoles de guerre, où s'enseigneraient l'ar-

tillerie ^t l'art des fortifications.

Voilà pour la partie professionnelle de l'enseigne-

ment supérieur. Yoici pour la partie savante. Nous

avons déjà dit que Talleyrand confie le dépôt et le

perfectionnement des sciences à un corps unique sié-

geant à Paris. On n'a jamais rêvé d'édifice savant

aux proportions plus vastes que cet Institut National.
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C'est le Lycée de Mirabeau à la fois détaillé et agran-

di. Tallcvrand le (h'cril en termes enthousiastes, un

corps (c où se liduvc tout ce que la raison comprend,

tout ce que limagination sait embellir, tout ce que

le génie peut atteindre, qui puisse être considéré

comme un triliunal où le bon goût préside, soit

comme un foyer où les vérités se rassemblent, qui

lie par des rapports utiles les départements à la capi-

tale, et la capitale aux départements, qui, par un

commerce non interrompu d'essais et de recherches,

donne et reçoive, répande et recueille toujours; qui,

fort du concert de tant de volontés, riche de tant de

découvertes et d'applications nouvelles, offre à toutes

les parties des sciences et des lettres, de l'économie

et des arts, des perfectionnements journaliers; qui,

réunissant tous les hommes d'un talent supérieur

en une seule et respectée famille, par des correspon-

dances multipliées, par des dépendances bien enten-

dues, attache tous les laboi'atoires, toutes les biblio-

thèques publiques, toutes les collections soit des

lut'rveilles de la nature, soit des chefs-d'œuvre de

l'art, soit des monuments de l'histoire, à un point

central, et qui, de tant de matériaux épars, de tant

d'édifices isolés , forme un ensemble imposant

,

unique, pr(q)re à faire connaître au monde et ce que

la philosophie peut j)our la liberté, et ce que la

liberté reconnaissante rend (riiommages à la philo-

sophie.»

Représentez-vous tous les savants, tous les littéra-

teurs, tous les arlisics disliugués du j)ays rénnis en

une société s'adniinistraul elle-mènu', choisissant

cllc-iuéme ses chefs cl ses officiers; répartissez-les

d'aiioid cil deux l:i;iu(1cs sections, les sciences
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proprement dites et les sciences pliilosophiques,

belles-lettres et beaux-arts, puis, dans cliaque section,

en dix classes, mathématiques et mécanique, pby-

sique, astronomie, botanique, agriculture, médecine,

chirurgie et pharmacie, architecture et art méca-

nique, morale, science du gouvernement, histoire

ancienne et antiquités, grammaire, éloquence et

poésie, peinture, sculpture, musique et déclamation :

imaginez que cette société, bien que siégeant cà Paris,

ait des prolongements et des détachements dans les

départements et même à l'étranger, des stations pour

la géographie, la navigation, l'art militaire, l'hvdrau-

lique et la métallurgie, une Ecole de peinture et de

sculpture à Rome, une Ecole d'antiquités orientales

dans celui des ports de France qui est en communi-
cation permanente avec l'Orient, des jardins d'essais

pour l'acclimatation des végétaux, des voyageurs

pour parcourir le monde et en explorer les parties

encore inconnues : supposez qu'on fonde en elle tous

les établissements existants, qu'on mette en réqui-

sition pour elle tout ce que la France contient de

ressources scientifiques et artistiques, et. si ce n'est

assez, qu'on en crée de nouvelles, une bibliothèque

formée par la réunion de toutes celles qui existent à

Paris, une imprimerie pourvue de tous les genres de

caractères, un bureau de traduction pour les ouvrages

en lans-ues étrangères, un cabinet de médailles et

de pierres gravées, un musée de tableaux et de statues

antiques et modernes, des collections de modèles

d'architecture navale, d'instruments de musique,

d'instruments de mathématiques, de physique et

d'astronomie, de cartes de géographie, d'échantillons

de minéralogie, de types d'animaux et de végétaux.
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(rinstruiiKMits aratoires, d'appareils de chirurijie, do

produits pliarmaceiitiques et de machines ; imaginez

enfin que cette société élise une quarantaine de

professeurs qui enseigneront, avec ces immenses

ressources, la logique, la morale, la science du gou-

vernement, l'histoire ancienne, les langues anciennes

et les antiquités, les langues modernes, l'iiistoire

moderne, en particulier celle de la France, l'étude

des titres, diplômes et médailles, la grammaire, l'art

d'instruire les sourds-muets et les aveugles, l'élo-

quence et la poésie, les mathématiques, la mécanique,

la physique expérimentale, l'astronomie, la chimie,

la minéralogie, la métallurgie, la chimie des arts, la

géographie souterraine, la zoologie, l'anatomie

humaine et comparée, la physiologie expérimentale.,

la hotanique, l'agriculture, l'économie rurale et

domestique, la nature et le traitement des épidémies

et épizooties, enfin les heaux-arts et les arts méca-

niques; vous aurez à la fois une large académie et

un foyer d'études et de haut enseignement puis-

samment pourvu et richement alimenté. C'est l'Ins-

titut National auquel Talleyrand confie la garde et le

progrès des sciences, des lettres et des arts, et duquel

les vérités nouvelles seraient descendues, par des

canaux de plus en plus ramifiés, jusqu'aux couches

les plus profondes de la nation.

Lecture du projet de Talleyrand fut donnée à la

Constituante, au milieu de septembre 1791, alors

qu'elle louchait au terme de ses travaux.

Il suffit de quelques mots de Buzot pour en faire

décider l'ajournement à la prochaine législature.

S'il était difficile, à cette date, de discuter et de
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voter les nombreux articles du projet, du moins, ce

semble, il eût été possible d'en détaclier quelques

titres, par exemple l'organisation des écoles de méde-

cine, dont l'urgence était extrême, et sur laquelle le

Comité de Salubrité avait de son côté fait un rapport

spécial, et de les voter avant de se séparer,

L'Assemblée se borna à décider, le 26 septembre,

que « tous les corps et établissements d'instruction

et d'éducation publique, existant à présent dans

le royaume, continueraient provisoirement d'exister

sous leur régime actuel et suivant les mêmes lois,

statuts et règlements". »

Le projet du Comité de Constitution avait, certes,

le tort d'arriver bien tard ; une réforme de cette

importance et de cette étendue ne se décrète pas à la

volée. Mais la hâte et l'énervement d'une fin de

législature ne suffisent pas à en expliquer l'ajourne-

ment sommaire. En refusant d'en aborder l'examen,

en le renvoyant au jugement de l'assemblée qui

allait lui succéder, la Constituante obéit certaine-

ment à des raisons d'ordre politique. Ces raisons.

Buzot les indique : c'est d'abord le chiffre élevé de la

dépense et la difficulté, pour une assemblée dont les

pouvoirs vont expirer, d'imposer à la France un
système d'éducation si dispendieux ; c'est ensuite et

surtout la défiance croissante du pouvoir auquel

Talleyrand proposait de confier la direction et la

surveillance de l'éducation nationale. Les Universités

n'avaient guère de rapports avec le gouvernement;
on avait réclamé, dans les cahiers, contre cet état

1. Cet décret ne fut promulgué que le 1-1 octobre ; c"est ce qui fait

que, par inadvertance, on l'a parfois attribué àTAssemblée législative
;

mais il fut voté le 26 septembre par l'Assemblée constituante.
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de choses. Reprenant, sons une autre forme, l'id<''(>

de Rolland et de Tnrgot, Talleyrand proposait d'rta-

blir à Paris, sous le nom de Commission de l'ins-

truction publique une administration de Tinstruction

publique. Cette commission aurait été composée de

six membres, se partageant entre eux les divers

objets de l'instruction, et faisant exécuter, chacun

sous sa responsabilité, avec un inspecteur placé sous

ses ordres, les lois relatives à la partie dont il aurait

été chargé. Commissaires et inspecteurs devaient

être nommés par le roi, et ne pouvaient être destitués

que par le Corps législatif.

Ce fut là. aux yeux de l'Assemblée, le vice rédhi-

bitoire du système : « Faut-il, dit Buzot, décréter de

confiance un plan qui mette entre les mains du

pouvoir exécutif la direction de l'instruction par la

nomination des personnes qui exerceront sur cette

partie une intluence imméritée ? » Du fond du projet

on ne parla même pas. Était-il bien conçu et bien

agencé ? Etait-il capable de donner au pays l'éduca-

tion nationale qu'il avait réclamée ? Tenait-il un
compte suffisant des besoins de la société nouvelle

et des exigences si longtemps méconnues de la

science ? Toutes ces questions disparaissaient devant

la raison d'Etat. Il confiait la direction de l'enseigne-

ment à des commissaires nommés par un pouvoir sus-

pect ; il n'en fallait pas davantage pour le faire reje-

ter, même sans essais (ramcndement. Ce qui prouve

que ce fut bien là aux veux des li(tmmes d(* la R(''vo-

liition la faute originelle du svsième. c'esl (|U(> le

reproche persistera et sera l'epris longtemj)s uu^MUe

après la chute de la royauté. Dans son rapp(n't sur la

loi (le l'an ÏV, Daunou sera amené à parler du projet
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du Comité de Constitution ; il le louera u comme
un monument littéraire, qu'un même siècle est fier

d'offrir à la postérité à côté du discours préliminaire

de lEncvclopédie; » mais ce sera pour lui une œuvre

académique, sans valeur législative et politique ; il y
relèvera, comme un vice organique et incurable,

« ridée d'entourer les institutions de liens et d'en-

traves, le désir de multiplier les places sans fonction

et les bureaux ministériellement littéraires, » en un

mot, de mettre l'enseignement aux mains du gou-

vernement.

On s'en tint en 1791 à ce motif de condamnation;

plus tard on devait élever contre ce projet d'autres

reproches encore, en particulier celui de timidité.

« Trop de respect, dira Danou. pour les anciennes

formes. » — « Vous llattiez-vous. dira de même
Chénier, d'avoir imprimé à votre incohérent ouvrage

une sagesse assez puissante, une force assez magique

[»our changer en hommes nouveaux des instituteurs

que vous laissiez dépositaires de la destinée natio-

nale ' ? »

A distance, ce ne sont pas là des critiques sérieuses,

mais simplement des arguments de combat. ?s'y

avait-il donc, dans le projet de Talleyrand. que les

noms de changés aux anciennes institutions? La

corporation universitaire n'était-elle pas brisée et sa

constitution détruite? L'enseignement secondaire

n'était-il pas établi en son particulier ? Et cet Institut

National, foyer de concentration et foyer d'émer-

gence de toutes les connaissances humaines, était-il

donc, sous un nom nouveau, une institution de

1. Séance du 15 brumaire an II.

LiARD.— I. 10
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l'aQcien régime ? Il est vrai que l'ieii de tout cela ne

pouvait se faire, sans emprunter en grande partie le

personnel des Universités et des Académies. Mais

pouvait-on, du jour au lendemain, faire surgir un

personnel nouveau ? On ne lève pas un corps de pro-

fesseurs et de savants, comme on lève une armée.

La Convention elle-même, qui eut toutes les audaces,

ne l'essaya pas, et, sans les restes des Universités

éteintes, elle n'eût pu constituer ses Ecoles Centrales.

Un des mérites du projet de Talleyrand était au con-

traire de permettre une organisation immédiate de

l'enseignement public, tout en y apportant des ré-

formes profondes. Les écoles de district auraient sans

secousse violente pris la place de la plupart des col-

lèges; les écoles spéciales se seraient substituées aux

Universités ; les savants des académies, ceux mêmes

que la Convention placera plus tard à l'Ecole Normale,

à l'École Polytechnique, au Muséum, les professeurs

du Collège de France auraient formé l'Institut ; les ré-

formes si impérieusement réclamées par l 'esprit public

auraient de la sorte pu s'accomplir sans cette trop

longue vacance de l'instruction nationale qui s'étendra

de la condamnation des Universités à la consfitution

des nouvelles écoles par les lois de l'an III et de l'an lY.

Pour ne parler que des écoles de médecine, étail-il

plus difficile d'en créer quatre, en 1791, qu'il ne b'

sera, en 1794, d'en créer trois, et le personnel distin-

gué qu'elles trouveront alors n'existait-il pas déjà ?

Là n'était certainement pas l'erreur du projet de

Tallevrand. Envisagé dans celles de ses dispositions

qui concernent reiiseigiu'ment supérieur, les seules

dont nous ayons à nous occuper ici, il avait le

(b'faut. loni (Ml posant certains principes d'une vérité
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incontestable, par exemple la solidarité des sciences

(^t la nécessité de les enseigner toutes dans une

société civilisée, d'être un compromis entre le sys-

tème des écoles spéciales et celui des Universités

véritables. S'il est vrai que l'enseignement supérieur

a deux fonctions distinctes, la préparation à de cer-

taines carrières, et ravancement des connaissances,

s'ensuit-il (pie, pour cette double fonction, il faille

des organes absolument indépendants ? N'est-il pas

à craindre que les écoles spéciales, ainsi détacliées

des corps dont la mission particulière est de contribuer

au progrès des sciences, n'en ressentent que de bien

loin et tardivement l'influence, et qu'elles ne s'immo-

bilisent dans une tradition et dans des habitudes

dénuées de l'excitant des recherches originales? C'est

précisément cet excitant qui avait manqué aux

Universités. Ne pas le placer au cœur même des

nouveaux établissements, c'était les exposer à la

médiocrité et h l'engourdissement. Le danger s'ag-

gravait encore de ce fait que, pour la France entière,

Talleyrand n'admettait qu'un seul corps scientifique,

l'Institut National, sorte d'Université gigantesque, à

Paris. Les écoles spéciales de Paris eussent été

probablement entraînées dans son orbite ; mais en

eùt-il été de même pour celles des départements ?

L'action de ce corps démesuré ne se serait-elle pas

amoindrie avec les distances? On eût abouti fatale-

ment à aspirer et à retenir à Paris toute la vie intellec-

tuelle et scientifique du pays, et à restaurer sous une

forme moderne, avec un autre esprit, quelque chose

d'analogue à ce qu'avait été l'Université de Paris au

moyen âge, unique foyer d'études et de recherches.





CHAPITRE II

L'Assemblée Législative.

Création du Comité d'Instruction publique. — Décret sur les

(Congrégations enseignantes. — Rapport de Condorcet : Prin-

cipes généraux; distribution de l'Instruction publique : Les

Instituts, les Lycées, conception générale et distribution de

l'Enseignement supérieur; la Société nationale des Sciences et

des Arts — Liberté absolue de l'instruction et de la science.

— Rôle administratif de la Société nationale des Sciences et

des Arts. — Objections d'ordre politique soulevées par le plan

de Condorcet.

L'Assemblée Constituante avait légué à l'Assem-

blée Législative le projet de Talleyrand. La nouvelle

assemblée ne l'accepta que sous bénéfice d'inven-

taire. Un Comité d'Instruction Publique fut nommé
par elle ; des travaux de ce comité il sortit un nouveau

projet dont Condorcet fut rapporteur. Ce projet eut

le même sort que celui de Talleyrand ; lu à l'Assem-

blée, en première lecture, le 20 et le 21 avril 1792.

en seconde lecture, le 15 mai, on en ordonna l'im-

pression, et la troisième lecture, ajournée à huitaine,

le 25 mai, n'eut jamais lieu. L'Assemblée Législa-

tive se sépara sans laisser, elle non plus, en fait d'ins-

truction publique, ni une institution nouvelle, ni une

loi ; elle s'était bornée à accepter le décret par lequel

l'Assemblée Constituante, sur sa fin, avait ordonné

le maintien provisoire des établissements d'instruc-
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tion publique, lesquels, condamnés en principe et

maintenusen fait, déclinèrent chaque jour davantage,

et à rendre une loi aux termes de laquelle « tous les

membres des congrégations employées dans l'ensei-

gnement public » pourraient en continuer « l'exer-

cice à titre individuel'. » Cependant, malgré cette

stérilité, c'est de l'Assemblée Législative que date

la conception la plus complète et la mieux ordonnée

qu'on se soit faite encore en France de l'enseigne-

ment supérieur.

Le projet de Condorcet est déduit de principes

généraux analogues à ceux que Talleyrand avait

déjà énoncés : « L'instruction nationale est pour la

puissance publique un devoir de justice ; » — « il

faut donner à tous l'instruction qu'il est possible

d'étendre sur tous, et ne refuser à aucune partie des

citoyens l'instruction plus élevée qu'il est impossible

de faire partager à la niasse entière des individus; »

— par suite il faut, pour tous les âges, des établisse-

ments dont les degrés divers « embrassent le sys-

tème entier des connaissances humaines. » Il n'y a

sur les principes qu'une seule divergence ; Talley-

rand avait voulu laisser dii-iger et administrer l'en-

seignement public par le pouvoir exécutif; Condorcet

veut qu'il soit libre de toute autorité politique.

Aucun pouvoir public, dit-il, ne doit avoir l'autorité

ni même le crédit d'empêcher le déveloj)|)enîent des

vérités nouvelles, l'enseignement des théories con-

traires à sa politique particulière ou à ses intérêts

momentanés.

1. Sur la portée de la loi du 18 août 1792, voir plus loin, cli. iv.
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Talleyrand avait proposé trois degrés successifs

d'éducation, les premières écoles, les écoles moven-
nes, les écoles spéciales, et. couronnant le tout,

comme planant au-dessus de tout. l'Institut national

des sciences. Condorcet propose cinq degrés d'ins-

Iruction. les Ecoles primaires, les Ecoles secondaires,

les Instituts. les Lycées et la Société nationale des

Sciences et des Arts. A vrai dire, ses Ecoles primaires

et ses Ecoles secondaires ne forment qu'un seul et

même deg^ré, l'instruction élémentaire, et correspon-

dent à nos Ecoles primaires élémentaires et à nos

Ecoles primaires supérieures
;

par là sa division

g^énérale de l'enseignement se rapproche de celle de

Talleyrand. Voyons ce qu'elle contient de nouveau

en fait d'enseignement secondaire et d'enseignement

supérieur.

La distinction de ces deux ordres d'enseignement

si nettement posée et si clairement justifiée dans

le rapport du Comité de Constitution est maintenue

et pour des motifs analog;ues. Les établissements

de l'ordre secondaire s'appellent Instituts et non plus

écoles de district ou écoles moyennes ; mais ce sont

des établissements de même sorte ; leur objet est

encore d'enseigner « les éléments de toutes les

connaissances humaines. » c'est-à-dire « ce qui est

nécessaire pour être en état de se préparer à remplir

les fonctions publiques qui exigent le plus de

lumière, ou de se livrer avec succès à des études

plus approfondies ; » ce sont donc encore, par défi-

nition, des écoles préparatoires. Mais si le but en est

au fond le même, ils sont pourvus, pour l'atteindre,

de moyens fort différents. Talleyrand était de

l'école des parlementaires, et. les exigences de l'es-
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prit public touchant l'enseignement civique mises à

part, il se contentait des réformes que ceux-ci

avaient réclamées dans les collèges : une bonne étude

de la langue française
;
plus d'histoire et de géogra-

phie; plus de sciences, sans porter atteinte aux

vieilles humanités. Gondorcet est de l'Encyclopédie;

il veut qu'une large place, une place prépondérante,

soit faite aux sciences mathématiques et aux sciences

physiques, il cède « à l'élan général des esprits qui

semblent se porter vers ces sciences avec une ardeur

toujours croissante; » il lui faut, dès le collège, une

(( instruction au niveau de l'esprit du dix-huitième

siècle ; il brise les anciens cadres et n'en conserve

rien, son Institut n'a plus rien (|ui ressemble au

collège, c'est déjà une école encyclopédique. Les

classes y sont supprimées et remplacées par des

cours, comme dans le projet de Talleyrand, mais alors

que Talleyrand donnait à tous les cours un carac-

tère obligatoire, Gondorcet les rend facultatifs. Ils

sont « les uns liés entre eux, les autres séparés. » La
distribution en est « telle qu'un élève pourra suivre

à la fois quatre cours ou n'en suivre qu'un seul;

embrasser dans l'espace de cinq ans environ, la

totalité de rinsti'uctioii, s'il a une grande facilité, ou

se borner à une seule partie dans le même espace de

temps, s'il a des dispositions moins heureuses ; »

« on pourra même, pour chaque science, s'arrêter à

tel ou tel terme, y consacrer plus ou moins de temps,

en sorte que ces diverses combinaisons se prêtent à

toutes les variations de talents, k toutes les positions

personnelles. » Par là l'Institut cesse d'être une

école moyenne, une école d'enseignement général,

destinée à permettre à l'élève de reconnaître ses
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véritables apiitiulcs parmi la variété des objets dont

les éléments lui seront enseignés, pour devenir une

véritable école spéciale, où la spécialisation esl

d'autant plus dangereuse qu'elle est plus hâtive et

moins éclairée.

L'Institut diffère encore plus des anciens collèges

par ses programmes et par la distribution des

matières que par l'organisation des études. Qvu^ls en

sont les cours? Condorcet en admet quatre groupes,

d'après une division toute spéculative, que nous

retrouverons dans les Lycées et dans la Société

nationale des Sciences et des Arts : les sciences

mathématiques et physiques, les sciences morales et

politiques, les applications des sciences aux arts,

et enfin la littérature et les beaux-arts. Le premier

groupe comprend les mathématiques pures, les

mathématiques appliquées, la physique, la chimie et

l'histoire naturelle; le second, l'analyse des sensa-

tions et des idées morales, la méthode des sciences

ou logique, les principes généraux des constitutions

politiques ; les éléments de la législation, de l'éco-

nomie politique et du commerce, la géographie et

l'histoire philosophique des peuples; le troisième,

l'anatomie comparée, les accouchements et l'art

vétérinaire, l'art militaire, les principes généraux

des arts et métiers; le quatrième, la théorie géné-

rale et élémentaire des beaux-arts , la grammaire

générale et l'art d'écrire, la langue latine, et parfois

la langue grecque'; enfin une langue étrangère. —

1. Condorcet ne supprime pas, comme on l'a dit, le grec et le latin

dans ses instituts; mais il leur fait une pari infime, et les réduit telle-

ment quon lui a prêté le dessein de les supprimer. Voici le motif que
lui supposera Roger Martin dans son rapport de l'an VII au Conseil

des Cinq-Cents : <i Condorcet n'admet l'enseignement du grec et du
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Toiifc cotte partie de l'œuvre de Condorcet est détes-

I cible; le désir d'innover, l'esprit de système et de

symétrie à outrance lui ont fait perdre de vue le bul

qu'il avait assigné lui-même au degré moyen de

l'éducation ; l'Institut ainsi organisé n'est plus une

école d'éducation intermédiaire et générale, c'est une

réduction insignitiante de l'enseignement supérieur
;

c'est l'enseignement supérieur abaissé ; il n'en serait

sorti que des spécialistes prématurément spécialisés,

sans culture générale, et de bien piètres recrues

pour l'enseignement supérieur. Le vice capital de la

conception que Condorcet va se faire des écoles

supérieures n'est pas dans cette conception même;
il est dans celle qu'il se fait de l'enseignement secon-

daii'<'.

Détachées de ce qui précède, ses vues sur l'ensei-

gnement supérieur ont autrement d'ampleur et de

vérité. Yoici d'abord quelle idée il en donne :

« Toutes les sciences y seront enseignées dans toute

leur ('tendue. C'est là que se forment les savants,

ceux ([ui font de la culture de leur esprit, du perfec-

tionnement de leurs [)ropi'es facultés une des occu-

pations de leur vie, ceux qui se destinent à des pro-

fessions ofi l'on ne peut obtenir de grands succès

latin ni dan;-; les Ecoles secondaires, ni dans les Instituts..., il tolère

seulement que ces langues aient quelques professeurs dans les lycées.

Cette étrange idée étonne au iireinier aspect dans un écrivain et un
philosophe tel que Condorcet ; mais qu'on se garde de le condamner à

la légère. Il en voulait à tous les genres de despotisme, il cherchait

surtout à nous délivrer d'un clergé intolérant et dominateur, alors

l)ien redoutable. Il ci'ut y réussir, ou du moins faire un pas vers le

liut, en minant sourdement dans son projet d'instruction publique

l'existence do la théologie, ipii se fonde tout entière sur l'usage de la

langue latine. Ce moyen était plus puissant qu'on ne pense. »



L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 155

que par une étude approfondie d'une ou plusieurs

sciences. C'est là aussi que doivent se fonwi' les pro-

fesseurs. C'est au moyen de ces établissements que

chaque génération peut transmettre à la génération

suivante ce qu'elle a reçu de celle qui l'a précédée et

ce qu'elle a pu y ajouter. » La détînition est complète

et elle est définitive; la double fonction profession-

nelle et savante du haut enseignement, et son unité

essentielle sont vues et marquées avec une netteté

qui ne sera pas dépassée. La formule de l'enseigne-

ment supérieur est trouvée et acquise.

Dans cette formule, pas un mot qui ait trait à des

écoles spéciales ; toutes les sciences sont solidaires,

et elles doivent former corps ; les applications en

seront enseignées avec la théorie, dans rétablisse-

ment commun ; les Ecoles spéciales avaient bien

trouvé quelques défenseurs dans le Comité d'Ins-

truction Publique; on avait proposé « la division

des parties dont seraient composés les Lycées '
; »

Arbogast, Quatremère , Condorcet avaient répondu

en invoquant l'intérêt supérieur de la science et ils

avaient eu gain de cause.

Le projet était encore sagement inspiré en pro-

posant plusieurs établissements d'enseignement

supérieur. Un seul à Paris, eut été un danger ; il

faut conserver dans les départements le plus grand

nombre possible d'hommes éclairés qui. autrement,

« forcés d'aller achever leur instruction à Paris,

auraient été tentés de s'y établir. » « La constitu-

tion elle-même y est intéressée. » Mais il n'eût pas

été moins dangereux d'en avoir un trop grand

1. Procè><- verbaux du Comité d'instruction publique, séance du
9 mars 1792. Archives nationales, AF. I, 17.
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nombre. Les Universités qu'il s'agissait de rempla-

cer étaient trop nombreuses; ])eaucoup manquaient

d'aliments ; une excessive dispersion des foyers de

science en diminuerait l'intensité et l'éclat. On avait

d'abord, dans le Comité d'Instruction Publique, parlé

de trois Lycées, puis de sept; en fm de compte, sui'

la réclamation des villes, on conclut à neuf, distri-

bués par régions, le Lycée du Nord, à Douai; celui

du Nord-Est, à Strasbourg; celui de l'Est, à Dijon;

celui du Sud-Est, à Montpellier; celui du Sud-Ouest,

à Toulouse ; celui de l'Ouest, à Poitiers ; celui du

Nord-Ouest, à Rennes, et ceux du Centre à Clermont

et à Paris. (iOndorcet fait remarquer que « quelques-

uns de ces Lycées seront placés de manière à y atti-

rer les jeunes étrangers, » et que les villes qui ren-

ferment déjà de grands établissements consacrés soit

à l'instruction, soit au progrès des sciences « ont

été l'objet d'une préférence fondée sur des vues

d'économie et sur l'intérêt même de l'enseignement. »

Arrivons maintenant à l'organisation scientifique

des Lycées. La division traditionnelle en quatre

facultés est abandonnée, et il y est substitué une

division l'atioiincUe en ([uatre classes, (^es quatre

classes sont celles que nous avons déjà rencontrées

dans les Instituts, sciences matbémati(|ues et pby-

siques, sciences morales et politiques, application

des sciences aux arts, et littérature et beaux-arls,

mais là, elles sont à leur place, et correspondent à

une distribution méthodique des connaissances et

des arts. La théologie en est bannie : l'Etat enseigne

la morale, mais non pas la religion; la Constitution

reconnaît à cha(|ue individu le di'oit de choisir son
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culte; « chaque culte doit être enseigné dans le

temple par ses propres ministres. »

Les nouveautés abondent dans le programme des

quatre classes ; la classe des sciences mathématiques

et physiques comprend la géométrie transcendante

et Tanalyse mathémati([ue, un professeur ; la méca-
nique

, riiydraulique, la mécanique céleste, et les

applications de l'analyse aux objets physiques, un
professeur ; Tapplication du calcul aux sciences

morales et politiques, un professeur; un de ces

professeurs enseigne en outre la géographie mathé-
matique; l'astronomie d'observation, un professeur

chargé en outre de diriger l'Observatoire du Lycée ;

la physique expérimentale , un professeur
; la chi-

mie, un professeur; la minéralogie et la géologie,

un professeur; la botanique et la physiologie végé-

tale, un professeur; la zoologie, un professeur.

Dans la classe des sciences morales et politiques,

nous trouvons un professeur pour la méthode des

sciences, l'analyse des sensations et des idées, la

morale et le droit naturel ; un autre pour la science

sociale, l'économie politique, les finances et le com-
merce; un troisième pour le droit public et la légis-

lation générale, un quatrième pour la législation

française, enfin un cinquième pour la chronologie,

la géographie, l'histoire philosophique, et politique

des différents peuples. La classe des applications des

sciences aux arts est, à vrai dire, une série d'écoles

d'application*. La médecine est considérée comme

1. Ne forçons rien cependant ; dans la pensée de Condorcet, cet

enseignement supérieur des applications des sciences n'est pas la

pratique de ces applications. Le passage suivant de sou rapport établit

nettement ce qu'il pensait à cet égard : « Dans l'enseignement public,

dans la société nationale, les arts d'agrément, comme les arts méca-
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un art et une application des sciences de la nature
;

il y est pourvu par quatre professeurs, enseignant,

l'un, Tanatomie et la physiologie de l'homme ; le

second, la pharmacie et la matière médicale; le troi-

sième, la médecine théorique; le quatrième et le

cinquième, la médecine pratique des maladies inter-

nes et externes ; le sixième, la théorie et la pratique

des accouchements, des maladies des femmes en

couches ; tous les ans, ces six professeurs doivent

choisir deux d'entre eux pour enseigner, en outre de

leur enseignement normal, l'un l'histoire et la mé-

thode de la médecine et la médecine légale, l'autre

l'hygiène. Après la médecine, les autres applications

des sciences à l'art vétérinaire, un professeur; à

l'agriculture et à l'économie rurale, un professeur;

à l'exploitation des mines, un professeur; à l'arl

militaire, un professeur; à la science navale, un

professeur; à la stéréotomie et à la partie géomé-

trique des constructions et des arts et métiers, un

professeur ; à la partie physique et mécanique des

arts et métiers, un professeur; à la partie chimique

des arts et métiers, un professeur. Aucune des appli-

cations de la science n'est négligée; elles sont toutes

placées à coté des sciences d'où elles dérivent afin de

se vivifier, et de s'élever à ce contact.

niques, ne doivent être considérés que relativement à la théorie qui

leur est propre. On a pour objet de remidir cet intervalle qui sépare

la science abstraite de la pratique, la philosoi)hie d'un art de la simple

exécution. C'est dans les ateliers du peintre, comme de l'artisan et du
manufacluricr, que l'art proprement dit doit être enseigné par la

pratique même de l'art. » La classe des ap[>licalions des sciences aux
arts « est le moyen d'établir dans tous les arts, dans tous les métiers

mêmes, une pratique éclairée, de réunir par le lien dune raison

commune, d'une même langue, les hommes que leurs occupations

séparent le plus. »
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Le programme de la classe de Timagination, c'est-

à-dire de la littérature et des beaux-arts n'est pas

moins largement traité : théorie des beaux-arts en

général et en particulier de la poésie et de l'élo-

quence , un professeur ; antiquités , un professeur
;

langues orientales, un professeur: langue et littéra-

ture grecques, un professeur; langue et littérature

latines, un professeur; langues et littératures mo-
dernes, trois professeurs, pour les trois langues

étrangères qui conviennent le mieux aux localités
;

dessin, peinture, sculpture et architecture, deux pro-

fesseurs; théorie de la musique et composition, nu

professeur. A Paris, certains cours pourront être

doublés, et « l'on pourra avoir plus de professeurs

pour l'enseignement des langues anciennes ou étran-

gères et pour former une école complète de pein-

ture, de sculpture, de musique et de déclamation. »

Voilà, certes, un plan d'une nouveauté, d'une

hardiesse et dune précision merveilleuses, et cepen-

dant rien d'utopique . rien de démesuré ; c'est une

corrélation adéquate du haut enseignement à l'état

des sciences à la fin du dix-huitième siècle ; c'est ce la

liaison essentielle des sciences , » comme disait

Diderot, reconnue et mise en acte ; c'est leur répar-

tition en des compartiments assez élastiques pour

se prêter à de nouveaux progrès , à de nouvelles

découvertes ; toufy est , et chaque chose y est en

bonne place : les principes généraux et philosophi-

ques des sciences , et les sciences particulières ; les

sciences pures et leurs applications, rapprochées des

sources d'où elles découlent; les relations des sciences

entre elles , et les secours qu'elles se prêtent ; la
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science faite, et la science en voie de se faire. Si l'on

peut y signaler certains défauts, par exemple, l'in-

suffisance de l'enseignement historique et l'excès

qu'il y avait là vouloir comprendre toutes les applica-

tions des sciences, même les plus liumbles, dans

le même établissement , l'usage les eût vite révé-

lés et l'expérience les eût fait disparaître. Le plan

de Condorcet était capable, avec un autre enseig'ne-

ment secondaire que le sien , de pourvoir, pour

b)ng temps, à une culture complète de la France

et à l'avancement des sciences. C'est un malheur

irréparable qu'il n'ait pas été appliqué. Que de pertes

de tout genre, d'argent, de temps et d'intellig"ence,

. que de retards épargnés ! Même aujourd'hui, malgré

les accroissements considérables de notre enseigne-

ment supérieur en ces quinze dernières années , si

nous avons mieux sur certains points, sur certains

autres nous sommes bien en deçà du plan de Con-

dorcet : dans certaines Facultés des sciences, la bota-

nique et la géologie n'ont pas encore de professeurs

distincts ; il n'y en a qu'une , celle de Paris, où

il y ait une chaire de physique mathénuitique ;

notre enseig"nement du droit est plus riche que dans

le plan de Condorcet, mais il est détaché des doc-

trines philosophiques, de la morale, du droit natu-

rel et de la science sociale ; nulle part, dans nos

Facultés des lettres on n'enseigne les langues orien-

tales ; c'est d'hier seulement qu'on enseigne dans

(juelques-unes les antiquités, et dans aucune l'ensei-

ment des langues et des littératures étrangères n'a

l'ampleur et la variété que lui donnait Condorcet.

Condorcet avait raison de dire : « L'enseiguemenl

que nous vous proposons d'établir est j)lus complet.
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la distribution en est plus au niveau de l'état actuel

des sciences, en Europe, que dans aucun des éta-

])lissements de ce genre qui existent dans les pays

étrang-ers'. »

Ce n'est pas tout encore. Aux Lycées, Condorcet

superpose une Société nationale des Sciences et des

Arts. Ce n'est pas l'Institut de Talleyrand , car elle

n'enseigne pas ; ce n'est pas davantage une simple

académie, car elle a autorité sur les Lycées ; c'est à

la fois un corps savant et un corps administratif; une

triple fonction lui est assignée : perfectionner les

sciences et les arts, recueillir, encoiirager, appliquer

et répandre les découvertes utiles, surveiller et diri-

ger les établissements d'instruction. De ces trois

fonctions, la dernière était probablement, aux yeux

de Condorcet, la plus importante et la vraie raison

d'être de la Société. 3^'ous allons voir bientôt comment
elle se serait exercée.

L'ag^encement scientitique de la Société nationale

est calqué sur celui des Instituts et des Lycées : quatre

classes, les sciences mathématiques et plivsiques ,

les sciences morales et politiques , les applications

des sciejices aux arts et la littérature et les beaux

-

arts ; dans chaque classe, un certain nombre de sec-

tions reproduisant, presque point pour point, celles

des Lycées. L'organisation en est conçue de façon

à maintenir en équilibre Paris et les départements.

C'est à Paris que la Société a son sièg^e ; mais elle a

même nombre de membres à Paris et dans les

départements
; 96 dans la première classe, 60 dans

1. Le rapport proposait la création de 600 élèves de la patrie dans

les lycées. C est la première idée de nos boursiers actuels d'enseigne-

ment supérieur.

LlARD. — I. 11
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la seconde. 154 dans la troisième, 88 dans la qua-

trième, partagés également entre Paris et les dépar-

tements.

Ce n'est donc plus, comme chez Talleyrand, la cen-

tralisation des talents ; c'en est l'affiliation. Les mem-
bres résidant dans l'arrondissement de chaque Lycée

peuvent même « former auprès du Lycée un centre

de correspondance et se réunir en asseml)lée. »

Nous avons dit que l'une des fonctions essentielles

de la Société nationale était d'ordre administratif.

Non seulement Condorcet la charge de faire chaque

année, au Corps Législatif, un compte rendu « des

progrès des sciences et des arts, des travaux de

chaque classe, et de l'état et du perfectionnement

de l'enseignement puhlic ; » mais il l'investit , sans

réserve, du gouvernement suprême de l'instruction.

Nous en avons déjà fait la remai'que ; ses idées en

matière d'administration sont diamétralement oppo-

sées à celles de Talleyrand
;
pour lui, le })OUvoir exé-

cutif n'a rien à voir avec l'instruction publique :

« l'indépendance de l'instruction » est un principe

absolu, il dirait presque un des droits de l'homme.

« Puisque l'homme a reçu de la nature une perfecti-

l>ilil('' dont les bornes incoiuiues s'étendent, si même
elles existent, bien au delà de ce ([ue nous pouvons

concevoir encoi-e, puisque la connaissance des vérités

nouvelles est j»our lui le seul moyen de développer

celte heureuse faculté, » un pouvoir qui entraverait

la liberté de la pensée, ou, ce qui revient au même,
la liberté de l'enseignement, porterait atteinte aux

droits qui découlent i\c la milurc humaine et w con-

tredirait le but de toute institution sociah>, le perfec-

tioimemeiil des lois, suite nécessaire du combat des
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opinions et du progrès des hommes. » Pour garan-

tir à l'enseignement son indépendance essentielle,

il ne suffit même pas , comme l'avait pensé Mira-

beau, d'en confier la direction « aux magistrats qui

représentent véritablement le peuple, qui sont élus

et fréquemment renouvelés par lui. n Ils ont aussi

leurs passions, leurs intérêts , lesquels peuvent, un

jour ou rautre, se trouver en opposition, avec un
enseignement indépendant, et les exciter à l'asser-

vir. Il faut, entre les pouvoirs publics et l'instruc-

t'on puljlique, interposer un pouvoir neutre, sous-

trait par sa nature aux vicissitudes de la politique,

libre et permanent comme la science elle-même.

De là. le rôle administratif et la magistrature intel-

lectuelle de la Société nationale. C'est d'elle que part

la direction du corps enseignant tout entier. Condor-

cet propose de faire administrer chaque degré de

l'enseig^nement par un directoire nommé par le degré

supérieur; ainsi, les écoles primaires et supérieures

auraient été dirigées et inspectées par les directoires

nommés par les Instituts ; à leur tour, les Instituts

l'eussent été par des directoires élus par les Lycées,

et les Lycées par un directoire élu par la Société natio-

nale. De même, les nominations des maîtres se

seraient faites partout à l'élection, par le degré supé-

rieur, la Société nationale élisant les professeurs des

Lycées; les Lycées les professeurs des Instituts, et les

Instituts les maîtres des Ecoles supérieures et pri-

maires ; seule, la Société nationale se serait recrutée

elle-même.

On ignore quelle fut l'opinion de l'Assemblée

nationale sur ce vaste et remarquable projet; elle
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se contenta de demander entre la première et la

seconde lecture, à combien s'élèverait la dépense'.

Est-il téméraire de penser qu'elle goûta peu cette

indépendance absolue des corps savants et ensei-

gnants ? Dans tous les cas, ce sera sous l'assemblée

suivante, le gros grief c(mtre le système ; tous les

adversaires le reproduiront. « En établissant des

corporations, dira Bancal, on ramènerait en peu de

temps l'aristocratie politique avec celle des lumiè-

res^. » Avec ce système, dira de même Fourcroy,

« on aurait toujours à craindre l'élévation d'une

espèce de sacerdoce plus redoutable peut-être que

celui qTie la raison du peuple vient de renverser^.»

De même encore Daunou reprochera à (iOndorcet,

« l'ennemi des corporations, » d'en avoir voulu con-

sacrer une d'une autre espèce, en constituant une

sorte « d'église académique*, » sans contrepoids, « iso-

lée du régime commun d'administration publique^. »

Le projet de Talleyrand n'avait pas eu de suite pour

avoir voulu remettre la direction de l'enseignement

au pouvoir exécutif ; celui de Gondorcet sera suspect

pour avoir voulu l'indépendance absolue de l'ensei-

gnement.

1. Diuis un rapport supplémentaire lu par Gondorcet le 25 mai 1792,

la dépense était évaluée pour tous les établissements à -24 millions,

« somme à peu près égale à celle que l'éducation de la jeunesse coûtait

aulrel'ois, soit pour les écoles publiques, soit pour les pensionnats

particuliers. » l)aus cette somme, les lycées figurent pour 1350000

livres et la Société nationale pour 300 000.

y. Séance du 2J décembre 1~92.

;!. Séance du 21 frimaire an II.

4. Kapport (bi 27 vendémiaire an IV.

.5. Ls.sdi sur /'nislntc/iiiii /nifi/i^/nr. I'i9i.



CHAPITRE III

La Convention,

Création du Comité d'Instruction pulilique. — Rapport de

Romme. — Première discussion. — Projet de Siéyès, Daunou
etLakanal; négation de l'Enseignement supérieur public. —
Échec de ce projet. — La Montagne et l'Euseignement supé-

rieur. — Plan de Michel Lepelletier et de Robeï>pierre. —
Pétition et séance du 15 septembre 1793. — Séance du 16 sep-

tembre : Suspension de la suppression des Universités et de

la création des Instituts et des Ljxées. — Projet d'oc-

tobre 1793. — Les Jacobins et l'Enseignement supérieur. —
Projet de Bouquier : Discussion de frimaire et de germinal

an IL

Avec la Législative finit la période des projets

purs. Avec la Convention commence celle des dis-

cussions, des résolutions et des actes.

Bien des objets s'imposaient à la nouvelle assem-

blée ; il n'en était pas, au fond, de plus grave et de

plus pressant que la question de l'éducation natio-

nale. On a vu avec quelle spontanéité elle avait surgi,

en 1789, d'un bout de la France à l'autre, dans les

grandes villes et dans les villages, dans les rangs de

la noblesse et du clergé comme dans ceux du tiers

état. La première assemblée révolutionnaire ne l'avait

abordée que tardivement et ne l'avait pas résolue ; la

seconde avait fait de même ; elle arrivait à la troi-

sième avec un caractère d'urgence vraiment impé-
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lieux. Depuis trois ans. on avait déprécié, discré-

dité, condamné les anciennes institutions d'ensei-

gnement, mais on n'avait rien fait soit pour les

réformer, soit pour les remplacer. Les Universités

demeuraient debout, comme de vieilles forteresses

déclassées et sans garnison. Le besoin d'un régime

assuré dans l'instruction publique éclatait partout
;

de toutes parts arrivaient des pétitions, pétitions de

corps constitués, pétitions d'administrateurs, péti-

tions de professeurs, de pères de famille, d'élèves

même, réclamant avec insistance la « réformation

des études, » toujours promise et toujours différée'.

Il était impossible d'éluder la question ; d'ailleurs

la Convention n'y songeait pas ; elle avait, à ce

moment, une conscience très claire de son devoir et

des vœux du pays ; elle le montra, en constituant,

à peine réunie, un Comité d'Instruction Publicjue.

La question de l'enseignement supérieur est cer-

tainement une de celles qui ont le plus divisé la Con-

vention. Il s'y forma, sur ce sujet, des courants, des

contre-courants, et des courants secondaires. A ne

considérer d'abord que les courants principaux, il y
avait d'ini côté, les partisans de l'Eiunclojiédie et de

la pliilos<)})lii(' du dix-huitième siècle, tous les libres

esprits (jui pensaient (|ue la llévoliilion née de l'es-

pi'it scientifique et criti(iue, faillirait à ses origines et

compromettrait ses destinées, en n'offrant pas, au

sommet de l'enseignement national, de puissants

foyers de science et de philosophie ; c'étaient la

plupart des Girondins et un assez grand nombre de

1. Archives nationales. F. 1", 101.
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Montagnards, en particnliei- des Danlonistos. Il v

avait de l'antre tons cenx qni, ponr des motifs fort

différents, voyaient les sciences et la philosophie d'nn

(rùl défiant ; cenx-ci pins nomhrenx qn'on ne le croit

généralement, parce qn'elles sont des sources d'irré-

ligion et d'impiété; ceux-là parce qu'elles aboutissent

à la constitution d'une aristocratie, et que tonte

aristocratie est un péril dans une société fondée sur

l'égalité ; d'autres encore, parce que le libi'e el laïque

esprit de la science est incompatible avec la tour-

mire sacerdotale qu'ils rêvèrent de donner à la Révo-

lution.

Ceux qui voulaient un enseignement supérieur,

unis sur le principe se divisaient sur les moyens d'exé-

cution. Pour les uns, l'idéal était l'école encyclopé-

dique, décrite par Gondorcet, la véritable université

des temps nouveaux
;
pour les autres c'étaient les

Écoles spéciales, affectées chacune à la culture exclu-

sive d'une science ou d'un art, et, chose à noter,

ces divisions et ces subdivisions sont loin de corres-

pondre rigoureusement au classementdes partis. Ainsi

ce seront les Girondins qui remettront tout d'abord

en avant le plan de Gondorcet ; ce sera un Monta-

gnard. Romme, qu'ils chargeront de le présenter et de

le défendre, et ce sera un Girondin. Bancal des

Isnards, qui l'attaquera, et produira le premier l'idée

des Ecoles Gentrales. Un peu plus tard, ce sera la

Montagne qui enlèvera, pour un jour, et par un vote

de surprise, la création des Instituts et des Lycées
;

ce seront des Montagnards, Chabot, Gouppé(de l'Oise),

qui s'élèveront contre cette création. Il en résulte

dans toute cette histoire une certaine confusion ; ce

qui l'augmente encore, c'est que chaque coup du
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balancier politique mêle ces éléments divers dans

des proportions changeantes.

Le Comité d'Instruction Publique fut d'abord com-

posé en majorité de Girondins. Comme leurs senti-

ments favorables à la science et à la philosophie

n'étaient pas inconnus, on peut voir dans ce fait un

indice des intentions même (k> la majorité de la

Convention. Du reste ces intentions eurent bientôt

l'occasion de se manifester d'une façon plus signifi-

cative..

Le Comité alla vite en besogne ; il savait ce qu'il

voulait, et ce qu'il voulait avait été déjà proposé. Il re-

prit purement et simplement le plan de Condorcet, et

choisit pour rapporteur un Montagnard, le mathéma-

ticien Romme. Homme déposa son rapport en décem-

bre 1792. C'était, avec une moins belle ordonnance,

une inspiration moins élevée, et une forme moins me-

surée, la construction même de Condorcet. Comme
Condorcet, il condamnait les Universités et les

facultés de l'ancien régime '
; comme lui, il proposait,

à leur place, deux degrés distincts d'enseignement,

des Instituts et des Lycées ; comme lui, il faisait des

Lycées des écoles sans spécialih' fixe et déterminée,

1. Sous la plume de Romme, la crititjue des établissements de ruiicien

régime est devenue plus âpre et plus acerbe : le droit est « un art

subtil, » '< enfanté par une cupidité astucieuse pour tourner à son

profit ses obscurités et même ses contradictions;» «un ramas
informe des erreurs et de la sagesse de plusieurs siècles; » la méde-

cine, «une vaine et fastidieuse pratique, mal distribuée dans ses

parties, ti'op facile dans les pouvoirs qu'elle confère, inégale et sou-

vent vénale dans ses épreuves, maladroitement mystérieuse dans ses

formules hiéroglypbiques ;
» les «[uatre Facultés sont des sociétés

d'initiés, parlant la même langue sans s'entendre entre elles, et sans

être entendues du peuple, « enseignant » une routine superstitieuse

et despotique. «
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ouverts à toutes les sciences et à tous les enseigne-

ments, d'oii il pourrait sortir indifîéremment des

savants spéculatifs et des praticiens, des ingénieurs

et des professeurs ; comme lui , il les pourvoyait

de toutes les ressources matérielles nécessaires aux

recherches scientifiques, collections, bibliothèques,

jardins botaniques, observatoires et laboratoires.

Le débat s'ouvrit sur une question préjudicielle

qui était, pour l'enseignement supérieur, la question

même de savoir s'il serait ou ne serait pas. Devait-il

V avoir plusieurs degrés d'enseignement ou fallait-il,

au contraire, n'en avoir qu'un seul, l'enseignement

populaire ? La doctrine du Comité fut soutenue par

Lanthenas '
; elle se résumait en ces termes : sans écoles

supérieures, les écoles primaires seraient prompte-

ment des corps sans âme ; l'enseignement populaire

n'a de substance et de vie que celle qu'il tire des

découvertes faites dans les écoles savantes ; la pré-

misse indispensable de tout système vraiment orga-

nique d'enseignement national, est l'enseignement

supérieur. La thèse opposée fut défendue par deux

orateurs fort différents d'esprit et de tendances, par

un catholique de la droite, Durand -Maillane, et

par un protestant de la Montagne, Rabaut Saint-

Etienne, unis par une commune défiance des sciences

et de la philosophie. Ils reprochaient au système du

Comité un caractère trop scientifique et trop philo-

sophique, et ils lui reprochaient aussi d'imposer à

l'état des dépenses qu'il ne doit pas supporter. La

nation, disaient-ils, doit à tous l'enseignement, dont

tous ont besoin; mais au delà, elle ne doit rien ; « ce

1. Séance du 18 décembre 1792.
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qu'on demande, ce sont des écoles primaires, et non

pas des collèges. » .Gomme conclusion, ils propo-

saient de diviser le projet du Comité, d'en ajourner

tout ce (jui était relatif aux degrés supérieurs et

d'aborder sur-le-champ, pour la résoudre sans

retard , la partie qui concernait l'enseignement

primaire.

Le Comité l'emporta. L'Assemblée décida que la

discussion s'ouvrirait d'abord sur « son plan général.»

C'était proclamer d'une façon implicite, mais sans

aucune équivoque, qu'elle n'entendait pas s'en tenir

aux écoles primaires, et qu'au-dessus elle voulait

qu'il y eût des écoles supérieures, (-e vote de principe

était d'heureux augure.

Par malheur les événements A'inrent se metlie à la

traverse ; du débat, on n'entama que la discussion

générale, sans aborder les articles, et on ne l'aclieva

même pas. Tout se borna à un discours de Bancal des

Isnards'. Ce discours, il convient de le noter ici,

moins pour les arguments qu'il oppose au Comité que

parce qu'il est, dans la Convention, le premier symp-

tôme d'idées encore indécises, qui peu à peu allaient

se préciser, s'accentuer, et se dresser en antagonisme

avec celles du Comité. Contre ceux ([u'il combat, Ban-
cal invoque l'égalité, argument puissant dans une

assemblée éprise à outrance d'égalité. Il s'efforce de

liiontrer que le projet du Comité la méconnaît, la

blesse et la compromet. N'est-ce pas la méconnaître

que de superposer les mis aux autres quatre degrés

d'enseigiK'UKMil, comme dès classes sur des classes

iiiféi'icures? N'est-ce pas la bh'sser (|ue de placer les

1. Séance du 2i (Jécembre.
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Lycées dan? quelques métropoles privilégiées, comme
si tous les départements n'avaient pas un droit égal

à la vie intellectuelle ? N'est-ce pas la compromettre

que d'instituer dans la nation une corporation scien-

tifique, «qui ramènerait en peu de temps l'aristo-

cratie politique avec celle des lumières?» Que l'Etat

ait des devoirs envers les sciences et les arts. Ban-

cal ne le nie pas ; mais il estime que le premier de

ces devoirs, c'est de les mettre à la portée de tous,

pour cela il n'est pas besoin dune hiérarchie com-

pliquée d'établissements ; deux catégories d'écoles

suflisent : les unes, où l'on apprendra avec « les

devoirs de l'homme et du citoyen, les premiers

éléments des sciences et des arts, » les autres, en

moins grand nombre, une par département, assez

nombreuses cependant, pour être accessibles à tous

ceux ([ui en auront besoin, et outillées de façon à

être « des dépOtts propres à perfectionner les sciences

et les arts. » Ces dernières écoles. Bancal les appelle

Écoles Centrales, parce qu'elles seraient, dans chaque

département, au centre des écoles primaires, et pour

les faire répondre à la définition qu'il en donne, il y
V met tout, jardins des plantes, imprimeries savantes,

écoles de mathématiques, écoles d'agriculture, écoles

de chimie, écoles de chirurgie ; il en fait en un mot une

colonie d'écoles spéciales. A tout prendre, c'était une

conception de l'enseignement supérieur, mais une

conception de nature à l'abaisser en le morcelant, et

à l'afîaibhr en le dispersant. Il ne fut pas répliqué

au discours de Bancal, et le type universitaire, si

franchement adopté par le Comité ne fut ni exposé

ni défendu à la tribune. D'autres objets s'étaient

imposés à la Convention.
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Quand elle revint ù rinstruction publique, une

profonde secousse avait modifié en elle la situation

des partis et déplacé les influences. Les Girondins,

naguère tout puissants dans le Comité d'Instruction

Publique, étaient vaincus, emprisonnés ou proscrits
;

les vues qu'ils y avaient soutenues, et qu'ils auraient

probablement fait triomplier, en étaient sorties avec

eux. Il aurait pu se faire qu'ils y fussent remplacés

par des Montagnards partisans des mêmes idées ; il

s'y glissa, à leur place, des bommes de la Plaine,

comme l'abbé Siéyès et l'ex-oratorien Daunou, les-

quels y apportaient des vues tout à fait différentes de

celles qui avaient jusqu'ici prévalu. Ils n'eurent pas

de peine à les faire accepter ; sous leur influence, le

projet de Romme fut mis de coté sans longs débats, et

il en fut élaboré un autre, inspiré, dit-on, par Siéyès

et Daunou, et pour lequel un inconnu, Lakanal,

prêta, sinon sa plume, du moins sa signature '.

(Vest l'antipode du projet de Condorcet et de

Romme, que ce projet de Siéyès et Daunou. Condorcet

et Romme avaient fait de l'enseignement supérieur le

centre générateur de tout leur système, la matrice

incessamment productive des vérités que l'ensei-

gnement élémentaire a pour fonction de distribuer

et de faire pénétrer dans toutes les couclies de la

nation. Siéyès et Daunou ne veulent pas qu'il y ait

d'enseignement supérieur dans l'enseignement natio-

nal ; ils ne veulent qu'une seule espèce d'écoles, qu'un

unique degré d'enseignement. Pour eux toutes les

('(•oies publiques ont « pour ol)jet de donner aux

1. Projet de décret pour rétdlilissctneni de rinsiruclion piiljliqup,

présenté à la Convention nationale au nom du comijté d'instruction

publique, par Lakanal, dans la séance du 20 juin 1793.
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Olifants de ]"iin et de faiitre sexe linstmctioii néces-

saire à des citoyens français,» et. cette instruction,

ils la délimitent ainsi : la lecture, lécriture, les règles

de l'aritlimétique. Fart de se servir des dictionnaires,

les premières connaissances de géométrie et de phy-

sique, de géographie, de morale et d'ordre social.

C'est là le minimum que la République doit donner

à tous, car aucun ne peut s"en passer; mais en même
temps, c'est tout ce qu'elle doit.

Quant aux lettres et aux sciences, ces filles du

génie, elle ont en elles-mêmes un principe immortel

de \ie et de développement qui suffît à en assurer

la perpétuité. Pour qu'elles vivent et fleurissent,

il n'est pas besoin d'établissements où elles soient

enseignées aux frais de la nation. La nation est quitte

envers elles, lorsqu'en retour du lustre de haut prix

qu'elle en reçoit, elle leur donne des honneurs et des

récompenses ; elle leur paie plus que sa dette, en leur

laissant « les monuments et les établissements qui

leur sont déjà consacrés. » D'ailleurs s'il faut qu'elles

soient enseignées pour ne pas disparaître, est-il

nécessaire que ce soit l'état qui les enseigne ? Il peut

s'en remettre, de ce soin, en toute sécurité à «l'indus-

trie particulière ». La liberté est féconde
;
qu'on

abolisse seulement tous les privilèges, qu'on donne

pleine lilierté àla parole et à l'enseignement, et d'eux-

mêmes naîtront les Instituts, les Lycées et les Aca-

démies. « Vous aurez appelé à une grande concur-

rence, à l'activité la plus féconde toutes les sciences,

tous les arts, toutes les méthodes, toutes les indus-

tries, tous les talents',» et l'instruction se distribuera

1. Essai sur ri}islrucl!OU publique, par C-F. Daiinou, imprimé par

ordre de la Convenlion. juillet 1793.
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sponUuiômciil sur toutes les parties de la République,

selon la variété des circonstances et des besoins.

Ce langage après celui qu'on avait entendu jusque-

là, n'est pas sans surprendre. Pourtant il faut conve-

nir que les faits le rendaient vraisemblable dans une

assez large mesure. La Révolution était sortie de la

science et de la philosophie; mais ni la science, ni

la philosophie n'étaient sorties des établissements

publics d'enseignement. Les lettres et les sciences

avaient brillé durant tout le dix-huitième siècle d'un

incomparable éclat; mais c'est en dehors des Univer-

sités qu'elles avaient jeté cet éclat. L'Académie des

Sciences comptait alors parmi ses membres plus d'un

savant illustre ; mais les plus illustres avaient poussé

et grandi loin des institutions officielles, et ils

étaient des preuves saisissantes de la sûreté avec

laquelle le génie sait trouver ses voies de lui-même.

Enfin pendant que les Universités languissaient et

dépérissaient, étrangères à la science qui renouvelait

tout et revivifiait tout autour d'elles, une libre insti-

tution d'enseignement, XcLjjcée, avait montré, par un

succès croissant, ce que peut la liberté pour la propa-

gation des connaissances élevées. C'étaient là des

faits contemporains, connus de tous, qui ne pouvaient

numquer de donner à réfiécliir aux esprits éclairés.

Aux arguments que les auteurs du nouveau projet

pouvaient en tirer, se joignaient aussi, sans donte,

les sentiments striclenu'ut ('"galitaires de cette partie

(le la Convention pour (pii toute supériorité, même
d'ordre intellectnel, était une aristocratie, et toute

aristocratie^un^danger public. On ne se faisait pas

faute d'ailleiu-s de les exciter et d'y faire appel. « Nous

nous sommes l»ornés, disait Lakanal. à faire |)ayer
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par la bourse commune rinstruction comiiuuie à

tous'. » On dénonçait dans le projet de Condoicet et

de Romme le dessein de créer «une corporation qui

dicterait la pensée publique et administrerait Topi-

nion. » a Quand vous aurez créé ce corps, disait

Daunou, vous aurez scellé et paraplié les idées

publiques^. » D'autres renchérissaient : « La Républi-

que n'est pas obligée de faire des savants ; de quel

droit demanderait-elle pour eux un privilège ? Leur

privilège, c'est leur génie ^. » On descendait jusqu'à

dire : « Ce n'est pas des savants qu'il nous faut : ce

sont des hommes libres... La liberté n'est pas le fruit

des sciences et des arts... Ce ne sont pas les savants

qui Font conquise... Les sans-culottes ne sont pas

des savants et les savants ne sont pas des républi-

cains ^ "

Comme on le voit, c'était, dans le Comité, u.i

changement de front et de doctrine du tout au tout.

A la théorie de l'enseignement supérieur considéré

comme fonction essentielle et nécessaire de l'Etat, se

substituait celle du laisser faire et du laisser passer

absolus.

Les auteurs de ce revirement avaient-ils une pen-

1. Lakun.il à ses colléçj ues
, i^ùW^i 1793.

2. Essai sur l'instruction publique.

3. Jeaii-Boii Saint-André, Sur l'éducation nationale, réflexions qui

étaient destinées à èire présentées à la Convention sui" le plan de

Condorcet et de Romme.
4. Nicolas Hentz,Si</' l'instruction publique, imprimé par ordre de

la Convention. Cette brochure se terminait par le projet suivant :

« L'instruction se borne aux connaissances et aux exercices néces-

saires pour remplir les devoirs de la société et exercer toute fonction

publique. 11 n'y a plus ni Universités ni Académies des sciences et des

arts. 11 n'est tracé ni marche ni borne au génie ; il s'élève de lui-même
aux arts et aux sciences par la route et les moyens qu'il se choisit. »
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séo do derrière lu tète? Songeaient-ils à laisser, sous

le pavillon de la liberté, libre passage et libre carrière

dans l'enseignement aux professeurs des Universités

et aux membres du clergé? Ou voulaient-ils simple-

ment ménager les deniers de TEtat, en réduisant sa

fonction enseignante au strict nécessaire ? Il n'est pas

invraisemblable d'attribuer à Siéyès le premier de ces

desseins. Quant à Lakanal, le candide et honnête

Lakanal, ce soupçon ne peut l'atteindre ; il est

probable qu'en républicain de principe, il s'était pris

à cette formule spécieuse qu'il prenait à son compte :

« Ne faire payer par la boui'se commune que l'instruc-

tion commune à tous. » (Juoi (ju'il en soit, lui et les

autres avaient compté sans la politique. C'est par la

politique qu'ils avaient attaqué le projet de Condor-

cet ; c'est par la politique qu'ils allaient être attaqués

à leur tour, et c'est, ironie des partis ! chez les Jaco-

bins, cette corporation laïque, mais d'esprit sacer-

dotal, hostile par instinct à tout ce qui sentait

l'Encyclopédie et la philosophie, que les idées de

Condorcet allaient rencontrer, du moins pour quel-

ques jours, des pati'ons imprévus.

Le grand grief de Daunou contre le premier projet

du Comité, c'était, on l'a vu. ([u'il aboutissait à consti-

tuer une nouvelle aristocialie. Son projet prêtait le

(lanc au même reproche, et pouvait provoquer les

mêmes ahu'mes. Entre autres mesures, en elVet, il

proposait d'c'tablir k auprès de cluujue administra-

tion (le (lisliicl ini bureau d'iuspectiou chargé de la

surveillance cl de la pai'lic admiiiisirative des écoles

nationales, » cl, à Paris, « près du Cor|)s Législatif,

et sous son aiilorih' iiumédiale, une commission
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centrale d'instruction publique, cJiargée d'arrêter les

méthodes, les règlements, le régime, la discipline

commune des Écoles nationales, et de les administrer

par l'intermédiaire des bureaux d'inspection. » Otte
Commission centrale. ctMîiposée de douze membres,
se fùjt renouvelée par tiers. cha(|ue année; les

membres sortants eussent été rééligibles ; les nomi-
nations se fussent faites, chaque année, sur une liste

double, présentée par la Commission elle-même.

Malgré le lien qui la faisait dépendre du Corps

Législatif, n'était-ce pas une corporation nouvelle,

soustraite à l'action de l'Etat, un Etat dans l'État, une
volonté qui pourrait se rendre indépendante de la

volonté nationale et lui faire échec? C'est du moins
ce qu'y virent les yeux soupçonneux des Jacobins.

Ils la dénoncèrent comme un « nouveau sommet
d'aristocratie, » comme une a nouvelle Sorbonne', »

qui, si l'on n'y prenait garde, en viendrait vite à

diriger à son gré l'esprit public ; comme un retour

déguisé à cette macbme administrative indépen-

dante, imaginée par Condorcet, pour tenir l'ensei-

gnement hors des entreprises et des atteintes d'un

pouvoir suspect. Du club des Jacobins, l'accusation

passa dans l'Assemblée, et, le 2 juillet, Lequinio décla-

rait que pour lui « la Commission centrale, avec ses

mille comités, dispersés sur toute la République, mais
reliés par le sommet, n'était qu'une Académie aristo-

cratique, plus dangereuse qu'utile aux progrès des

lumières. »

Le projet se trouvait ainsi atteint dans ses œuvres
^-ives. En même temps, il se produisait des dissi-

1. Club des Jacobins, séance du 30 juin 1793.

LiAllD. — I. 12
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douces sur les limites de renseignement national.

On pouvait hwn trouver avec le Comité que les

sciences et les lettres sont, dans une République,

une chose de luxe, à laquelle il n'est pas néces-

saire de pourvoir sur les deniers publics, et au

débit de laquelle suffiront les boutiques des profes-

seurs particuliers ; mais on voulait au moins, comme

Lequinio, « dans chaque département, une bonne

chaire de mathématiques, une de physique, une de

dessin, et quelques établissements pour les connais-

sances relatives ta l'art de guérir', y^ On pouvait bien

penser et dire « que les deux projets d'instruction

publique, présentés aux Assemblées Constituante et

Législative, avaient donné dans une affectation plus

scientifique que praticable ;
» mais on trouvait cepen-

dant que le nouveau projet avait le tort d'oublier

les beaux-arts et les sciences, « si nécessaires au salut

des nations, » et, lacune aussi grave, « la médecine,

la chirurgie et l'art vétérinaire, non moins indispen-

sables ^. »

Frappés par les armes dont ils avaient usé contre

l'œuvre du premier Comité d'Insli'uction Publique,

suspects aux Jacobins, dénoncés comme les restaura-

teurs d'une iiouveHe aristocratie, reniés par ceux aux

passions desquels ils avaient fait appel, répudiés en

partie par ceux-là même qui se déclaraient d'accord

avec eux sur les principes, Siéyès et Daunou étaient

1. Séance du 2 juillet. Dans le même séance, Lequinio proposa un

plan d'Écoles nationales secondaires ayant « pour objet de procurer

gratuitement un développement plus considérable des connaissances

malliématiques et mécaniques, qui puisse ouvrir la carrière des

sciences et des arts à ceux que la nature y a destinés, ou que des

circonstances particulières peuvent y porter. »

2. Couppé (de l'Oise), séance du -2 juillet.
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vaincus d'avance. Ils n'eurent même pas à coml)attre.

Le projet qu'ils avaient élaboré et substitué au pre-

mier projet du Comité, ne vint pas en discussion ; on

Técarta sans débat, d'une façon sommaire et dédai-

gneuse. On laissa au Comité d'Instruction Publique

sa besogne courante, mais on le déposséda de ce qui

était sa vraie raison d'être, du soin de préparer le

projet d'organisation de l'éducation nationale, pour

le confier à une Commission spéciale de six membres.

Cette Commission fut en majorité composée de

Montagnards; Robespierre en faisait partie. On a

plus d'une fois accusé la Montagne d'avoir, par igno-

rance et par fanatisme, entravé toute organisation

de l'enseignement supérieur. Ainsi présentée, en

termes généraux, l'accusation est imméritée. Il y avait

bien des fractions dans la Montagne, et plus d'une

n'était pas moins dévouée que la majorité des Giron-

dins à la philosophie du dix-huitième siècle. Condor-

cet et Danton avaient comme trait d'union, une affec-

tion enthousiaste pour Diderot. Quant à la -Montagne

jacobine, elle était idolâtre de Rousseau, et il n'est

pas douteux qu'elle n'eut hérité de lui, en l'exagé-

rant, sa haine de l'Encyclopédie. Pourtant c'est elle

qui, à cette date, va se trouver prendre, au moins

pour un temps, sous son puissant patronage, des

idées venues en droite ligne de l'Encyclopédie. Il est

vrai que dans le projet qu'elle s'efforça de faire

triompher, ce n'était qu'une pièce accessoire, et non

la pièce maîtresse.

Au moment oii les questions d'enseignement public

étaient pour la seconde fois à l'ordre du jour, il fui lu
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aux Jacobins un plan poslliume d'éducation natio-

nale trouvé dans les papiers de Michel Lepelletier '.

La mort tragique de son auteur donnait à ce projet

une sorte de prestige sacré, et les idées n'en étaient

pas pour déplaire aux Jacobins, grands amis de Sparte

et de Lvcurgue. O fut comme une révélation; le

projet de Michel Lepelletier sembla la vraie constitu-

tion morale de la France nouvelle, jus(pi'ici vaine-

ment cherchée, et des Jacobins, où il avait excité

l'enthousiasme et provoqué le respect, Robespierre

le porta à la Convention, comme l'évangile de l'édu-

cation nationale. Presque sur-le-champ, la Conven-

tion en adopta les principes, et le renvoya à la

Commission des Six, comme base de ses travaux.

C'est une fac^^on de république platonicienne, que

ce plan de Michel Lepelletier. moins les grandes idées

génératrices. S'il ne dérive pas, comme l'utopie phi-

tonicienne, de cette pensée que le gouvernement des

hommes doit appartenir aux meilleurs, et que les

meilleurs ce sont les plus sages, c'est-à-dire les

savants, et, en fin de compte, les philosophes, et que

par suite le premier devoir de l'Etat est d'extraire de

la niasse (h^s enfants, par une sélection méthodique,

et de former peu à peu. j)ar mie culture appropriée,

ceux que la nature ou la divinité a doués des apti-

tudes qui font d'eux les chefs désignés des autres

citoyens, s'il ne j)ar(|ue pas à toutjamais les membres

de la société dans les divers compartiments sociaux,

d'après ce ([u'ils se seront montrés aux écoles de

l'enfance, de l'adolescence et de lajeunesse, du moins

1. Phiii (i'cducdtioii ixilionale de Michel l.epclletli'r, présenté aux

Jacobins jiar Félix Lepelletier, imprimé par arrêté de la Société des

Jacobins, ITOJ.
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attribue-t-il ;i lÉtat le droit absolu do mottro la main,

presque dès la naissance, sur tous les enfants, de les

soustraire à la famille, et de les élever en eommnn,

non pour eux-mêmes, mais pour la Répnl)li([ue. Son

but avoué, c'est d'opérer « une entière régénération

de la société. » et de « créer un nouveau peuple, w

Pour cela, le meilleur moyen lui semble être d'éle-

ver en commun, de cinq à seize ans. aux frais de la

nation, tous les enfants, garçons et filles, « sans

distinction, sans exception. » Dans les maisons com-

munes, i'is recevront mêmes vêtements, même nour-

riture, même instruction, mêmes soins ; ils simpré-

gneront du même esprit
;
privés de tout superflu,

restreints à l'absolu nécessaire, couchés durement,

grossièrement vêtus, astreints au travail des mains,

instruits à lire, à écrire, à compter et à mesurer,

initiés à l'histoire des peuples libres, aux règles de

la morale et aux principes de la Constitution, pour-

vus de notions d'économie rurale et d'économie

domestique, ils ne pourront pas ne pas être de bons

républicains, imbus de l'esprit d'égalité et de frater-

nité.

Mais Sparte n'est pas tout l'idéal de Michel Lepel-

letier. Au-dessus de l'éducation commune, obliga-

toire pour tous, égale pour tous, il veut pour une

élite une culture complète et élevée ; il ne s'arrête pas

à cette vue étroite et fausse que la bourse commune
doit seulement payer l'instruction commune ; il n'a

pas davantage l'illusion de croire que l'Etat peut,

sans péril, se désintéresser des sciences, des lettres

et des arts, et que la libre concurrence y pourvoira;

il demande « que les sciences et les beaux-arts soient

enseignés publiquement et gratuitement par des
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maîtres salariés par la nation '. » Après lui, ou plutôt

d'après lui, Robespierre adopte pour Je moment ces

idées. Au-dessu« de l'école obligatoire et commune,
il propose, tout comme Gondorcet et les premiers

membres du Comité d'Instruction Publique, des écoles

supérieures à deux degrés, des instituts et des lycées.

L'éducation commune est la dette de la République

envers tous ; mais « la République doit aussi conserver

et enrichir le dépôt des connaissances humaines'*. »

Lepelletier va même plus loin; il voudrait assurer,

])ar d(,'s mesures législatives, une clientèle à l'ensei-

gnement supérieur. « Pour l'étude des belles-lettres,

des sciences et des beaux-arts, il sera choisi un enfant

sur cinquante. Les enfants (jui auront été choisis

seront entretenus aux frais de la République, auprès

des écoles publiques, pendant le cours d'études de

quatre ans. Parmi ceux-ci, après qu'ils auront achevé

ce premier cours, il en sera choisi la moitié, c'est-

à-dire ceux dont les talents se seront développés

davantage
; ils seront également entretenus aux

dépens de la Républi([ue, auprès des instituts, pen-

dant les cinq années du deuxième cours d'études.

Enfin la moitié des pensionnaires de la République,

(|ui auront parcouru, avec le plus de distinction, le

degré d'instruction des instituts, sera choisie pour

être entretenue auprès des lycées et y suivre le cours

d'études pendant (|ualr(' aiiiUM's. »

Un instant on put ci'oire (pie riilo|)ie de Michel

Lepelletier, sur l'éducation commune, servirait de

1. Projet de décret présenté par Robespierre dans la séance du
29juill(.t 17U3.

2. IbUL
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sauf-conduit aux instituts et aux lycées. Une grosse

question de principe se trouvait engagée dans le plan

de la Commission des Six : A-t-on le droit de con-

traindre le père de famille à se dessaisir de ses

enfants, pour les livrer aux maisons d'éducation

publique? Ce fut le champ sur lequel se livra la

bataille. Tout en proclamant les mérites et la nécessité

sociale de l'éducation commune, « où tout s'agrandit,

alors que tout se rétrécit dans Téducation domes-

tique', » beaucoup pensaient ([u'il était contraire à

la liberté d'enlever au père de famille toute autorité

sur l'éducation de ses enfants ; d'autres estimaient

que si l'éducation commune était exigée par le bien

de la patrie, ce n'était pas en écoles closes qu'elle

devait être donnée, mais qu'elle se ferait d'elle-

même, dans la société nouvelle, par la vie de chaque

jour, par les mœurs publiques, par les fêtes natio-

nales, par la diffusion des connaissances et par les

livres élémentaires^. En fin de compte, on aboutit à

un compromis, c'est-à-dire, comme tous les compro-

mis, à la négation même du principe qui était sou-

tenu par les uns et combattu par les autres. Au cours

de la discussion, Danton avait dit: «Je demande que...

vous décrétiez qu'il y aura des établissements natio-

naux où les enfants seront instruits, nourris et logés

gratuitement, et des classes où les citoyens qui vou-

dront garder leurs enfants chez eux pourront les

envoyer s'instruire. « C'était l'éducation commune
facultative. La motion fut acceptée et traduite dans

le décret suivant : « La Convention décrète qu'il y
aura des établissements nationaux, où les enfants des

1. Danton, séance du 13 aoùL 1793.

2. Jay-Sainte-Foy, séance du 13 août.
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citoyens seront élevés et instruits en commun, et que

les familles qui voudront conserver leurs enfants dans

la maison paternelle, auront la faculté de les envoyer

recevoir Finstruction publique dans les classes insti-

tuées à cet effet '. »

Une fois ce principe adopté, la discussion fut inter-

rompue, et l'organisation de l'enseignement supé-

rieur demeura une fois de plus en suspens. Il était

cependant chaque jour plus nécessaire d'y pourvoir.

La loi n'ayant pas supprimé les anciennes Univer-

sités, elles existaient toujours ; mais elles étaient

devenues l'ombre d'une ombre ; on y nommait

encore des professeurs ; mais il n'y venait plus guère

d'élèves. Comme nous le verrons bientôt, toutes

les mesures prises par la (Convention avaient un

caractère provisoire et de circonstance ; toutes, elles

décelaient l'intention de ne pas faire table rase

des vieilles institutions d'enseignement, avant d'en

avoir créé de nouvelles ; mais en attendant, ces

vieilles institutions s'en allaient par lambeaux, et

les nouvelles restaient à l'état de projets, ballottés

de comités en commissions, discutés par fragments,

abandonnés, repris et toujours ajournés. Si pressante

(|ue fût la question de l'enseignement supérieur

chaque joui" il en surgissait de plus pressantes encore,

(|uestions de vie ou de mort, qui s'imposaient sans

merci, et qu'il fallait résoudre sans trêve.

Pourtant un incident tout à fait imprévu faillit

précipiter la solution. On était au 15 septembre 1793,

c'est-à-dire à l'un des instants les plus tragiques de la

1. Séance du l.'J août. Ce décret n'est pas mentionné dans le recueil

de Duvergier; il fut rapporté le 19 octobre suivant.
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Révolution. (iOuli'c ICDiieiiii du dehors, nionaçant

de toutes parts, on venait de voter la levée en masse
;

contre ses ennemis du dedans, soulevés sur plus d'uu

point, la Montag:no allait faire voter la loi des sus-

pects. L'heure n'était pas, ce semble, aux questions

d'école; et pourtant, chose invraiseml)lable, c'est celle

que les Jacobins choisirent, on ne sait à rinstigation

de qui, pour faire décréter à l'improviste, la création

des Instituts et des Lycées. Le 15 septembre au soir,

presque à la fin de la séance, une députation du

département de Paris, des districts ruraux, de la

commune, des sections et des sociétés populaires, se

présente à la barre de la Convention, demandant

l'organisation immédiate de renseignement supé-

rieur. La démarche avait été concertée entre les Jaco-

bins et la Commission des Six : « Tandis que vous

vous occupez à organiser le premier degré d'ins-

truction, dit l'orateur de la députation, Dufourny,

nous avons préparé pour les degrés supérieurs un
travail qui coïncide avec le vôtre... Il nous a suffi de

rapprocher en un faisceau les traits de lumière qui

étincelaient dans les rappoi'ts de vos comités et dans

vos discussions et le plan que nous venons vous sou-

mettre est en quelque sorte votre ouvrage... 11 a

été discuté et concerté non seulement avec votre

Commission, mais encore avec des hommes dont

l'Europe admire les talents, et dont la France entière

estime le patriotisme. » Lakanal, qui lui donna la

réplique, Lakanal en ce moment soustrait à l'in-

fluence de Siéyès et de Daunou, et gagné à d'autres

idées, confirma officiellement cet accord'.

1. « Chargé par votre Commission des Six de vous présenter i'orga-
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Les pétitionnaires demandaient tout d'abord la

suppression de tous les établissements scolaires de

l'ancien régime. Collèges, Facultés, Universités, puis

la création immédiate de ces nouveaux établisse-

ments vainement demandés jusqu'alors à la Législa-

tive et à la Convention. Ils limitaient leur vœu à

Paris, au nom duquel ils disaient parler ; mais ils ne

doutaient pas que la Convention n'eût la sagesse

d'étendre à la France entière ce qu'ils réclamaient

pour la capitale. Des écoles du premier degré, ils ne

disaient rien et n'avaient rien à dire, puisque le vote

du 13 août avait institué l'éducation comnume, et

([u'on ne pouvait prévoir, au 15 septembre, que

(|iuel((ues semaines plus tard, ce vote serait remis en

question et annulé. L'objet propre de leur demande

était la création à Paris de plusieurs Instituts et d'un

Lycée. L'idée qu'ils se faisaient de ces établissements

paraît au premier abord celle même qu'en avait

donnée Condorcet, et qu'après lui, avaient adoptée,

sans réserve et sans changements de fond, Romme,
Michel Lepelletier et Robespierre. Les Instituts et le

Lycée auraient compris, les uns, les éléments, l'autre,

les parties les plus élevées de toutes les connaissances

hunuiines, distribuées en quatre sections, sciences

physi([ues et mathématiques, langues, littérature,

éloquence et poésie, sciences morales et politiques,

aris cl a|)plications des arts aux sciences. Mais ce que

leur projet avait d'original, ce par quoi il faussait la

conception première de l'Institut et du Lycée, c'était

l'extension donnée à la section des arts. Sous le nom

nisalio» ^énéi-ale de l'éducation |iul)li(iLie, Je vous déclare en son nom
que c'est le plan propre qu'elle a adopté, parce qu'il est propre à liàtcr

les progrés de la raison humaine. »
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d'arts et d'applications des sciences aux arts, ce qu'ils

faisaient tenir, ce n'est pas seulement les beaux-arts

et les arts proprement dits c'est-à-dire ceux dont les

règles viennent de principes scientili([ues, mais encore

des métiers véritables, sans rapports avec aucune

science, par exemple l'art de se vêtir, celui de s'abri-

ter, celui de se défendre, et aussi certains aris d'agré-

ment, la déclamation, la danse et la pantomime.

On ne s'attarda pas à discuter la pétition ; le fond

apparent de ce qu'elle demandait était connu, et puis

la mise en scène était réglée. Jean-Bon Saint-André

convertit sur-le-champ en motion le vœu des péti-

tionnaires; Lakanal l'appuya chaleureusement : a Je

demande, dit-il, que vous rendiez cette journée à

jamais mémorable en consacrant par un décret les

mesures salutaires qui vous sont proposées. » Il fit

plus : il proposa « d'étendre ce plan à toutes les

parties de la République. » En vain Couppé (de l'Oise),

réclama-t-il l'ajournement au lendemain; Jean-Bon

Saint-André maintint sa motion ; Léonard Bourdon

l'appuya; Barrère aussi, et l'on vota d'enthousiasme

le décret suivant :

« La Convention Nationale, sur la pétition qui lui

a été présentée par la députation de Paris, les districts

ruraux, la commune, les sections et les sociétés popu-

laires y réunies, décrète :

« Indépendamment des écoles primaires dont la

Convention s'occupe, il sera établi, dans la Répu-

blique, trois degrés progressifs d'instruction; le pre-

mier pour les connaissances indispensables aux

artistes et ouvriers de tous les genres ; le second pour

les connaissances ultérieures, nécessaires à ceux qui

se destinent aux autres professions de la société, et le



188 i;knsi:i(;m:mi:m sh'KHIKIU kn FiiA.xci:.

Iroisièmo pour les oljjcls (riiislructioii dont l^'iiidc

difficile n'est pas à fa portée de tons tes liommes... »

«... Les collèges de plein exercice et les Facultés

de théologie, de médecine, des arts et de droit sont

supprimées sur toute la surface de la République. ))

Ainsi du même coup se trouvaient supprimées les

Universités et créés les Instituts et les Lycées. C'était

un acte de la plus haute importance; mais^ dès le

lendemain, il devait être frappé de stérilité'.

Le vote du 15 septembre ne procédait pas d'une

même pensée. On était certainement d'accord pour

en finir avec les Universités, et, suivant le mol de

Léonard Boiu'don, pour chasser des collèges « l'aris-

tocratie et fa barbarie. » Mais l'était-on de même sur

le vrai caractère des Instituts et des Lycées qu'on

mettait à la place? Malgré la déformation partielle

que nous avons plus haut signaiée, à tout prendre,

ce qu'on avait voté, c'étaient, des établissements de

science et de haute culture. Mais beaucoup, en les

votant, avaient eu surtout en vue la quatrième sec-

tion, celle des arts et des appfications des sciences.

Pour plusieurs, sans doute, cette section n'avait été

que le passeport ou la rançon du reste, mais poui*

la plupart, et très probabfement pour les auteurs

même de la |»étition, elle était le principal. En
appuyant la motion de .Tean-Bon Saint-André, Léo-

nard Boni'don n"avail-il pas dit en effet : « 11 ne

s'agit pas de discntei' actuellement un plan d'édn-

1. Lu loi (in 15 sopteinljre qui supprimait les Universités fut suspen-

due le Icndcniaiii ; la suspension ne fut pas levée, et les anciens étal)lis-

sements d'enseit^nemenl continuèrent d'exister, en droit, sinon en fait,

jusqu'à la loi du 1 ventôse an III (25 février ITOôl. Voir plus loin,

ch. IV.
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cation, mais bien crélover, à la place des Universités

des écoles d'arts et métiers. » Et le soir même du

15 septembre, Dufoiirny, l'orateur de la dépntatioii

parisienne, rendant compte aux Jacobins du succès

de la journée, n'avait-il pas dit de même : « 11 jjaraîl

(|ue la nation va enfin jouir d'une éducation spéciale-

ment dirigée vers les arts, el ([ui offrira à tous les

citoyens des moyens de perfectionner leurs enfants

dans les fonctions utiles. » Le vote avait été enlevé

d'enthousiasme, mais au prix d'un malentendu. On
le vit bien le lendemain, à la violence avec laquelle le

rapport du décret fut demandé, et à la facilité avec

laquelle l'Assemblée, d'ailleurs plus nombreuse, le

laissa mettre en question.

Couppé (de l'Oise) qui la veille s'était vainement

opposé à la motion de Jean-Bon Saint-André, et,

après lui. Chabot et Canibon, attaquèrent vivement

le principe du décret. Ce qu'ils y voient, ce n'est pas,

comme le pensaient les naïfs ou comme les habiles

affectaient de le croire, l'avènement de l'enseigne-

ment professionnel et des écoles d'arts et métiers,

mais bien celui des savants, des lettrés, des artistes,

et c'est pour cela qu'ils le dénoncent et le combatlent :

« Il a été, dit Couppé, extorqué hier un décret à la

Convention, qui crée une nouvelle aristocratie. )^

« Le décret qui vous a été enlevé hier, à la fin de la

séance, lorsqu'il n'y avait que très peu de monde
dans l'Assemblée, » dit à son tour Chabot, tend à

faire revivre tous les abus de l'ancien régime ; il tend

à établir l'aristocratie des savants, quand vous avez

détruit toutes les autres... Rappelez-vous que vous

avez rejeté le plan que vous présentait M. de Condor-
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cet. parce qu'il était trop scientifique. » « Ce sont les

Académies, insiste Cambon. que l'on veut rétablir

sous un autre nom'. On veut nous faire croire qu'on

ne peut bien faire un soulier que le compas à la main,

et dans une académie, tandis que les souliers ne

doivent être faits que dans la boutique d'un cordon-

nier. » En conséquence, ils demandent le rapport pur

et simple du décret.

D'autres, plus politiques, Prieur de la Marne,

Fabre d'Églantine, et Fourcroy, ce dernier récem-

ment élu député de Paris , à qui sa réputation

d'homme de science et ses opinions, alors fort avan-

cées, avaient valu d'être adjoint, par décision spé-

ciale, au Comité d'Instruction Publique, demandent

la division ; ils distinguent entre ce que le décret

supprime et ce qu'il crée ; les suppressions doivent

être maintenues, car « il faut anéantir, c'est Fom*-

croy qui parle, l'éducation vicieuse que l'on donne

à une jeunesse dont l'esprit ne doit connaître que les

principes de la raison. » Quant aux créations, cette

hiérarchie d'Instituts et de Lycées n'est pas néces-

saire, et, pour sa part, Fourcroy laisse entendre qu'il

tient en réserve d'autres conceptions plus pratiques

et plus fécondes'^.

Ces vives attaques troublent les partisans naturels

du décret; ils parlent sans force, sans élévation;

Rommc lui-même, Romme le rapporteur du prc-

1. Un décret du 8 août avait supprimé « toutes les Académies et

Sociétés littéraires patentées ou dotées par la nation. »

2. Il En détruisant cette antique institution (les Universités), il

était nécessaire de la remplacer
;
jai insisté pour qu'on adoptât les

moyens proposés par les autorités constituées de Paris. J'ai proposé
moi-même l'établissement d'une école dont aucune pc'rsonne n'avait

présenté l'idée... Je ferai sentir tous les avantages (pfelle doit pro-

curer à la société. »
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mier projet du Comité d'Instruction Publique , le

promoteur, après Condorcet, des Instituts et des

Lycées, de qui, ce semble, le vote de la veille devait

combler les vœux, ne paraît même pas en bien con-

naître ni en bien comprendre le sens et la portée; il

prend la parole non pour s'élever contre le langage

de Gouppé et de Chabot , mais seulement pour se

défendre de tout dessein de privilège en faveiu' de

Paris, comme si la loi n'avait pas précisément exclu

ce privilège, en étendant au territoire entier de la

République l'organisation demandée pour Paris par

les pétitionnaires parisiens. Seul Bazire, un danto-

niste. tient un langage sensé, pratique et élevé :

« Citoyens, dit-il, vous êtes tous convenus dans plus

d'une occasion que c'est la philosophie qui a fait la

Révolution. Il n'est pas moins certain que ce sont les

hautes sciences qui peuvent consolider les établisse-

ments de la République. ]N''est-ce pas par une pro-

fonde connaissance de la tactique militaire que nous

nous ferons respecter de tous nos voisins, et n'est-ce

pas la science des mathématiques qui fait de bons

ingénieurs, de bons artilleurs? N'est-ce pas par le

moyen de l'astronomie que l'on a réussi à parcourir

l'empire des mers ? Que la France tombe dans la bar-

barie, que les hautes études soient négligées, un
ambitieux viendra ; il n'aura pas de peine à enchaîner

un cordonnier qui ne connaîtra que son soulier, un
laboureur qui n'aura jamais manié que sa charrue.

Les puissances étrangères, l'Angleterre surtout, ne

demanderaient pas mieux que de nous voir adopter

l'erreur malheureuse que l'on étale ici ; elles se féli-

citeraient d'avance de voir que nous leur préparons

des moyens de nous asservir un jour. Je demande la
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suspension du décret et l'ajournement de la discus-

sion à trois jours après la disti'ibutiou des tableaux. )i

L'opposition violente des uns. Tindécision et les

réserves des autres, rendaient Lien difficile le main-

tien d'une mesure dont l'origine apparaissait comme
entachée de surprise, et sur la portée de laquelle on

était loin d'être d'accord; d'autre part, il n'était pas

sans danger de la rapporter purement et simplement,

sauf à reprendre plus tard l'organisation de l'ensei-

gnement supérieur sur frais nouveaux. Pour tous

ceux qui tenaient aux idées de Condorcet. et qui

avaient eu le mérite et la bonne fortune, ne pouvant

les faire triompher, de les garder du moins comme
un précieux dépôt à l'abri de tout échec définitif,

c'eût été une véritable défaite. Mieux valait, à tout

prendre, que le décret fût suspendu et sa discussion

ajournée; la question restait entière, et l'on ne créait

pas, contre la solution poursuivie, le préjugé toujours

défavorable d'un premier échec. L'Assemblée eut la

sagesse de faire ce que demandait Bazire, et, sans

prendre parti, de tout ajourner.

Quand la discussion fut reprise, ces impressions

s'étaient ell'acées, et d'autres projets avaient surgi.

Il ne s'était pas rencontré jusqu'ici, sauf par hasard

et par surprise, et grâce à un malentendu, de

majorité pour faire aboutir les idées de Condorcet.

Il semble poui'tant qu'au fond la majorité leur fût

acquise ; les Girondins les avaient épousées tout

d'abord ; avec eux , une partie des Montagnards
;

après eux, les Jacobins. Tous n'en avaient pas sans

doute une claire conscience; mais tous sentaienf.au

moins confnsémciil. ([u'il \ av;iil là qucdque cbose di'
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grand, quelque chose de nécessaire à un pays civilisé;

les déclamations des démagogues et des égalitaires

à outrance n'avaient pas encore entamé cette convic-

tion; on ne s'était pas encore retourné contre la

science et la philosophie, ces mères de la Révolution
;

on avait encore pour elles du respect et même quelque

superstition; on n'avait pas encore, dans ce temps,

de proscription, songé à les proscrire; la plupart,

au contraire, voulaient pour elles des temples pu-

blics; ceux même qui n'en voulaient pas, comme
Siéyès et Daunou, n'avaient pour elles ni hostilité,

ni indifférence
;

ils se figuraient seulement que des

établissements libres, multipliés par la concurrence,

suffiraient à les desservir.

Tout autres et d'une toute autre inspiration sont

les idées qui vont maintenant se produire. Comme la

Commission des Six était, disait-on, partagée en deux,

on lui avait adjoint, pour la départager, trois mem-
bres nouveaux, Guyton Morveau. Petit et Romme.
Devenue la Commission des Xeuf, elle remit tout en

question, l'enseignement primaire aussi bien que

l'enseignement supérieur, le décret du 13 août aussi

bien que celui du 15 septembre, et rompant avec les

conceptions générales qui avaient été l'âme commune
des projets antérieurs, elle bâtit de toutes pièces un
nouveau système d'éducation nationale, oii tout se

trouve, sauf ce qui est l'essence même de l'enseigne-

ment supérieur, à savoir la recherche désintéressée

de la vérité par les sciences, et de la beauté par les

lettres et les arts libéraux.

Cet élément fondamental s'était rencontré à des

doses différentes dans les projets précédents ; il n'en

est plus trace dans le projet de la Commission des

LiARD. — I. 13
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Neuf. Tout y est ramené à l'utilité, eiileiulue au sens

strict et étroit du mot ; tout y est déterminé d'après

elle, et le but, et les limites et la distribution de

renseignement.

Comme il y a deux sortes d'utilité, Futilité privée

et l'utilité générale, il y aura deux sortes d'écoles,

les écoles de la première éducation et celles delà

seconde, les unes ayant pour objet tout ce qui peut

servir aux besoins de l'individu, les autres tout ce

(|ui peut concourir aux besoins de la société. Et comme
c'est cbose large, uiultiple et compliquée que les

besoins de l'individu, pour y correspondre, il faudra

plusieurs degrés d'écoles, et, à chaque degré, des

cadres d'enseignement s'élargissant , de plus en

plus, et finissant par comprendre, en un amoncel-

lement informe et démesuré, la langue française,

les langues étrangères, les langues anciennes «dans

leurs rapports aux arts, à l'histoire et à nos relations

avec nos voisins; » l'histoire morale, politique, indus-

trielle et commerciale des peuples « pour perfec-

tionner notre industrie et nos ressources par leurs

arts; «le droit naturel, la Constitution, la législation

« dans ses rapports à l'éducation du citoyen ; » l'his-

toire naturelle, la physique, la chimie, les mathéma-

tiques, la mécanique, le dessin, « dans leurs rapports

aux arts utiles; » enfin les arts servant aux premiers

besoins de riiomnic. nnunilure, vètenuMit, habita-

tion, conservation et (bdense. — Les besoins (k' la

société ne sont ni moins nombreux ni moins com-

plexes, snrtont l()r'S(pr()n ne s(''[)ar(' pas de l'ul ilité pra-

tique, cette forme sup(''rieure de l'utilité, (|ui, dans ime

société adulte et |)olicée, se confond avec l'idéal, (^ette

vue aurait pu conduire la Commission, sans iulidélilé
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il sa conception initiale, à placer au-dessus des « éta-

blissements de la première éducation, » de véritables

établissements d'enseignement supérieur, destinés à

satisfaire à tous les besoins de la société. Il n'en fut

rien; là encore on avait entendu l'utilité dans le sens

le plus étroit et le plus bas, et ce qu'on proposait

comme écoles de la seconde éducation, c'étaient uni-

quement des écoles professionnelles, où se seraient

formés des soldats, des mineurs, des ingénieurs, des

médecins, des chirurgiens, des naturalistes, des phy-

siciens et des interprètes, et non des savants, des

érudits, des lettrés et des artistes '.

Dans son ensemble, ce projet n'aboutit pas ; il en

sortit seulement trois décrets fragmentaires sur le

placement des premières écoles, sur le traitement des

instituteurs, et la surveillance des écoles nationales*.

Quant aux écoles de la seconde éducation, il n'en fut

pas même question, et c'est ce qui pouvait arriver de

mieux. (Jn se borna à maintenir par reconduction

tacite les établissements qui existaient encore, les

restes des Universités et quelques écoles particu-

lières, les unes antérieures à la Révolution, les autres

créées par elle. Une fois de plus les conceptions qui

avaient paru chères à la majorité de l'assemblée,

malgré son impuissance à les faire aboutir, étaient

sauvées d'une défaite.

Bientôt elles furent menacées, d'une façon plus

redoutable qu'elles ne l'avaient encore été par ceux-là

mêmes qui, en juillet et en septembre, s'en étaient

montrés les champions. Les décrets partiels détachés

1. Projet de décret présenté par Roninie le 20 octobre 1793.

2. Décrets du 30 vendémiaire, des 7£t 9 brumaire au II.
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du projet d'ensemble de la Commission des Neuf

n'étaient pas nés viables ; c'étaient des improvisa-

tions, et, suivant le mot de J.-M. Ghénier, « on n'im-

provise pas des lois avec la même impétuosité que

les soldats de la République prenaient alors des

villes. » On commençait à sentir les vices et les inco-

hérences de cette façon de faire et de défaire par frag-

ments des choses qui auraient dû venir d'une seule

tenue et à titre définitif. On convint de refondre tous

les décrets et de faire œuvre d'ensemble. C'est au

Comité d'Instruction Publique, toujours existant, que

devait, ce semble, revenir le soin de préparer le nou-

veau travail demandé par l'Assemblée. Un des mem-
bres du Comité, Romme, demanda qu'il fût en même
(emps confié à une commission spéciale qui serait

désignée par le Comité de Salut Public. A ce mo-
ment, le Comité de Salut Public avait la main sur

toutes les affaires, et jouissait d'une puissance abso-

lue. Les Jacobins y dominaient. Romme avait-il

cru ménager aux idées qu'il n'avait pas cessé de

défendre, un appui décisif? Les Jacobins n'avaient-

ils pas pris en main, trois mois auparavant, le projet

tout entier de Michel Lepelletior. sans en retrancher

les liisliliits et les Lycées? N'avaienl-ils pas, plus

récemniciil, fait voter, ])our un jour, la créalion (\o

ces (''lablissenKMits? lîltait-il déraisonnat)le d'espérer

(|trilsl('s soiiliduhaient encore? Si tels avaient été le

calcul et l'espoir de Romme, il avait compté sans les

vicissitudes de la politique, et l'événement dut le désa-

buser promptement. Loin de marcher de pair vers

un môme but, le Comité et la Commission spéciale

furent, dés le premier jour, en divergence absolue.

Le Comité ne se mit j)as en frais d'invention. Pour
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l'enseignement primaire, il se borna à coordonner

les récents décrets de vendémiaire et de brumaire,

sans y rien changer d'essentiel
;
pour l'enseignement

supérieur, il reprit purement et simplement son pre-

mier projet, celui de décembre 1792, etRomme, son

premier rapporteur. Pendant ce temps la Commis-
sion spéciale aboutissait à des conclusions diamé-

tralement opposées. Un revirement subit s'était pro-

duit dans le langage des Jacobins. Eux qui, en juillet,

avaient réclamé, au nom de l'Etat, l'éducation com-

mune obligatoire pour les enfants de tous les citoyens,

ne parlaient plus des droits de l'Etat, mais seulement

de la liberté des citoyens. Ce qu'ils voulaient mainte-

nant, ce n'étaient plus des écoles d'Etat, organisées

par l'Etat, surveillées et administrées par lui, mais,

du haut en bas de l'échelle scolaire, des écoles libres,

et rien que des écoles libres. Il faut dire la cause de

cette volte-face.

C'était l'instant où Robespierre préparait sa dic-

tature , et
,
par sa dictature , son pontificat ; où

,

rompant en visière à l'athéisme et aux passions

antireligieuses, il venait d'apparaître, dans une incar-

nation imprévue, comme le défenseur politique des

« vieux autels » et des prêtres. Le Comité d'Instruc-

tion Publique avait maintenu intégralement cette

disposition de la loi de brumaire, qui interdisait à

« tous ecclésiastiques et ministres des cultes d'être

élus instituteurs nationaux. » Robespierre voulait-il,

sous le couvert d'une liberté plus large, ouverte k

tous, leur laisser place dans l'enseignement, sans

leur concéder même l'apparence d'un privilège? On
l'a dit, et il n'est pas impossible qu'il ait caché cette

pensée dans un des replis de son âme obscure. Mais
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il nous semble que lattitude des Jacobins avait des

causes plus profondes et plus générales. Ils ne vont

pas en effet réclamer seulement la liberté pour

tous, mais, avec une àpreté sans précédent, ils vont

jeter, au nom de la Révolution, ranathème aux

sciences et à la philosophie. A ce moment de l'his-

toire de la Révolution, les Jacobins ne sont plus

simplement la secte sévère, sentimentale, autori-

taire, soupçonneuse, policière et meurtrière qu'ils

ont été jusqu'ici; la secte est devenue une église;

elle a un dieu, le dieu de Rousseau, un évangile, la

Profession de foi du Vicaire Sar^oyard, et un pontife

énigmatique et infaillible, Robespierre. Elle confond

dans une même horreur l'athéisme et le philoso-

phisme ; elle brise le buste d'IIelvétius, un philo-

sophe athée ; elle accueille Durand-Maillane , un
catholique de la Droite, qui se si'pare des impies et

tonne contre la philosophie ; elle applaudira à la

dénonciation portée à la tribune par R.obespierre

contre les Encyclopédistes; elle voit dans l'athéisme

un péril social ; dans la science et la philosophie, les

sources de Tathéisme
;
par suite, elle condamne la

science el la philosophie comme un danger public.

Le projet de frimaire, les discours de germinal sont,

au fond, la revanche de Tesprit religieux contre le

dix-huitième siècle, de Rousseau contre Voltaire et

rEncyclopédie.

Le débat s'ouvrit sur la (pieslion de priorité'. Com-
mencerait-on pai" le jii'ojet du Comité^, ou par celui

1. Séance du il rriiiiaii-c an II.

2. 11 seml)lo qu'à la fin le Comité se soit rallié au projet de Bouquiec.

Dans la séance du -il f'iiinaire, Rommo réclame la priorité pour le
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de la C<>iiimissi(in?En lait celle querelle de pracé-

dure engag-eail la queslioii de fond, et avec elle la

lutle sur les idées maîtresses des deux projets. L'at-

taque fut vigoureuse et passionnée du colé de la

Commission ; la défense fut molle du côté du Comité.

Les orateurs de la Commission, Fourcroy, Jay Sainte-

Foy. Tliibeaudeau et Bouquier renouvelèrent avec

véhémence, en les grossissant à plaisir, les argu-

ments déjà produits plus d'une fois contre le plan

du Comité: « Supposons, dit Fourcroy. plusieurs cen-

taines d'Instituts et quelques dizaines de Lycées dis-

séminés comme on le proposait sur tout le territoire

de la République . introduisant des relations intimes

entre eux. des rassemblements multipliés et un cen-

tre de direction, de correspondance et de mouve-

ment, n'est-il pas évident que, dans cette machine

ainsi montée, non seulement seront rassemblées les

gothiques Universités, et les aristocratiques Acadé-

mies, mais encore qu'elle en présentera un amas

beaucoup plus considérable qu'il n'était, lorsqu'on a

senti la nécessité de détruire ces,institutions royales?

premier projet du Comité, et la priorité fut accordée à une grande

majorité « au nouveau plan présenté par Bouquier. » Voici quelques

extraits des séances du Comité d'Instruction publique : 27 brumaire

an II : « La discussion est reprise sur le plan général ; on termine ce

travail ; le rapporteur est autorisé à le faire imprimer. » — 7 frimaire :

<i Une motion d'ordre est faite, c'est de considérer l'ensemble de l'édu-

cation nationale. On s'arrête à cet objet. Il est ajourné à primidi

prochain, et l'on arrête queRomme d'une part, et Fourcroy de l'autre

seront chargés de faire, le même jour, un exposé de leurs idées sur la

question des degrés supérieurs d'instruction publique. >- '^Onne trouve

aucune trace de cet exposé aux registres des procès-verbaux, ni dans

les pièces annexes]; — 11 frimaire an II : « Bouquier lit un plan d'ins-

iruction publique. Ce plan est discuté. » —• 21 pluviôse : « Bouquier

est nommmé président. » — 25 ventôse : < Le projet d'enseignement

de Bouquier ayant été discuté article par article, il a été arrêté qu'il

serait communiqué aux Comités des Finances et de Salut Public, et

ensuite à la Convention nationale. » — Archives nationales. AF. I, 17.
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Si l'on adoptait les plans d'Instituts et de Lycées, qui

ont été tant de fois reproduits sous différentes formes,

on aurait toujours à craindre l'élévation d'une espèce

de sacerdoce plus redoutable peut-être que celui que

la raison du peuple vient de renverser. Solder tant

de maîtres, créer tant de places inamovibles, c'est

reformer des espèces de canonicats.»— «Depuis Péri-

gord jusqu'à Pelletier, dit de même Tliibeaudeau, il

semble qu'on n'ait eu en vue que de former des doc-

teurs. L'instruction a été classée en degrés scienti-

fiques , ce qui ne présente au fond qu'une copie

enluminée des collèges. On a détruit toutes les cor-

porations, et on veut en créer une autre de la plus

dangereuse espèce ; on veut créer des plénipoten-

tiaires des goûts, des usages, des mœurs, sans se

demander ce que pourra bien devenir leur inlluence.

On affecte de craindre que la République ne tombe

dans la barbarie ; mais les Grecs n'étaient pas des

barbares, et pourtant ils n'avaient pas de professeurs

salariés. »

Mêmes idées, avec plus d'àpreté encore, dans les

paroles de Jay Sainte -Foy : Le projet du (iOmité

n'est que le régime des Universités renouvelées de

l'évêque d'Autun et de Condoi'cet. Que veut-on

faire de ces écoles? Autant de bastilles à enfermer les

générations naissantes, comme dernier espoir de

la tyrannie.

Faut-il donc bannir les sciences et les lettres? —
Non, mais simplement leur laisser libre carrière :

«Ici, comme dans toutes les autres parties des éta-

blissements républicains, la liberté est le premier et

b' plus sûr mobile des grandes choses... Laisser faii'e

est ici le plus grand seci'cf et la scnic route des suc-
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ces les plus certains. » Ce n'est pas en créant do

grandes places qu'on crée de grands hommes ; « plus

de corporations, plus de privilèges dangereux pour

la liberté qui a tant de raisons d'être soupçonneuse

et timorée ; arrière les intrigants et les accapareurs

de places; assurer la liberté des sciences, des lettres

et des arts, en récompensant, si l'on veut, les efforts

individuels, est le seul système compatible avec les

principes républicains. » Thibeaudeau avait conclu

de même : « On a fait assez pour les sciences, quand

on les a environnées de liberté et d'honneurs. »

La Convention connaissait déjà ce langage; Siéyès,

Daunou et Lakanal l'avaient tenu l'année précédente
;

mais ce qu'elle n'avait pas encore entendu, ce qu'il

ne semblait pas qu'elle dût entendre, à un moment où

les savants, associés partout à la défense nationale,

multipliaient les prodiges, assuraient les victoires, et

contribuaient pour une large part au salut de la patrie,

c'est le langage que vint tenir Bouquier, le rapporteur

de la Commission. Rien de « plus simple », de plus

« natiu'el », de plus « facile à exécuter », que le plan

qu'il propose. Il a le mérite incomparable de proscrire

à jamais «toute idée de corps académique, de société

scientifique, de hiérarchie pédagogique;» il a pour

bases les principes mêmes de la constitution, « la

liberté, l'égalité, la brièveté. » A quoi bon chercher

autre chose ? Est-ce que les « nations libres » ont

besoin « d'une caste de savants spéculatifs dont

l'esprit voyage constamment par des sentiers perdus,

dans la région des songes et des chimères?» «Les

plus belles écoles, les plus simples elles plus utiles»,

ne sont-elles pas « les séances publiques des dépar-
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Lemeiits, des districts, des municipalités, et surtout

des sociétés populaires ? » La Révolution n'a-t-elle

pas « organisé d'elle-même l'éducation publique, et

placé partout des sources inépuisables d'action?»

Alors à quoi, bon «substituer à cette organisation

simple, — Bou([uier aime ce mot, — et sublime

comme le peuple qui la crée « spontaïu^ment, « une

organisation factice, calquée « sur de vieux statuts

académiques?» En cette matière, tout se réduit aux

formules suivantes : l'enseignement est libre à tous

les degrés ; il doit être fait publi([uement, et s'il est

des jeunes gens qui, au sortir des premières écoles ne

s'occupent pas du travail de la terre, ils seront tenus

d'apprendre une science, un art ou un métier utile à

la société ; sinon, ils seront privés de l'exercice du

droit de citoyen, jusqu'à la fin de leurs jours '. »

Le parti-pris était évident. Portiez (de l'Oise) s'y

heurta avec naïveté, en demandant pour chaque

département des Instituts publics de législation et de

morale^. — Des écoles de droit, riposta plus tard

Bouquier, à quoi bon? « Les lois doivent être simples,

claires et en petit nombre ; elles doivent être telles

<jue chaque citoyen puisse les porter toujours avec

soi.» Pour les savoir, poui' les comprendre, il ne sera

pas besoin de les étudier. Vouloir des écoles de di'oit,

c'esl vouloir « de Jiouveanx repaires de savants, où

les égoïstes spéculatifs puissent encore s'isoler impu-

nément de la société, et y nourrir l'aristocratie péda-

gogique, tout aussi funeste (|ue celle du pouvoir

arbitraire, de la naissance et des richesses » ; c'est

vouloir c< ressusciter la chicane et son cortège, écrasés

1. La Convention vota seulement nne privation de dix années.

2. Séance du 29 frimaire an U.
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par la triple massue de la raison, de la philosophie et

de la liberté ;
» créer une nouvelle Sorbonne, « dont

les docteurs, fourrés ou non fourrés parviendraient

bientôt à substituer aux lois leurs opinions hétéro-

clites. » Loin de faire de telles écoles, « la Convention

devrait interdire sous de fortes peines toute espèce de

paraphrase, interprétation, glose et commentaire des

lois. » Quant aux lettres, aux sciences et aux arts, ils

fleuriront « au sein de la paix, dans les sociétés popu-

laires.» « Ce seront là les vrais Lycées républicains, oii

l'esprit humain se perfectionnera dans toute espèce

d'art et de science. »

Ce langage était tenu le 24 germinal an II, sept

jours après la mort de Condorcet. L'assemblée mu-
tilée, déprimée, terrorisée, incapable de réagir, resta

muette. On décréta la liberté de l'enseignement à

tous les degrés. Heureusement que ce n'était pas une

solution.





CHAPITRE lY

Situation légale des Universités pendant
la Révolution.

Loi du 4 août 1789 : Suppression des dîmes. — Loi du 9 no-

vembre 1789; confiscation des biens ecclésiastiques. — Loi du

22 avril 1790. — Loi du 28 octobre 1790 : Vente des biens

nationaux. — Loi du 29 mai 1792 : Secours aux Universités.—

Loi du 18 août 1792 : Suppression des corporations ecclésias-

tiques et des congrégations laïques. — Loi du 8 mars 1793 :

Vente des biens des Universités; constitution d'un traitement

aux professeurs.— Administration des Universités par les Direc-

toires des départements. — Loi du lo septembre 1793 : Sup-

pression des Universités; suspension de cette loi. — Loi du

7 ventôse an III : Suppression des Collèges.

Pendant que s'agitaient ces projets, les Univer-

sités et les collèges, étaient, soit directement, soit

indirectement, Tobjet de nombreuses mesures légis-

latives. Toutes ces mesures, aussi bien sous la Con-

vention que sous les assemblées précédentes, sont

empreintes d'un double caractère : elles sont essen-

tiellement provisoires ; en même temps elles sont

conservatrices. On attend « l'organisation nouvelle, »

si lente à venir; mais en l'attendant, on ne veut pas

faire table rase de ce ([ui existe ; on pourvoit au plus

pressé ; on pare aux nécessités du présent ; mais on

entend réserver et même assurer l'avenir. Pourtant
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chacune de ces mesures fait brèche dans les vieilles

institutions d'enseignement ; en les touchant, fatale-

ment la Révolution les frappe à mort, comme toutes

les institutions de l'ancien régime ; successivement

leurs privilèges, leurs biens, leur organisation, leur

régime propre disparaissent, et peu à peu ce qui

reste encore d'elles se rattache à l'organisation nou-

velle de l'Etat et s'y fond, jusqu'au jour oii elles ne

sont plus qu'un nom et qu'un souvenir. Remontons

au début, et suivons pas à pas cette transformation

et cet évanouissement.

Le début, c'est la nuit même du 4 août, où l'As-

semblée Constituante abolit le régime féodal. Les

Universités étaient « gens de main-morte, » et, en

cette qualité, elles percevaient quelques dîmes et

quelques redevances féodales. Le tout fut supprimé

par la loi des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789. C'était là une

première atteinte ; mais, en fait, ce n'était pas une

dépossession. En abolissant les «dîmes de toute

nature et les redevances qui en tiennent lieu, possé-

dées par les corps séculiers et réguliers... et tous gens

de maln-morle, » l'Assemblée déclarait en effet qu'il

serait avisé « aux moyens de subvenir, d'une autre

manière, à la dépense... de tous les établissements,

séminaires, écoles, collèges... à l'entretien desquels »

dîmes et redevances « étaient affectées ; » el, en atleii-

dant, «jusqu'à ce qu'il y eût été pourvu et que les

anciens possesseurs fussent entrés en jouissance de

leur remplacement, » elle ordonnait « que lesdiles

dîmes continueraient d'être perçues suivant les lois

et la manière accoutumée. »

A coté de la mesure généi'ale (pii atteignait les
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Universités, il y avait donc une mesure parti(ulièi(>

qui les protégeait, non pour elles-mêmes, mais en

vue de l'avenir. Il en sera de même dans les Idis ([iii

vont suivre; seulement l'atteinte deviendra el)a([U('

fois plus large et plus profonde, et la réserve plus

étroite et plus précaire

L'abolition des droits féodaux laissait intact le

principe en vertu duquel les corporations de Tancien

régime, séculières ou régulières, ecclésiastiques ou

laïques, possédaient des biens propres. Ce principe

ne tarda pas à être nié au nom des principes de la

Révolution. On commença par les biens ecclésias-

tiques proprement dits. Ils furent mis à la disposition

de la nation par la loi du 2 novembre 1789. Du coup,

ceux des Universités étaient virtuellement atteints.

Pourtant ils furent respectés, mais pour un temps

seulement. Les réserves dont ils furent l'objet avaient

un caractère essentiellement provisoire. La loi du

22 avril 1790, qui confiait aux directoires des dépar-

tements et des districts l'administration des biens

nationaux, renfermait une clause spéciale, relative

aux « biens des collèges et maisons d'institution,

étude et retraite ; » elle n'en modifiait en rien Tadmi-

nistration ; mais c'était seulement « quant à présent,

et jusqu'à ce qu'il en eût été autrement ordonné

par le Corps législatif. »

Une réserve analogue fut stipulée dans la loi

du 28 octobre 1790, qui ordonnait la vente des biens

nationaux. «L'Assemblée, était-il dit, ajourne tout

ce qui concerne les biens des séminaires-collèges, des

collèges, des établissements d'étude ou de retraite, et

de tous les établissements destinés à renseignement

public. »
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Cependant l'abolition des dîmes n'avait pas été

sans porter un sensible dommage à quelques uns de

ces établissements ; aux: termes de la loi des 4, 6, 7, 8

et 11 août 1789, elles devaient continuer d'être

perçues par les établissements d'instruction jusqu'à

ce qu'il eût été pourvu aux besoins auquels elles

étaient affectées; mais la loi du 22 avril 1790 avait

limité « à la présente année seulement » cette per-

ception provisoire. Le collège Louis-le-Grand, le plus

riche des établissements d'instruction, y avait perdu

OG 000 livres, soit le huitième de ses revenus; pour les

autres, la perte était au total de 120 à 130 000 livres,

Le 29 mai 1792, l'Assemblée Législative, «considérant

l'instante nécessité qu'il y avait de secourir provi-

soirement les collèges qui ont perdu leurs revenus

annuels par la suppression des dîmes et des droits

féodaux, » décréta qu'il « serait mis par la trésorerie

nationale à la disposition du ministre de l'intérieur,

luie somme de 200000 livres pour être employée, sur

les demandes qui leur en seront faites par les direc-

toires des départements, à donner des secours aux

professeurs des collèges ou des Universités qui ont

perdu tout ou partie de leurs revenus par la sup-

pression des dîmes ou des droits féodaux, ou d'une

autre manière quelconque, et qui justifieront que les

revenus qui leur restent ne suffisent pas à leurs

besoins. » C'est là certes une mesure toute de cir-

constance, mais ([ui mar([ue bien les intentions donl

on s'inspirait; ce qu'on a pris aux Universités, on

eiilcnd le iHuidre, sur les fonds de l'Etat aux établis-

sements d'insiruclion pul)li(|n(>. D'ailleurs, à l'ex-

ception d'une somme de 15 600 livres qui cessa d'être

payée au collège Louis-lc-Grand, sur les fonds du
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trésor, en vertu de la loi du 4 septembre 1790', on

continuera de payer, à dater du 1" janvier 1791, sur

la recette de leurs districts respectifs, les sommes que

les collèges et les Universités des provinces recevaient

auparavant sur les domaines et bois, sur les recettes

générales, et sur la ferme générale. La dette de l'État

n'était })as niée.

La loi du 18 août 1792 atteignit par contre-coup

les Universités. Elle ne les a pas frappées directement.

L'Assemblée Constituante avait supprimé les congré-

gations et les ordres réguliers ; mais elle avait laissé

subsister les corporations séculières, comme celle de

l'Oratoire, et ces nombreuses corporations laïques,

pénitents de toute couleur, pèlerins, frères tailleurs,

frères cordonniers, confréries pieuses, confréries

charitables, etc, etc., qui pullulaient dans diverses

parties du royaume. La loi du 18 août 1792 les sup-

primait toutes, mêmes celles qui étaient vouées à

l'enseignement public. A vrai dire, les Universités et

les facultés formaient bien des corporations, les unes

ecclésiastiques, les autres laïques, vouées à l'ensei-

gnement, et il semble que, dans le rapport fait par

Gaudin, en février 1792, au nom du Comité d'Ins-

truction Publique, il ne soit établi aucune distinction

entre les diverses catégories de corporations ensei-

gnantes. « Le but des législateurs, disait-il, a été

d'unir plus intimement tous les citoyens à la chose

publique, et tout corps est nécessairement un inter-

médiaire interposé entre Tindividu et la patrie. » Il

est certain cependant que la loi du 18 août n'étendait

1. Par l'article 8 de la même loi, cette subvention de 15G00 livres

était transférée à l'école gratuite de dessin de Paris.

hlAUD. — I. li
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pas aux corporations universitaires, les sociétés fie

Sorhonne et de rSavarre exceptées, Finterdiction dont

elle frappait toutes les congrégations séculières et

laïques ; on en a une preuve de fait et une preuve de

droit; en fait, la survivance des Universités, Facultés

et Collèges, à la loi du 18 août; en droit, ce texte d'une

loi de la Convention, en date du 14 février 1793. « la

loi concernant la suppression des congrégations sécu-

lières ne s'étendant pas aux établissements d'ins-

truction publique indépendants de ces fondations,

la vente des biens de ces établissements continuera

d'être suspendue, conformément aux décrets de lAs-

semblée Constituante. »

Ce n'en était pas moins une menace très prochaine

pour les Universités, et il était à prévoir quelles

auraient promptement à subir un sort analogue à celui

des autres corporations enseignantes. On brisait celles-

ci comme corporations, mais on ne touchait pas aux

établissements ; on respectait, dans chaque individu,

séparé de sa corporation désormais disparue, le droit

d'enseigner. « Tous les membres des congrégations

employés actuellement dans l'enseignement public, en

continueront l'exercice à titre individuel, jusqu'à son

organisation définitive ». Les directoires des départe-

ments devaient, sans délai, faire tous les remplace-

ments nécessaires. On déclarait biens nationaux, et

on mettait en vente, à ce titre, les biens formant la

dotation des cor[)orations suppi"imées ; mais on

exceptait de l'alicMiation, « jusqu'à ce que le Corps

législatif se fût prononcé sur l'organisation de l'Ins-

truction Publi([ue, les bâtiments et jardins à l'usage

des collèges, quoique faisant partie des biens propres

des congrégations supprimées. » On conservait les
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bourses à ceux qui en jouissaient ; mais jusqu'à

nouvel ordre, il ne devait pas être pourvu aux

vacances. Enfin on affectait aux traitements des

professeurs provisoires les revenus nets des collèges,

prélèvement fait de l'entretien des bâtiments, ouïe
produit à quatre pour cent de la vente des biens de ces

collèges
;
en cas d'insuffisance de ces ressources, il

devait être incessamment pourvu au déficit par le

Corps législatif.

La première loi votée par la Convention touchant

les Universités et Collèges, fut une loi conservatrice.

Nous venons de voir que la loi du 18 août 1792 ne
s'étendait pas aux corporations universitaires. Elle

avait été autrement interprétée dans plus d'un dépar-

tement ; ainsi le directoire du Cher avait, en exécution

de cette loi, aliéné, à la fin de 1792 et au commen-
cement de 1793, les biens du collège de Bourges, qui

faisait partie de F Université de cette ville, pour une
somme de 201075 Hvres'. La Convention fixa net-

tement le sens et la portée de la loi : elle déclara, les

14 et 16 février 1793, que la vente des biens des Uni-

versités continuerait d'être suspendue, conformément
aux décisions de la Constituante, et que la recette et

la gestion de ces biens continueraient d'appartenir

aux établissements possesseurs. En même temps elle

donnait, d'une façon générale, pouvoir aux corps

administratifs, de fixer les traitements de tous les

professeurs en exercice, se bornant à en indiquer les

limites extrêmes de 1 000 à 1 500 livres dans les villes

au-dessous de 30000 âmes, de 1500 à 2000 dans
celles d'une population supérieure.

1. Archives de l'Université, XXVL
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C'était encore là une loi de circonstance. La loi du

8 mars suivant fut une loi de principe. Elle com-

mençait par ordonner l'aliénation des <( biens formant

la dotation des collèges, des bourses, et de tous autres

établissements d'instruction publi(|ue français. » Ré-

serve était faite « des bâtiments servant ou pouvant

servir à l'usage des collèges et de tous autres établis-

sements de l'instruction des deux sexes, des logements

des instituteurs, pi'ofesseurs et élèves, ensemble des

jardins et enclos y attenant, ainsi que de ceux qui,

quoique séparés, sont à l'usage des établissements de

l'instruction publique, tels que les jardins des })lantes.

les emplacements pour la botanique et l'histoire natu-

relle ; » elle validait les ventes partielles ([ui avaient

déjà pu être faites de ces biens par une interprétation

erronée de la loi du 18 août ; elle déclarait ([ue lesdits

collèges et établissements cesseraient « de recevoir à

compter de ce jour, les rentes et les arrérages qui

pourraient leur être dus par le trésor public ; » mais,

comme contre-partie de cette confiscation, elle

mettait à la charge de la nation le payement de tous

k's professeurs et instituteurs, et l'entretien des

bâtiments. L'instruction publique devenait ainsi plei-

nement un service public, payé sur les deniers publics.

Le tarif des traitements établi par la loi du 14 février

était maintenu ; les traitements devaient être payés

tous les trois mois par les receveurs des districts, sur

les ordonnances des directoires des districts à l'aide

des fonds fournis par la trésorerie nationale.

Cette loi ,
pronuilguéc le 10 mars, avec effet à partir

du l" jîinvici- 1793, semble avoir été régulièrement

exéeulé'e, sauf ([uel([U('s retards dans b' payement

des traitements ; on en a la preuve pour plusieurs
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départements: la 1 laiite- Vienne , le Haut-Rhin, la

Cùte-d'Or. FYonne, l'Aube, les x^rdennes, laMeurthe,

la Somme, la Cliarente, le Cher, le Douhs et Paris
;

elle fut môme appliquée avec un grand esprit de

justice et de liliéralité. Ainsi, à Paris, les professeurs

et agrégés de la Faculté des arts étaient payés, depuis

1719, sur le 28° de la ferme des postes ; la loi du 8 mars

avait disposé que « les établissements dlnsti'uction

publique, dont les fonds ont toujours (Hé faits par

la trésorerie, continueraient d'être payés siu* les an-

ciens états, de la même manière, jusqu'à la nouvelle

organisation. » Le 18 mai 1793, le directoire de Paris

envoie au ministre de l'intérieur l'état nominatif des

professeurs et des principaux en exercice émérites,

et des agrég-és de la Faculté des arts ; «ils ont porté les

professeurs de rhétorique et de philosophie pour

2,400 livres, ceux de seconde et de troisième, pour

2,200; ils se sont demandé s'ils ne devaient pas être

réduits à 2,000 livres , en vertu de l'article 1" des

décrets des 14 et 16 février 1793 et de celui du 8 mars;

mais il leur a paru que cette disposition n'avait d'ap-

plication qu'aux professeurs provisoires qui avaient

été nommés en remplacement des membres des con-

grég-ations supprimées et dont le traitement devait

être fixé par les corps administratifs, et non pas aux

professeurs de l'Université, qui ont un traitement

déterminé par d'anciens règlements. Ils ont été con-

firmés dans cette opinion par l'article 9 de la loi du

8 mars
,
qui porte que les établissements d'instruc-

tion publique dont les fonds ont toujours été faits

par la trésorerie nationale continueront d'être payés

1. Archives de rUniversité, XXYI.
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sur les anciens états, de la même manière, jusqu'à la

nouvelle organisation ;.. . ils ont de même maintenu

les traitements des officiers du tribunal des arts qui

se trouve absolument sans fonctions. Cependant, ils

n'ont pas cru devoir prendre sur eux d'en prononcer

la suppression, d'après la loi du 23 octobre 1791, qui

veut ([ue tous les établissements d'enseignement

public subsistent, conformément aux règlements qui

les gouvernent, jusqu'à l'organisation de l'instruc-

tion publique. » Le ministre de l'intérieur approuve

rinterprétation donnée à la loi du 8 mars par le

directoire de Paris'. A Pau, on pousse la libéra-

lité jusqu'à faire payer, sur les fonds du trésor,

des traitements à des professeurs de droit et de

tbéologie qui n'enseignaient plus depuis nombre

d'années ^
!

En même temps qu'elles perdaient leurs biens, et

devenaient tril)utaires du trésor public, les anciennes

institutions d'enseignemeni étaient mises dans la

dépendance, cbaque jour plus (''Iroite. des autorités

publiques créées par la Révolution. La loi du 22 dé-

cembre 1789 avait cliargé les administrateurs des

(b''partements a de la surveillance de l'éducation

publique et do l'enseignement politique et moral. » A
ce point d'attache vont se lier successivement toutes

les parties de l'adminislralion des Universités et des

Collèges.

Quand les biens ecclésiastiques sont mis à la dispo-

sition (le la nation, c'est aux directoires des dépar-

1. Arcliivesdc l'Universitt', XXVI.
2. IhUL
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temeiits et des districts qu'on en confie Tadministra-

tion. Quand l'Assemblée décide que les sommes

payées aux divers Collèges et Universités de pro-

vince sur les domaines et bois, sur les recettes géné-

rales, sur la ferme générale, seront assignées sur la

recette des districts respectifs auxquels ces établis-

sements appartiennent, ce sont les directoires des

départements qu'elle charge des mesures d'exécu-

tion. C'est aux mains des maires quelle ordonne aux

professeurs de prêter le serment : c'est aux direc-

toires des départements qu'elle enjoint, le 15 avril

1791, de remplacer provisoirement ceux qui l'au-

ront refusé; c'est à ces mêmes directoires que l'Assem-

blée Législative donne juridiction, le 23 octobre 1791,

sur les professeurs des établissements d'instruction,

en décidant « qu'ils ne pourront être destitués ,
dé-

placés ni suspendus ([ue par un arrêté du directoire

de leur dépariement, sur l'avis du directoire du dis-

trict. » Quand elle alloue un secours de 200 000 li-

vres aux Universités et aux Collèges, privés de

leurs dîmes , c'est encore aux mêmes autorités

(pi'elle confie le soin de le répartir et d'en fixer la

quotité.

A chaque loi nouyelle. l'autorité des directoires

départementaux sur les établissements d'instruction,

se confirme et s'accroît. Le 18 août 1792, ils sont

chargés de pourvoir aux vides que va faire la suppres-

sion des corporations enseignantes, et de fixer, « sui-

vant le mode qu'ils jugeront convenable ,
d'après

l'avis des districts, » la répartition . entre les profes-

seurs, des revenus des collèges : le 14 février 1793,

cette attribution leur est renouvelée par une loi de la

Convention : enfin, lorsque la loi du 8 mars met les
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Iraitements des professeurs et des inslitiileurs à la

charge de la nation, c'est eux encore qui sont dési-

gnés pour arrêter ces traitements dans les limites

déterminées par la loi.

Il semble qu'ils aient pris, quelques-uns au moins,

fort au sérieux ces attributions nouvelles. Ainsi, le

17 octobre 1791, le directoire de Paris, « informé que

les professeurs de théologie qui tiennent les écoles

de Navarre et de Sorbonne n'ont pas prêté le serment

exigé par la loi, et considérant que l'évèque de Paris,

aux termes des décrets, doit établir un séminaire

unique qui doit suffire à ceux qui se livrent à cette

étude, » fermait les écoles de théologie de Navarre et

de Sorbonne. Quelques jours plus tard il se faisait pré-

senter les programmes d'études des divers collèges

de Paris, et il les approuvait, « après y avoir ajouté

l'enseignement des principes de la (constitution, d'une

manièi'e proportionnée aux difîérentsàges ; » il laissait

vacantes un certain nombre de chaires de logique.

.< qui n'étaient suivies que d'un très petit nombre

d'écoliers ;
)i il provoquait la suppression du tribunal

de l'Université ; il préparait iin projet particulier

d'instruction publique pour la ville de Paris ^
; enfin,

ses membi'es étaient en tête des pétitionnaires du 15

septembre 1793 qui firent supprimer, pour un jour,

les Universités et les Collèges et créer, pour un jour,

les Lycées et les Instituts.

On peut se rendre compte, par ce (}ui précède, de

ce que les Universités étaient devenues à cette date

1. Délibération du 16 novembre 1791; ap. SclimiiU, Tiibb.'aux de ht

Hévolulio7i française, t. I".
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du 15 septembre 1793 ; elles avaient perdu successi-

vement leurs privilèges, leurs biens, leur constitu-

tion, leur indépendance, leur régime propre
;
de ce

qu'elles étaient naguère, elles n'avaient conservé que

le nom ; si l'on ajoute que les Facultés spéciales

avaient été atteintes par d'autres lois encore , les

Facultés de théologie, par la loi du 12 juillet 1790

sur la constitution civile du clergé, qui les rendait

inutiles en faisant obligation aux évêques d'avoir

des séminaires pour le recrutement de leur clergé
;

les Facultés de médecine et de droit, par la loi du

2 mars 1791, qui proclamait la liberté des professions,

sans condition légale d'études , de grades et de

diplômes ', on conviendra que les Universités avaient

cessé d'être, et qu'il ne restait plus qu'à enregistrer

et à sanctionner leur disparition.

La suppression des Universités, Facultés et Col-

lèges fut prononcée légalement le 15 septembre 1793.

« Les collèges de plein exercice et les Facultés de

théologie, de médecine, des arts et de droit sont sup-

primés sur toute la surface de la République. » Mais,

comme on l'a vu au précédent chapitre, cette loi fut

suspendue le lendemain, et les Universités, détruites

en fait presque partout, furent maintenues en droit

pour quelque temps encore.

On peut en donner plus d'une preuve : d'abord

1. Le 14 avril suivant, on revint sur cette liberté en ce qui concer-

nait l'exercice de la pharmacie : « Les lois, statuts et règlements exis-

tant au 2 mars dernier, relatifs à l'exercice et à l'enseignement de la

pharmacie, pour la préparation, vente et distribution des drogues et

médicaments, continueront d'être exécutés suivant leur forme et

teneur, sous les peines portées par lesdites lois et règlements, jusqu'à

ce qu'elle ait statué définitivement à cet égard. » Aucune réserve ne

fut faite pour l'exercice et l'enseignement de la médecine.
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cet extrait d'une délibération de l'Ecole de Santé de

Montpellier, en date du 1" brumaire an III, qui met

hors de doute la persistance de certaines Facultés de

médecine : « Le Collège national de médecine, con-

sidérant qu'il s'est introduit dans l'Ecole un abus

tendant k lui faire perdre sa célébrité, que cet abus

consiste en ce que plusieurs élèves, pour abréger le

temps de leurs études, font venir des certificats d'ins-

cription de l'École de médecine d'Orange . ou de

toute autre, sans qu'ils aient jamais étudié dans ces

écoles';...)) puis ce passage du rapport fait par

Lakanal. le 26 frimaire an III, à l'appui du projet

de création des Écoles Centrales, et qui suffirait à

établir que, plus d'un an après la loi du 15 sep-

tembre 1793 , les collèges continuaient d'exister :

« Il faut commencer par déblayer les débris des col-

lèges, où d'inutiles professeurs, étonnés de se trou-

ver encore au poste des abus, rassemblent sur des

ruines quelques élèves mendiés, soit pour jouir d'un

salaire dont vous avez oublié de dégrever le trésor

ludional, soit pour se soustraire, eux et leurs disci-

ples, aux travaux et aux mouvements de la Révolu-

tion ; )) enfin, la correspondance échangée, posté-

rieurement au 15 septembre, entre le Comité de

Salut Public, le Directoire de Paris et la Commission

executive de l'instruction publi([ue, au sujet des trai-

tements des professeurs.

On se souvient que les iiicmhrcs chi Directoire de

Paris étaieni au prcuiiei' rang des pétitionnaires du

15 scqitembre ; l'un d'eux, \o Jacol)in Dufourny. avait

même été, à la barre de l'Assemblée, l'orateur de la

1. Archives de la Faculté de médecine de Montpellier.
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dépiitation. Ce qu'ils avaient demandé, c'était la sup-

pression légale des Universités et des Collèges, et la

création immédiate, à Paris, d'un Lycée et de plu-

sieurs Instituts. Le vote du 15 septembre leur avait

donné satisfaction, mais pour un jour seulement. Ils

n'acceptèrent pas la suspension de la loi du 15 sep-

tembre prononcée le lendemain, on a vu sur ({uelle

initiative, dans quel esprit et sur quelles instances.

Ils tinrent poiu- acquise la loi du 15 septembre, et dès

le 30 du même mois ils ordonnèrent la fermeture de

tous les Collèges de Paris, enjoignant seulement aux

professeurs de rester à leurs postes respectifs , et

ils ouvrirent un concours pour l'organisation d'un

Institut.

Cette méconnaissance de la loi semble avoir eu

pour complices le Comité des Finances et le Comité de

Salut Public. Le 6 germinal, le Comité des Finances

prenait un arrêté portant que « les collèges étant

supprimés, les professeurs ne peuvent plus être payés

d'après la loi. qu'autant ([u'ils justifieraient, par attes-

tation des corps administratifs, avoir continué à don-

ner des leçons publiques, et pour le temps seulement

qu'ils en auront donné, jusqu'à l'organisation du nou-

veau mode. » Le 11 germinal, le Comité de Salut

public transmet cet arrêté au chargé provisoire des

fonctions de ministre de l'intérieur, avec ordre

« d'écrire circulairement à tous les receveurs des dis-

tricts pour leur on donner avis et leur recommander

de s'y conformer. » Les professeurs réclament contre

cette violation de la loi ; avec eux la Commission

executive de l'instruction publique, et même le fai-

sant fonctions de ministre de l'intérieur, Herman,

font valoir « qu'aucun décret jusqu'à ce jour, n'a
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supprimé les collèges; que la loi du 8 mars, <('ll('

du 23 mai et le décret du 4 septembre 1793. en

déterminant comment il serait pourvu à la fixation

des traitements des professeurs, ainsi qu'à leur paye-

ment et à celui des bourses fondées dans ces collèges,

ont au contraire maintenu provisoirement cet ensei-

gnement; » que si la loi du 15 septembre a prononcé

la suppression des Universités et des Collèges, cette

loi a été suspendue le lendemain.

Une première fois résolue en faveur des profes-

seurs, la question renaît quelques mois plus tard à

l'occasion du payement dun nouveau trimestre de

traitements ; elle est portée devant le Comité d'Ins-

truction Publique, qui, le 22 frimaire an III, la résout

dans le même sens : « Considérant qu'aucun décret

n'a supprimé les collèges et que la loi du 8 mars

1793 et le décret du 4 septembre suivant ont au

contraire déterminé comment il serait pourvu au

payement des professeurs,

Arrête : que la commission executive d'instruc-

tion publique est autorisée à ordonnancer sur les

fonds mis à sa disposition le payement des sommes
dues aux dits professeurs des collèges de Paris

qui n'auraient pas d'ailleurs de traitement équi-

valent'. »

On a les états des traitements payés, en vertu de

ces décisions, aux professeurs de la Faculté des arts

de Paris, jusqu'au 30 frimaire an III; ils sont tous

visés par le directoire du di'partement ; mais, si celui-

ci s'exécute, il n'en persiste pas moins à tenir pour

1. Pit'rc-'' Justificatives, K, L, .M.
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non aveiiiu' la suspension du IG septembre, et, dans

tous ses actes, il (jualilie les cfdlèp^es de ci-devant

collèges de Paris. Il est vrai ([ue la (Convention

n'avait pas ordonné la réouverture des collèges

fermés par lui le 30 septembre, et qu'en novembre

1793, elle avait converti en prisons les collèges du

Plessis et de Louis-le-Grand'. Cependant elle conti-

luiait de traiter les collèges comme des établisse-

ments publics, légalement existants. Aussi le 13 plu-

viôse an II. elle rendait le décret suivant : « La
Convention nationale, après avoir entendu le rapport

des comités d'instruction publique et des linances sur

la pétition du Collège de l'Egalité — ancien Collège

Louis-le-Grand, — pour obtenir les secours néces-

saires à ses dépenses, décrète qu'il sera, par le dépar-

tement de Paris, pourvu aux besoins des collèges

de Paris, conformément aux lois et notamment à

celles du 8 mars et du 5 mai concernant les boursiers,

les professeurs et les maisons consacrées à l'instruc-

tion publique. »

Mais c'en était bien tini des Universités, des Facul-

tés et des Collèges ; on ne parlait plus des Facultés

de médecine et de droit*; dans les collèges, il ne

restait plus guère que les boursiers maintenus en

possession de leurs bourses, par les décisions de

l'Assemblée ; on les payait encore, eux et leurs pro-

fesseurs; mais on avait cessé de les nourrir; au

Collège des Quatre-Nations, « le défaut de fonds avait

fait cesser la nourriture » dès le 11 nivôse de l'an

1. Décret du 28 novembre 1793.

2. Une élection avait encore eu lieu en mars 1792 pour une place

d'agrégé à la Faculté de droit de Paris. — Décret du 6 août 1792.
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II '
; malgré la suspension de la loi du 15 septembre

1793. on en était venu, dans l'Université même, à

ne plus croire à une existence encore légale, mais

si précaire ; dans un état du 14 nivôse an III, Le

Meignan se qualifie lui-même « receveur de la

ci-devant Université de Paris ^. »

On alla ainsi jusqu'au 7 ventôse an III, où la loi qui

créait les Écoles Centrales prononça en ces termes la

suppression des Collèges : « En conséquence de la pré-

sente loi, tous les anciens établissements consacrés à

l'instruction publique, sous le nom de collèges, sala-

riés par la nation sont et demeurent supprimés

dans toute l'étendue de la République. »

On remarquera que ce texte ne fait mention ni

des Universités, ni des Facultés. On pourrait s'en auto-

riser pour soutenir que la Révolution n'a supprimé

légalement ni les Universités, ni les Facultés. Mais,

comme nous l'avons montré au cours de ce chapitre,

Universités et Facultés s'étaient progressivement

éteintes et évanouies, et au 7 ventôse an III, il ne

restaitplus guère quedes collèges. D'ailleurs la pensée

du législateur du 7 ventôse n'est pas douteuse ; il

créait, pour l'enseignement des sciences, des lettres,

et des arts, des Écoles Centrales. C'était prononcer

implicitement qu'il n'y aurait pas, au-dessus de l'en-

seignement primaiie, d'autre enseignemeni que

celui des Écoles Centrales. Lors(|ue plus tard, le

3 brumaire an lY, on modiliera la destination des

Ecoles Centrales, en créant au-dessus d'elles les

1. Archives (le l'Université, XXYI.
2. Ibid.
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Ecoles spéciales, c'est à la loi du 7 ventôse (jii'ou se;

référera, et on tiendra pour ac([uise la disparition des

Universités'.

1. Cependant quelques écoles de médecine, particulièrement celle

de Besançon et de Caen continuèrent de subsister. En l'an VL celle de

Besançon avait environ 70 élèves; .h-chives nationales, AF. III, 107.

—

Dans sa mission de l'an IX en Normandie, Fourcroy trouva celle de
Caen encore subsistante. Ap.. Bocquain, L'état de la France au
18 brumaire.





CHAPITRE Y

La Convention. — Du 9 thermidor an II

au 3 brumaire an IV.

La réaction de thermidor. — Progrès de la conception des

Écoles spéciales. — Création et première organisation des

Écoles Centrales ; vices de cette organisation. — La Constitu-

tion de Tan III. — Loi du 3 brumaire an IV : Rapport de Dau-

nou. — Seconde organisation des Écoles Centrales. — Les

Écoles spéciales. — L'Inslitut National.

Après le 9 thermidor, la conception de l'enseigne-

ment supérieur, un instant déprimée, rebondit,

comme allégée, elle aussi, d'une lourde tyrannie.

Dans la délivrance générale, ce fut comme une déli-

vrance particulière pour les sciences et les arts. On
se soulagea d'une servitude trop patiemment subie,

en se déchaînant contre le tyran vaincu. Temps
étrange et terrible, que celui où les inventions les plus

odieuses et les plus invraisemblables germaient

comme des vérités, dans les esprits, et étaient

acceptées comme des vérités, par l'opinion ! Robes-

pierre avait exploité cette disposition contre ses ad-

versaires; on en usa contre sa mémoire. Au 31 mai il

avait accusé ou fait accuser les Girondins de vouloir

détruire Paris, et on l'avait cru : il avait demandé ou

fait demander qu'on arrêtât Vergniaud et la Gironde

pour sauver les arts et les sciences, et on l'avait cru
;

LiAltD. — I. lî>
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[XMulaiit la Terreur, il avait dénoncé la main de

l'étranger dans le culte de la Raison et on lavait cru

toujours. Sa haine contre les Encyclopédisles et la

philosophie était connue ; de là à la défigurer, à la

transformer en « haine des lumières, » il n'y avait

([u'unpas, et ce pas, l'opinionle franchit de bonne foi.

On avait dit de lui : « Il croit tout ce qu'il dit. » Après

le 9 thermidor, on crut tout ce qu'on disait de lui. On
l'accusa d'avoir voulu organiser l'ignorance univer-

selle pour asseoir sur elle une domination plus facile,

et l'on crut cà cette accusation. On l'accusa d'avoir

voulu proscrire les sciences pour afl'aihlir la Répu-

blique, et la livrer plus aisément à l'étranger *, et l'on

ajouta foi h cette inepte invention. De cette fureur

1. Cette accusation est de FoLiicroy, dans son rapport sur l'organisa-

tion lie rÉcole centrale des travaux publics (•JO vendémiaire an III. i

« Tandis que les conspirateurs voulaient faire disjiaraitre de la Fi'ance

les lumières dont ils redoutaient l'influence, la Convention nationale

s'opposait de toute sa force aux efforts de ces barbares ; elle conservait

avec soin toutes les productions de génie, et arrachait à la pros-

cription les hommes éclairés que les tyrans voulaient perdre... Les
conspirateurs ([ui voulaient bannir les sciences du sol de la Répu-
blique, avaient la coupable espérance de priver la France d'ingénieurs

et d'artilleurs instruits, de généraux éclairés, de marins habiles; de la

faire manquer d'armes, de poudre, de vaisseaux ; de laisser les places

et les ports de la Ilé|)ublique sans défenseurs et sans moyens de
défense, et de donner ainsi à nos ennemis des avantages certains et

des victoires faciles.» 1! avait déjà dit dans la séance de la Convention
du l.'j fructidor an II : « Le dernier tyran qui ne savait rien, qui

était d'une ignorance crasse, qui ramassait des pièces d'ac.'usatioii

contre quelques-uns de ses collègues amisdes lumières et des sciences...

vous a présenté cinq ou six discours, dans Icsipiels avec un art atroce,

il déchirait, calomniait, abreuvait de dégoûts et d'airiertumes tous

ceux qui s'étaient livrés à de grandes études, tous ceux qui possédaient

lies connaissances étendues... Jamais Ilobespierre n'a regardé les

hommes instruits qu'avec des yeux louches, avec des yeux de fureur
et d'envie, non seulement parce qu'il ne savait rien, mais jiarce qu'il

sentait f(ue,jamais les hommes instruits ne fléchiraient le gennu devant
lui. » Fourcroy est le dernier ipii eût dû tenir ce langage, il avait fait

avec les robespierrisles, la campagne de frimaire et de germinal an II,

il avait appuyé, de son autorité et de sa parole le plan de iJouquier.
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de réaction, il sortit du moins un renouveau de fer-

veur pour l'instruction publique. Mais la conception

de l'enseignement supérieur, n'allait plus tendre à son

but par les mêmes voies, et ce n'est qu'aux derniers

jours de la Convention, qu'elle devait retrouver, et en

partie seulement, sa direction première.

Nous avons dit, dans un précédent chapitre, que

l'idée fondamentale de tout enseignement supérieur

peut être réalisée par deux sortes de moyens dune
valeur inégale, des écoles universelles comme la

science elle-même ou des écoles spéciales, multiples

et variées comme les facultés de l'esprit et les appli-

cations des sciences. De ces moyens, la Législative,

et après elle, la Convention, aux premiers jours

avaient préféré le premier, et c'est l'honneur de ceux

des Conventionnels qui en comprenaient la valeur, de

l'avoir préservé de toute défaite irréparable. Aucuns
même, convaincus de son excellence, l'avaient mis

en acte, sans attendre les décrets de l'Assemblée;

ainsi ce Conventionnel en mission, Paganel qui avait

créé à Toulouse dès le début de l'an II', à côté de

l'Université, morte en fait, quoique toujours subsis-

tante en droit, une école supérieure presque construite

sur le plan de Condorcet, oii l'on trouve les mathé-

matiques élémentaires, les mathématiques supé-

rieures et l'astronomie, la logique et la granimaire,

les belles lettres et l'éloquence, la physique expéri-

mentale, la chimie, et l'histoire naturelle des trois

1. Arrêté relatif ;i rEnseignemenl national provisoire et à son orga-

nisation, 22 nivùse an II ; Archives de la Haute-Garonne. Voir Pièces

justificatives I, J.
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règnes, la géotirapliio et l'histoire philosophique des

peuples, la botanique et la physique végétale, la

médecine, la chirurgie, les accouchements et Fart

vétérinaire, la physiologie, l'hygiène et la thérapeu-

tique, les arts tirés des sciences, comme l'art mili-

taire, celui des constructions navales, le génie civil

et militaire, et les beaux-arts, peinture, sculpture et

architecture.

.Mais l'autre conception, celle des écoles spéciales,

d'une portée moins philosophique
,

partant plus

facile à comprendre, et d'une exécution moins dis-

pendieuse, avait peu ti peu cheminé dans les esprits.

Mise en avant dès 1789 par les Oratoriens '. elle avait

obtenu place dans le plan général de Talleyrand;

éliminée entièrement de celui de Gondorcet et de

Romme. elle avait été recueillie par quelques parti-

sans et produite, sous des formes assez variées, à

chacun des arrêts sul)is par l'autre conception; peu à

peu elle avait bénéficié de cette répétition et aussi des

difficultés éprouvées par le plan de Gondorcet à

passer de la doctrine dans les faits.

G'est elle au fond que soutenait Bancal- lorsqu'il

combattait le projet de Romme, car chacune de ses

Écoles Gciil raies était comme nous l'avons déjà

fait i'emai'(|uei', un groupe d'écoles spéciales. G'est

i)Our elh' (|ue travaillait, peut-être inconscienmient

Masuyer^, lorsqu'il proposait de douner à tous les

départomonls « les sciences morales et politi(]ues, et

les sciences pratiques qui se rapportent plus immé-

1. Cf. Liv. H, ch. I.

2. Séance du 24 décembre 1792.

3. Examen cl réfutation du .sijslrnic jtroposé successivement par les

riloi/ens Condorret et Homme, au nom du comité d'instruction jiuOliijue

(te l'Assemblée législalive et de la Convention nationale.
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diatement au commerce et à l'industrie, » et de créer,

« suivant les localités, » des écoles de médecine, d'art

militaire, de minéralogie. C'est à elle que Daunou, un

ancien oratorien, recourait sciemment lorsqu'après

son échec de juin 1793, il cherchait à expliquer sesidées

à ses collègues, et consentait à ce quil fut créé, pour

« renseignement public des professions et des arts. »

des écoles, isolées les unes des autres, réparties sui-

vant les ressources et les aptitudes des lieux, où l'on

aurait appris l'art de conserver et de rétablir la santé,

l'art militaire. Fart social, les arts mécaniques, les

beaux-arts et l'art d'enseigner'. C'est elle qui inspi-

rait à Couppé (de l'Oise) sa motion d'établir, dans les

principales villes fortes de la République, des écoles

de fortification, de génie, d'artillerie, et de tactique

militaire ; dans les ports de mer, des écoles de cons-

tructions navales et d'hydrographie, et dans chaque

département, un professeur de chirurgie, d'art vété-

rinaire et d'accouchements, un professeur de bota-

nique et de pharmacie, un autre de philosophie et de

morale universelle, un autre enfin de littérature, et

de langues grecque, latine et anglaise'^. C'est elle

que Duval(d'llle-et-Vilaine) avait directement en vue

en proposant la fondation de six écoles consacrées

aux hautes sciences, une pour l'étude des lois, des

règles du raisonnement et de la morale, une seconde

pour le génie militaire et civil, une troisième pour la

physique, la chimie, la statique et l'astronomie, une

quatrième pour les. belles-lettres et l'éloquence, une

cinquième pour la médecine, la chirurgie et la phar-

1. Essai sur rinsfritction publique, imprimé par ordre de la

Convention; juillet 1793.

2. Séance du 2 juillet 1793.
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macie, ci une dernière enfin pour la théorie et Tart

(le la navigation'. C'est d'après elle que les membres
de la Commission des Neuf avaient rédigé leur projet

« d'écoles de la seconde éducation, » écoles des mines,

d'artillerie, du génie, des ponts-et-chaussées, de

marine, de médecine, de chirurgie, d'agriculture,

d'histoire naturelle et de langues orientales^. C'est à

elle encore que Portiez (de l'Oise) faisait appel, en

réclamant, au moment même où toute idée de haute

culture et de haut enseignement était brutalement

niée, « des instituts de législation et de morale

publique^. » C'est d'elle enfin qu'aurait pu se réclamer

Bouqiiier lui-niènie lorsqu'il offrait comme pis aller,

aux partisans de l'enseignement supérieur, sept ins-

tituteurs de santé dans sept villes principales de la

République; neuf instituteurs du génie, des mines et

de l'artillerie dans neuf places fortes ; trois insti-

tuteurs des ponts à Paris
;
quatre observatoires à

Paris, à Strasbourg, à Brest et à Marseille; un insti-

tuteur d'hydrographie dans chaque port et un insti-

tuteur de métallurgie et de minéralogie à Paris ^.

En même temps que pai* ces apparitions répétées

elle devenait (dus familière aux esprits, elle s'im})lan-

tail peu à peu dans les faits, non pas probablement

{)ar suite d'un dessein délibéré cl d'un parti préconçu;

mais tout simplement parce qu'elle répondait à de

certains besoins urgents, et })arce qu'il est plus facile,

1. Sur le proj"! d'i'ducofiou du comité d'insfruclion /ii(/ili(/tte, par

Ch. Duval, dépiilé à la Convenlion nationale.

2. Projet lie décret présenté par Homme le 20 octobre 179;i, au nom
de la Commission des Neuf.

3. Séance du 2 nivôse an II.

4. Séance du 24 germinal an II.
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surtout dans les temps troublés, de réaliser des anivres

de détail, ([uc de poursuivre et de mener à terme une

conception d'ensemble. Dès le 18 juin 1793. la Con-

vention avait transformé Tancien Jardin du Roi en

Muséum d'Histoire naturelle, et elle en avait fait une

grande école spéciale des sciences de la nature. Un
an plus tard, elle avait, sur le rapport de Barrëre,

décidé en principe une autre école particulière pour

les travaux publics', et elle venait de l'organiser,

presque au lendemain du 9 thermidor, sous le nom
d'École Centrale des Travaux publics ^

; ce devait être

l'École Polytechnique, si promptement et si juste-

ment célèbre. Pres([u'à la même date, elle créait le

Conservatoire des Arts et Métiers^, défini par Gré-

goire, le rapporteur, « un musée et une école pour

l'industrie. » Quelques jours plus tard elle votait les

Écoles Normales, et. pour en permettre l'établis-

sement dans les départements, elle instituait ce

cours normal de Paris qui fut, non pas le germe, mais

un avant -coureur de l'Ecole Normale Supérieure^.

Quelques semaines après, elle votait trois Ecoles de

Santé à Paris, à Montpellier et à Strasbourg^. Un peu

plus tard, elle créait le Bureau des Longitudes ^; elle

consacrait l'existence du Collège de France ; enfin elle

ouvrait à la Bibliothèque Nationale des cours pour les

langues orientales vivantes. « qui sont d'une utilité

reconnue pour le commerce et la politique^. » Ainsi

l. 12 veiitùse an II (21 septembre 1794.)

2 3 vendémiaire an III 11 mars 1794.)

3. (29 septembre 1791.)

4. 9 brumaire an III (24 octobre 1794.)

5. 14 frimaire an III (4 décembre 1791.)

6. 7 messidor an III (24 juin 179.3.)

7. 10 germinal an III (30 mars 1795.)
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pendant que les théories demeuraient à l'état de spé-

culations et d'espérances, ou pendant qu'elles som-

meillaient, les faits, nés des besoins, prenaient sur

elles Tavance et l'avantage des faits accomplis.

Mais ces établissements spéciaux, adaptés à des

besoins particuliers, faisaient sentir plus vivement

encore l'absence d'une organisation générale de l'en-

seignement. Malgré toutes les crises qui l'avaient

secoué de fond en comble, le pays songeait toujours

à cet objet, et il ne se lassait pas de réclamer le

« grand édifice de l'éducation nationale, » tant de fois

annoncé et tant de fois ajourné. Les collèges subsis-

taient toujours; leurs professeurs touchaient même
un salaire sur les fonds de l'État ; mais à peine réunis-

saient-ils quelques élèves « mendiés.» Un vide énorme

s'était fait durant ces cinq années de révolution dans

l'instruction de la jeunesse; il s'élevait une généra-

tion ignorante, dénuée même des connaissances les

plus nécessaires. On voyait le mal. et on commençait

à en prendre alarme. Nous avons dit que la réaction

qui suivit le 9 thermidor, eut ce bon résultat de

provoquer dans tous les rangs de l'Assemblée un

renouveau de ferveur pour l'instruction publique;

de cette ferveur il sortit, coup sur coup, outre les

écoles spéciales mentionnées plus haut, une nouvelle

organisation des écoles primaires, aussitôt appliquée,

et une loi qui instituait les Ecoles Centrales, aussitôt

établies.

(Ju"éluil-ce ([ue les Écoles Centrales .' Elles ont été,

à moins d'un an d'intervalle, l'objet de deux lois, et

selon (|n"(>n se réfère à l'une on à l'anlre, on se fait
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d'elles une idée différente. Dans rorganisme général

créé par la loi du 3 brumaire an IV, les Ecoles Cen-

trales viennent après les écoles primaires et précè-

dent les hautes écoles destinées aux sciences mathé-

matiques, aux sciences physiques et naturelles, à la

médecine, aux antiquités, aux sciences politiques et

aux beaux-arts; elles y sont les organes d'un degré

d'enseignement intermédiaire entre renseignement

primaire et renseignement supérieur. Dans la loi de

Tan III. elles viennent aussi après les écoles pri-

maires, mais il n'y a rien au-dessus d'elles, si ce n'est

les établissements dont nous avons parlé plus haut, et

ces écoles techniques et professionnelles qu'on devait

appeler bientôt d'un nom fort expressif, et qui eût

mérité de rester écoles de service public ; elles y sont

des écoles secondes, en ce sens qu'elles sont, au-des-

sus des écoles primaires ou premières, les organes

d'un second degré d'enseignement ; mais elles n'y

sont pas des écoles d'enseignement secondaire, en ce

sens qu'elles ne conduisent pas à un troisième degré

plus élevé d'enseignement. En fait, la loi de l'an III

ne créait et n'organisait que deux degrés d'enseigne-

ment, celui des écoles primaires pour la masse, et

celui des Ecoles Centrales, pour une élite.

« Vous n'avez pas cru, disait le rapporteur Lakanal.

qu'il put suffire à la dignité de la nation française que

ses enfants se bornassent à des connaissances instru-

mentales, telles que la lecture, l'écriture et la numé-
ration ; si c'est assez pour la masse des citoyens, c'est

peu pour la gloire d'une république qui veut jouir de

tous les trésors que lui promet le génie... Tous ceux

qui doivent former la masse de la génération auront

trouvé dans les écoles primaires tout ce qu'il fallait
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jMtiiri'omplir avec honneur, dans les divers états, leur

rang de citoyen... Mais pour la gloire de la patrie,

pour l'avancement de Tesprit humain, il faut que h's

jeunes citoyens exceptés par la nature de la classe

ordinaire, trouvent une sphère où leurs talents puis-

sent prendre l'essor, quel que soit l'état oi^i le hasard

les a fait naître, quelle que soit leur fortune ; la nation

s'empare de leur génie ; elle les façonne pour elle hien

plus que pour eux; elle en fait à ses frais un Euclide,

un d'Alemhert, un Quintilien ou un llolliji, un Locke,

ou un Condillac, un Drack ou un Lapeyrouse ; elle

rassemhie pour ce grand ouvrage tout i^e qu'elle a de

ressources. Klle ne dit pas : l'intérêt ou l'amour-propre

des particuliers, ou même la nature qui produit le

génie me garantissent tous ces avantages, parce

qu'elle ne livre pas ainsi ses plus gi'ands intérêts aux

calculs de l'intérêt étranger, ou aux chances du

naturel. » Ces paroles sont claires; c'était bien d'en-

seignement supérieur ([u'il s'agissait; d'ailleurs, à

défaut, les premières lignes de la loi du 26 frinuiire

suffiraient à nous édifier: elles assignent pour but

aux Écoles Centrales «renseignement des sciences,

des lettres et des ai'ls, » ce ([ui est bien une définition

de l'enseignement supérieur.

Mais il ne suffit pas de nuirquer un but à une insti-

tution; il faut encore la pourvoir de voies et moyens

propres à y comluire. Or la première^ organisation des

Ecoles Centrales les laissait falaleinenl an-dessous de

leur bnl. L'ancien iM'ginie n'avait pas eu la vraie

notion de l'enseignement supéi'ienr; dans ses Univer-

sités h double étage, nulle part on ih' rencontrait un

liani eiiS('it;n('m<Mil des lellres. d(>s sciences, du droil
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et de la médecine : la Faculté des arts ne doiuiail

qu'une instruction préparatoire, et les facultés supé-

rieures, surtout le droit et la nu'decine, obéissaient à

des vues strictement professionnelles. Une des con-

ceptions les plus justes des premières assemblées

révolutionnaires avait été de distinguer deux dearrés

dans l'instruction supérieure : la préparation et lïni-

tiation, l'enseignement secondaire et l'enseignement

supérieur proprement dit. En rapprochant et en

confondant les deux, les auteurs de la loi de Tan III

allaient contre leurs propres intentions et réduisaient

d'avance à néant une partie de ce qu'ils voulaient

fonder.

Les Ecoles Centrales n'étaient à tout prendre, avec

un autre nom, une autre organisation, d'autres pro-

grammes, un autre esprit, que les collèges, c'est-

à-dire des écoles préparatoires. Rien de moins sem-

blable assurément que les collèges de l'ancien régime

et les Ecoles Centrales de la République. Le collège

était un internat, où l'élève vivait nuit et jour ; l'Ecole

(Centrale, un externat, oii il venait seulement pour

recueillir la parole du maître; l'un se composait d'une

série de classes étagées, qu'il fallait gravir lente-

ment l'une après l'aut-re, de la sixième à la philoso-

phie ; l'autre était un système de cours parallèles,

faits chacun par un professeur spécial, entre lesquels

l'élève pouvait choisir, suivant ses besoins, ses apti-

tudes et ses goûts. Au collège, le latin, avec la rhé-

torique et une philosophie de forme et souvent

d'inspiration scolastique faisait le fond de l'enseigne-

ment; ilnes'y joignait que fort peu de grec, de français,

d'histoire et de sciences; à l'Ecole Centrale, les lan-

gues anciennes et les belles-lettres avaient sans doute
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une place, mais ce n'était plus la place maîtresse;

resserrées dans d'étroites limites, elles n'étaient plus

qu'un facteur et non l'agent principal de l'éduca-

tion, perdues dans le rang, avec les mathéma-

tiques, les sciences physiques et naturelles, l'économie

politique, la législation, la grammaire générale, la

logique, l'analyse des sensations, l'histoire philoso-

phique des peuples, Fagriculture et le commerce, les

arts et métiers, l'hygiène et le dessin. Pourtant, mal-

gré ces différences profondes, les Ecoles Centrales

ressemblaient aux collèges, en ce sens qu'elles pre-

naient comme eux l'enfant à onze ou douze ans, et

devaient le rendre à dix-sept ou dix-huit, juste au

moment où son esprit peut s'ouvrir à ce qui est la

substance même de l'enseignement supérieur.

On pouvait se payer de mots, et se vanter avec

Lakanal d'avoir élevé «un temple immense, un

temple éternel et jus(|ue-là sans modèle, à tous les

arts, à toutes les sciences, à toutes les branches de

l'industrie humaine, et assuré «par ce chef-d'œuvre

à la nation française, sur les autres peuples de l'uni-

vers, une supériorité plus glorieuse que celle que lui

avait donnée le succès de ses armées triomphantes, »

le temple n'était pas à la taille de la divinité.

Du reste on ne devait guère tarder à s'en aperce-

voir. Six mois ne s'étaient pas écoulés depuis la créa-

tion (les Ecoles Cenliales, (jue LaUaiial lui-même en

avouait l'insuffisance, etréclamait, si l'on voulait for-

mer (les sMvanls. un troisième degré d'instruction'.

1. Aperçu dex tlr'pcnses des divers objets d'instruction publique, pré-

sr/ifé au Comité d'instruction publique, par Lakanal, imprimé par

ordre du Comit(j; floréal an 111.
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Mais quelle eonception il s'en faisait! Ne croyait-il

pas que rÉcole Normale devait à elle seule suffire à

cet office, oubliant qu'il lui avait lui-même assigné

comme Lut, quelques semaines auparavant, non pas

les recherches et les méthodes scientifiques, mais les

méthodes d'enseignement ! Si le caractère qu'avait

vite pris l'Ecole, contrairement à sa définition, avec

des maîtres tels que Monge, Laplace. Lagrange, La
Harpe, avait pu lui faire illusion, du moins devait-il

se souvenir qu'elle n'était pas une institution perma-

nente, mais un établissement de circonstance, des-

tiné à disparaître après que ses élèves auraient été

rendus capables d'èlre maîtres à leur tour, pour fon-

der dans les départements, ces Ecoles Normales qui

étaient dans le vœu de la loi. Il est vrai qu'il propo-

sait en outre de renforcer certaines Ecoles Centrales,

une dizaine environ, en y doublant les enseignements

les plus importants. En eùt-on fait par là de véri-

tables foyers de science et de hautes études?

N'eussent-elles pas eu toujours, malgré ces répéti-

tions, des cadres trop restreints, inégaux à l'étendue

des sciences? Et n'eussent-elles pas eu toujours le

tort de confondre deux phases essentiellement dis-

tinctes de la culture et de l'évolution des esprits,

l'éducation passive et l'éducation active ?

Ces vues étroites et incomplètes ne semblent pas

avoir été goûtées du Comité. Plus larges et plus effi-

caces furent les mesures auxquelles il aboutit, lors-

qu'il fût chargé, conjointement avec la Commission
de onze membres qui élaborait la Constitution, de

préparer la loi organique de l'enseignement public.

Il eut à travailler d'après des principes posés
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d'avance, dans des limites arrêtées, et sur un thème

donné. Avant de se séparer, la Convention avait ré-

solu de refaire la Constitution de la République. Il lui

sembla, non sans raison, que l'instruction avait assez

d'importance politique et sociale, qu'elle était assez

intimement liée à Torganisation même des pouvoirs

publics, pour qu'il y eût lieu d'en fixer les principes et

d'en arrêter la structure générale dans la loi fonda-

mentale du pays.

C'était tout à la fois affirmer de la façon la plus écla-

tante le caractère public de cette institution nouvelle,

lui assurer autant de fixité et de durée qu'on pouvait

s'en promettre d'une Constitution ainsi votée à la fin

d'une législature et en réaction contre la Constitution

délibérée par la même Assemblée, au début de son

mandat, et la lier à la fortune des pouvoirs publics

desquels elle émanait et auxquels elle devait reste)-

soumise.

On lui consacra tout un titre dans la Constitu-

tion de l'an 111'. On y inscrivit tout d'abord l'obli-

gation absolue pour l'Etat de pourvoir lui-même et de

1. Titre X. — Instruction publi(|iie. « Art. i96. — Il y a dans l.i

République des écoles primaires où les élèves apprennent à lire, à

écrire, les élém'nts du calcul et ceux de la morale. La République pour-

voit aux frais de logement des instituteurs préposés à ces écoles. >-

« Art. 297. — Il y a, dans le? diverses parties de la République dos

écoles supérieures aux écoles primaires, et dont le nombre sera tel

qu'il y en ait au moins une pour deux départements. »

« Art. 298. — Il y a pour toute la République un institut national

chargé de recueillir les découvertes, de iierfectionner les arts et les

sciences. »

«.\rt. 299. — Les divers établissements d'instruction publique n'ont

entre eux aucun rapport de subordination, ni de correspondance

administrative. »

'< Art. yiJO. — Les citoyens ont le droit de former des établissements

particuliers d'éducation et d'instruction, ainsi que des sociétés libres

pour concourir au progrès des sciences, des lettres et des arts. »
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veillorà réducation nationale ; mais de ce devoir on no

faisait pas déconler nn privilège on nn monopole ; en

même temps (jn'on le proclamait, on reconnaissait,

ponr tons les citoyens, isolés on associés, le droit de

former des établissements particuliers d'enseigne-

ment. On écarta des écoles publiques toute ressem-

blance, même lointaine, avec les corporations du

régime déchu et toute tentation de se considérer

comme des corps indépendants dans l'Etat, en leur

interdisant tout rapport de subordination entre elles,

et tout lien de correspondance administrative; créées

par l'Etat, entretenues par lui, vouées exclusivement

à son service, elles ne devaient relever que de lui; ce

n'était plus cette vaste association de savants et de

maîtres, rêvée par Condorcet, soustraite à l'action du

pouvoir, libre en son enseignement et en son admi-

nistration, comme la pensée doit l'être dans la recher-

che et dans la transmission de la vérité ; mais ce de-

vait être un corps d'agents publics investis d'une

fonction sociale , nommés par l'administration

publique.

En même temps on détermina les catégories des

écoles publiques ; il devait y en avoir de deux degrés,

les écoles primaires et les écoles supérieures, et, au-

dessus, rinstitut National, auquel on s'en remettait

du progrès des lettres, des sciences et des arts. La
Constitution prenait soin de déterminer les matières

qui seraient enseignées dans les écoles primaires, la

lecture, l'écriture, les éléments du calcul et de la

morale. Quant aux écoles supérienres, celles qui nous

intéressent particulièrement ici, elle ne les définissait

pas; elle se contentait de dire qu'elles seraient au-

dessus des écoles primaires, et en nombre tel qu'il y
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en eût au moins une pour deux départements. C étail

là un texte vague et élasti(|ue.

Le Comité s'en autorisera pour proposer de ces

écoles une organisation à laquelle vraisembla-

blement les auteurs de la Constitution n'avaient

pas songé. Ce qu'en effet ils avaient eu en vue,

c'étaient les Ecoles Centrales, que le décret de l'an III

avait à leur gré trop multipliées, et dont ils voulaient

restreindre le nombre. Le rapporteur du projet de

Constitution, le royaliste Boissy d'Anglas le déclara

formellement : « Quatre-vingt-six Ecoles Centrales

nous ont paru beaucoup trop nombreuses ; en les

réduisant de moitié, vous éviterez le danger d'ap-

peler aux importantes fonctions de l'enseignement la

médiocrité parasite et ambitieuse, qui se présente avec

tant d'audace, et vous assurerez à tous ces établisse-

ments toutes les ressources et tout l'éclat qu'ils peu-

vent obtenir de vos soins. »

Une (jiiaraiitaine d'Ecoles Centrales, avec l'organi-

sation ([ue nous avons vue, c'était la négation de

renseignement supérieur. Mais il devait être pourvu

à celte fonction si importante de l'Etat, par rinstitut

National. Le texte même de la Constitution ne dit pas

(jue l'Institut sera un corps enseignant; il énonce

simplement « qu'il y aura pour toute la République

un Listitut iNational, chargé de recneiliir les décou-

vertes et de |)('i'l'ecli()iiiier les ails et les sciences. «

Mais en l'inscrivanl dans la ('onstitution, on voulait

en faire, ciunnie Talleyrand l'aNait voulu, à la fois

une académie cl la plus Inmie des écoles : «Nous
vous proposons, dit Jîoissy d'Anglas, de créer un

Institut National, qui puisse offrir dans ses diverses

parties, toutes les branches de l'enseignement public,
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et dans son ensemble, le plus haut degré de la science

humaine; il faut que ce que tous les hommes savent

y soit enseigné dans la plus haute perfection; il faut

que tout homme y puisse apprendre à faire ce ({iic

tous les hommes de tous les pays, embrasés du feu

du génie, ont fait et peuvent faire encore; il faut que

cet établissement honore, non la France seulement,

mais l'humanité tout entière, en l'étonnant par le

spectacle de sa puissance et le développement de sa

force. »

Le (Comité d'Instruction Publique, où, malgré tant

de vicissitudes, les républicains étaient demeurés en

majorité, ne se crut pas lié par ces commentaires ; il

ne l'était que par le texte même de la Constitution, el

ce texte, nous venons de le voir, ne spécifiait pas la

nature des écoles supérieures, et n'assignait pas à

l'Institut de fonction enseignante. D'accord avec la

Commission des Onze, le Comité, comme c'était son

droit, distingua deux espèces d'écoles supérieures :

les Ecoles Centrales, qui existaient déjà, et au-dessus

d'elles, des écoles d'enseignement supérieur propre-

ment dit ; il ne fit pas non plus de rinslitut un

établissement de hautes études, mais simplement ce

qu'il est encore aujourd'hui, un corps académique et

savant.

Les Ecoles Centrales avaient été, en plus d'un

département, aussitôt créées que votées. Pour en

accélérer l'établissement, la Convention avait envoyé,

en mission spéciale, cin({ de ses membres dans les

départements. Leurs rapports faisaient connaître

avec les difficultés rencontrées, les points de détail,

([u'après expérience, il fallait retoucher. La loi de

brumaire an IV, œuvre collective du Comité et de la

I.IARD. — I. 16
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Commission des Onze, maintint les Ecoles Centrales

et en modifia sur (juelques points l'organisation. On
conserva dans les programmes presque toutes les

matières qu'y avait inscrites le décret de l'an III. les

malliématiques élémentaires, la physique, la cliimie,

les langues anciennes, les belles-lettres, l'histoire, la

législation, la grammaire générale; mais on en fit

sortir celles dont le caractère parut ou trop technique,

ou trop spéculatif, les arts et métiers, la méthode des

sciences, la logique et l'analyse des sensations, mar-

quant ainsi que ces écoles ne devaient être ni des

établissements professionnels, ni les dernieus organes

d'une éducation complète. C'est probablement dans

le même esprit que l'on enleva à l'histoire le nom
pompeux d'histoire philosophique des peuples pour

en faire simplement l'histoire. On s'explique moins

que les langues vivantes, qui étaient obligatoires,

aient été rendues facultatives. En somme, les cours,

de treize qu'ils étaient, furent réduits à dix.

Mais l'inncnation la plus importante fut la façon

dont ils furent agencés. D'après le décret de l'an III,

ils étaient tous parallèles et tous s'offraient à l'élève

sans distinction d'âge et sans condition de capacité.

On avait du sentir très vite les vices d'un tel système.

Pour y remédier, la loi de l'an lY répartissait les dix

cours des Ecoles Centrales en trois groupes, qu'elle

superposait l'un à l'autre. Le premier comprenait le

dessin, l'histoire naturelle, les langues anciennes et

les langues vivantes; le second, les éléments des

mathématiques, la physi(|ne et la chimie expérimen-

tales; le troisième, la granmiaii-e générale, les belles-

lettres, riiistoire et la h'gislation. 1:ih' limite dàge
('•lai( li.\('M' ponr laccès de clnupie gi'onpe : douze ans
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pour le premier, quatorze pour le second et seize pour

le troisième. Cet agencement, mélange peu rationnel

et, dans tous les cas, mal dosé de Tancien régime des

classes et du nouveau système des cours j)réconisé

par les théoriciens de la Constituante et de la Légis-

lative, impliquait évidemment qu'avant de venir h

l'Ecole Centrale, l'élève devait s'être initié déjà, dans

des écoles particulières à la langue française, aux

éléments du calcul, et à ceux de la langue latine et

même de la langue grecque; on ne demeure pas

ignorant jusqu'à douze ans, et de douze à quatorze,

on ne saurait apprendre les règles de sa langue

maternelle, le vocabulaire et la grammaire de deux

langues mortes et d'une langue vivante.

Quoi qu'il en soit, on a peine à dégagei' de ces

dispositions, pourtant si simples en apparence, une

idée directrice, logique et"vraiment organique. Yoilà

un enfant de douze ans qui arrive avec son petit

bagage intellectuel à l'Ecole Centrale; pendant deux

ans il étudiera les langues anciennes, parfois les

langues vivantes, l'histoire naturelle et le dessin ;

tout cela est de son âge, et peut-être à son âge n'est-il

pas nécessaire d'apprendre davantage, en supposant

toutefois convenablement connue au préalable la

langue maternelle. A quatorze ans, lescours de la pre-

mière section parcourus, il passe dans la seconde.

Qu'y trouve-t-il? Rien qui soit la suite et le dévelop-

pement de ce qu'il vient d'apprendre; mais des ma-
tières absolument nouvelles : les mathématiques, la

physique et la chimie; pendant deux ans son éduca-

tion littéraire va chômer, et il vaquera exclusive-

ment à sa culture scientifique. Après deux ans, nou-

veau changement de scène ; les sciences disparaissent
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tMiticM'cniciil ol ollos sont roniplacées pai' les hellos-

Icttres, l'histoire, la législation et la grammaire géné-

rale. Pourquoi ces arrêts brusques et ces coupures

si tranchées? Pourquoi cette distribution biennale

iiillexible? Pourquoi ces trois disciplines successives,

ces trois régimes intellectuels si profondément diiïé-

leiits Fun de Tautre ? Est-ce bien conforme à la règle

de toute ciiltm-e Jiormale des esprits? N'est-ce pas

supposer parai h'dement à ces cours une autre ins-

truction (|iii en serait le dessous solide et continu?

En ce (jui concerne l'enseignement supérieur, le

plan du Comité et de la Commission fut une défaite

pour ces projets de large organisation, venus de la

Législative, et que leurs partisans avaient pu jusqu'a-

lors, malgré vents et marées, préserver du naufrage.

Leurs auteurs et leurs prerriiers partisans, Condorcel.

lesGirondins, les Dantonistes n'étaient plus; Romme,
leur dernier défenseur, venait de succomber dans une

suprême convulsion des partis. En revanche leurs

adversaires, Siéyès, Daunou, Fourcroy avaient grandi

en influence, Fourcroy surtout, qui semble avoir été

à ce moment l'inspirateur du Comité. Il restait sur

ce point fidèle h lui-même ; tour à tour jacobin exalté

et thermidorien farouche, l'idée qu'il se faisait de

renseignement supérieur n'avait pas oscillé comme
ses convictions; il avait toujours été pai'tisan des

écoles spéciales, et il l'avait laissé entendre, lors(pie

le parti auquel il était alors attaché, s'était trouvé

patronner des idées différentes. Il n'est donc pas

étonnant que, sous son inlluence, le Comité se soit

an'èté, sans débats, ce semble, à celle façon d'orga-

niser l'enseignement supérieur.
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La loi du 3 brumaire an IV, est le triomphe des

écoles spéciales. On avait d'abord décidé de créer

trois écoles pour l'art militaire, trois pour la naviga-

tion, trois pour les sciences politiques, trois pour les

travaux publics, trois pour les mines, trois pour la

peinture, la sculpture et l'architecture, trois })our la

médecine, trois pour l'art vétérinaire et deux pour les

sourds-muets'. La science pure, sauf peut-être dans

les écoles des sciences politicjues, n'y eût eu aucune

place, et l'enseignement supérieur eût été presque

entièrement réduit à des écoles techniques d'impor-

tance et de dignité fort inégales. On s'en aperçut à

temps. On augmenta le nombre et les catégories des

écoles projetées, et l'on eut l'heureuse idée, — est-ce

dans la Commission des Onze, est-ce dans le Comité?
— de les distribuer en deux groupes parallèles, les

Ecoles spéciales et les Ecoles de service public.

La loi donnait de ces dernières une excellente défi-

nition. «Indépendamment de l'organisation générale

de Finstruction, la République entretient des écoles

relatives aux différentes professions uniquement con-

sacrées au service public, et qui exigent des connais-

sances dans les sciences et les arts. » C'était donc des

écoles à la fois théoriques et techniques, concourant

toutes à l'utilité générale et aboutissant toutes à l'un

ou à l'autre des services nécessaires à l'État. Elles

étaient au nombre de huit, existant déjà presque

toutes, l'Ecole Polytechnique, les Écoles d'Artillerie,

l'Ecole des Ingénieurs militaires, celle des Ponts et

Chaussées, celle des Mines, celle des Ingénieurs de

vaisseaux, enfin les Écoles de Navigation et de Marine.

1. Procès-verbaux du comité d'ip.striiction publique, séances des 6 et

8 messidor an III. — Archives nationales, AF. II, 17.
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Quaiil aux ('colos spéciales, elles devaient être

consacrées, comme le nom l'indique, à « l'enseigne-

ment exclusif d'une science, d'un art ou d'une profes-

sion. » Daunou, le rapporteur, les caractérisait et les

célébrait ainsi : « Ce système des écoles spéciales,

trop peu connu ou du moins trop peu pratiqué

jusqu'ici, dirige plus immédiatement, plus active-

ment les efforts de l'esprit vers des objets déterminés;

il ranime sans cesse l'émulation par le spectacle tou-

jours utile d'un but toujours prochain ; il écarte les

séductions de la paresse, en retenant sous les yeux

des élèves, l'image du succès, de la réputation et de

la fortune ; il concentre des forces qu'on se plaît trop

à disséminer; il diminue le nombre des hommes
médiocres en tous genres, et il augmente, au protit de

la gloire nationale et de l'utilité publique, le nombre

des hommes supérieurs en un seul. Il doit être facile

de naturaliser ce genre d'enseignement chez un

peuple qui veut secouer tout préjugé et dépouiller les

hommages même de l'estime de toute espèce de mou-
vement irréfléchi. Dans les écoles spéciales, les

sciences seront plus raisonnablement et moins fana-

tiquement révérées. On ne leur érigera plus des

autels; on appréciera leurs bienfaits. Ce n'est plus de

la superstition ([u'on aura pour elles, mais delà recon-

naissance. Eulin on ne peut pas calculer les heureux

r(''su liais d'un système ([ui doit b'uir les sciences et les

arts dansun perpétuel ra|)prochenient et les soumettre

à une réaction habituellement réciproque de progrès

et d'utilité. »

Les organisait-on du moins, ces écoles spéciales,

de facjon à desservir les parties essentielles et les

diversités principales de la science et des arts? La loi
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on créait en pi'incipe dix catégories, sans compter les

écoles de sonrds-ninets et d'avengles-nés : l'astrono-

mie, la géométrie et la mécanique, l'histoire natu-

relle, la médecine, l'art vétérinaire, l'économie rurale,

les antiquités, les sciences politiques, la peinture, la

sculpture et l'architecture et enfin la musique. Etait-ce

là une liste complète, fidèle à l'esprit du dix-huitième

siècle, et conforme aux exigences les moins contes-

tables de la science ?

Yoilà bien dans cette liste les sciences politiques,

mais où est la philosophie? On biflait du programme
des Ecoles ('centrales la logique et l'analyse des sen-

sations, c'est-à-dire cette philosophie condillacienne

dont la Convention ne semble pourtant pas avoir été

moins éprise que des doctrines de Rousseau; mais on

ne lui assurait aucune place dans l'enseignement supé-

rieur. Voilà bien les antiquités ; mais oii sont les

belles-lettres, l'éloquence, comme on disait alors, et

la poésie ' ? Elles ont rang- dans les Ecoles Centrales
;

mais ne méritent-elles pas de figurer aussi dans l'en-

seig^nement supérieur? Yoilà bien l'astronomie, la

géométrie et la mécanique. Mgiis, sous ce nom, com-
prend-on toutes les mathématiques supérieures, l'al-

gèbre, le calcul infinitésimal? Voilà l'histoire natu-

relle; mais où sont les autres sciences de la nature,

la physique expérimentale et la chimie? Avec ces

lacunes, et, par contre, avec les écoles vétérinaires et

les écoles d'économie rurale, n'était-ce pas moins un
système d'établissements savants, distribués d'après

les spécialités des sciences, qu'un ensemble d'écoles

1. Dans le comité on avait proposé des écoles de langues mortes et

vivanteset de belles lettres.— Séance du G fructidor an III. —Archives
nationales, AF. II, 17.
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«le service privé, par opposilioii aux écoles de service

public? Il est vrai que l'Ecole Polyteclinique était là,

à l'origine des principales écoles de service public,

destinée à leur verser des élèves instruits dans les

sciences, et à répandre son trop-plein sur les profes-

sions libres « qui nécessitent des connaissances mathé-

matiques et physiques, » mais, pour les lettres et la

philosophie, il n'y avait pas encore l'équivalent de

cette écolo.

Pour relier ces fragments épars et incomplets, au-

dessus, bien au-dessus des écoles spéciales, l'Institut

national, organisé par la même loi, devait être l'unité

vivante et impérissable de la science. Les Acadé-

mies avaient été supprimées par la Convention le

8 août 1793. La mesure était d'ordre politique et ne

venait d'aucune pensée hostile à la science. Les Aca-

démies, sauf l'Académie des Sciences, étaient sus-

pectes et impopulaires. Dès 1789, Mirabeau les avait

dénoncées, avec véhémence, comme des « écoles de

mensonge et de servilité. « On ne niait pas leurs ser-

vices, on les proclamait même avec emphase ; mais

on poursuivait en elles leurs origines, les patronages

royaux dont elles s'étaient honorées, et l'attachement

aux principes de l'ancien régime. Pour mettre « leur

constitution particulière en accord avec resi)rit de la

<'oiislitution générale, » on crut nécessaire de les

supprimer. Mais en les atteignant, on visait si peu la

science, que, par décret spécial, on maintint l'Aca-

démie des Sciences et qu'on chargea le ('omilé d'Ins-

truction Publique de « préparer incessamment un

plan d'organisation d'une société destinée à l'avance-

ment des sciences et des arts. » On fit plus, on consacra
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l'existence de cette société de la façon la plus solen-

nelle, en l'inscrivant, sous le nom d'Institut National,

dans la Constitution, au même titre que les institu-

tions fondamentales de la République.

Un instant, nous l'avons déjà dit. on avait songé à

faire de l'Institut une grande école de hautes études.

C'était un moyen, renouvelé du projet de Talleyrand,

d'avoir au-dessus des Ecoles Centrales un établisse-

ment qui en eût complété et couronné les enseig^ne-

raents. L'idée fut abandonnée, lorsque le Comité

d'Instruction Publique crut avoir suftisamment pourvu

à l'enseignement, sinon au prog-rès des sciences, par

les Ecoles spéciales et les Ecoles de service public, et

l'on s'en tint à la lettre de la Constitution, qui n'assi-

g-nait pas à l'Institut de fonction enseignante.

Il faut lire le rapport de Daunou, si l'on veut savoir

avec quel enthousiasme et avec quelle foi les auteurs

de la loi de l'an lY envisageaient cette création de la

République : « Nous avons emprunté de Talleyrand

et de Condorcet le plan d'un Institut National : idée

g-rande et majestueuse, dont l'exécution doit effacer

en splendeur toutes les académies des rois, comme
les destinées de la France républicaine effacent déjà

les plus brillantes époques de la France monarchique.

Ce sera en quelque sorte l'abrégé du monde savant,

le corps représentatif de la république des lettres,

l'honorable but de toutes les ambitions de la science

et du talent, la plus magnifique récompense des

grands efforts et des grands succès ; ce sera en quelque

sorte un temple national, dont les portes, toujours

fermées à l'intrigue, ne s'ouvriront qu'au bruit d'une

juste renommée. Cet Institut raccordera toutes les

branches de l'instruction; il leur imprimera la seule
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unité ([ui ne centriste pas le génie, et qui n'en ralen-

tisse pas l'essor; il manifestera toutes les découvertes,

pour !|iie celle qui aura le plus approché de la per-

fection exerce le libre ascendant de l'estime, et

devienne universelle, parce qu'elle sera sentie la

meilleure. Vous verrez se diriger à ce centre commun
et s'y porter par une pente naturelle et nécessaire,

tout ce que chaque année doit faire éclore de grand,

d'utile et de beau, sur le sol fertile de la France. Là

des mains habiles diviseront, répandront, renverront

partout ces trésors de science, de lumière; là. d'éclai-

rés dispensateurs des couronnes du talent, allumant

de toutes parts le feu de l'émulation, appelleront les

prodiges que l'activité française a la puissance et le

besoin de produire. Là se verront, s'animeront et se

comprendront les uns les autres, les hommes les plus

dignes d'être ensemble : ils se trouveront réunis

comme les représentants de tous les genres de gloire

littéraire. »

Tout est à louer dans la partie de la loi du 3 bru-

maire qui a trait à l'Institut. Le l)iil de l'institution y
est nettement marqué d'un mot : le perfectionnement

des sciences et des arts; les voies et moyens y sont

indiqués sobrement mais avec sûreté; en première

ligne les recherches personnelles, puis la publication

des découvertes, la correspondance avec les sociétés

savaiilcs do la France et de l'étranger, enfin les con-

cours lilb'raires, scientifiques et artisti([ues. Le carac-

tère national du nouveau corps y est mis en saillie :

l'Institut a|)par(ieut à hi l{épublique entière; s'il siège

à Paris, il s'étend à toute la France, il a des membres

résidents dans la capitale, et des associés dans les

départements.
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Son caractère scientifique, qui est d être lunité

dans la variété des sciences et des arts, n'est pas

moins bien déterminé. L'Institut se divise d'abord en

trois grandes classes, correspondant à trois des

formes essentielles suivant lesquelles se manifeste

l'esprit humain, la raison appliquée à la découverte

des lois de la nature. la raison appliquée à la découverte

des lois du monde moral, individus et sociétés, et

enfin l'imagination, la classe des sciences mathéma-
tiques et physiques, celle des sciences morales et poli-

tiques, et celle de la littérature et des beaux-arts.

Chaque classe se subdivise à son tour en sections.

suivant les aspects divers que prennent nécessaire-

ment les sciences physiques et mathématiques, les

sciences morales et politiques et la littérature et les

beaux-arts, la première classe en mathématiques, arts

mécaniques, astronomie, physique expérimentale,

chimie, histoire naturelle et minéralogie, botanique

et physique végétale, anatomie et zoologie, médecine

et chirurgie, économie rurale et art vétérinaire ; la

seconde en analyse des sensations et des idées,

morale, science sociale et législation, économie poli-

tique, histoire et géographie; la troisième en gram-

maire, langues anciennes, poésie, antiquités et mo-
numents, peinture, sculpture, architecture, musique

et déclamation. Toute liberté était laissée à l'Institut

pour régler lui-même l'ordre de ses travaux ; on lui

imposait seulement d'avoir par an quatre séances

publiques, de publier tous les ans ses découvertes et

ses travaux et d'en rendre compte au Corps Législatif.

C'était le seul lien qu'on établissait entre lui et les

pouvoirs pubhcs, Hen d'honneur et non de servitude.

En retour des services qu'il allait rendre à la science
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et à la patrie, on lui assurait un local ponr chacune

de ses classes, une dotation, des collections et des

hii)li(»tlicques.

Telle est, en ce ([ui concerne les degrés supérieurs

de l'enseignement, la loi du 3 brumaire. C'est bien

un état de choses nouveau qu'elle institue ; c'est hiiMi

de l'esprit nouveau qu'elle s'inspire ; c'est bien

l'homme nouveau qu'elle veut former.

Aux centaines de collèges éparpillés au hasard sur

tout le territoire, aux Facultés supérieures presque

partout inertes et misérables, elle substitue des Ecoles

Centrales, une par département, quelques écoles de

hautes études consacrées chacuDe à renseignement

approfondi d'une science particulière; elle les rat-

tache toutes à l'Etat et à FEtat seul, en vertu de ce

principe désormais acquis, que l'enseignement public

à tous les degrés est un devoir et une fonction de

l'Etat; elle leiu* marque à toutes un but nouveau et,

par là, Icnr imprime une direction nouvelle; elle ne

leur demande pas de former des gens d'église, des

gens de robe ou des gens d'école,maisbien des citoyens

et des hommes armés de toutes lés connaissances

nécessaires à l'individu et à la société ; elle est ame-

née ainsi à bannir des programmes la théologie o[

le droit romain; à resserrer l'étude des langues

anciennes et des humanités, et à élargir celle de

toutes les sortes de sciences, physiques, mathé-

mati({ues, politi(jues et morales.

Mais, malgré cette commiiiiaulé de piincipes gé-

néraux , ces écoles restent sans cooi'diiiation et sans

nnilé oi-ganicpie. Compai'c/.-en b'sditTérentes espèces;

chacune semble indépendante des autres et faite
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pour elle seule ; les écoles primaires ne conduisent

pas aux écoles centrales ; les écoles centrales sont,

sur plus d'un point, sans communication avec les

écoles spéciales ; celles-ci sont isolées les unes des

autres, comme si les sciences particulières qu'elles

enseignent n'avaient pas de rapports, et aucun lien

ne les rattache à l'Institut, qui, cependant, devait les

raccorder. Considérez-les en elles-mêmes; chacune

d'elles manque aussi de coordination et d'unité: l'école

centrale n'est pas un tout vivant, composé d'après

une idée vraiment organique ; les délimitations et

les divisions en sont arbitraires ; la distribution en

est inharmonique. Chaque école spéciale est, par

définition, un fragment de la science ; ces divers

fragments ne s'ajustent que très imparfaitement les

uns aux autres, et l'ensemble est loin de repro-

duire la variété, la liaison et l'unité des sciences.

Cette liaison et cette unité ne se trouvent que dans

l'Institut, et l'Institut n'est pas une école. Ironie et

fatalité des événements ! Ce que la Révolution avait

rêvé, annoncé et voulu, c'était un système d'ensei-

gnement supérieur aussi large que les sciences et

coordonné comme elles; elle se trouvait aboutira

une œuvre sans cohésion interne, faite de compro-

mis, infériem^e et certainement contraire à son idéal.





CHAPITRE VI

Les Écoles spéciales.

Le MLiséiira d'Histoire Xalurelle : Projet de 1790; loi du

10 juin 1793; organisation du Muséum. — L'École centrale

des Travaux publics, son objet, son organisation; TEcole Po-

lytechnique. — L'École Normale : L'organisation de l'enseigne-

ment; les défauts de l'École, sa disparition, ses services. —
Les Écoles de Santé.

Le Muséum est la première eu date des Ecoles spé-

ciales organisées par la Couventiou. Ce ne fut pas, à

proprement parler, une création , mais nue trans-

formation. Depuis le dix-septième siècle, il existait,

dans le quartier Saint- Victor, un Jardin Royal des

plantes médicinales , où trois démonstrateurs et

opérateurs pharmaceutiques, pris parmi les conseil-

lers médecins de la Faculté de médecine de Paris,

faisaient la démonstration des plantes. L'institution,

modeste à l'origine, s'était développée et enrichie

sous la longue et féconde intendance de Buffon ; le

cabinet d histoire naturelle, ouvert aux trois règnes

de la nature , avait été créé ; le jardin botanique

avait été planté par de Jussieu suivant les nouvelles

méthodes de la science ; terrains et locaux avaient été

agrandis, et l'on avait construit, près du labyrinthe,

un grand amphithéâtre de cours, celui qui sert encore.

Ce fut cependant une œuvre considérable que la trans-
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formation du Jardin du Roi en Muséum dllistoiro

Xaturello. Du promior coup et sans retouches, la

CiOnventioii lui doium une constitution scientifique et

une constitution administrative (jui devaient en faire

un des établissements les plus complets en son genre,

les plus utiles et les plus puissants du dix-neuvième

siècle.

La pensée de transformer le Jardin des Plantes

nVHait pas nouvelle. Elle avait été mise en avant dès

1790 par les officiers mêmes de cet établissement
;

l'adresse par laquelle ils la soumettaient à TAssem-

blée nationale avait été favorablement accueillie, et

ils avaient été invités par l'Assemblée à faire savoir

de quelle façon ils entendaient qu'elle pouvait être

réalisée. A cet effet ils avaient rédigé un projet de

constitution et de règlement oii l'on trouve tout ce

({ue contiendront d'essentiel le décret et les règle-

ments de 1793. Ils demandent que rétablissement

soit nommé Muséum d'Histoire Naturelle, ([u'il ait

pour but principal renseignement public de riiistoire

naturelle prise dans toute son étendue, et applic^uée

particulièrement à l'avancement de l'agriculture, du

commerce et des arts, que le Muséum soit placé sous

la protection immédiate des représentants de la

nation, que tous les officiers de l'établissement soient

nommés professeurs et enseignent, que les profes-

seurs réunis présentent les candidats aux places

vacantes, qu'Usaient, en assemblée, l'administration

(If rétablissement, qu'ils soient tous égaux en droits

et en appointements, qu'ils choisissent eux-uu''mes.

parmi eux. un directeur annuel, enfin qu'ils soient

admis, uiu' fois chaque année, h la barre de l'As-

semblée ])our y rendre compte de leurs travaux.
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des progrès de la science, et des projets utiles à

l'agriculture, au commerce et aux arts '.

Le décret du 10 juin 1793 déterminait nettement le

but de la nouvelle institution ; ce devait êtpe une école

spéciale pour l'histoire naturelle prise dans toute son

étendue et appliquée particulièrement à l'avance-

ment de l'agriculture, du commerce et des arts. Il y
était institué treize cours, confiés aux savants les plus

éminents de l'époque : la minéralogie à Daul)enton :

la chimie générale à Fourcroy ; les arts chimiques à

Antoine Brongniart, la botanique à Desfontaines et

à Laurent de Jussieu; l'agriculture, la culture des

jardins, des arbres fruitiers et des arbustes à André

Thouin ; l'histoire naturelle des quadrupèdes, des

cétacés et des oiseaux à Etienne Geoffroy- Saint-

Hilaire ; celle des reptiles et des poissons à Lacépède
;

celle des insectes, vers et animaux microscopiques à

Lamarck ; l'anatomie humaine à Portai ; l'anatomie

des animaux à Mertrud ; la géologie à Faujas de

Saint-Fond, et l'iconographie naturelle à Yan Spaën-

donck.

Créé à Paris, le Huséum devait rayonner sur toute

la France et même à l'étranger; il devait corres-

pondre avec les autres établissements analogues de

la République, se tenir toujours au courant de l'accli-

matation et de la culture des plantes nouvelles, de

la découverte des nouvelles espèces minérales et ani-

males, faire envoi, dans les départements, de graines,

de plantes et d'arbres rares, entretenir avec l'étranger

des échanges de nature à augmenter la richesse natio-

1. V. Pièces justificatives, G.

LURD. — I. 17
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uale; enfin, il devait avoir dans les contrées loin-

laines, mal connues et encore inexplorées, des voya-

geurs et des missionnaires chargés d'y recueillir

tout ce qui pourrait contribuer au progrès des sciences

de la nature.

En même temps on mettait à sa disposition, avec

une sollicitude et une largesse qui ne se démentirent

pas un instant tant que dura la Convention, des

movens de travail alors sans précédent. Pour lui

constituer une biiiliotlièque. autour d'un noyau de

livres provenant de l'ancien Jardin du Roi, on réu-

nissait les doubles des livres d'histoire naturelle de la

Bibliothèque nationale, et les ouvrages d'anatdmie,

de minéralogie, de chimie, de botanique, de zoologie

et de vovages qui se trouvaient dans les hibliothèques

des maisons ecclésiastiques supprimées et dans les

autres dépiMs publics ; on y transportait les animaux

des ménageries de Yersailles et du Raincy '
; on y

réunissait les arbres, arbustes, plantes rares indi-

gènes et exotiques qui se trouvaient dans les jardins

de Paris et du département de la Seine ^
; des galeries

devaient être ouvertes pour le rangement et le clas-

sement méthodique d'échantillons des trois règnes,

animaux, pièces d'anatomie , minéraux, racines,

bois, écorces, fruits et autres produits végétaux; le

Jardin ])otaui(|ue devait comprendre non seulement

une école de plantes vivantes, classées en plein air,

mais des serres chaudes et tempérées, des [)épinières,

des porte-graines, des porte-greffes pour b's espèces

végétales de France et de Tétrangei' ; il devait être

organisé des laboratoires d'anatomie et de chimie

1. Airèlé (lu Cumilé de Salut Public.

2. lOid.
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non seulement pour les démonstrations des profes-

seurs, mais pour les travaux pratiques des étudiants.

Pour porter cette immense organisation, la Conven-
tion votait, en 1794, Tachât et l'annexion au Muséum
d'un terrain situé entre la rue Poliveau, la rue de

Seine, la rivière, le boulevard de Fllùpital et la rue

Victor, d'une valeur de 2 500 000 francs.

Enfin on organisait le Muséum d'après les prin-

cipes républicaias, l'égalité et la liberté : tous les

professeurs portaient le même titre, celui de profes-

seur, et jouissaient des mêmes droits; la place d'in-

tendant était supprimée. Pourquoi des inégalités

entre des hommes que l'Europe savante met sur le

même rang? L'étabHssement était administré par

l'assemblée des professeurs, et l'assemblée était sou-

veraine; chaque année elle élisait un directeur qui

n'avait d'autres pouvoirs que ceux qu'il tenait d'elle

et dont l'unique fonction était de faire exécuter ses

délibérations; elle nommait aux places vacantes, sans

aucune intervention et sans contrôle des pouvoirs

publics. On s'en remettait à son amour du pays et de

la science du soin de servir le pays et la science.

Après le Muséum, la Convention créa l'École Polv-

technique'. L'idée de cette école naquit du contact

des membres du Comité de Salut Public et des savants

qui. en 1793, prêtèrent un concours décisif à la défense

nationale. Il y avait, sous l'ancien régime, deux

sortes d'ingénieurs, les ingénieurs militaires et les

ingénieurs civils, qui sortaient, les premiers, de

l. Dans ceUe partie de notre travail, nous nous sommes borné à

suivre l'excellente Histoire de VÉcole polytechnique de M. G. Pinet-
Paris, 1887.
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l'École de Mézières, les seconds, de FÉcole des Ponts,

à Paris. L'École de Mézières était une école de privi-

légiés ; n'y entraient que très peu d'élèves, tous nobles

à quatre (juartiers an moins ; dans une succnrsale de

Fécole se formaient des conducteurs et des a}»pa-

reilleurs; c'était « la Gâche, » comme on l'appelait

alors. L'École des Ponts était plus largement ouverte;

mais l'organisation en était des plus défectueuses:

c'était une école d'enseignement mutuel, où les élèves

les plus instruits apprenaient aux autres les mathé-

matiques, la mécani([ue et la coupe des pierres; ils

n'avaient de professeurs proprement dits, et encore

en dehors de Técole, (pie pour la physique et la miné-

ralogie.

En 1793, on man([uait d'ingénieurs ; l'émigration

en avait enlevé un certain nombre, et ceux ({ui

restaient étaient loin de suffire aux besoins. La

défense nationale en souffrait, et pouvait en être

compromise. Le premier, le Comité des Travaux

Publics poussa le cri d'alarme ; le 12 septembre 1793,

à un moment ([ue nous avons caractéi'is('' ailleurs, il

fut déposé en son nom, et au nom du ('omité de la

Guerre, un projet de décret pour la fusion des deux

corps du génie militaire et du génie civil. « Les deux

corps connus jus(|u'à ce jour sous le nom de génie

militaire et de génie des ponts et chaussées» devaient

être réformés. « Les individus qui formaient ces deux

cor])s )i iTcii dcvaieni plus à Tavenir former (prvni

seul, (( sous 1(* nom d"ing('Miieurs luitioiiaux. » « S(nis

(•('tic: (l(''iioiuiiialion, » ils devaieut rire « («niployés

iiidisliiiclcincnl |>ai' le ( -ouscil cxéculit à lous l(>s Ira-

vaux })ubii(-s, soit à ceux qui étaieni piiiuilivemenl

attribués aux ci-devant ingénieurs niiiilaii-es, soit à
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ceux auxquels étaient préposés les ci-devant ingé-

nieurs des ponts et chaussées. «Une seule école devait

être établie pour former les ingénieurs nationaux ; le

concours et non plus la noblesse ou la faveur, en

ouvrirait l'entrée, et l'on y enseignerait tout ce qui

pouvait s'apprendre soit à l'Ecole de Mézières, soit à

celle de Paris.

Les auteurs du projet en justiliaient ainsi les dispo-

sitions essentielles : « Pour le présent, les circons-

tances sont tellement impérieuses, qu'il est indispen-

sable d'employer les ingénieurs des ponts et chaussées

pour les mêmes fonctions que les ingénieurs mili-

taires. La justice veut que ceux qui font les mêmes
travaux soient rangés dans la même classe, placés

sur la même ligne, et qu'ils soient en tout égaux aux

yeux de la loi... Pour l'avenir, il serait ridicule et

contraire aux principes qu'il existât deux corps du

génie ayant cependant pour base les mêmes connais-

sances, celles des mathématiques, du dessin, de l'art

des constructions, de la coupe des pierres, de la chi-

mie, etc.

Aucun vote de l'Assemblée ne sanctionna ce projet;

mais ridée était lancée, et dès le 16 septembre, un

arrêté du Comité de Salut Public mettait tous les

ingénieurs et tous les élèves des ponts et chaussées à

la disposition du ministre de la Guerre. En fait, la

fusion des deux corps était opérée. Pour la consacrer,

le Comité de Salut Public résolut de créer une école

unique où seraient formés ingénieurs civils et ingé-

nieurs militaires.

Le Comité dlnstruction Publique, les commissions

spéciales chargées d'éhiborer le plan général de Tédu-

cation nationale ne furent pour rien dans cette créa-
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tioii ; iiuciiii de leurs projets n'aboulissait , el il

s'agissait de pourvoir à un besoin d'autant plus

urgent ([u'il apparaissait comme lié à la défense du

pays. Les hommes qui s'étaient mis en tête d'y pour-

voir, Carnot, Robert Lindet, Prieur de la Côte-d'Or,

se seraient mal accommodés des lenteurs, des redites

et des contradictions du Comité d'Instruction Pu-

blique. Habitués à agir vite, et avec précision, ils

créèrent l'École Polytechnique avec autant de rapi-

dité et de précision ([u'ils organisaient une armée et

dressaient un plan de campagne. Ils la firent pour

elle-même, en vue d'un besoin spécial, nettement

déterminé, sans se soucier un seul instant de la

rattacher à un plan général de haut enseignement,

(pii (l'aiMeurs n'existait encore qu'à l'état de projets

contestés.

Le 21 ventôse an II, Bari'èro présenta à hi Conven-

tion un rapport sur la création d'une Ecole centrale

des Travaux Publics. « Il importe, disait-il, à la

prospérité publique, au génie industrieux des Fran-

«;ais, encore phis aux besoins journaliers de la circu-

lation inb'rieure, de soumettre tous les grands tra-

vaux (|ne hi luition sahirie dans les ports, dans les

chantiers, dans les ateliers, snr les routes, à des prin-

cipes constants el nnifoi-nies... (Test ponr l'intc'rét

(In peuple (jue vous aile/ mettre en commission cen-

trale les différents travaux militaires, civils et hydrau-

liques qui sont tous fondés sur les mêmes principes,

qui dépendent tous d'une même théorie, qui exigent

tous les mêmes études préliminaires. » Séance tenante,

on rendit un décret instituant une Commission des

Tr;i\;iii\ l'nhiics. Celle Commission devait s'occuper
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de tout ce qui était relatif aux ponts e! chaussées,

voies et canaux, ports et fortitications, monuments
et édifices nationaux, ouvrages hydrauliques et dessè-

chement, lever des plans et tracé des cartes, en un

mot de tous les travaux payés par le Trésor. On lui

enjoignait de présenter, dans le plus href délai pos-

sible, un plan d'organisation ffune Ecole centrale des

Travaux Publics, « et du mode d'examen et de con-

cours auxquels seront assujettis ,ceux qui voudront

être employés à la direction de ces travaux. »

Pour préparer ce plan, on eut recours aux hommes
les plus compétents, aux savants de la défense natio-

nale, Fourcroy, Guyton-Morveau, Prieur, Monge,

Lamblardie, Berthollet, Hasenfratz, Ghaptal et Vau-

quelin. Dans son Esmi sitr l'Hisloirr géiuTah' des

sciences pendant la Révolution française, Biot amis
nettement en lumière les idées dont ils sinspirèrent.

« Ces hommes voulurent que la nouvelle Ecole des

Travaux Publics fût digne en tout de la nation à

laquelle elle était destinée. Leur plan fut vaste dans

son objet, mais simple flans son exécution, et sûr

dans ses résultats. »

« Ils virent ({ue la science d'un bon ingénieur se

compose de notions générales, communes à tous les

genres de service, et de détails pratiques propres à

chacun d'eux. Parmi les premières et au premier

rang, sont les mathématiques élevées qui donnent de

la tenue et de la sagacité à l'esprit. Viennent ensuite

les grandes théories de la chimie et de la physique.

Celles-ci, fondées sur des définitions moins rigou-

reuses, mais procédant comme les mathématiques,

développent cette sorte de tact qui sert à interroger

la nature, et montrent les ressources qu'elle peut
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fournir. Enfin, on doit y comprendre les principes

généraux de toutes les espèces de construction, dont

la connaissance est nécessaire pour rendre l'ingé-

nieui- indépendant des circonstances et des localités.

On eut donc, dans la nouvelle école, des cours de

mathématiques pures et appliquées, des leçons de

géométrie descriptive, de fortification, de dessin et

d'architecture civile, navale et militaire.

« Quant aux détails pratiques, on les renvoya aux

anciennes écoles qu'on laissa subsister, en élevant

toutefois leur enseignement. On rétablit le corps des

ingénieurs géographes ; on créa une école des mines
;

par ce moyen, les besoins du service étaient assurés,

quel que fût le succès du nouveau plan. »

Le 9 thermidor retarda de quelques mois Torga-

nisation de la nouvelle école, et c'est seulement le

3 vendémiaire an III, que Fourcroy en soumit le plan

à la Convention. Après avoir fait ressortir la nécessité

d'ingénieurs instruits pour « la construction et l'en-

tretien des fortifications, l'attaque et la défense des

places et des camps, la construction et l'entretien des

bâtiments militaires,... pour la construction et l'en-

tretien des communications par teri'c et par eau, les

chemins, h's ponts, les canaux, les écluses, les ports

maritimes, les bassins, les jetées, les phares, les édi-

fices à l'usage de la marine,... pour la levée des

cartes générales et particulières de terre et de mer,...

pour la recherche et l'exploitation des minéraux, le

traitement des métaux et la perfection des procédés

métallurgiques enfin jxtnr la construction de tous

les bâtiments de mer, » Fourcroy caractéris;iit la

nouvelle école destini'e à foi'Uier ces ing(''nienrs. Elle

devait avoii' une doidde visée : satisfaire à des besoins
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techniques, et, en même temps, «ranimer rétiirie des

sciences exactes. » L'enseignement y aurait poui-

hases les connaissances générales, mathématiques et

physiques, nécessaires à tous les genres de cons-

truction et à tous les arts techniques.

La création de l'école fut votée le 7 vendémiaire.

Les concours d'entrée devaient s'ouvrir, presque sur-

le-champ, dans vingt-deux villes de la Répnhlique,

Pour y être admis, il fallait avoir moins de seize ans

et vingt ans au plus, n'être pas compris dans la pre-

mière réquisition et présenter une attestation de

civisme. Le nombre des élèves était fixé à quatre

cents, la durée des études à trois années.

L'école s'ouvrit le 1" nivôse an III, dans les bâti-

ments du Palais-Bourbon, avec Lamblardie comme
directeur. C'est chose merveilleuse que l'activité et

l'entente avec laquelle furent organisés les ditférents

services. On improvisa tout, salles de cours, am-
phithéâtres, cabinets de modèles, de machines et

de dessins, laboratoires d'expériences ; on prit par-

tout où ils se trouvaient, dans les établissements

publics et chez les particuliers, les objets nécessaires

aux collections, instruments de physique, modèles

de machines, modèles de vaisseaux, produits chi-

miques, et matières premières; on mit en réquisition

les meilleurs dessinateurs de Paris pour préparer les

instruments d'un enseignement tout nouveau, celui

de la géométrie descriptive.

L'enseignement avait été réglé, en ses lignes

générales, par arrêté du 6 frimaire. Il se divisait en

deux branches principales' : les sciences mathéma-

tiques, et les sciences physiques ; les mathématiques
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so subdivisaient en analyse, géomélrio et dessin

d'imitation ; les sciences physiques, en physique géné-

rale et chimie, ou physique particulière, selon la

langue du temps. A la théorie, les élèves devaient

joindre la pratique; pour cela, répartis en brigades

de vingt chacune, ils exécutaient eux-mêmes les opé-

rations dont ils avaient appris les principes théo-

riques. C'était à la fois une école savante et un atelier

scientifique que cette École centrale des Travaux

publics.

Voici de (juolie façon les nuitières d'études étaient

réparties entre les trois années. En première année,

les élèves apprendront les principes généraux de

l'analyse et son application à la géométrie des trois

dimensions, la stéréotomie qui donnera des règles

générales et des méthodes pour la coupe des pierres,

la charpenterie, la détermination des ombres, la pers-

pective aérienne et linéaire; le nivellement et l'art

de lever des plans et des cartes; la description des

machines simples et composées ; la physique géné-

rale ; la première partie de la chimie qui comprendra

les substances salines. Dans la deuxième année, ils

étudieront l'application de l'analyse à la mécanique

des solides et des fluides, l'architecture qui renferme

la construction et l'entretien des chaussées, des

ponts, des canaux et des ports, la coiKliiil(> des (l'a-

vaux des mines, la construction el la (b'coration des

édifices particuliers et nationaux et l'oi'donnance des

fêtes publi([ues, la physique et le dessin, la seconde

branche de la chimie, qui traite des matières végé-

tales et animales. Dans la troisième année, ils appli-

queront l'analyse au calcul de l'efTet des machines,

ils siii\roiil le coiii-s de pli ysi(|iit' gt'MU'ralc et celui de
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dessin comme les années précédentes. Us élvidieront

la troisième partie de la chimie^ (|ni s'occupe des

minéraux ; enfin ils apprendront l'art de fortifier les

places ou les frontières, et celui de les attaquer ou de

les défendre.

On sait quel fut, dès le premier jour, le succès

enthousiaste de l'école. « Si l'on se représente un

moment par la pensée quatre cents jeunes gens choi-

sis par leurs premières connaissances en mathéma-

tiques, rassemhlés sur un amphithéâtre, écoutant des

instituteurs qui viennent successivement dans l'es-

pace de trois mois leur présenter le magnifique

tahleau des sciences et des arts,... si Ton voit ensuite

ces jeunes gens se distrihuer par brigades de vingt,

dans des salles où ils travaillent six heures par

jour,... qui ne se sentira heureux et ne se glorifiera

pas d'avoir à contribuer à l'instruction d'une jeunesse

si chère à la République par l'espoir qu'elle lui

donne ' ? »

Après moins d'une année d'essai, l'école fut con-

firmée, mais en même temps elle fut modifiée par la

loi du 15 fructidor an III. En la créant, on avait

maintenu provisoirement, en attendant les résultats

de l'expérience, les diverses écoles d'application. On
résolut de les maintenir définitivement et de borner

l'enseignement de l'École centrale aux sciences dont

la théorie est également nécessaire à l'artillerie, au

génie militaire, aux ponts et chaussées, aux mines,

à l'art de l'ingénieur géographe et aux constructions

navales. L'école cessait de présenter les applications

conjointement avec la théorie; elle perdait le nom,

1. Journal de VÉcole, \" cahier ;avant-propos), Ap. Pinet.
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désormais impropre, d'Ecole centrale des Travaux

Publics, et prenait.celui d'Ecole Polytechnique, sous

lequel elle allait promptement devenir célèbre.

Après l'Ecole Polytechnique, la Convention créa

rÉcole Normale, ou plutôt les Ecoles Normales.

L'idée d'avoir des maisons d'institution pour former

des maîtres, n'était pas nouvelle ; on la tnuive dans

le plan d'éducation projeté par le Parlement de Paris,

après l'expulsion des Jésuites; on la retrouve dans

les œuvres du président Rolland ; on la retrouve,

plus tard encore, dans un écrit présenté à l'Assem-

blée nationale en 1790, par un professeur du Collège

de Bar-le-Duc'. «J'entends, disait Fauteur, par École

nationale, une école où tous les professeurs de tous

les collèges de France viendront apprendre le cours

d'instructions donné par l'Assemblée nationale et la

manière de l'enseigner. »

Cette idée, la Convention la réalisa, en 1794, non

par une institution permanente, mais sous la forme

de cours temporaires. Son but était de créer un en-

seignement régulateur de renseignement, et, par là,

d'accélérer l'époque oii elle pourrait « répandre d'une

manière imiforme, dans toute la République, l'ins-

truction nécessaire à des citoyens français. » Pour
cela, elle appelait à Paris, pendant quelques mois,

de tous les points du territoire, plusieurs centaines

d'hommes déjà instruits; elle les mettait à l'école

des meilleurs maîtres ; ceux-ci leur donnaient, non

l'instruction (|uils étaient censés posséder, mais
la façon de connnuni(}uer mi'IbodiquenuMit leurs

connaissances aux autres ; une fois formés dans cet

1. Tii'ileait (l'un mllôtii; en ric/icilé, par J.-F. .Major.
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art, ils retoiirnaioiit à leurs lieux d"originc, et là, dans

trois cantons par département, ils faisaient pour d'au-

tres ce qu'on avait fait pour eux; ils réunissaient,

pendant quelques mois, ceux et celles ([ui se propo-

saient d'enseigner, et leur transmettaient , à leur

tour, les méthodes reçues à Paris ; ainsi serait porté

rapidement, du centre à la périphérie, l'enseigne-

ment régulateur. C'était donc des instituteurs, et

seulement des instituteurs
,
qu'en fin de compte il

s'agissait de former ; si le décret ne le déclarait pas

expressément, il l'indiquait sans ambiguïté possible

en assignant pour objet au cours normal de Paris

l'application « à renseignement de la lecture, de

récriture, des premiers éléments du calcul, de la géo-

métrie pratique, de l'histoire et de la grammaire

française, les méthodes prescrites dans les livres élé-

mentaires adoptés par la Convention nationale et

publiés par ses ordres. » Crut-on bien faire? Sans

aucun doute ; mais on confia cet enseignement péda-

gogique, non à des instituteurs rompus au métier,

mais à des savants de génie et à des littérateurs de

talent : Monge, Lagrange, Laplace, BerthoUet, Dau-

benton, Ilaiiy, Volney, Bernardin de Saint-Pierre,

La Harpe . Sicard et Garât. Ce qui permettait à

Lakanal de dire, dans un rapport diffus où l'on ne

sent pas l'homme qui pense avec ses idées, ni même
celui qui a bien digéré les idées d'autrui : « la nature,

la raison et la philosophie vont avoir aussi un sémi-

naii'e; pour la première fois, les hommes éminents

en tout genre de science et de talent, les hommes qui,

jusqu'à présent, n'ont été que professeurs des nations

et des siècles, les hommes de génie vont donc être les

premiers maîtres d'école d'un peuple. »
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L'École s'ouvrit lo 1" pluviùso au Muséum. Il y (''lait

venu près de 1 400 élèves, et encore tous les districls

n'en avaient-ils pas envoyé ; ils étaient d'âges fort

différents ; on y voyait des jeunes gens de vingt

ans et des vieillards, comme Bougainville, le navi-

gateur. Les cours débutèrent dans l'enthousiasme et

l'allégresse, et de fait, c'était un spectacle nouveau

et de nature à frapper les esprits et à échauffer les

cœurs que celui de ces savants illustres enseignant

cet auditoire républicain venu de tous les points de la

France. Pendant les premiers temps, l'Ecole fut l'en-

fant chéri du Comité d'Instruction Publique ; les

deux membres de l'Assemblée , détachés auprès

d'elle, Lakanal etDeleyre, veillaient sur elle avec des

attentions de père ; ainsi^ pour que rien de l'ensei-

gnement ne fût perdu, ils faisaient sténographier les

cours et publier les séances ; ils ouvraient aux élèves

les bibliothèques publiques; ils leur faisaient distri-

buer des livres ; ils obtenaient, pour eux, dispense de

monter la garde ; ils les faisaient affranchir des for-

malités imposées aux autres citoyens pour avoir le

le bois et le pain '. Malgré tout, l'école ne réussissait

pas.

Cet insuccès tenait à bien des causes : à l'institu-

tion elle-même, aux élèves et aux maîtres. On avait

déterminé le but général de l'instruction, mais on

n'en avait pas fixé le degré. Fallait-il s'en tenir stric-

tement à la lettre du décret, et ne pas dépasser les

méthodes d'enseignement de la lecture, de l'écriture

et du calcul? Fallait-il, au contraire, s'élever jusqu'à

cette pédagogie supérieure (|ui se confond avec la

1. Archives nalionalcs, AF. 11, 32.
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philosophie des sciences? Cette incertitude pesa sur

l'école et empêcha tous les cours de s'appareiller :

tandis que les uns s'efforcent de rester sur l'humhle

terrain de renseignement primaire , d'autres pous-

sent jusqu'à la pédagogie des écoles centrales, et

quelques-uns s'élèvent jusqu'aux idées générales qui

sont les principes des sciences. Mais alors n'eùt-il pas

fallu, au préalahle, trier les élèves et les distribuer

en catégories? Ils étaient venus avec un certificat de

civisme et un certificat d'instruction d'une sincérité

probablement inégale ,
et on les avait tous pris ;

on les admit, sans distinction, aux mêmes cours,

à des cours faits par Lagrange, Monge, Laplace et

Berthollet !

On a conservé les leçons, les conférences et les dis-

cussions de l'Ecole Normale. Il y a là d'admirables

leçons de Berthollet, de Laplace, de Lagrange et de

Monge, dune simplicité, d'une clarté, d'une méthode

parfaites; mais elles ont pour oltjot les plus hautes

généralités des sciences ; leur pédagogie, à ces grands

hommes, c'est la philosophie des sciences. Voici par

exemple comment Berthollet entend son cours de

chimie : « Prendre des notions exactes des théories

qui servent de base à tous les développements de

l'enseignement, et qui dirigent dans la méthode de

conduire l'esprit aux idées générales: — présenter

un tableau des théories chimiques qui, toutes fondées

elles-mêmes sur l'attraction, forment rédifico de la

science, en faisant sortir chacune d'elles des faits sur

lesquels elle est appuyée. » N'est-ce pas là le pro-

gramme de la philosophie chimique ? De même ce que

se proposent Laplace et Lagrange, c'est une philoso-

phie des mathématiques : « Présenter les plus impor-
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tantes découvertes que l'on ait faites dans les

sciences, en développer les principes, faire remarquer

les idées fines et heureuses qui leur ont donné nais-

sance, indiquer la voie la plus directe qui peut y
conduire, les meilleures sources où l'on peut en

puiser les détails, ce qui reste encore à faire, la

marche qu'il faut suivre pour s'élever à de nouvelles

découvertes, tel est l'ohjet de l'Ecole Normale, et

c'est sous ce point de vue que les mathématiques y
seront enseignées. » Du premier coup d'aile, ils

emportent les élèves sur les sommets ; mais combien

devaient se sentir dépaysés, désorientés et pris de

vertige! On trouve dans l'une des conférences de

l'École un dialogue des plus intéressants entre Monge

et l'élève Fourrier, sur les relations du point, des

lignes, du plan, de la sphère et de la circonférence.

Mais combien ce troupeau de plus de mille élèves

contenait-il de Fourrier?

Du contact entre de tels maîtres et des élèves si

diversement préparés, une fois la première étincelle

éteinte, il ne pouvait sortir que confusion. C'est ce

({n'exprimait avec exagération sans doute, mais non

sans V(''rité, l'auteur d'un })amj)hl(>t qui [)arul alors

sous ce titre : La Tour de Babel </// Jardin des Plantes,

ou Lettre de Math ur in lionace sur fEcole Normale:

«Ah! s'il n'eût été ([uestion, disait-il en terminant

par un avis sériea.r, (|ii(' (ruiic Ecole dans laquelle on

eût enseigné aux élèves... la manière d'enseignei"

les différentes sciences, afin que dans toutes les par-

ties de la R(''|nil)li(|U(' il n'y ait qu'une seule et même
doctrine, oh ! (-ela devenait différent; mais vous

\(»ule/([ue 14 à 1500 (''lèves, dont les goûts comme
les facultés vai'ient à linlini, deviennent subitement



LES ECOLES SPEQALES. 273

dos prodiges d'étude, des puits de science, des ency-

clopédies vivantes ! »

D'ailleurs beaucoup de ces élèves avaient vite

compris qu'on leur avait fait faire fausse route, et

avaient demandé dètre rapatriés dans leurs départe-

ments'. On hésita à le faire. Portée une première

fois devant la Convention à la fin du mois de ger-

minal, la question ne fut pas résolue. Avait-on fait

venir ces jeunes hommes de tous les points de la

République pour donner un vain spectacle au peuple?

Ne fallait-il pas attendre que les cours, dont quelques-

uns étaient à peine ébauchés, fussent terminés? Mais

dès ce jour on avait pu dire à la tribune sans soulever

de contradiction : « le but est absolument manqué » el

ce mot était la sentence de l'Ecole. Cette sentence fui

prononcée définitivement le 7 floréal an III, sur un

rapport de Daunou. Elle portait que les cours de

l'Ecole seraient terminés le 30 floréal an III. L'École

avait duré quatre mois.

Faut-il, comme on l'a fait, attribuer cette clôture

hâtive à l'esprit croissant de réaction qui aurait pris

ombrage des ardeurs républicaines de l'Ecole ? On a

peine à le croire quand on songe que c'est Romme
lui-même, Romme le montagnard, Romme l'un des

rapporteurs du Comité d'Instruction Publique, qui

avait prononcé à la séance du 27 germinal, les paroles

citées plus haut : « Le but est absolument manqué. »

D'ailleurs le rapport de Daunou est là, et il fait res-

sortir avec une netteté impitoyable l'insuccès et le

vice organique de l'institution : « On doit convenir.

I. Archives nationale?, D. XXXVIH.

Li \nD. — I. tS
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(lit-il, avec ceux qui ont demandé la suppression de

cette école, qu'elle n'a point pris, en cfîet, la direc-

tion que vous aviez cru lui prescrire, et que les cours,

en général, ont plutôt offert jusqu'ici un enseigne-

ment direct des sciences qu'une exposition des mé-

thodes qu'il faut suivre en les enseignant, » Les

leçons, dit-il plus loin, ne sont pas ce qu'on avait

imaginé qu'elles devaient être ; elles sont plus diri-

gées vers les hauteurs des sciences que vers l'art d'en

enseigner les éléments, « La célébrité des professeurs

et le concours de beaucoup de talents parmi les

élèves ont fait accueillir l'Ecole Normale avec enthou-

siasme, et cet enthousiasme est devenu depuis,

comme c'est l'ordinaire, la mesin-e de la défaveur

dont elle est l'objet. » La vérité, c'est qu'en formant

cet établissement, on était indécis sur la destination

des élèves qu'on y appelait. Seraient-ils instituteurs

primaires, professeurs d'écoles centrales ou d'écoles

normales dans les départements? « Suivant que l'on

se proposait l'un de ces trois buts très divers, il y
avail aussi une marche très distincte à suivre, et dans

le clioix des élèves, et dans le genre d'enseigne-

ment. »

Cependant il y aurait autant d'inexactitude que

d'injustice à dire que ce cours de quatre mois, avec

ces alternatives d'enthousiasme et de défaveur, ait

été sans résultats ; il avait donné un élan utile aux

élèves, utile aux maîtres. « Les élèves, dit Daunou,

ont aperçu ini horizon plus vaste, éprouvé des sen-

sations |»liis iirol'oinb's, concMi des pensées pins foiics

et plus ('h'nducs, et si, de toutes ces causes, il n'es!

[);is r(''siill<'' une direciion assez sùi'e vers un but assez

Iticii li\('', an moins est-il incontestable (ju'im grand
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mouvoraent salutaire, bien qu'indécis, ait été imprimé

à linstruction. » En même temps il avait élevé très

haut la dignité du professorat. « A [)art ([uelques

exceptions, dit Biot, dans son Histoire des scir)icrs

pendant la Révolution, les savants en possession de

faire avancer la science formaient jadis en France

une classe totalement distincte de celle des profes-

seurs. En appelant les premiers géomètres, les pre-

miers physiciens, les premiers naturalistes du monde
au professorat, la Convention jeta sur les fonctions

enseignantes un éclat inaccoutumé... Aux yeux du

public, un titre qu'avaient porté les Lagrange, les

Laplace, les Monge, les BerthoUet, devint avec rai-

son l'égal des plus beaux titres. »

Après l'Ecole Normale, la Convention créa les

trois Ecoles de Santé de Paris, de Montpellier et de

Strasbourg '

.

On a vu quelles étaient, à la iln de l'ancien régime,

l'incapacité professionnelle et scientifique de presque

toutes les Facultés de médecine, leur inertie, leur

misère et leur impuissance à se réformer. On se

rappelle quelles doléances lamentables avait poussé

le pays tout entier, en 1789, sur Tignorance et l'im-

péritie presque générales des médecins, chirurgiens

et sages-femmes. Il y avait là, surtout dans les cam-

pagnes, un mal profond et généralisé, auquel il fallait,

d'urgence, appliquer des remèdes énergiques. La
Constituante parut le comprendre. Elle nomma, sur

la proposition de Guillotin, \\{\ Coniit*'' de Salubrité,

avec mission d'étudier tout ce qui concernait l'ensei-

]. 14 frimaire an III.



276 LE.NSEir.NEMENT SUPÉHIELIH EN FRANCE.

^nenient et la pratique de la médecine et la santé

i)nLli({iie. Une en([uète fut immédiatement ouverte

par le Comité ; elle confirma presque partout ce

([u'avaient révélé les doléances de 47H9. Les idées de

réforme étaient mûres ; elles étaient acceptées des

hommes les plus compétents ; on se hâta d'en tirer

un projet de décret sur l'enseignement de l'art de

guérir, projet pratique, sagement conçu, d'une exé-

cution facile, et ({ui pouvait être la transformation

immédiate des études médicales. L'Assemhlée ne le

vota pas ; il fut incorporé au projet d'ensemhle de

Talleyrand, et il en partagea le sort.

Cependant le mal allait empirant; la liherté des

])rofessions, décrétée par la Constituante, n'était pas

faite pour le diminuer. Bientôt la guerre vint laggra-

ver encore ; nombre de médecins, et non des plus

mauvais, s'enrôlèrent dans les armées. A partir de

1792, l'opinion s'émeut de nouveau et se met en

mouvement; pétitions et projets arrivent des quatre

coins de la France ; celui-ci, c'est un curé, demande

l'établissement dans chaque district d'un cours de

médecine pour tous ceux qui se destinent à la prê-

trise' ; celui-là réclame une loi (( réglant la réception

des candidats en chirurgie el l'exercice de cet état

intéressant pour la société^; » d'autres, ce sont les

("tudiants chirurgiens et médecins de Montpellier.

{|(Miiaii;l('iil « la confirmation de l'établissement pro-

visoire dune école (•lini(iu(' de médecine et de chirur-

gie formée à Moiilpellici" d'ajirès l'autorisation de

la municipalité du disti'ict et du département^ ; »

1. Arcliives nationales, F. 17, lOul.

2. Archives nationales, AF. 1, 17.

3. Archives nationales, D. XXXVIII.
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d'autres écrivent de la Gironde : « Le département se

trouve dépourvu de toute instruction et ju'esque

d'officiers de santé ; près de trois cents sont volés aux

frontières, et la contagion en a moissonné les deux

tiers. Aussi des hommes sans principes, sans connais-

sances, qui n'ont jamais étudié l'art de guérir, osent

impunément le professer; ils s'étayent sur la liberté

des professions, comme si la liberté pouvait permettre

d'assassiner. Cet abus monstrueux d'une loi sublime

doit être réprimé. » Et ils concluent en demandant la

création d'écoles de santé pour former des médecins

et des chirurgiens, et de conseils de santé pour exa-

miner tous ces officiers de santé improvisés'.

La Convention ne demeura pas inditTérente à ces

plaintes et à ces requêtes. Dès le 25 messidor an II,

le Comité de Salut Public, « considérant qu'il est

instant de former un établissement propre à répandre

les connaissances nécessaires pour secourir les ci-

toyens et notamment nos frères d'armes dans les

maux qui les attaquent, » chargeait Fourcroy, et un
médecin de province, Franck Chaussier, de préparer

« un plan d'école révolutionnaire de l'art de guérir^. ;)

Les événements du 9 thermidor vinrent entraver la

réalisation immédiate de cette pensée, et ce fut seu-

lement au commencement de l'an III que les Ecoles

de Santé furent décrétées.

Par analogie avec l'Ecole centrale des Travaux

publics, on avait songé, tout dabord, probablement à

l'instigation de Fourcroy, à établir une Ecole centrale

1. Archives nationales, D. XXXVIII.
2. Archives nationales, AF. II, 67.



278 I.KNSKICNKMENT SUI'ÉIUEIIH EN FHANCE.

d(^ Santé à Paris, ('/('lait le moment où mie jemiesse

ardente, tenue trop longtemps inactive, affluait à

Paris, avec la rage d'apprendre, de travailler et de

savoir. Mais on pensa, et l'on eut raison, qu'une seule

École de Santé, pour la France entière, ce n'était pas

assez, et le 14 frimaire on décréta trois de ces écoles,

à Paris, à Strasbourg- et à Montpellier. Elles étaient

destinées à former des « officiers de santé pour le

service des hôpitaux, et spécialement des hôpitaux

militaires et de marine. » Là où elles étaient créées,

elles prenaient la place des anciennes écoles de méde-

cine et de chirurgie.

La loi. sans entrer dans le détail des programmes,

fixait les objets de l'enseignement et l'esprit des

méthodes. Ce devaient être l'organisation et le phy-

sique de l'homme, les signes et les caractères de ses

maladies, d'après l'observation, les moyens curatifs

comme les propriétés des plantes et des drogues

usuelles, la chimie médicinale, les procédés des opé-

rations, l'application des appareils et l'usage des

instruments, enfin les devoirs publics des officiers de

santé. Les élèves devaient pratiquer les opérations

anatomiques, chirurgicales et chimiques, observer

la nature des maladies au lit des malades et en suivre

le traitement dans les hôpitaux. Chaque école devait

avoir une bibliothèque, un cabinet d'anatomie, une

suite d'instruments et d'appai-eils de chirurgie, une

collection d'histoire naturelle médicinale, des salles

et des laboratoires ])our les travaux pratiques des

élèves. C'était toute une révolution et un change-

ment d'assises dans rcnsiMgnement de la médecine :

les ditîercntes parties de l'art, jusque là séparées et

isolées, étaient réunies ; le nombre des chaires était
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mis en rapport avec les divisions naturelles de la

médecine et de la chirurgie ; les nouvelles écoles

étaient assorties de tout ce qui pouvait en seconder

l'enseignement : hôpitaux, laboratoires, collections ;

enfin à linstruction jusque-là purement théorique et

verbale, s'ajoutaient renseignement clinique et l'en-

seignement pratique. Le moderne enseignement de

la médecine était ainsi définitivement fondé.

Le soin d'organiser les nouvelles écoles avait été

confié au Comité d'Instruction Publique ; il s'en ac-

quitta avec une activité et une entente merveilleuses.

La loi de création était du 14 frimaire : le 24. il nom-

mait le directeur de l'Ecole de Paris ; le 2 nivùse, il

fixait les traitements des directeurs et des profes-

seurs ; le 13 pkmôse, d'accord avec le Comité des

Finances, il affectait 140 000 francs à l'organisation

matérielle de l'école, dans les bâtiments de l'ancienne

Académie de chirurgie et dans le couvent des Cor-

deliers ; le 14 ventôse , il arrêtait le cadre des em-

ployés et des auxiliaires de l'enseignement'. En
même temps, il inWtait « les représentants du peuple

en mission dans le Bas-Rhin, à s'assurer si le local

consacré à l'Ecole de Santé de Strasbourg répond à

un établissement de cette importance, et peut suffire

aux besoins, si chacune des salles est meublée et

pourvue de tous les objets nécessaires, tant à lana-

tomie qu'à la chimie. » Il chargeait un artiste de

Rouen « de faire des pièces d'anatomie artificielles

pour les trois écoles^. »

1. Archives de la Faculté de médecine de Paris.

2. Archives nationales, AF*. II, 32.
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De leur côté, les nouveaux professeurs ne demeu-

raient pas inaclifs. Ceux de Paris, pris pour la plu-

part dans l'ancienne Académie de chirurgie, se consti-

tuaient, s'organisaient rapidement et publiaient leurs

programmes'. Quel contraste avec l'organisation

misérable, incomplète, irrationnelle de l'ancienne

Faculté ! Il y a douze professeurs titulaires et douze

professeurs adjoints ; ils enseignent Tanatomie et la

physiologie, la chimie médicale et la pharmacie, la

physique médicale et l'hygiène, la pathologie externe,

la pathologie interne, l'histoire naturelle médicale,

la médecine opératoire, la clinique externe, la clini-

que interne, la clinique de perfectionnement, les

accouchements, la médecine légale et Thistoire de la

médecine. Sauf les cliniques spéciales nées du pro-

grès des sciences, c'est encore le cadre fondamental

de la Faculté de médecine actuelle. Aux professeurs

sont adjoints, pour les services pratiques, un chef

chargé de diriger les recherches , les préparations

anatomiques et de former les élèves dans l'art des

injections, un peintre dessinateur, un modeleur en

cire, six prosecteurs, un chef et un sous-chef du labo-

ratoire (le chimie, deux aides pour les opérations,

un jardinier, un aide conservateur, un bibliothécaire

et un aide bibliothécaire. A peine constituée , l'as-

semblée des professeurs se réunit à peu près tous les

jours, et délibère en commun sur tout ce qui se rap-

porte à l'enseignement et aux travaux de l'école. Ce

ne sont plus les séances insignitiantes de l'ancienne

Facult('' ; à cha({ue ligne des procès-vei'baux on sent

1. l'i-osiiiic toutes les idées qui furent mises en pratique étaient de
Vicq dAzyi-.
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l'ardeur scieutifîquo et l'esprit des nouveaux temps :

rédaction et coordination des programmes d'ensei-

gnement, règlement des travaux anatomiques, orga-

nisation des hospices de clinique , publication de

mémoires et d'observations, traduction d'ouvrages

étrangers, modelage de cas pathologiques dans les

hôpitaux, instruction des sages-femmes, rapports

verbaux des professeurs sur leur enseignement,

moyens de perfectionner les sciences , règlement

pour les travaux de recherches, voilà les principaux

sujets abordés par l'assemblée dès les premiers jours

de son existence '.

A Strasbourg, la mise en train fut plus lente et quel-

que peu difficile ; la municipalité n'y mettait pas beau-

coup d'ardeur, et, à plusieurs reprises, les Convention-

nels en mission dans le Bas-Rhin durent l'éperonner.

A Montpellier, l'Ecole fut vite constituée; les éléments

ne manquaient pas, et bien qu'imprégnés d'un tout

autre esprit qu'à Paris, ils étaient prêts à s'agréger.

Le personnel fut nommé le 26 friniaire, et comme il

était sur place, TEcole put être inaugurée dès le 5 plu-

viôse. Les programmes de l'enseignement, élaborés

par l'assemblée des professeurs, diffèrent sensible-

ment, sur plus d'un point, de ceux de Paris; la

teneur générale en était moins nouvelle, et l'inspi-

ration moins scientitique ; la rupture avec la tradition

n'était pas aussi nette et aussi décidée ; on le sent,

rien qu'en lisant la distribution générale des cours.

Ils étaient au nombre de douze : médecine légale

et cas rares tant dans la clinique interne qu'externe
;

1. Archives de la Faculté de Médecine, ProcH-verhaux des cMihéra-
tions de CÉcole de Santé.
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aiialomio, pliysi()log;io et physique appliquée à Tai-t

(le guérir; chimie médicale et animale, appliquée aux

arts et à la ])harmacie ; hotanique et matière médi-

cale ; pathologie, nosologie et météorologie ; méde-

cine opérante ; clinique d'après l'observation de la

constitution des saisons ; clinique chirurgicale
;

régime des femmes enceintes, accouchements, suites

de couches, manière d'allaiter les enfants, soins

des nourrissons, sevrage, éducation physique des

enfants ; démonstration des drogues et des instru-

ments de chirurgie ; hibliographie médicale ; enfin

la doctrine d'Ilippocrate dans le traitement des

aiguës •.

Enfm le 10 germinal an III, (30 mars 1795) la

(iOnvention crée des cours de Langues Orientales

vivantes, à la Bibliothèque nationale. Dès l'année

1790, Langlès, officier du point d'honneur et chasseur

volontaire, avait appelé l'attention de l'Assemblée

(constituante sur Timportance de ces langues pour

l'extension duconimerce, les progrès des sciences et

des lettres, et demandé qu'elles fussent admises dans

le plan d'éducation nationale. La même année, les

religieux capucins de la vSociété hébraïque avaient

offei't aux d(''putés le j)rosj)ectus d'un dictionnaire

arménien littéral et vulgaii'e, italien, latin et fran-

' ("ais^. Les cours créés en 1795 comprenaient le per-

san, le malais, l'ai'ahe, le turc et le tatar auxquels

ou ajouta bient('/t le grec moderne^.

1. Arcliives de la Faculté de .Médecine de .Montpellier.

2. Archives nationales, AD, 11. 1.

3. le CuUège île France. — Les hommes de la Révolution ont tou-

jours liautement apprécié le caractère et les services du Collège de
France. Rommc disait de cet établissement, dans son rapport de
1792 : « Un établissement mérite de fixer l'attention publique par
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son organisation qui s'est successivement pei'l'ectionnée sous Fran-

çois I", Henri IV et Louis XV, par la diversité, l'importance et

l'utilité des leçons qu'on y donne, et par son régime, qui lui a

toujours permis d'être au niveau des lumières publiques : c'est le

Collège de France, trop peu suivi, et qu'il faudrait conserver, s'il

n'était pas plus utile de tout refondre dans un système général

d'instruction publique, qui ne peut que gagner à le prendre pour

modèle, comme il a été celui des Universités de Suisse, d'Allemagne,

de Hollande et d'Angleterre, » Dans son Discours sur les progrès

des cotDiaissmices e7i Europe et de l'enseicinetnent pulAic en Frcnicc,

J.-M. Chénier disait de même, en l'an IX : « Le but de l'institution

était d'embrasser le cercle entier des connaissances... Un si bel éta-

blissement, conforme dès son origine aux principes d'une saine

instruction, et depuis sans cesse complété par de nouveaux cours, sans

cesse perfectionné par les méthodes d'enseignement, méritait de sur-

vivre avec honneur à des institutions que le fanatisme de la routine a

pu seul maintenir si longtemps, et pourrait seul regretter. »

L'histoire du Collège n'offre rien de saillant pendant la Révolution
;

les cours se font, les assemblées se tiennent assez régulièrement, même
pendant la Terreur. Deux fois le Collège remet au Comité d'Instruction

Publique des mémoires sur l'utilité, le plan et la liaison de ses cours.

Le 8 mars 1793. les traitements des professeurs, payés sur le 28<^ de la

ferme des postes, sont mis à la charge de la nation ; le 25 messidor

an m, le Collège est dénommé officiellement Collège de France.
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Le Directoire.

Retour au plan de Condorcel. — Mémoire de raucienne

riiiversité de Strasbourg. — La Commission mixte de l'an V :

Uapport de Daunou; conciliation du système universitaire et

du système des Écoles spéciales. — Projets d'organisation de

l'Enseignement médical. — La Commission de l'an VIL — Les

rapports de Roger Martin et de Briot (du Doubs). — Conclu-

sion : La Révolution et la conception de rEnseiguement supé-

rieur.

Les Ecoles spéciales étaient inscrites dans la loi ;

mais sauf celles qui existaient avant le 3 brumaire,

elles n'étaient ni organisées, ni même créées. Dans la

hâte et clans la lassitude de ses derniers jours, la

(iOnvention s'était bornée à poser un principe, lais-

sant au législateur qui allait lui succéder le soin de

l'appliquer. La lutte pouvait donc renaître entre les

idées victorieuses et les idées vaincues au 3 bru-

maire, entre les écoles spéciales et le type opposé.

Que fallait-il pour changer les positions? Biffer et

remplacer deux articles de loi, non encore appliqués.

La conception organique de l'enseignement supé-

rieur qui semblait avoir succombé, ne tarda pas à

reparaître. Nous la retrouvons pour la première fois,

dans un Mémoire adressé de Strasbourg au Directoire

par les membres associés de l'Institut national, pro-
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fesseurs de rancieiine Université de Strasbourg.

Alors que de Rennes on demande une école spéciale

de médecine, de Liège, une école spéciale de musique,

de Dijon, une école spéciale de peinture, de Rouen,

une école spéciale d'astronomie, ils réclament, eux,

une véritable Université, comprenant tout ce qui

peut être objet de science et d'enseignement'.

Ils posent nettement la question. Au-dessus des

Écoles Centrales, d'où ne peuvent sortir que des

écoliers incapables de s'orienter dans l'immense pays

des lettres, de l'érudition et des sciences, la loi a

placé les écoles spéciales, destinées à l'enseignement

supérieur. Il s'agit de savoir comment on les orga-

nisera, ces écoles spéciales, pour en tirer les meilleurs

effets. Prendra-t-on au pied de la lettre le texte de la

loi, et fera-t-on autant de catégories d'établissements

qu'il y a de spécialités littéraires, scientifiques et

artistiques? Ce serait multiplier les institutions sans

nécessité et sans utilité, séparer ce que la nature a

fait pour être uni, méconnaître et violer la parenté

des sciences, isoler les maîtres des élèves, et décupler

les dépenses de l'Etat hors de toute proportion avec

les résultats possibles. Si l'on prend au contraire les

termes de la loi dans un sens large, si l'on entend par

écoles spéciales des écoles de haut enseignement,

qui empêche de réunir, dans un contact et dans une
action réciproques les principales branches de l'en-

seignement? De la sorte on réduirait le nombre des

établissements au sirict nécessaire, on respecterait la

liaison des sciences faites pour s'éclairer et s'aider

les unes les autres, on rapprocherait ce qui doit vivre

]. Arcliivcs nationales, Al'. III, 107.
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côte à cote, par exemple la psychologie et la physio-

logie, la philosophie et la science proprement dite,

l'histoire et la législation, la philologie, la critique et

les antiquités ; "Dn aurait des écoles où tout se tieji-

drait, comme tout se tient dans l'empire de l'esprit;

on rassemblerait des hommes voués sans doute à des

ordres différents de recherche, mais unis dans une

fonction commune, l'investigation de la vérité, et

dont les efforts auraient moins d'énergie et moins

de résultats, s'ils ne se prêtaient pas appui les uns

aux autres.

Il ne sera pas nécessaire que les cadres de ces

écoles soient partout les mêmes ; ils pourraient varier

avec les lieux, suivant les besoins, les ressources et

les traditions. Ainsi à Strasbourg, ville d'échanges

intellectuels, entrepôt littéraire et scientifique entre

la France et l'Allemagne, célèbre naguère dans toute

l'Europe par son école de politique, Técole spéciale

devrait avoir plusieurs sections : les humanités, com-

prenant les langues savantes, la philologie, les anti-

quités grecque et latine, la théorie des beaux-arts et

des belles-lettres, la poétique, l'histoire de la poésie et

de l'éloquence; \ix philosophie, avec la logique et la

métaphysique, la psychologie, la morale, Thistoire

de la philosophie, l'histoire de la société civile, l'his-

toire littéraire et ecclésiastique, et les mathéma-

tiques ; Vliistoire civile subdivisée en critique de

riiistoire, principes de chronologie et de diplomatique,

histoire ancienne et orientale, histoire moderne,

histoire de France, histoire des états de l'Europe,

histoire des traités de paix; la législatioii, réunissant

les principes généraux de la législation, l'histoire de

la jurisprudence, la jurisprudence française civile et
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criminelle, comparée avec celle des autres nations, la

jurisprudence pratique et les formes de la procédure:

puis la poJit'iquo avec le droit naturel et le droil dos

gens, le droit public européen, les principes des négo-

ciations, la Constitution française et la statistique ;

les sciences économiqups et naturelle>i, groupant l'éco-

nomie politique, la physique, la chimie et Thistoire

naturelle et enfin la médecine.

Cette façon d'envisager l'organisation de l'ensei-

gnement supérieur était au fond partagée par bon

nombre de républicains delà nouvelle assemblée. Ils

sentaient (|ue, sur ce point, l'œuvre de la (k>nvention

était à refaire ou tout au moins à compléter, et pour

cela, ils allaient revenir aux origines, à ce plan de

Condorcet, si conforme à l'esprit même de la Révo-

lution, et si propre à le soutenir et à le développer.

Chose digne de remarque; dans ce temps d'abandon

et de reniement, ce sera peut-être la seule partie du

legs de la Révolution, qui ne sera ni abandonnée ni

reniée.

On chargea du soin de préparer un projet d'orga-

nisation des écoles spéciales une commission mixic

composée en partie de membres du Conseil (b's

Cinq-Cents, en partie de membres (h: l'Inslilnl. Y
siégèrent comme membres de l'Institut, La[)lac('.

Lacépède, Grégoire, Rœderer, Vincent et Fonlanes ;

comme délégués des Cinq-Cents, Dupuis, Pastoret,

Leclerc, ViUars, Siéyès et Daunou le ra|)j)ortourde la

loi de l'an IV.

C'est un cnricux (bicumeiil (pic le rapport fait j)ar

Daunou an nom cb' celte commission ', et c'esl nnc

1. ]{(i\>}ii)rt si/r t'o/';/'nn.<fiti(»i di's Ecoles s/ircialrs, 25 prairial an V.
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curieuse destinée que celle de ce rapporteur qui.

après avoir souteini. pour son propre compte, la

théorie du laisser faire absolu en matière d'enseigne-

ment supérieur, s'était trouvé soutenir, plus tard, le

système des écoles spéciales, et soutenait maintenant

celui des lycées qu'il avait contribué à faire rejeter

auparavant. Ce n'est pas que l'idée des écoles spé-

ciales fût entièrement abandonnée par la commis-

sion, mais elle était ramenée dans ses limites natu-

relles, et combinée avec les conceptions générales de

Condorcet. Le projet de l'an V n'est pas, à propre-

ment parler, un compromis entre deux systèmes

opposés ; c'est plutôt la mise au point de deux concep-

tions différentes, justes chacune en soi, mais qu'on

avait faussées en les grossissant outre mesure. Iln'est

pas nécessaire, il n'est même pas bon que les écoles

universelles ou les Universités comprennent tout ce

qui peut s'apprendre au sortir des écoles d'ensei-

ment secondaire. Plusieurs de ces enseignements

sont des applications qu'il vaut mieux enseigner à

part, avec tout l'assortiment des moyens pratiques

et techniques qu'ils comportent et qu'on ne saurait

avoir dans l'Université ; d'autres encore, par exemple

l'enseignement militaire, exigent autant du corps que

de l'esprit, et ne peuvent se passer d'une discipline

incompatible avec les libres allures de la vie univer-

sitaire ; d'autres, enfin, comme la naA-igation, comme
l'économie rurale, ne peuvent se donner partout, et

ont pour points d'attache et pour sièges naturels cer-

taines localités, à l'exclusion des autres. La Conven-

tion avait eu de cela un sentiment très net, en distin-

guant les écoles de service public des autres écoles

d'enseignement supérieur ; mais en faisant de celles-

LlAIlD. -- I. 19
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ci des écoles spéciales, crailleurs incomplètes, elle

avait méconnu rinlluence réciproque et Tunité des

sciences. Par contre, Cordorcet, dans ses vastes projets

ne paraissait pas s'être siiflisamment plié aux exigen-

ces propres de certains enseignements spéciaux; il

mettait tout, avec une symétrie parfois artiticielle,

dans ses lycées, même ce qu'il eût fallu mettre ailleurs.--

La commission partit de là pour faire un départ

entre ce qui devait être réservé à des écoles particn-

lières et ce qui devait être réuni dans les mêmes éta-

Missements.

Elle respecte, en a})parcnce, la lettre de la loi de

l'an IV. Toutes ces écoles seront des écoles spéciales:

mais les unes seront isolées, et les autres groupées.

Daunou reprend dans son rapport, creuse et complète

la définition des écoles spéciales. Est école spéciale,

toute école (pii n'embrasse pas à la fois plusieurs })ar-

tiesdes connaissances humaines, et dans laquelle l'ins-

truction est dirigée vers un but ou vers une science

déterminée. Par suite, il ne doit y avoir d'écoles spé-

ciales que pour les sciences véritablement spéciales,

c'est-à-dire [)our celles qui présentent un ensemble

d'idées et de méthodes qui leur sont propres, et qui

permettent de les enseigner séparément des autres.

Ainsi, il ne saurait y avoir, sans contradiction,

d'écoles s])éciales de géométrie et d'écoles sj>éciales

d'algèbre, car algèbre et gi'oiiK'ti'ie, bien que dis-

tinctes, sont niar(|uées de la un^'uie em[)reiule scien-

tifique et usent de's mêmes luélhodes de recherche;

[)ar contre, les sciences morab's et les sciences ma-

lhémati(pies sont des sciences sj)éciales, car elles

n'ont ni mêmes (d)jets de rechei'ches, ni mêmes pro-

cédés d'investigation. La liste (pu- donne Daunou
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des sciences spéciales et par suite des écoles spé-

ciales est beaucoup plus complète que celle de

la Convention. On remarquera que des sciences

assez différentes y sont groupées ensemble ; ce sont

d'abord, les sciences mathématiques et physiques,

sans distinction ; les sciences morales, économi-

ques et politiques; les belles-lettres; les arts mé-

caniques, les arts de la guerre, l'économie rurale,

lart vétérinaire, la médecine, les arts du dessin et la

musique. Dans cette liste, mettez à part les sciences

essentiellement pratiques, celles qui requièrent ou bien

un appareil technique particulier, ou bien des condi-

tions particulières d'existence, soit dans leur orga-

nisation interne, soit dans les lieux où elles peuvent

être placées, et vous aurez les écoles spéciales qu'il

faut conserver chacune en sa spécialité, et distribuer

tantôt séparément, tantôt plusieurs ensemble, suivant

les circonstances locales, les besoins de l'Etat et ceux

des citoyens. Réunissez maintenant celles de ces scien-

ces qui n'ont pas de ces exigences particulières, qui

sont les plus théoriques et qui peuvent se prêter mu-
tuellement leurs lumières ; groupez les écoles qui leur

correspondent en un seul et même établissement, et

vous aurez les Lycées, moins vastes assurément que

ceux de Condorcet, mais réalisant cependant encore,

à un degré élevé, cette union et cette coordination des

sciences théoriques qui doit être dans la loi, comme
elle est dans la nature de Fesprit et des choses.

Ce projet avait l'avantage d'une grande souplesse

et d'une grande élasticité. Ainsi, pour ce qui est des

écoles spéciales, il prévoyait deux écoles d'arts méca-

niques, le Conservatoire des Arts et Métiers, à Paris,
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et un autre clans une des premières villes industrielles

de la République, à Lyon : pour la guerre, tactique

et adniinislraliou, deux écoles, Tune à Paris, laulrc

sur la frontière, à Strasbourg ; pour l'économie ru-

rale, quatre écoles, l'une à Paris, les autres au centre,

à Chàteauroux ; à l'ouest, à Rennes et au sud-ouest,

à Bordeaux ; deux pour l'art vétérinaire, Alfort et

Lyon
;
pour la médecine, les trois Écoles de Santé

déjà existantes, plus vingt-trois cours élémentaires

à créer dans les villes où se trouvent les hôpitaux

les mieux pourvus; cinq écoles de dessin ta Paris,

Lyon, Bruxelles, Marseille, Toulouse, et, en outre, du

Conservatoire de Paris, douze écoles de nmsi([ue.

Les Lycées, formés par la réunion en un même
élajjlissement des écoles spéciales des sciences ma-
thématiques et physiques, des sciences morales et

politiques et des belles-lettres, devaient être, comme
dans le plan de la Législative, au nombre de neuf :

Paris, Bruxelles, Strasbourg, Dijon, Clermont, Mar-

seille, Toulouse, Saintes et La Flèche. A Paris, le

Lycée était fait d'avance ; c'était le Collège de France,

avec ses vingt professeurs. Il eût suffi d'en changer

le nom et den répartir les professeurs en trois sec-

tions. Le Muséum et les cours de lan2;ues orientales,

créés par la Convention, auraient conservé une exis-

tence indépendante. Les autres Lycées auraient eu

chacun treize professeurs pour les matières sui-

vantes : première section : mathématiques, astrono-

mie, chimie, physique, nuitliémati({ues appliquées,

zoologie, botanique, minéralogie; deuxième sec-

li Mil : logi([ii(' et grauuuaire générale, histoire, géo-

gr.Mjiliic cl slalisli(|iie, écojiomie ])olili((ue ; troisièuu'

seclion : littérature grecque, littérature latine, lilté-
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ratures modernes. A Marseille, cette dernière sec-

tion cûteu en outre deux professeurs de langues orien-

tales. — La dépense totale des écoles spéciales dans
les Lycées était évaluée à 2.200.000 francs, en chiffres

ronds.

Malheureusement ce ne fut là qu'un projet. Il eut

l'avantage de remettre officiellement à l'ordre du jour

des idées que l'on avait pu croire définitivement vain-

cues ; mais ce fut son seul bienfait. Le coup d'état

du 18 fructidor vint se mettre à la traverse, et quand
on parla de nouveau d'enseignement supérieur au
Conseil des Cinq-Cents, il se manifesta des préven-

tions et des répugnances invincibles. Plusieurs des

anciens (Conventionnels qui avaientfait échecauprojet

de Condorcet, par haine et par crainte de toute aristo-

cratie, voyaient, dans les Lycées renouvelés de lui,

un retour à l'ancien régime ; ceux qui croyaient à

l'excellence des écoles spéciales voyaient avec dé-

fiance la concurrence qu'on semblait leur créer, et

la taxaient d'illégale ; les esprits médiocres et pra-

tiques, craignaient, en créant les Lycées, d'affaiblir les

arts et métiers,et d'encourager la demi-science, «plus

funeste aux nations que l'ignorance; » d'autres esti-

maient que ce ne sont pas les institutions qui font les

grands hommes, et que s'il fallait multiplier les cours

supérieurs, ce n'était pas pour les c choses de goût,

d'imagination, de nomenclature et de mémoire,»
mais pour « l'anatomie, la chirurgie et la législation

positive. » Somme toute, on ajourna, sans conclure
;

les écoles spéciales demeurèrent article de loi, et il

n'en fut pas organisé de nouvelles. En attendant, le

Muséum, l'Ecole Polytechnique, le Collège de France,
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ot les trois Écoles de Santé de Paris, de Montpellier

et de Strasbourg-, cette dernière organisée à grand'-

peine, faisaient l' intérim d(> renseignement snpé-

i'ienr.

Pour la science, on pouvait se contenter, du moins

pendant quelque temps, de l'Ecole Polytechnique : ell(>

se recrutait aisément et formait des élèves d'élite ; il

n'y avait pas pénurie de 'savants ni d'ingénieurs.

Mais, pour les lettres, les chaires littéraires du Col-

lège de France ne pouvaient suffire. Pour la méde-

cine, les trois Écoles de Santé de l'an III étaient loin

d'avoir donné au pays les praticiens instruits dont il

avait besoin. Le néant des études littéraires ne frap-

pait que les esprits cultivés; mais tous étaieni frappés

du rendement insuffisant des écoles médicales, car

tous en souffraient plus ou moins. Aussi était-ce de

divers côtés réclamations et doléances. On se sou-

vient avec quelle énergie les trois ordres, en 1789,

avaient signalé le mal; depuis lors il s'était aggravé.

La Constituante, en proclamant la liberté des profes-

sions, sauf pour la pharmacie, avait permis à qui le

voulait de se dire médecin et d'agir comme s'il l'était:

le nombre des charlatans et des (Mnpiri(pies s'était

accru, et celui des médecins véritables avait plutôt

diminué. Créées surtout [xinr donner des officiers de

santé capables aux armées et aux Hottes, les Écoles

de Santé n'avaient guère eu de clientèle civile. La

plaie était devenue si vive que, dès messidor an IV,

le Directoire adressait ini message au Corps Législa-

tif pour «appeler son atlention sur les obscurs assas-

sinats et les abus (lép(q)ulateurs de l'empirisme et de

l'ignoi'ance qui s'arroge le droit d'exerccM' l(> droit de
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guérir'.» (îo que Topinion réclamuil, c'étnit toul à la

fois une organisation de l'enseignement médirai

capable de donner plus de médecins au pays qui en

manquait partout, et une loi sur la police de la méde-

cine, pour faire rentrer dans l'ombre cette foule d'indi-

vidus, « échappés des hôpitaux militaires, ex-prêtres,

ex-religieux, ouvriers et autres,» dont l'ignorance et

l'audace compromettaient chaque jour la vie des

citoyens. Comme toujours, en pareil cas, les projets

ne manquaient pas.

En même temps, sous rempire du besoin public, on

avait été conduit à des mesures illégales et anar-

chiques. Ainsi des administrations départementales,

celles de la Loire et de la Marne par exemple, pour

remédier à un mal que la loi ne prévenait pas et

n'arrêtait pas, prenaient sur elles, sans en référer au

gouvernement, d'organiser des jvirys médicaux et de

leur faire délivrer des certificats de capacité ! Des irré-

gularités d'une autre sorte se perpétuaient avec la

tolérance des autorités locales. Plusieurs des ancien-

nes Facultés de médecine continuaient de former, ou

tout au moins de recevoir des docteurs ; celle de

liesançon avait, sous le Directoire, une soixantaine

d'élèves; celle de Caen, faisait encore de sept à huit

docteurs par an; une école provisoire de santé s'était

créée spontanément à Toulouse ^. Il fallait remédier

à ces maux et mettre ordre à ces abus.

On le tenta dès le milieu de l'an V, en préparant

deux projets, l'un sur l'organisation des écoles de

1. Archives nationales, AF. III, lOl

2. Ibid.
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Santé, l'autre sur la police de la médecine. Par le pre-

mier on proposait de créer cinq Ecoles de Santé, Paris,

Angers, Bruxelles, Montpellier et Nancy ; l'École de

Strasbourg eût été supprimée , et fût devenue un

hôpital militaire, avec Metz et Lille'. Parle second,

on réglementait d'une façon fort sévère, l'exercice de

la profession médicale ; nul n'eût pu l'exercer sans

lui diplôme délivré par l'une des cinq écoles
;
pour

prévenir la fraude, le signalement du titulaire eût été

inscrit sur son diplôme ; les contraventions eussent

été punies de l'emprisonnement dans les cas simples,

des fers dans les cas de mutilation et de mort causée

par impéritie^.

Ces projets pouvaient être votés rapidement dans

Tune et l'autre Assemblée ; ils y restèrent embourbés

pendant deux ans et cliangèrenl plus d'une fois de

rapporteurs. C'était, à chaque fois que la politique

permettait la reprise de la discussion, de nouvelles

raisons d'ajournement: l'un trouvait que cinq Écoles

(le Santé, c'était trop, que les trois existantes pou-

vaient bien former deux mille élèves', et que c'était

assez ; l'autre contestait le choix des villes où l'on

voulait établir les écoles ^• celui-ci, avant de se pro-

noncer, réclamait des renseignements plus complets^;

celiii-h'i pensait qu'il fallait séparer les deux projets,

et s'occuper avant tout de la police de la médecine*'.

En fm de compte, on conclut que le mieux était de

1. 1-2 prairial an V, Calés, rapporteur.

2. 17 prairial an V, Barailon, rapporteur.

;3. Guillemardet, Conseil des Cinci-Cents, 11 germinal an VI.

•1. Lefehvre, Conseil des Cin(|-Cents, n ijerminal an VI.

f). Prieur, Conseil des Cinq-Cents, 12 brumaire an VI.

6. Cabanis, Conseil des Cinq-Cents, 4 messidor an VI.
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renvoyer la question à la commission qni avait pré-

paré un projet général de refonte et de réorganisation

des institutions scolaires, pour faire cadrer, s'il se

pouvait, dans un but d'unité, d'harmonie et d'éco-

nomie, les établissements médicaux avec les autres

établissements d'enseignement supérieur'.

Une commission avait été nommée en effet, dans

le courant de l'an YI, avec mandat de reviser et de

compléter toute la législation scolaire ; une première

fois elle avait fait rapport, et son projet avait été

ajourné comme trop dispendieux; elle s'était remise

à l'œuvre, et son rapporteur, Roger Martin, avait

présenté le 27 brumaire an VII, un nouveau projet

dont l'exécution n'eût conté , pour tous les ordres

d'enseig'nement que 13 000 000 par an. Ce rapporteur

mérite une mention spéciale. L'instruction publique,

et en particidier l'enseignement supérieur n'eurent

pas de champion plus tenace, pendant le Directoire.

Dès frimaire an V, il avait exposé à la tribune des

Cinq-Cents « les vices de la loi du 3 brumaire; » tou-

jours sur la brèche, il ne cessait de rappeler au Conseil

la nécessité de prendre parti sur ces importantes ques-

tions ; après l'échec d'un premier projet, le 27 bru-

maire an VI, il revenait à la charge le 17 prairial

suivant, par une motion d'ordre « pour un plan géné-

ral d'enseignement public; » enfm le 19 brumaire

an VII, il déposait un rapport général sur l'organisa-

tion de l'enseignement public^. Ce rapport général

était complété par deux rapports spéciaux de Bon-

1. Rapport de Cabanis, Conseil des Cinq-Cents, 29 iK'umaire au VI i,

Rapport de Hardy, Conseil des Cinq-Cents, 1" frimaire an VII.

2. Rapport général sur l'orf/anisition de Viiiulruclion publique.
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iulire sur les Ecoles Centnilos, et de liriot (du Doubs)

sur les Lycées.

Du rapport de Roger Mai'liii, nous n'avons rien à

dire de la partie relative à l'enseignement primaire.

Pour les degrés supérieurs de Tinstruction, les seuls

({ui doivent nous occuper ici, Roger Martin dressait

d'abord le bilan de la situation. Il n'était pas brillant.

« In grand nombre d'Ecoles Centrales, disait-il, n'ont

pu être organisées; la plupart manquent de profes-

seurs ; toutes sont mal pourvues d'élèves ; cliacun suit

des plans et des méthodes qui lui sont propres ; en

gén'éral, il n'y a, dans cette partie de l'enseignement

national, ni ordre, ni méthode, ni ensemble, ni uni-

formité.» A la rigueur ce sont là des défauts auxquels

le pouvoir exécutif pourrait remédier par son action ;

mais ce qu'il serait impuissant à corriger, ce sont les

vices mêmes de la loi, et ils sont nombreux et sérieux,

('/est d'abord l'absence d'une transition régulière

entre l'école primaire et l'école centrale. «Qui n'a pas

senti... que, dans le système consacré par la loi, tout

le cours d'instruction publique, hors celui d'apprendre

à lire et à écrire, est interdit aux enfants d'une foule

de citoyens aisés sans être riches, pouvant sacrilier

quelque temps et quelques avances à perfectionner

leui' éducation après l'école primaii'e, mais n'ayant

ni l'ambition ni les ressources nécessaires pour par-

venir jusqu'à l'Ecole Centrale, où commencent pro-

prement les études de l'homme de lettres. » C'est

(uisuite la composition des programmes. Pourquoi,

dans ces progi-ammes, n'avoir pas fait une place à

« l'étude raisdunée et mélhodi(juc de la langue fran-

çaise?» Pour(jU(»i en avoir fail uih' si [letile an latin
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et au grec, que rétude en serait illusoire, coupée

surtout en deux tronçons par un intervalle de deux

années employées h un genre d'instruction sans rap-

ports avec elle? Pourquoi avoir banni de renseigne-

ment l'art de raisonner, la logique, l'analyse des

opérations de l'entendement, à la façon de Locke et

de Condillac. alors qu'on y mettait un cours abstrait

de grammaire générale, auquel rien ne prépare? Pour-

quoi parler de physique expérimentale et de chimie,

à des enfants de quatorze ans. avant de les avoir ini-

tiés aux éléments des sciences ?

La Commission proposait le maintien des Ecoles

Centrales, mais elle en modifiait assez profondément

l'organisation. Elle en conservait une par départe-

ment : « mais pour se conformer aux principes d'une

sage économie, et pour éviter le scandaleux exemple

de professeurs sans élèves, elle voulait qu'elles n'eus-

sent pas toutes le même nombre de chaires. Dans

toutes, on aurait enseigné les langues anciennes et la

langue française, les éléments des sciences phvsiques,

les mathématiques, et les principes généraux de la

morale et de la législation : mais ces enseignements

n'auraient pas eu dans toutes la même étendue et le

même nombre de professeurs. D'après le projet de

résolution spéciale présenté par Bonnaire. il y aurait

eu, dans chaque école indifféremment, deux profes-

seurs pour les grammaires latine, grecque et fran-

çaise, un professeur de dessin, un de belles lettres, un

pour les éléments des mathématiques pures et appli-

quées, un professeur d'histoire naturelle, un d'ana-

lyse des opérations de l'entendement humain et de

logique, un de géographie et d'histoire, un de morale

et de législation ; les cours de physique expérimen-
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talc, de chimie et do langues vivantes existants

auraient été conservés ; en outre on aurait établi dans

les «trente-cin([ communes offrant le plus de res-

sources pour linstruction publique un second cours

de mathématiques tant pures qu'appliquées et une

cliaire de jurisprudence civile et criminelle.»

C'était là, à tout prendre, un bon ensemble, et qui

eût assuré, dans de meilleures conditions, la prépara-

tion à l'enseignement supérieur. Que pensait la com-

mission de ce troisième degré d'enseignement ? Que
trouvait-elle à reprendre dans l'organisation qu'en

avait faite la loi de brumaire, et que proposait-elle ?

— En fait, elle constatait que renseignement supé-

rieur n'existait pas. — « Sans renouveler d'inutiles

regrets, peut-être d'injustes censures, on peut affir-

mer qu'il n'existe que de vastes ruines et que les lois

rendues jusqu'à ce jour n'offrent que quelques insti-

tutions éparses, incapables de réparer dignement nos

pertes. » — En droit, elle condamnait le système des

écoles spéciales consacré par la loi de brumaire.

Il faut remonter jusqu'au rapport de Condorcet,

pour trouver un aussi vif sentiment de la nécessité,

du rôle et du vrai caractère de l'enseignement supé-

rieur. C'est avec foi que Roger Martin , dans une

langue un peu naïve, rappelle « que la décadence des

lumières est une époque fatale pour la durée et la

prospérité des empires, » et que le meilleur moyen
d'écarter de la nation française «une humiliante des-

tinée, » est de la (biter <( d'établissements majestueux

où toutes les sciences, tous les arts, seront exposés

avec le développement (jue peut permettre l'étal pré-

scnl (les connaissances humaines. » Il veut (|u"on y
réunisse « Ions les genres d'insli-uction 'relatifs aux
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divers états de la société, et aux diverses liraiiclies

des services publics ; tous ceux qui tendent au perfec-

tionnement des sciences, des lettres et des arts, »

les sciences mathématiques « qui servent de fonde-

ment à une foule d'arts et de professions utiles, » les

sciences physicjiies, qui « embrassent dans leur en-

semble, la vaste étendue de la philosophie naturelle, y>

la métaphysique, qui, malgrédespréventionspeufavo-

lables, offre avec les Bacon, les Locke, les Condillac,

un vaste champ à la méditation , des vérités im-

portantes à propager , et « d'antiques préjugés à

détruire ; » les sciences morales, Féconomie sociale,

les maximes fondamentales du droit public et de la

constitution française, qui ne sauraient recevoir trop

de développements dans une école républicaine; les

lettres, l'histoire, les antiquités, l'éloquence et la

poésie, si nécessaires à la g^loire d'un peuple libre et

civilisé, enfin la médecine, qu'on ne saurait isoler

des autres sciences sans priver les élèves des secours

qu'ils peuvent retirer de celle-ci pour leur instruc-

tion et leur perfectionnement.

Même langage, avec plus de précision et de force

chez le rapporteur spécial de l'enseig-nement supé-

rieur. Briot (du Doubs). Il donne, pour préférer les

Lycées aux écoles spéciales, des raisons saisissantes :

«Deux partis se présentaient à nous, celui de diviser

l'enseignement et de le répandre dans de petites

écoles, multipliées autant que possible ; le second de

réunir au contraire les principales sciences dans de

grandes écoles, où toutes les lumières fussent placées

les unes à côté des autres. Le premier système ne nous

a pas séduits : diviser les grands établissements publics,
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c'est diminuer les moyens d'instruction et les rendre

nuls dans quelques parties ; ce serait enlever aux

élèves la faculté de s'instruire dans plusieurs sciences

à la fgis, et les forcer à ignorer les parties analogues

à la science qu'ils étudient; ce serait établir une foule

d'écoles médiocres;..., ce serait organiser les écoles

plutôt pour l'intérêt de quelques localités que pour le

bien de l'enseignement.» L'autre système au contraire,

celui des grandes écoles, a des avantages de toutes

sortes ; il est le seul qui cadre avec l'état présent de

la science ; les sciences en effet ne sont pas des frag--

ments isolés de l'explication de la nature ; elles sont

toutes solidaires et s'éclairent les unes les autres.

« Depuis la publication de l'Encyclopédie et le perfec-

tionnement des sciences, on a mieux senti cliaquc joui'

l'enchaînement qui existe entre toutes l(\s connais-

sances humaines. » — Il est le seul qui assure une

complète éducation. «Le jeune médecin pourra s'en-

richir des connaissances philosophiques et littéraires:

riiomme de loi cherchera dans ce qui l'entoure les

moyens d'allier les arts et les sciences à la législation ;

le physicien, le mathématicien acquerront des notions

littéraires, philosophiques et médicales; chaque élève

sorl;iiit (le ces écoles, possédera la science qu'il aura

choisie, dans tous ses déveloj)pements, et sera riche

en outre des connaissances utiles sur les mathéma-

tiques, la physique, la législation, les lettres, l'arl

oratoii'e, l'économie politique, l'hygiène... Jugez par

là combien de lumières ces écoles peuvent faire refluer

dans la société et combien la réunion des sciences

peul concourir [luissammenl au progrès de la répu-

bliqn(! universelle.)) — Enlhi, il est le seul dont s'ac-

commode une sliicle économie des deniers [)ublics.
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Avec les écoles spéciales, il faut mulliplieriiuitilemeiit

les bâtiments, les bibliothèques, les musées, les col-

lections, les laboratoires, les jardins et les places ;

avec les Lycées on réduit la dépense, et on obtient

une plus grande somme d'effets utiles.

La règle sera donc la concentration de tous les

enseignements dans quelques grandes écoles. Pour-

tant à cette règle il y aura des exceptions, mais en

petit nombre. Dans certains cas, il faudra tenir compte

« de la loi impérieuse des localités » comme dit Roger

Martin ; il faudra aussi assurer l'enseignement des

beaux-arts et des arts mécaniques, qui ne peuvent

rationnellement trouver place dans les Lycées, à côté

des sciences et des lettres. C'est ainsi que Roger

Martin est conduit à proposer, pour des objets déta-

chés, un certain nombre d'écoles spéciales, quelques

écoles de médecine , en outre de celles qui seront

rattachées aux Lycées, une école à Paris pour l«s

langues vivantes nécessaires aux relations commer-
ciales, des écoles de peinture, de sculpture et d'ar-

chitecture, des écoles vétérinaires, des écoles de com-

merce, de navigation, d'autres écoles encore pour

les services publics. Ainsi entendue et restreinte à des

objets détachés, la conception des écoles spéciales est

à la fois rationnelle et pratique ; mais tout ce qui est

science et littérature a sa place au Lycée.

Le Comité d'instruction publique de la Législative

avait proposé neuf Lycées; les auteurs du projet de

l'an Yll n'en proposent que cinq, un pour le centre, à

Paris, un au nord, à Bruxelles, un à l'est, à Dijon,

un au sud, à Toulouse, un à l'ouest, à Poitiers. Les

Lycées de Condorcet avaient quatre sections ou
classes. Ceux de Roger Martin et de Briot, en ont



301 L'E.NSEIGISEMEAT Sll'KlilEl !« EN KHANCE.

(jualre également, mais autrement constituées et

pourvues. Condorcot mettait dans sa première section

les sciences mathématiques et les sciences physiques;

Roger Martin et Briot en font deux sections diffé-

rentes, celle des sciences mathématiques, comprenant

les mathématiques pures, les mathématiques appli-

quées, l'astronomie, la géométrie descriptive et la

théorie des arts mécaniques ; celle des sciences phy-

siques, comprenant la physique expérimentale, la

chimie, la botanique, l'agriculture, la zoologie et

l'anatomie comparée, la minéralogie et la métallur-

gie. Ils écartent l'application du calcul aux sciences

morales et politiques, pour laquelle Condorcet vou-

lait une chaire, et la géographie mathématique. Leur

troisième section est consacrée aux sciences morales

et politiques; elle est aménagée avec plus de largeur

et d'aisance que la classe correspondante de Condor-

cgt; un même professeur n'est pas chargé d'ensei-

gner tout à la fois la méthode des sciences, l'analyse

des sensations et des idées, la morale le droit natu-

rel, la chronologie, la géographie, l'histoire philo-

sophique et politique des peuples ; il y a un profes-

seur pour la méthode des sciences et l'analyse des

opérations de l'entendement ; un autre pour la logique

et la grammaire générale
; un troisième pour l'histoire

j)hiloso|)hi(jue des peuples et la chronologie; un qua-

trième pour la géographie et la statistique. L'étude du

droit n'y est pas condensée tout entière dans deux

cliaires, l'une pour le droit public et la législation

générale et l'autre pour la législation française ; elle

est distribuée entre quatre: la morah^, le droit natu-

rel et 1(! droit public; la jurisprudence criminelle. ( t

deux chaires de jurisprudence civile. De même il est
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attribué deux professeurs aux sciences économiques,

l'un pour l'économie politique et l'administration,

l'autre pour le commerce.

La quatrième section est intitulée belles-lettres.

Les beaux-arts que Condorcet avait joints aux lettres,

en sont détachés pour former l'objet d'écoles spé-

ciales. Il y reste la théorie des beaux-arts en général

et en particulier de l'éloquence et de la poésie, la

langue et la littérature grecques, la langue et la litté-

rature latines, les lang^ues orientales, les belles-lettres,

les langues vivantes « analogues aux localités. » On y
ajoute l'antiquité et la langue celtique, et l'action

oratoire. La troisième classe de Condorcet avait pour

litre : application des sciences aux arts, et elle com-

prenait avec la médecine, l'agriculture et l'économie

rurale, l'art d'exploiter les mines, la théorie de l'art

militaire, la science navale, la stéréotomie et la partie

mécanique, physique et chimique des arts et métiers.

Dans le projet de l'an VII, ceux de ces objets qu'il y
a lieu de conserver ne sont pas incorporés aux Lycées;

ils sont précisément de ces objets détachés pour les-

quels des écoles spéciales sont nécessaires. Seule, la

médecine à cause de ses affinités profondes avec les

sciences, sera rattachée au Lycée, sans entrer cepen-

dant dans une section déterminée.

Est-il besoin de dire qu'il devait y avoir, près de

chaque lycée, une bibliothèque publique, une collec-

tion de médailles et de monuments antiques, un jar-

din botanique, un champ d'expériences agricoles, un
cabinet d'histoire naturelle, \m cabinet de physique

et un laboratoire de chimie, sans compter l'amphi-

théâtre d'anatomie propre à l'école de médecine ? La
dépense annuelle était évaluée à 1 388 000 fr. pour

LiARD. — I. 20
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les Lycées et à 665 000 fr. pour les écoles spéciales.

On le voit, avec quelques retouches de surface,

c'est le plan même de Condorcet ; c'est la même pen-

sée, le même dessein scientifique, la même concep-

tion du rôle et de la nature de renseignement supé-

rieur. Des écoles spéciales qui l'avaient emporté, à la

tin de la Convention, et qui étaient devenues de par

la loi du 3 brumaire, le tout d'un enseignement supé-

rieur abaissé et réduit, il n'est conservé que des écoles

techniques et pratiques. Les sciences mathématiques,

physiques, morales, politiques et littéraires retrou-

vaient leur unité naturelle.

Ce fut le dernier projet d'organisation de l'ensei-

gnement supérieur élaboré par les Assemblées révo-

lutionnaires. Il eut le sort de presque tous ceux qui

l'avaient précédé. En ce temps de détresse financière

et d'anarchie politique c'eût été miracle qu'il aboutît.

D'ailleurs la Révolution était trop affaiblie pour

enfanter ce qu'elle avait conçu. Mais l'idée survivait

aux hommes et aux situations.

Telle est, en ce qui concerne l'enseignement supé-

rieur, l'œuvre de la Révolution. Pour l'apprécier avec

justesse et avec justice, il faut y considérer tout

ensemble les faits et les idées. Si l'on se boi'ne à sup-

puter mathématiquement, unité contre unité, ce ([ne

la Révolution a détruit dans cet ordre de choses, et ce

(ju'elle a mis à la place, les destructions l'emportent

sur les créations. Mais nous avons déjà dit combien

cette méthode serait incorrecte et partiale. Ce que la

Révolution a supprimé en fait d'institutions de haut

enseignement ne vivait plus, et depuis bien longtemps

déjà, que d'une vie toute d'hahitude; aucun principe

I
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de renouvellement el de proo;rès n'avait pu y pénétrer.

Fatalement, même en supposant que Tancien régime

eût duré, il fût veim un jour oii les Universités, étran-

gères à la science de levn's temps, en désaccord avec

l'esprit public, trop vieilles pour rompre avec leurs

routines, trop épuisées pour réagir d'elles-mêmes

contre leurs propres abus, n'eussent pu continuer de

vivre qu'au prix d'une révolution interne. A plus

forte raison, lorsque la Révolution vint ébranler tout

autour d'elles, ne pouvaient-elles résister à un tel

choc. Elles devaient tomber, comme tombent à la fin

ces vieux arl)res. depuis longtemps minés et envahis

parla pourriture et dont le feuillage appauvri n'est

plus entretenu que par une sève superficielle.

On a quelquefois regretté que la Révolution, au lieu

de les supprimer, ne les ait pas améliorées. Il faudrait

pourtant s'entendre, et ne pas regretter l'impossible.

Or était-il possible de les améliorer sans les trans-

former de fond en comble, sans en changer la subs-

tance et la forme? Pouvaient-elles, étant donnés les

principes et les nécessités de la Révolution, conserver

un seul de leurs traits essentiels? Elles avaient des

privilèges. Pouvaient -elles seules les garder, alors

que partout ils dis'paraissaient autour d'elles, pour

faire place au droit commun? Elles étaient des corpo-

rations. Pouvaient-elles continuer de l'être, alors que

toutes les corporations régulières et séculières, ecclé-

siastiques et laïques, étaient condamnées et sup-

primées? Elles s'administraient elles-mêmes. Pou-

vaient-elles conserver cette indépendance, alors que

l'instruction publique à tous ses degrés, apparaissait

comme une des fonctions primordiales de lElat? Les

améliorer, c'eût été les mettre en harmonie avec
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t'(''tat de la science el celui de Tesprit public, et les

adapter au régime adminisiratif, politique et social

inauguré par la Révolution. Mais cela, c'eut été les

Iraiisfuruier et les créer véritablement à nouveau.

D'ailleurs n'est-ce pas précisément ce qu'a voulu la

Révolution ? Qu'est , au nom près , le Lycée de

Condorcet, de Romme, et de Roger Martin, sinon

une ancienne Université transformée, recréée, orga-

nisée en vue de la société nouvelle, animée de l'esprit

de la science, en un mot l'Université moderne?

Si maintenant Ton compare les institutions de haut

enseignement qu'a laissées la Révolution avec ce

qu'elle avait conçu, rêvé et voulu, l'œuvre est loin de

répondre aux desseins. Il faut chercher la raison de

cette disproportion, moins dans l'ampleur d'un pro-

gramme dont l'exécution eût exigé plus de ressources

qu'on n'en avait et plus de temps qu'il n'en fut donné,

([ue dans les circonstances exceptionnelles où l'on se

trouvait. Quand on se représente ces circonstances,

([uelques-unes tragiques et terribles, toutes difficiles,

le renouvellement simultané de toutes les institutions,

puis la guerre au dehors, la guerre au dedans, les

passions déchaînées, la nécessité presque quotidienne

de sauver la patrie et la Révolution également mena-

cées, on s'étonne et on admire, non pas que l'œuvre

soit restée au-dessous du dessein, mais qu'elle ait pu

être conçue, entreprise, et qu'un fragment, même
im])arfail. en ait été réalisé. Et d'ailleurs les idées

iniporlcnl ici plus (|ue ce (jui a [)U en être exécuté.

La raison d'être de joule i'(''volution légitime, sa

jusiilicalion dans l'histoire, c'est de nuir(|uer le point

de départ et de poser les forces génératrices et les

idées directrices d'une évolution nouvelle. Or, c'esl

I
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l)ien cela qu'a fait, on matière d'enseignement supé-

rieur, la Révolution française. Elle a conçu et elle a

proclamé que 1 instruction, aussi bien rinstruction

supérieure que l'instruction élémentaire, est pour la

société un devoir de justice envers tous les citoyens;

par suite elle a fait de l'enseignement une fonction

de l'Etat. Elle a voulu que l'enseignement public fût

un enseignement national. Pour cela, elle l'a sécula-

risé de la base au sommet, et en a fait un service

puljlic lié aux autres institutions de l'État. « C'est, di-

sait Gandin dans un rapport de 1792, une erreur dont

on a trop abusé, de croire que les corporations sont

nécessaires à l'enseignement. Quel esprit public pour-

rait se former parmi ces institutions partielles qui

ont, chacune à part, leur intérêt et leurs maximes, et

qui imprègnent sécessairement de leurs préjugés

toutes les idées qu'elles sont chargées de communi-
(juer. Ce qui importe véritablement à la patrie, c'est

({ue l'enseignement public soit en tout d'accord avec

la loi, qu'il en inspire l'amour, et en même temps ce

sentiment vif de la liberté qui est tout à la fois le fruit

le plus précieux de notre Constitution et l'arme la plus

redoutable pour la défendre. »

En incorporant renseignement public à FÉtat, elle

n'a pas nié à rindi\'idu le droit de communiquer ce

qu'il sait et ce qu'il pense. L'enseignement est un
devoir pour l'Etat ; il est un droit pour chaque citoyen.

Sur ce point, les plus grands esprits de la Révolution
sont d'accord, et la Constitution de Fan III reconnaît

expressément la liberté d'enseignement.

Si de ces principes généraux nous passons à la

conception propre de l'enseignement supérieur, il

suffira de rappeler ici les caractères essentiels de celle
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([lie la Révolution a introduite dans notre pays, sous

l'inspiration de la philosophie du dix-huitième siècle,

et qui est loin d'être épuisée. — L'enseignement

supérieur, c'est tout à la fois le producteur et le pro-

pagateur des sciences; c'est avec l'esprit scientifique

et pour la vérité rationnelle, ce que les Universités

avaient été, au moyen âge, avec l'esprit théologique

et pour la foi. Sur ce principe pas de divergence;

Talleyrand, Condorcet, Romme, Daunou, Lepelletier,

Fourcroy, Roger Martin, Briot (du Douhs), la Cons-

tituante, la Législative, la (iOnvention, les Cinq-Cents

ont unmème sentiment. Surlesmoyens d'ap[)licalion,

les uns partant de cette pensée que l'esprit humain

est un, veulent réaliser en acte la solidarité, la

parenté et l'unité des sciences, en instituant des éta-

hlissements où toutes les sciences réunies et groupées

suivant leurs affinités naturelles, se prêteraient

mutuellement concours et lumières. Les autres veu-

lent des écoles spéciales où chaque ordre de science

serait enseigné et cultivé à part. C/ést leur façon de

voii' ({ui l'emporte à la loi du 3 brumaire an lY; mais

l'autre n'est cependant pas définitivement vaincue;

elle l'eparaît avec de nouveaux partisans jus(|u'à la

fin du Directoire, et, en présence de l'organisation

incomplète et imparfaite des écoles spéciales, elle se

présente comme le dernier programme de la Révo-

lution.

Même nouveauté, môme fécondité et même portée

dans les vues particulières à cha(|ue oi'dre d'enseigne-

ment supérieur, (^estd ahord la démarcation n elle ment

tranchée de l'enseignement secondaire el d(> l'ensei-

gnemenl sup(''i'ieui", et la conception, au-dessus de

l'cnseigjiement secondaire, d'un enseignement supé-
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rieur des sciences et des lettres; la rénovation des

facultés de droit, la substitution des sciences morales

et politiques, le droit naturel, le droit public, le droit

des gens, la science des sociétés, réconomie politique,

ces choses jeunes et vivantes, à cette chose gothique,

scolastique et morte qui faisait tout l'enseignement

des vieilles écoles juridiques ; c'est enfin dans la nKMh'-

cine, la pratique jointe à la théorie et renseignement

organisé en vue des prog-rès de la science et des

besoins de la santé publique.

Tout cela ne rentre-t-il pas dans la formule que

nous avons donnée plus haut? N'y avait-il pas là le

point de départ et les idées directrices d'une évolution

nouvelle? Les phases de cette évolution ont pu être

enrayées par les circonstances, détournées par les

hommes de leur direction naturelle, elles ne s'en sont

pas moins poursuivies depuis un siècle, et, qu'on Tait

su ou qu'on ne l'ait pas su, qu'on l'ait voulu ou qu'on

ne l'ait pas voulu, tout ce qui, depuis lors, s'est fait

en France, sous tous les régimes, pour le développe-

ment de l'enseignement supérieur, dérive et relève

de la Révolution.





PIÈCES JUSTIFICATIVES

MÉMOIRE

PRÉSENTÉ AU PARLEMENT PAR LES OFFICIERS DE LA SÉNÉCHAUSSÉE DE
LYON, SUR LA MANIÈRE D'ENSEIGNER DANS LES NOUVEAUX COLLÈGES
DE CETTE VILLE, ET SUR LES DIFFÉRENTS GENRES DE CONNOISSANCES
qu'on peut PROCURER AUX JEUNES GENS, PENDANT LES SIX ANNÉES
CONSACRÉES A L'ÉTUDE DES BELLES-LETTRES *.

Les officiers de la Sénéchaussée de Lyon ont eu l'honneur

de présenter à la Cour un Mémoire dans lequel ils ont exposé

les moyens qui leur paroissoient les plus convenables pour

remplacer les soy disants Jésuites, cy devant chargés dans icii

deux collèges de cette ville de l'instruction de la Jeunesse. Les

premiers regards de ces officiers se sont fixés sur l'établisse-

ment d'une Université. Ils ont prouvé que les revenus spéciale-

ment destinés à l'Instruction publique étoient suffisants pour
procurer a la seconde ville du royaume un semblable établis-

sement, et même celui d'un troisième collège qui pai'oit absolu-

ment indispensable, attendu l'éloignement d'un des principaux

quartiers de la ville aux deux collèges actuellement existants.

Kt dans le cas où l'établissement d'une Université éprouveroit

quelques difficultés, les officiers de la Sénéchaussée ont proposé

pour alternative de former un bureau composé des citoyens les

plus distingués de cette ville, qui seroient chargés de veiller à

tout ce qui concerne l'inslruciion publique.

1. In Arcliiv. de l'Universiti^ ; Bibliothèq. de l'Cnive-sité, XV.
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La Cour n'a point encore expliqué ses volontés sur ces

(litféreiits projets, Ja Sénéchaussée ne cherchera pas à les.

jjrévenir ny à les pénétrer; elle sçait qu'elles seront marquées

au coin de la sagesse et de l'amour du bien public, mais jalouse

de répondre à la confiance dont le parlement ]"a honorée, elle

croiroit n'avoir satisfait qu'imparfailement à ce qu'elle doit à

ses concitoyens, si au premier mémoire concernant le rempla-

cement des soy disanis Jésuiltes et la manutention des collèges,

elle n'ajoutoit le plan d'études qu'elle estime convenir le mieux

dans cette ville l'elalivement à sa position, au génie de ses

habitants, à l'état de leur fortune, à la nature de leurs occu-

ltations, à leur industrie et à leur commerce. Elle cherchera à

concilier le plus cju'il sera possible les différents genres d'ins-

truction nécessaires aux difi'érenls ordres des citoyens pour les

mettre tous à portée et en état de servir utilement la patrie.

La religion doit tenir le premier rang parmi les objets qu'il

convient d'envisager. C'est à la religion seule qu'il est réservé

de détruire les sources intérieures des vices, de faire germer

dans le cœur des jeunes gens les principes d'union, de fidélité

et de droiture ; de leur donner enfin une lumière pure et sans

tâche qui les éclaire, qui les perfectionne, et qui les afTermisse

dans la route de la vertu. Mais, comme dans tous les collèges et

dans tous les classes les instructions sur la religion ne peuvent

avoir rju'un seul et même objet, celuy de luy soumettre toute

autre lumière et de faire servir toutes les connoissances el

louts les talents à sa gloire, on a crû devoir renvoyer h en

traiter ;i la tin de ce mémoiiT.

De toutes les villes de province, il n'en est pas qui ressem-

ble plus à la capitale que la Villt- (le l.ynn, il paroitroit donc

au premier coup d'œil qu'on ne pourroit rien faire de plus sage

que d'adojtter le plan d'étude ([u'on suit dans l'Université de

Pai'is. ("e|ian(l;inl si l'on considère (pie la plus grande pail ir

(les jeunes ;^cns de Lyon et des |ir(i\iiices liniil i'n|i|ies i|ni

vieniUMit ('liidier dans nos (•dljè^es doivent, à la lin de la

rhétorique, et souvent même auparavant, embrasser un genre

d'état (pii n'exige ])as autant de belles lettres et de science

(jiie doivent en avoir ceux (jui vont ('ludier à l'Université, o!i

sera forcé de convenir (|ue la naliire et l'espèce df> connois-

sances (pi'il est à propos de leur dontUM' doivent être diflV'-

renles à beaucoup d'é^'ards. Dans les cidlèf^cs de l'aiis, prescpie
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loiis les étiuliaiis, à l'exception de la haute noblesse, appellt'-e

à la profession des armes, sont destinés au clergé ou au i>ar-

reau. Dans le nombre il en est beaucoup qui doivent un jour

occuper les premières places de l'Église et de la Magistrature :

il est donc nécessaire de ne rien négliger pour leur rendre

familiers tous les bons auteurs latins et pour leur donner la

plus grande connoissance qu'il est possible des Belles-Lettres.

C'est dans la lecture de l'orateur romain, c'est dans celle de

Tite-Live et de Tacite qu'ils prendront pendant le cours de leur

vie et dans leur moment de loisir un nouveau zèle pour le

bien de la République; il ne suftil pas qu'ils entendent les

écrivains de l'ancienne Rome; il est à désirer encore qu'ils

sachent composer élégament en latin et qu'ils connoisseni

toutes les beautés de la langue grecque. Cette langue est très

utile pour former un sçavant théologien et un grand médecin.

Les magistrats du seizième siècle et du commencement du

dix-septième siècle en faisoient leurs délices.

Qu'il nous soit permis de faire icy une diggression ? Il n'est

malheureusement que trop vray que la délicatesse, pour ne
rien dire de plus, avec laquelle on élève la jeunesse, ne per-

met pas d'exiger d'elle un travail aussy opiniâtre que celuy

auquel se livroient nos pères : mais soi l'on sçait simpliffier

les méthodes, il ne faut pas désespérer de former des hommes
semblables aux Deharlay, aux de Thoux, aux .Séguier, aux
Mole, aux Daguesseau, aux Fleury, dont le nom et la gloire

seront immortels, et se perpétuent sous nos yeux.

Telles sont sans doute les vues que se propose l'Université

dans l'heureux moment où la nation vient enfin de jetter les

yeux sur l'éducation de la jeunesse, négligée depuis si Ion"
tems. Débarrassée des entraves qui avoient retenu plus d'une

fois l'activité de son zèle, l'Université ne laissera certainement
rien à désirer de tout ce qui poura concourir à la perfection

de ce grand objet. En rentrant dans son domaine usurpé, elle

sera la maîtresse de placer dans les tems les plus convenables
les diiTérents genres d'études utiles et nécessaires. Elle réser-

vera peut être à la philosophie l'étude approfondie des prin-

cipes de la langue françoise dont la science paroit liée à celles

de la logique et de la métaphisique : l'arithmétique et la

géométrie pratique seront les préliminaires de l'étude des

mathématiques, elle aura des proffesseurs de géographie et
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(l'hisloire, (les prottesseurs du droit naUiiel, du droit des gens

t'I du droit pul)lic; elle en a pour toutes les langues sçavantes,

elle en aura pour les langues vivantes dont la connoissance

est ulile aux arts et au commerce. Comme toutes les connois-

saiicps et les sciences sont de son ressort, elle poura mettre

(Ml elles une généalogie, s'il est permis de s'exprimer ainsi,

un ordre et un enchaînement qui en réunira toutes les bran-

dies, lors même qu'elles paroitroient divisées. Elle sera lou-

jiiurs assurée de trouver dans la capitale des disciples pour

chatiue genre de connoissances qu'elle regardera comme
dignes de l'application et des recherches de l'esprit humain,

et elle ne sera pas astreinte à en montrer les éléments dans

les humanités.

Il ru' peut pas en être aiusy dans les collèges de province :

Nmis avons déjà observé que presque tous les jeunes gens les

aliaiiilonnent à la fin de la rhétorique. 11 faudi'a, sans doute,

daus le cours de Icui's études, leur donner la plus grande

connoissance qu'il sera posssible des Belles-Lettres. Mais on

doit se souvenir que le plus grand nombre des parents ont sur

leurs eulanls, immédiatement après leur soilic des collèges,

des vues qui ne i)ermettent ]tas qu'on se Ixirnc à n'en faire que

des littérateurs. Il est pour le moins aussy n(''cessaiie de leur

donner les connoissances nécessaires à un jeune homme qui

entre dans le monde s'ils' ne les ont pas acquises pendant les

six ou sept premières années de leur vie qu'ils ont consacrés à

l'étude, il est fort à craindre que livrés au commerce ou à «les

professions qui exigent de rexactiludc et de l'assiduitt'', ils ne

veuillent ou ne puissent pas dans la suite se les ju-ocurer et

qu'à un certain âge ils ne soient fondés à se plaindre d'ignorer

mêuie (|uels sont leurs devoirs envers la patrie. Quel est donc,

l'objet des collèges si on n'apprend pas à la connoîlre et à

l'aimer? Les entants, à Sparte, à Athènes et à Home, en

sca\iiieiil |ilus sur ce ]>oinl que n'en savent aujounl'liui les

('colieis de Ions les collè^^es du idvannie.

La gi'ograpliie, l'ai^itlinu'l ii|iie, riiisloii-e, la ^(omr'liie jira-

li(iue, la connoissance des preniieis |nincipes de la langue

i'ranooise, une leinlme sul'lisanle des lois^^i'iuMalesdu loyaunie
;

toutes ces connoissances son! t'i^alenn'nl né'cessaires. On n'a

jamais du les laisser ignorer à des jennes i.'ens faits |iour

lecevoir une lionne (•dncalion, (|uel (|ih' soi! l'i^lai où la l'rovi-
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dence les desliiie. St-inil-il ildiic iinpossililp de leur eiisei^'iier

toutes ces clioses pendiiiil le li-iiis (pTils it'sli-iil miliuaireinenl

dans les collèges, sans nuire à l'élude du latin, non sans

doute; on ose même avancer qu'il est facile dalli^r avec suc-

cès tous ces genres d'études avec une étude du latin plus pro-

litable que celle qui enibrassoit uniquement cet objet. 11 ne

s'agit que d'employer une meilleure méthode de distribuer

le tems consacré aux Belles-Lettres, de manière à ne pas

dégoûter les jeunes gens du travail et à ne jias étouffer en

eux le désir d'apprendre, naturel à tous les hommes.
L'on évitera ces écueils si dans les commencements on s'at-

tache à parler plus tôt à leurs yeux qu'à leur esprit, si l'on a

soin de ne pas assoupir leur curiosité en ne leur enseignan!

que ce qu'ils peuvent comprendre.

Dans l'Université et dans tous les collèges du Royaume, il

est d'usage de ne recevoir en sixième les jeunes gens qu'après

un examen par lequel on s'assure qu'ils connoissent les pre-

miers rudiments de la langue latine. On exige qu'ils sachent

les déclinaisons et conjugaisons, les concordances et quelques

autres règles de la grammaire les plus communes. On n'a

garde de blâmer cette pratique dans les Universités; les éco-

liers y viennent la plus part des provinces éloignées; il paroît

nécessaire de leur donner le tems de fortil'fler leur tempé-

rament par un long séjour dans leur patrie.

Mais si cet ordre est bon pour des écoles où les étrangers

abordent de toutes parts, il n'en est pas de même dans les

provinces dont les collèges sont composés d'écoliers qui vivent

chez leurs pai-ents. Pourquoy ne pas ouvrir aux plus jeunes

enfants les écoles publiques aussi tôt qu'il est possible : les

maîtres qu'ils y trouveront seront bien supérieui-s à ceux que
les parents pourroient leur donner ; les disciples seront instruits

selon le plan général des collèges, l'énmlation naîtra pour

ainsydire avec eux; nous croyons donc qu'il conviendroit d'éta-

blir dans les collèges des provinces une classe de septième, où

seroient admis tous les enfants ({ui savent bien lire et qui

commencent à écrire.

On y enseignera : i° les élémens de la grammaire fran-

çoise; 2° les déclinaisons et les conjugaisons; 3" un abrégé de

la géographie. La durée des classes ne sera que de deux heures

et demie.
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I/oii (limiiera peiulanl Irs ciiui premiers mois uno heure et

(li'iiiir ;ni,\ seuls clcuiciils de la j^M'ammaire franroise; on

joindr,! à celte ('luile, iluranl le leste de raniiée , celle des

d('cliuaisoMs et des conjugaisons latines.

On dntinera trois (juarts d'heure aux éléments de la géo-

jLiraphie.

Les enfants liront haut pendant un quart d'heure un ouvrage

en trois petits volumes, intitulé : Éducation complète ou abrégé

(Je l'histoire universelle, mêlé de géographie et de cronologie, par
M. de Bcaumont — à Lyon, chez les frères Duplaiu. — M. de

Beaumont est connu par le Magazin des enfants et par le Ma-
gazin des adolescens. Cet ouvrage très méthodique sera le fond

où les jeunes gens prendront dans la suitte les premières tein-

tures de l'histoire et de la fable. Il serait à souh;iiter qu'on

composât d'aussy bons élémentaiies dans touts les genres

d'étude ([ue les jeunes gens embrasseront. En attendant qu'on

aye exécuté ce projet, on se servira, pour les éléments de la

grammaire françoise, de l'abrégé de Restant, que le profes-

seur simpliffiera encore s'il est possible.

On donnera pour les déclinaisons et les conjugaisons latines

le petit rudiment de Port-Royal oii toutes les terminaisons

sont imprimées en rouge. On jiourra expliquer aussy les rudi-

ments ordinaires dans lesquels chaque déclinaison et cliaciue

conjugaison sont imprimées séparément avec plus de détail, la

méthode de Port-Royal, admirable pour certains enfants, ne

réussiss;inl p;is (''gaiement pour tous.

Onchoisiia la géograjiliie dédiée à Mademoiselle Crousas, en

y faisant de très grands l'eiiaiichements, jusqu'à ce qu'on ay(^

des éléments de géographie courts et méthodiques.

On examinera à la tin de rann('"e touts les écoliers sur la

grammaire fiaiicoise, sur li's (h'ciinaisons et les conjugaisons

latines el sur les éléments <le la géographie.

Les jeunes gens repasseront, chez leurs parents, les leçons

qu'ils auront reçues en classe.

Ils apporteront tous les jours (juchiues lignes copiées de

l'histoire universelle dont on a i)arlé,on donnera des éloges à
ceux (jui auront changé quelque chose sans altérer le sens.

On fera choix dans les meilleui's poètes françois de deux
cenis vei-s, (jue les enfants apprendront pendant l'aum'e, et

<iu'ils réciteront si souvent qu'il leur sera impossible de les
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oublier dans le cours de Ifur vie. H en dnil rtie aiiisy de tous

les vers soit françois, soit latins qu'ils apprendront dans les

autres classes; à quoy sert d'apprendre de Lons vers si on les

oublie.

On aura soin de placer en septième de bonnes caries géo-

^'raphiques ainsy que dans toutes les autres classes.

Le premier et le second prix seront adjugés à la grammaire
iVançoise ; le troisième aux déclinaisons et conjugaisons latines,

le quatrième à la géographie.

Il y aura dans cette classe ainsi que dans les autres un prix

de mémoire. Il sera assigné en septième à celuy qui réci-

tera le plus correctement les déclinaisons et les conju^'aisons

latines.

Sixième. — On continuera d'enseigner en sixième les décli-

naisons elles conjugaisons latines, on y joindra dix à douze

règles de la sinlaxe latine, on traduira les extraits d'Eutrope,

d'Aurelius Victor, qu'a faits M. Chompré, on ne négligera pas

la grammaire françoise, on enseignera la géographie, on fera

des leçons sur l'histoire.

On donnera une heure un quart à tout ce qui concerne les

langues, trois quarts d'heure à la géographie et demi-heure à

l'histoire.

Quinze pages du rudiment de M. Chompré suffisent pour les

concordances et pour ce que les écoliers doivent sçavoir de la

sintaxe latine on continuera de se servir de Restaut pour la

grammaire françoise.

On fera de moindre retranchements à la géographie de

mademoiselle Crousas.

On étudiera pour l'histoire :

L'ouvrage de M. de Beaumont que les écoliers ont lu haut en

sixième et qui les a entretenu dans l'habitude de bien lire. Cet

ouvrage est divisé en leçons; on les distribuera de façon qu'on

puisse les achever toutes en cinquième.

On examinera à la fin de l'année touts les écoliers sur cet

ouvrage, sur la géographie, sur les préliminaires de la langue

latine et sur la grammaire françoise.

. Il convient de joindre à ces trois principales études celle de

300 mots latins et françois et françois et latins, que l'on fera

imprimer sur une feuille détachée et que l'on fera apprendre
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|i;ii' (•(j'ur aux eiifaiils. Les vt'rj)es auront l'infinitif, l'iiidicalif

luist-nt, le prétérit, et le participe. Les noms auront le nomi-
nalir et le génitif. Ils apprendront encore 200 vers françois.

Ils repasseront les principes du latin, les éléments de l'his-

toire et de la géographie. Il est à propos de ne pas exiger des

écoliers hors de la classe beaucoup de travail. N'est-il pas

juste de se souvenir ciu'ils ont été occupés cinc( heures durant

la journée? On les obligera seulement chaque jour d'apporter

une partie de la traduction avec le texte latin jusqu'à ce qu'ils

soient formés dans l'ortographe latine, d'autres fois on se con^

tentera d'un petit extrait d'histoire, moins pour les former

alors à cet art que pour les entretenir dans l'habitude d'écrire.

L'on aura soin de placer en sixième et dans toutes les autres

classes supérieures de bonnes tables cronologiques.

Le premier prix sera adjugé à la traduction du latin eu fran-

çois, le second aux préliminaires du latin, le troisième à la

géographie, le quatrième à l'histoire.

Le prix de mémoire sera donné à cehiy (jui aura le mieux

récité le vocabulaii^e latin.

Il y aura jiour tous les prix aulant d'accessit.

(jINQUième. — On eiii[iloyera une licuii' et demie à la traduc-

lion d'EuIrope, d'Aurélius Vicloi-, et des passages les plus aisés

de Jusiiii et Quinte-CjUrce.

On verra le plus qu'on pmnia de ces auteurs ainsy (|U(> de

ceux ([lion exiiliqiieia dans les classes supérieures. En dou-

iianl un Icnis aussi considérable à la liaductioii, il est pos-

sible, si les régens le veulent sincèrement, d"expli(juer plus de

latin en cinfpiième que l'on n'en expliquait auciennemenl

ilans les quatre dernières classes, el l'on foruieia iuseiisilde-

menl les enfanis à l'art de faire des extraits.

Ou I f]U(Midra l'élude de la géographie de l'abbé Nicole ou

l'on choisira ce qui pourroit man({uer à celle de mademoiselle

Crousas; on donnera une idée nette aux enfants des poinis

cardinaux et des degrés de lotigilude el de lalilnde, les leçons

de géographie seront de demi-heure.

On achèvera l'abrégé de l'Iiisloire universelle de M. de Beau-

mont. L'histoire de la fable y est comprise. On fera des lecuus

sur cet ouvrage pendant une demi-heure.
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Chez les parents. — L'on au ji^m entera de .300 mois latins le

vocabulaire dont on a parlé. Il y en aura cent qui concerne-

ront les arts. Les jeunes gens apprendront l'orthographe et la

prosodie françoise. Les régens prendront sur les deux demies

heures destinées à la géographie et à l'histoire le tems néces-

saire pour les interroger. Ils apporteront par écrit la portion

de la traduction déterminée par les régents. D'autres fois on

exigera un petit extrait d'histoire, pour les former à ce genre.

Us parviendront au moins à élaguer les circ<jnstances qui ne

seront pas absolument essentielles. On conseillera aux jeunes

gens la lecture de la première partie de l'histoire universelle

de M. Bossuet pendant les vacances.

On fera tous les deux mois un exercice public dans hi classe,

et cet usage s'observera dans toutes les classes supérieures.

M. le principal y assistera. Il engagera quelques gens de lettres

de ses amis à s'y trouver avec les parents des écoliers. Ces

exercices auront pour objet la traduction, la géographie,

l'histoire de M. de Beaumont.

Les jeunes gens y réciteront des pièces en vers et en prose.

Cet usage continuera dans les classes supérieures.

Le jjremier et le second i)rix appartiendra à la traduction,

le troisième à la géographie, et le quatrième à l'histoire.

Le prix de mémoire sera donné à celuy qui aura récité le

mieux le vocabulaire latin de sixième et de cinquième.

Il y aura aussi i)0ur tous les prix autant d'accessit.

Quatrième. — L'on ne fera plus de leçons de géographie en

quatrième. On continuera de donner une demie heure à

l'histoire; on cherchera ou on composera un abrégé d'histoire

universelle depuis Jésus-Christ jusqu'à la découverte de l'Amé-

rique. Le régent fera de courtes remar([ues sur les rapports

de l'histoire, sur les changements dans les mœurs et dans

les gouvernements, et sur l'esprit des dili'érentes nations.

On aura matin et soir deux heures à donner à la traduction.

On s'y attachera spécialement. On expliquera l'histoire sacrée

de Sulpice Sévère, Cornélius Nepos. Veilleius Paterculus,

quelques extraits de Tite-Live, et les Lettres de Pline, on

donnei^a quelques leçons sur le stile épistolaire.

On composera quelquefois en version. On aura soin de

choisir des morceaux aisés et faciles parce que l'usage des

LiARD. — I. 21
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(lictioniiaires doit iMiê prusciil ilt-s (•(iiii|Misilions faittfs sons

les yeux (les régeats.

Chez les parents. — L'on ajoutera au vocabulairt' 200 mots

concernant les arts. Les jeunes gens apprendront par cœur

300 vers françois. On mettra entre leurs mains les synon}mes

de l'abbé Girard pour les lire perst-véïameul jusqu'en rhéto-

rique. Des esprits fort bornés ont retiré le plus grand succès

de la lecture de cet ouvrage. On conseillera aussy la lecture

des révolutions romaines par l'abbé de Vertot.

On fera apprendre par sens aux écoliers la sintaxe de la

grande méthode de Port-Royal ; elle n'a que 80 pages. Le

légent, dans le cours de ses explications, leur fera remarquer

i'employ des règles. Il leur proposera quebiuefois de mettre

en latin des phrases françoises. Il avertira qu'elles sont tirées

des auteurs qu'on a expliqués en sixième et en cinquième. On

sera peut-être étonné du zèle des jeunes gens à repasser leurs

auteurs, l'un donneia le latin d'Eutrope, l'autre celui d'Auré-

lius Victor ou de Justin, quelques-uns traduiront la même
phrase en trois façons.

Les écoliers apporteront par écrit une partie de l'exidication

qu'ils prépareront d'avance, ou bien on exigera qu'ils fassent

des extx^ails d'histoire ou qu'ils composent des lettres dont le

régent leur donnera le sujet.

Les deux premiers exercices publics seront sur la géographie

dont on aura discontinué les leçons. Ces exercices joints à

'

l'élude de l'histoire empêcheront que les enfants n'oublient la

géographie. Les autres exercices se feront sur l'histoire.

Les trois premiers piix seront donnés à la version, le ([ua-

trième à l'histoire.

Celuy de mémoire sera donné au vocabulaire latin concei'-

nant les arts et à tous les vers IVaiiçois qne les écoliers ont

ajqtris au collège, et il y aura pareillement autant d'accessit.

TuoisiÈME. — En troisième, ou donnera une demie heure

pendant cluu[ue leçon à l'histoire. Les écoliers liront chez eux

l'abbrégé de l'histoire universelle depuis la découverte de

rAmérique jusqu'à nos jours. Ils liront l'abbrégé de l'histoire

de France de M. le président Iléiaull, et la même liisluire par

M. l'abbé de Vely. Le régent qui sera lrè> instruit dans l'his-
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toiip, Ipiii' npprciKlia la iiuinièrc de la lire avec fruit. Il leur

mettra entre les mains la troisième partie de Thistoire uni-

verselle de M. Bossuet, et le petit ouvrage des progrès de la

décadence de l'empire romain par M. de Montesquieu.

On traduira des extraits de Virgile, de Salluste, de César,

<le Phèdre, une comédie de Térence, et les extraits de Plante

laits par M. Chompré. Les écoliers trouveront dans Térence et

dans ces extraits l'application et le vray sens des règles de la

belle sintaxp de Port-Royal, ils étudieront la grande méthode

Je de]uiis la sintaxe exclusivement jusqu'à latin. Ils sau-

ront parfaitement les règles delà piosodie latine qui sont à la

fin de cette méthode.

Le régent dans le cours des ex]ilicatiuns, fera mettre des

phrases françoises en latin i)lus fréquemment qu'il n'a fait en

quatrième : il encouragera les jeunes gens à s'appliquer chez

leurs parents à cet exercice.

On composera en version, elles seront tirées de Collumclle,

de Celse et de Vitruve; peut-être ce genre de travail servira à

<lémêler leur goût pour l'agriculture, la médecine et l'archi-

leclure.

On composera aussy des narrations historiques et des lettres

sous les yeux du régent, les écoliers apprendront par cœur

200 vers latins choisis : ils tourneront chez eux quelques vers

latins pour tourner leurs oreilles à la mesure et à Fharmonie.

Ils prépareront leurs explications et les apporteront par

écrit. Ils composeront des lettres et des narrations.

Le régent réglera le tems et la manière de ces devoirs.

Les exercices publics seront les uns sur l'histoire, les autres

sur les auteurs que les jeunes gens auront eux-mêmes pré-

parés.

Le premier prix sera pour la narration, et le second et le

troisième pour la version, le quatrième i^our l'histoire.

Le prix de mémoire sera pour tous les vers francois et latins

et pour le vocabulaire concernant les arts.

Seconde. — Le fems destiné jusques alors à l'histoire sera

employé en seconde à montrer aux jeunes gens l'arithmétirjue

et ensuite la géométrie pratique.

On craint qu'on ne jilace la géométrie de trop bonne heure

et qu'elle ne nuise aux belles-lettres.
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On coiiliniii'ia d'explifiuerTérence. On expliquera Viifiile et

Horace, on traduira les offices de Cicéron d'un bout à l'autre;

les maitres se souviendront que cet ouvrage est encore plus

propre à faire des gens de bien et des citoyens (ju'à faire des

humanistes.

On verra Quintilien, l'orateur de Cicéron, et une oraison du

même auteur. On enseignera les règles nécessaires pour le

mécanisme des vers françois et latins. On employera une heure

sous les yeux du régent à mettre en latins quelques endroits

choisis des auteurs que les écoliers auront déjà expliqués.

C'est le bût qu'on leur a fait envisager dès la cinquième, et

auquel on les a exercés en quatiième et en troisième. On
lianira de ces compositions les auteurs et les dictionnaires :

(III les excitera par tous les moyens qui peuvent échauffer

('('luulalioii à se livrer ciiez leurs parents à ce genre de tra-

vail. Le succès qu'ils auront dans les compositions faittes en

classe, sera le dédommagement et la preuve de leur applica-

tion. On composera aussy sous les yeux du régent des narra-

tions et des lettres. Enfin on traduira eu latin du françois ori-

ginal (c'est ce qu'on appelle des thèmes). Les régents auronl

soin de donner des thèmes très faciles, parce que l'on ne doit

jamais s'aider sous leurs yeux de dictionnaires, ou y trouve

trop souvent les phrases entières.

On composera quelquefois en vers latins nu françois sous les

yeux du régeiil.

Le lenis de toutes les composilinns faittes en classe ne sera

que d'une lieurc.

Les ((•olicrs feiont les compositions que le régent leur

ordonnera: il se permettra de donner des thèmes i»lus difli-

ciles hors de classe, parce ([ue les jeunes gens y usernnl de

leuis diilidiinaires en toute liberlé.

Ils appicndronl par cteur 3011 vers IVanidis (|iii lonlicn-

dionl les plus belles images et les maximes de verlu les jdus

niiles à la société.

Ils liront et ils niéditeronl le liaih' des Éludes de M. Roliii.

Ils eoiumenceront la lecture des viays piincipes de la kmgue
IVancoise |iar l'aliln' (iirard.

Les exercices pu lil ics ser(

m

I sur l'histoire et sur les auleui's

(|ue les jeunes ;4(Mis au r(inl eu\-iu(''nies |irt'pan's. Le dernieisera

sur rarilliineliqiie ej sur la géoiui'liie [uali(|ue.
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Les deux premiers prix seront pour le thème, le troisième

et le quatrième pour le latin, le cinquième et le sixième pour

la narrai ion fiançoise, et le septième pour Farithmétique et

la géométrie pral ique.

Le prix de mémoire sera le même qu'en troisième en y
joignant ce qu'on a dû apprendre par cœur pendant l'année.

Rhétorique. — L'on traduira quelques morceaux choisis

d'Ovide pour faire connoitre aux jeunes gens les grâces de cet

auteur et ses defTauts : on traduira aussy quelques morceaux de

Sénèque. On fera remarquer l'air de vérité qu'il sçait donner

quelques fois aux pensées les plus fausses. On préviendra

contre un genre d'écrit aussy dangereux.

On continuera d'expliquer Virgile et Horace. On y joindra

quelques Satyres de Juvénal. On traduira les plus helles orai-

sons de Cicéron et quelques morceaux de Tacite. Le maître dis-

cutera avec ses élèves les beautés de nos poètes françois, celles

des oraisons funèbres de M. de Mcaiix, les beautés et les deffauts

des oraisons funèbres de M. Fléchier. Il fera lire le discours

de M. Dagiicssccm
,
quelques sermons de Boiirdaloiic et de

Massillon. Le traité de M. Nicole des moyens de conserver la

paix avec les hommes et quelqu'autres de ses essays de morale.

On composera pour les jeunes gens un volume dans lequel on

les instruira de la nature et des fonctions des divers tribunaux

de la magistrature. On y exposera les lois générales du royaume

et nos saintes maximes.

Les jeunes gens feront les mêmes compositions sous les

yeux du régent et chez leurs parents, que celles qu'ils auront

faittesen seconde. On essayera de leur faire composer de génie

quelques discours françois.

Ils apprendront chez eux 400 vers latins choisis avec le plus

grand soin.

Ils liront le cours des belles-lettres de M. Le])atteux, ils

feront durant toute l'année une étude suivie des vrais principes

de la langue françoise de M. l'abbé Girard. On employera une

heure chaque semaine à juger de leurs progrès.

On préférerait la grammaire de Port-Royal et pour les appli-

cations celle de Restant. On dit beaucoup de bien de celle de

Vailly. Il en doit paroître une de M. Bauzé, proffesseur à l'École

militaire.
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Le pi-eniier exercice public sera sur rarithniéti({ue, et sur

la géométrie pratique; les autres seront sur l'histoire dans ses

rapports avec les qualités de chrétien, d'honnête homme et do

citoyen, les derniers enfin seront sur les lois et sur les maximes

j^énérales du Royaume.

On accordera les deux premiers prix à une harangue tVan-

çoise, le troisième et le quatrième au thème, le cinquième et

le sixième, à la narration fVanooise, le septième aux vers IVan-

çois, le huitième aux vers latins.

Le prix de mémoire seia pour tous les vers françois et latins

(ju'ils'ont appris dans tout le cours de leurs études.

11 est inutile de parler des pensionnaires du collège. L'on

comprend aisément comhien il est facile de les rendre supé-

rieurs aux externes.

Phu.osophie. — On désireroit que dans les collèges de pro-

vince, on réduisit le cours de philosojihieà un très petit nombre

do cayers de logique et de métaphisiciue tirés de la logi([ue

de Port-Royal et de Lolte, en observant de réfuter ce dernier

auteur sur ce qu'il a dit de condamnable.

On pourroit extraire Platon, Épictète, et queliiues modernes

pour la morale purement pliilosophi(i.ue : on donneroit des

éléments d'algèbre et de géométrie; on s'arréteroit i:»our la

liliisique aux seules vérités confirmées par l'expérience ; on

substituei'oit à tous les sistèmes quelques notions de phisiciuo

particulière.

L'on onseigncroil eu tluMiJogio : le dogme, la théologie

morale, l'Écriture, les conciles, les pères; tout ce qu'on peut

y ajouter est au moins iiuilile, il n'est que trop souvent

dangereux.

Tel est en général le plan d'études qu'on croit le plus conve-

nable pour les collèges de la ville de Lyon; quelques personnes

«lésapprouveront peut-être le party que nous prenons do réser-

ver aux classes de seconde l'étude approl'ondio des principes

do noti'e laii^iuo. Mais si l'on fait allcnlidu ([uc ikmis n'avons

fait étudier la sintaxc latine iiuaprès avoir familiarisé les

jeunes gens avec les aulcuis latins, si l'on lait attention que la

sinlaxe de Port-lloyal n'est ([ue l'onibre de colle qui avoit été

composée à Rome du tems de Cicéron ou de Quintilien,
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qu'elle est plus aist^p et beaucoup moins étendue que le scavaiit

ouvrage de M. l'abbé Girard. On voudra bien ne pas condamner

le plan que nous avons adopté.

Lhonime de France qui sait le mieux le latin est très infé-

rieur dans cette langue à un jeune Romain, qui a sucé avec le

lait les vrais principes. Le scavant françois oseroit àpeine par-

ler devant un censeur aussy redoutable et aussy éclairé, il

s'étaye de tout ce qu'il peut trouver de soutien, il ne marche

même d'un pas ferme que lorsqu'il copie ses maîtres ou qu'il

calque ses discours sur les leurs.

Nos jeunes gens égaux sans le moindre effort en ce qui

concerne leur langue aux Romains qu'on cite pour exemple,

accoutumés à rechercher dans la traduction l'expression

propre, qui, presque toujours est unique, repris des plus

légères fautes par des régents éclairés, possédant par la lec-

ture répétée des sinonimes les nuances les plus délicates des

termes de notre langue, n'ont pas besoin, pour s'aider à parler,

du secours de la sintaxe, il leur faut une saine métaphisique

qui dévoile et qui développe le mécanisme de notre langue,

on n'ose pas même espérer que les jeunes rhétoriciens, après

une étude de deux ans, entendent tout parfaitement la gram-

maire de M. l'abbé Girard, l'esprit seul ne suffit pas, il faut

peut-être du génie à cet âge pour saisir les principes de cet

admirable ouvrage; il est le fruit de la logique la plus saine et

de la métaphisique la plus déliée et la plus fine
;

On voudroit peut-être encore que lesjeunes gens apprissent

par mémoire tous les jours quelques leçons; qu'est-ce dira-

t-on que trois ou quatre cents vers par année? c'est à peine un

vers par jour; nous en convenons; mais nous prions d'obser-

ver qu'ils doivent scavoir ces vers d'une manière si parfaite

qu'ils ne puissent pas les oublier dans le cours de leur vie.

On ne cite mot pour mot que ce qu'on scait de mémoire et la

mémoire meublée de 3 000 vers leur fournira plus de citations

qu'il n'est permis d'en employer dans le monde. On n'empê-

chera pas les enfants d'apprendre par cœur les leçons de géo-

graphie et d'histoire qu'on leur fera dans les classes infé-

rieures, mais on ne l'exigera pas : on se contentera du sens,

bientôt ils n'apprendront plus de mémoire, ils scauront par

jugement et l'on ne scait bien que ce qu'on a appiis de celle

manière.
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Il est cependant inipoilanl d'acquérir la facilité d'apprendre

proniplemonl par cœur un discours qu'on doit prononcer; les

pièces en vers ou en prose que les jeunes ^ens réciteront dans

toutes les classes les exerceront à ce genre de mémoire, qui

n'osl presque nécessaire (|u'aux personnes destinées à la

magistrature, à la cluiire ou au barreau.

La police des collèges mérite une attention particulière,

que si on les confie à une communauté, toutes observations à

cet égard paroissent superflues. En eiïet quelque règlement

que l'on fasse par rapport aux pioffesseurs, quelque genre

d'administration que l'on établisse pour les écoles, il est cer-

tain que dans la pratique les supérieurs sont les seuls maîtres

de la police de leur collège, comme ils l'ont toujours été, les

magistrats n'auront qu'une espèce de surintendance au dehors

sur tout ce qui pourroit être contraiie à la religion, aux

mœurs et à l'ordre public.

Mais si on donne les collèges à des séculiers isolés, on

pense qu'il est nécessaire de faire pour chaque collège des

règlements particuliers, et qu'un des premiers articles de ces

règlements doit obliger, dans les grandes villes, les régents et

les proffesseurs de ne pouvoir enseigner qu'en robbe, par con-

séquent d'être maitre-ez-arts. L'extérieur ne constitue pas le

mérite, mais il est nécessaire aux maîtres pour en imposer

aux disciples et leur inspirer du respect.

Hien n'enipèche que les régents des quatre plus basses

classes ne montent avec leurs élèves, il paroît même que

cela est nécessaire : i° al'tin que chacun d'eux soit en état de

remplacer le proffesseur d'une classe supérieure; 2° affin

d'épargner le dégoût ([ue des occupations (jui sont toujours

les mômes inspirent nécessaii-enient ;
3° aftin de leur (Mer le

prétexte qu'ils pourroient avoir de négliger leurs ialenls;

enfin parce qu'en suivant leurs écoliers, ils s'y attacheiont

davantage et s'intéresseroni encore plus à leurs progrès.

I/honneurde leur proffession, leur avantage, celuy des écoliers,

le bien du collège demandent donc qu'on s'arrête à ce sage

tempérament.

Leur cours sera de (luatre ans, après letpiel ils recommen-

ceront et depuis que le protl'esseur d(» 7'' doit au moins être

capable d'enseigner la (juatriènie, il jouira, ainsi (jue ses col-

lègues, de la considération dui' à un proffesseur qui ne connoit
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au-dessus de luy que ceux de troisième, de seconde et de

rhétorique. Ceux-ci doivent être permanents ainsi que ceux

de philosophie et de théologie. II est juste que les uns et les

autres ayent des honoraires suffisants, quoy que bien inférieurs

à leurs talents et à leurs peines. Des hommes établis par la

nation pour élever ses enfants, doivent vivre avec aisance,

mais sans superfluité. C'est à la considération ({u'on aura

pour des hommes aussy nécessaires, que les collèges devront

leur gloire ; et les écoliers leurs succès. Le public honorera

les maîtres s'ils ne se relâchent jamais dans leurs pénibles

fonctions. Les maîtres seront sans cesse animés d'un nouveau

zèle si l'administration est confiée aux citoyens les ]>liis dis-

tingués; on en use ainsy en Hollande et en Suisse : les places

de curateur de l'académie (c'est le nom honorable que l'on

donne aux collèges) sont occupés par des magistrats aussy

éclairés que remplis de zèle.

Ces curateurs sont sans cesse attentifs à chercher et à

accueillir les proffesseurs distingués ; rien n'approche des soins

qu'ils se donnent pour les consei"ver ; carresses , honneurs,

augmentation d'appointements, ils ne négligent rien pour

rendre célèbre l'école dont ils sont chargés. C'est à tant de

zèle que des villes obscures doivent une multitude de grands

maîtres qui les ont honorées, tandis que presque toutes les

grandes villes du royaume n'ont fourny jusqu'à présent que

des homiues médiocres dans ce genre.

On est étonné de trouver dans de petites villes de Hollande

et de la Suisse tant de proft'esseurs consommés dans la litté-

rature grecque et latine; et on est surpris d'y voir des profl'es-

seurs d'histoire, des proffesseurs du droit naturel, du drnil

des gens et du droit public. L'Université de Paris, la plus

ancienne, la plus nombreuse, et l'une des plus distinguées

écolesdu monde, est privée de maîtres dans des sciences aussy

nécessaires, tandis que des villes dont on connoit à peine le

nom, ont, par le zèle des curateurs de leurs collèges, des

secours plus universels que ceux que l'on trouve dans les

écoles de la capitale du royaume.

Les administrateurs des collèges de Lyon sentiront de

quelle importance il est que les prix qui se distribuent toutes

les années aux écoliers soient toujours adjugés au mérite;

ils s'associeront pour une alïaire aussy importante les gens de
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lettres los plus renommés et les plus instruits. U ne man(iue

pas à Lyon de personnes qu'un goût décidé pour l'étude tient

éloignées des fonctions publiques. On les priera d'examiner

les écoliers sur tous les genres de connoissances qui'concou-

reront pour les prix. Ces hommes qu'une passion bien excu-

sable senibloit. avoir enlevés en quelque sorte à la pairie,

jouiront par là du bonlieur de se rendre utiles aux enfants de

leurs concitoyens. Chaque piix en lui-même n'est rien, mais

l'honneur est tout pour un francois et il importe essentielle-

ment de faire germer ce principe dans le cœur des jeunes gens

et ({u'ils soient assurés que l'on rend à chacun une justice

exacte.

La disUiliution des prix se fera avec encoiv jtlus d'éclat

([u'elle n"en a eu jus([u'à piésent. Toutes les compagnies y

seront invitées, les proil'esseurs et les iM'gcnts de l'un et l'autre^

collège y seront placés auprès des [trimipaux magistrals. Li"

public apprendra, par leur exemple, à respecter une proffes-

sion chargée de la première éducation des citoyens de tous les

ordres.

On iVra dans toutes les classes un exercice public à la lin de

l'année avec le plus de solennité qu'il sera possible, on rendra

compte non seulement de tous les auteurs qu'on aura lus et

de tout ce qu'on aura iq^pris pendant l'année, mais encore de

toutes les connoissances qu'on aura acquises dans les classes

inférieures : les exercices de la rhétorique seront comme des

thèses générales de tout le cours des humanités.

Les fériés doivent être plus courtes à Lyon que dans TUni-

niversité; il convient dans cfllt' dernière école de doiiniT le

lems aux élèves de se rassembler des provitu-ns; il faut faciliti'c

aux parents le plaisir et le moyen de revoir leuis enl'anis;

mais, dans la ville de Lyon, un mois el demi de giandes

vacances ]»oui' hjiiles les classes sjins dislinrlion doil sullire.

On ne peu! s'eui|ièrher de condamner l'iisagi^ (pTon a lnu-

jours eu dans cette ville de midtijilier les jours de congé; un

seul jour tout entier, par semiiine hiver et été, outre les jours

de fêtes, doit et paroit suffire. Ce |)elil larcin fait sur les jours

de congé sera conq>ensé en u'assujeltisant les enfanis à

n'entrer le malin eu classe (pi'à iiiiit lieui-es el à deux lieiiics

l'après-midy.

On n'examinera |ioint icy touts les diflérents règlements de
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police qu'il paroilrolL convenable de t'airc pour les i-ollèges de

cette ville. Si on y établit une Université, on peut s'en rappor-

ter aux lumières et à la sagesse du recteur et de son conseil.

Dans le cas contraire, la sénéchaussée persiste à penser qu'un

bureau tel que celui qu'on a proposé dans le premier mémoire,

mis sous les yeux de la cour, est le moyen le plus propre à

assurer le succès des grandes vues dont le Parlement paroît

animé pour l'instruction de la jeunesse. Nous en avons pour

garant la sagesse de l'adminislration de nos hôjiitaux et spé-

cialement pour les collèges. L'expérience de ce qui se pratique

en Suisse et en Hollande; c'est d'jiprès l'exemple de ces états

que les officiers de la sénéchaussée avoient proposé d'établir

en cette ville des profîesseurs du droit des gens et du droil

public ecclésiastique l'rançois, des profîesseurs de langue alle-

mande , de la langue anglaise et de la langue greque. On
pourroit aussy établir un profîesseur de mathématiques et un

[irofîesseur pour le dessin. La ville de Lyon, la seconde du

royaume, et la première par ses manufactures, exige pour les

jeunes gens un plan d'instruction différent et des connoissances

plus étendues que les autres villes de province. Peu importe

qu'il y ait dans cette ville des gens de lettres et des scavants

aussy consommés que dans la capitale, mais il importe essen-

tiellement pour le bien de l'état ([ue les arts y soient portés à

la dernière perfection et que les négociants puissent entretenir

avec les étrangers qui tirent des étoffes de nos manufactures

une correspondance dans leur langue naturelle. Ces avantages

bien balancés avec ceux qu'on pourroit retirer de l'établisse-

ment d'une Université seroient peut-être prépondérants. Quoy
qu'il en soit, les revenus spécialement destinés dans cette ville

a l'instruction publique joints avec ceux des prieurés qui ont

été l'éunis aux deux collèges, paroissent suffisants j^our donner

à la jeunesse une éducation supérieure à tous égards à celle

quelle a reçue jusqu'à présent.

Les officiers de la sénéchaussée avoient indiqué la maison

des Dominicains comme l'endroit le plus propre à établir un

troisième collège, attendu sa situation et la quantité de bâti-

ments qui en dépendent. 11 paroit que la cour n'a pas adopté ce

projet puisqu'elle a voulu qu'il n'y eiit que les comûnautés

séculières qui pussent remplacer les soy disants jésuites. Dans

ces circonstances on croit devoir lui proposer de placer le
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troisième collège dans la maison des retraites située dans le

quartier le plus éloigné des deux autres collèges; cet édifice,

quoy qu'élevé sur le sol des soy disants jésuites, appartient

cependant incontestablement aux citoyens de Lyon : il a été

construit de leurs libéralités, et des œuvres pies des particu-

liers qui alloient toute l'année y faire des retraites; quelle

meilleure destination que de le faire servir à y former des sujets

pour l'État? En suivant cette idée, on pourroit y placer l'acca-

démie du roy et en faire une espèce d'école militaire où les

gentilshommes et les citoyens qui se destinent au service

feroient leurs exercices. Il y auroit des leçons puhliques de

géographie, de blason, de sphère et de fable. On établiroit un
proffesseur d'histoire, un profTesseur de langue françoise, un
maître versé dans la connoissance des intérêts des diverses

nations. On appiendroit aux jeunes gens la langue latine,

mais ils ne commenceroient cette étude qu'à l'âge de 14 ans.

Par cette méthode, ils acquerroient les connoissances néces-

saires à un homme du monde et on seroit à portée de décider

cette question si souvent agitée, s'il convient mieux pour
apprendre une langue d'entendre fréquemment ceux qui la

parlent bien et de traduire ceux qui l'écrivent avec pureté, que
décomposer une règle à chaque phrase que l'on veut construire.

S'il faut enfin un espace de six années, pour apprendre le

latin, la con)paraison éclaireroit peut-être les esprits beaucoup

mieux que tous les raisonnements.

Il nous reste à parler des connoissances nécessaires pour

former l'honnête homme et le chrétien. On donnera une heure

tous les samedis au soir à l'instruction des jeunes gens dans la

religion. On enseignera dans les Collèges le catéchisme du
Dificèse. Chacun des régents se souviendra que c'est au nom de

l'église et sous l'autoiité de M. l'Archevêque qu'il a l'honneur

d'exercer une fonction cpii l'associe en quelque sorte à la

dignité des pasteurs. Dans les trois plus hautes classes, il

employera le même teuis d'une heure à la lecture, et à l'expli-

cation du nouveau teslament. S'il nous appartenoit de donner

notre avis dans iiiic nialière où les magistrats sont disciples,

ainsi (jue le moindre des lidèles, nous composerions la biblio-

thè(jue chrétienne des écoliers du catéchisme du diocèse, du

catéchisnie historique de M. l'abbé de Fleury, de riniitation de

Jésus-Christ et du Nouveau Testament. Nous y joindrions les
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iiicpiirs des Israélites et les mœurs des Chrétiens par M. l'abbé

de Fleurv, nous conseillerions aux écoliers de lire chez leurs

jiarents les dix premiers siècles de l'histoire ecclésiastique, du

même auteur. On y trouve les cinq règles de la hiérarchie,

celles de la discipline, le pouvoir des pasteurs, l'idée de la

perfection religieuse, onyadmire le courage des martyrs, et la

piété des Chrétiens de tous les ordres. On y apprend à chérir

l'Église de France. C'est à elle que le dépôt de la liberté ecclé-

siastique et celuy de l'indépendance et de la puissance tempo-

relle semble avoir été plus particulièrement confié.

Les régents s'efîorceront de donner à leurs écoliers une piété

solide, également éloignée des pratiques minutieuses d'une

dévotion superficielle et des excès d'un zèle outré et farouche.

Ces vertus chiétienes annobliront les vertus civiles qu'on n'aura

Jamais cessé de leur inspirer. Les écoliers et les maîtres trou-

veront le modèle des unes et des autres dans le prélat qui

gouverne ce diocèse avec autant de zèle que de prudence : ils

apprendront par ces exemples à aimer l'Église et ses saintes

maximes, le Souverain, les Lois et la Patrie.

B

PLAN

DE l'enseignement DE L.V RUÉTORIQUE PRÉSENTÉ PAR LES PROFES-

SEURS DE RHÉTORIQUE DE L'UMVERSITÉ DE PARIS, EN EXÉCUTION DE

l'arrêt DU PARLEMENT DU 3 SEPTEMBRE 176-2, PAR LEQUEL IL EST

ENJOINT AUX UNIVERSITÉS d'INDIQUER UN VRAI PLAN D'ÉTUDE LE

PREMIER DÉCEMBRE 1762 ' .

Les professeurs de rhétorique de l'Université de Paris

ne se piquent pas de s'ouvrir des routes nouvelles et d'in-

I. In Archiv. de l'Université; Bibliothèq. de l'Universit -, XV.
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venter des uiéthodes inconnues iiour renseij^neinent de

leur art. Au contraire, ils se font gloire de niarchei' sur les

traces de leurs ancêtres. Ainsi, pour obéir aux ordns dr l;i

Cour, ils croient ne pouvoir rien faire de mieux que dv raji-

peller d'abord et de renouveller ce que leurs statuts contien-

nent sur cette matière, et ensuite d'exposer ce que l'usage des

plus habiles maîtres a ajouté aux statuts, convertissant seu-

lement en règlement la ]>ra1ique actuelle qui s'observe dans

leurs écoles.

Voici donc ce que prescrivent, touchant l'étude de la rhéto-

rique, les statuts de la Faculté des Arts dressés, avec beaucou]i

de goût et d'intelligence, lors de la rél'ormation en 1.Ï98.

Art. XXV. — «C'est une maxime célèbre parmi les anciens,

<( et prouvée par une expérience journalière, que le travail de-

« la composition est le meilleur maître en éloquence, et que

« l'habitude de bien dire s'acquiert par la lecture et l'imita-

« tion des bons auteurs et par le travail assidu de la coniposi-

(( tion. C'est pourquoi sur les six heures (a) destinées pour

a chaque jour aux leçons ]iubliques dans les classes, une sera

« donnée à l'étude des règles et des préceptes que le Régent

« expliquera, et toutes les autres seront employées à lire, étu-

« dier, apprendre et imiter les poètes, les historiens, les ora-

« leurs, et à se former par l'exercice dans l'art de parler et

« d'écrire. »

Dans les mêmes statuts, art. xxirr, sont exposés nommément

les auteurs grecs et latins qui doivent être lus dans les classes

selon les degrés et la portée de chacun. Or, voici ceux qui sont

prescrits pour les écoliers les plus avancés : « Les Oraisons de

« Cicéron, les Questions Tusculanes, et les autres ouvrages

« philosophiques, les livres de l'Orateur, le Brutus, les Parti-

« lions oratoires, les Toiiiques, accompagnés des Institutions

K oratoires de Quintilien. On ajoutera la lecture des poètes,

« savoir: Virgile, Horace, Catulle, TibuUe, Properce, Perse, Juvé-

<( liai cl même quelquefois Plante. Ht alin que les jeunes gens

(( ne demeurent ]ioint dans l'ignorance par l'apport à la langue

(a) l'ar l'article xcvni qui est le tlernior du statut, il [laroit (jue cos six

liouros étoicnt dans la pratique réduites à cinq.
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« grecque, après les règles de la grammaire (qu'ils doivent

« avoir apprises dans les classes inférieures) qu'on leur fasse

« lire quelque yuutie de l'Iliade ou de l'Odyssée, l'ouvrage

« d'Hésiode intitulé : 'Es-jx y.»'i r.assai, les idylles de Théocrite,

« ensuite quelques dialogues de Platon, quelques discours de

« Démosthène et disocrate, et même quelques odes de Pin-

« dare et autres ouvrages pareils, suivant la volonté du maître

« et la portée des disciples. »

Ces décrets, dans leur brièveté, renferment tout ce qui est

nécessaire pour apprendre la rhétorique et se former à l'élo-

quence. Les préceptes qui doivent èlre tirés de Cicéron et de

(Juintilien; la lecture des meilleurs modèles; le travail de la

composition. Le reste de ce qui appartient à l'enseignement

dépend de la science du maître, de son zèle, de son travail, 11

doit conduire comme par la main les jeunes disciples qui igno-

rent encore les routes, les soutenir lorsqu'ils chancellent, les

ramener à la droite voie lorsqu'ils s'en écartent. Cependant

aux pratiques qui sont prescrites dans nos statuts par rapport

à tout ce qui concerne l'étude de la rhétorique, nous pouvons
ajouter quelques observations.

1" Le dénombrement des modèles serait plus complet, si

l'on y eût cité certains auteurs ecclésiastiques, dont le

style est très pur, soit en latin, soit en grec, tels que
saint Cyprien, saint Jérôme, Salvien, Lactance, saint Basile,

saint Grégoire de Naziance, saint Chrysostome, tous auteurs

excellents, dont les ouvrages pourroient fournir un grand
nombre de morceaux de la lecture desquels la jeunesse tire-

roit le double profit de la doctrine et de la piété;

2° Comme les poètes grecs et latins contiennent souvent bien

des choses contraires à la pureté des mœurs, on ne doit lais-

ser entre les mains des jeunes gens, d'autres éditions de ces

poètes, que celles qui sont purgées de toute obscénité. Si quel-
ques-uns ne sont pas susceptibles de correction, qu'ils soient

bannis absolument de nos écoles.

3" Puisqu'il est de principe que toute lecture parmi les chré-
tiens doit être sanctiliée par de saintes prémices de nos divins

oracles, outre la pieuse pratique établie dans toutes les classes
de lire et d'expliquer brièvement quelques morceaux choisis de
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l'Ancien et du Nouveau Testament, par une prérogative parti-

culière, le professeur de rhétorique expliquera à la tin de

iliaque semaine un psaume de David ; dictés par une inspira-

tion vraiment divine, ces chants sacrés auront le double avan-

tage d'élever les esprits des jeunes gens, par la sublimité de

la poésie, et de nourrir leur cœur par le suc salutaire de la

religion.

Quant à ce qui regarde les préceptes de rhétorique,

l'expérience a appris à nos prédécesseurs et nous a appris

à nous-mêmes que les ouvrages de Cicéron et de Quin-

lilien sont d'une trop grande étendue jjour pouvoir être lus en

entier dans nos classes; ils en emporteroient presque tout le

temps, et si on entreprenoit de les lire d'un bout à l'autre, ils

ne laisseroient plus lieu à aucune autre lecture. Par cette rai-

son, l'usage s'est établi parmi les maîtres d'interpréter à leurs

disciples et de leur faire apprendre quelque abrégé de rhéto-

rique ou dressé par eux-mêmes, ou de la composition de quelque

bon auteur. Mais, comme il n'a paru jusqu'ici aucun abrégé de

cette espèce, qui ait réuni tous les suil'rages, ({u'il soit permis

(en attendant qu'on donne au public quelque ouvrage plus

parfait sur la rhétorique à l'usage des classes), de se servir soit

du livre intitulé : Vrxccptiones rheturicœ, soit de celui qui a

jiour titre : Progijmnasmata ad rhetoricam, pourvu que l'habile

maître, en les expliquant, corrige certains endroits, en passe

d'autres et supplée de vive voix ou par écrit, en beaucoup de

choses, à ce qui n'y est pas suflisament traité. Mais, c'est ici

surtout que l'on ne peut trop recommander l'excellent ouvrage

t{ui, comme nous l'avons dit déjà, renferme toute la méthode

de l'Université : Manière cVcnseirjncr et d'ctuiUcr les belles-lettres

pur rapport à l'esprit et au cœur, par M. RolJin. Le second

volume de cet admirable traité roule tout entier sur la rhéto-

ri<iue, dont véritablement il n'explique pas en détail tous les

[)réceptes, mais dont il présente avec étendue, néanmoins, el

avec un goût exquis toute la vertu, tout l'esprit, toute la force ;

pour peu que les jeunes gens aient d'inlelligence, après avoir

lu ce volume et s'en être bien remplis, ils ])Ourront se tlatter

de posséder tout ce que l'arl iieut leur foiiiiiir de meilleur el

de plus utile.

La poésie est sœur de rélo<iuence, et la rbéloriiiue se
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fait aussi un devoir de la cultiver. Elle reçoit les jeunes gens

déjà exercés dans les classes inférieures à composer des

vers latins, déjà instruits, surtout dans les humanités, d'une

partie des connoissances qui concernent ce bel ait. Ce qui

n'est encore qu'ébauché, le professeur de rhétorique tâche de

le polir, de l'achever, par l'usage, l'habitude et i)ar de nou-

velles leçons : non qu'il espère voir sortir de sa classe autant

de poëtes qu'il y a reçu d'auditeurs; mais il pense ([ue dans

ceux de ses disciples que la nature a favorisés du talent de la

poésie, la culture réglera, perfectionnera le génie; et que ceux

même qui ont plus de jugement que de feu et de vivacité,

tireront néanlmoins de cette pratique et de ces leçons un double

avantage, soit par rapport à la poésie, dont ils sentiront mieux

et les charmes et l'élévation, car personne n'en connoit jamais

suffisament, s'il n'en a fait au moins ([uelques essais; soit

par rapport à l'éloquence même dont les ouvrages des poëtes

utïrent partout les plus grands modèles. Ils apprendront par-

faitement par l'usage assidu les règles de la prosodie et, en

conséquence, ils se mettront en état de prononcer le latiii

d'une manière c^ui ne soit pas vicieuse ni choquante.

L'étude de la langue grecque est expressément recomman-
dée dans les statuts de l'Université. Ils ont suflisanieni

pourvu à ce qui concerne cet objet, quand ils ordonnent

art. xxiii: de joindre le grec au latin, et qu'ils indiquent nom-
mément, comme il a été dit, les auteurs grecs qui doivent être

lus et expliqués dans les hautes classes : laissant, néantmoins,

aux professeurs la liberté d'y en joindre encore d'autres à

leur choix. Bien plus, les mêmes statuts, art. xxxvi, dffendent

aux écoliers l'entrée du cours de philosophie, s'ils ne sont instruits

des langues grecque et latine.

L'usage de nos écoles s'est conformé à ce que prescrivent nos

loix. Dans toutes les classes on lit du grec; et nous animons à

l'étude de cette langue l'émulation de nos élèves par les com-
bats littéraires qui leur sont proposés entre eux, soit dans

chacun des collèges, soit par l'Université en corps pour la dis-

tribution solennelle des prix. L'observation de cette loi n'a pu

néantmoins se soutenir en pleine vigueur : d'un côté par la

molle indulgence des parens, dont la tendresse indiscrète

s'alarme pour leurs enfans d'un péril, qui, à ce ([u'iis s'ima-

LlARD. — I. 22
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cillent, accableroit la faiblesse de cet âge, et d'un autre, parce

([u'il se trouve fréquemment des jeunes gens qui, venus de

province, se présentent à nous suffisament instruits pour ce

qui regarde la langue latine, et sans aucun principe de la

langue grecque. Cette double considération a forcé les profes-

seurs de dispenser quelques-uns de leurs disciples de l'obliga-

lion commune d'étudier cette langue, pour arrêter, autant qu'il

est possible le cours du mal, et pour empècber que la paresse,

en se couvrant de prétextes honnêtes, ne fasse de nouveaux

progrès, qu'il soit statué que tous ceux qui prétendent se faire

exempter de la loi d'étudier le grec en rhétorique soient

obligés de se présenter devant le Recteur et la Faculté des

Arts et de supplier pour obtenir cette permission, qui ne

leur sera point accordée, s'ils n'ont le consentement par

écrit du professeur et du principal, sous la discipline des-

quels ils voudront être reçus. Ce consentement, présenté par

eux, exprimera lés raisons qui auront déterminé le professeur

et le principal à penser qu'on peut user d'indulgence à leur

égard, et nul ne pourra être admis au cours de philosophie,

sans savoir le grec, s'il ne montre au professeur, dont il dési-

rera prendre les leçons, une expédition de la dispense qu'il

aura obtenue, signée du greffier de la Faculté des Arts. Ce

statut commencera à s'observer le premier d'octobre de l'an-

née prochaine 1763.

Sur l'étude de la langue françoise nos statuts gardent le

silence, ils ont été di'essés dans un temps où il ne venoil

en l'esprit à personne de penser que notre langage vulgaire

iiii'iilùt des soins. Depuis que cette erreur est dissipée,

la sagesse de nos prédécesseurs et leur zèle pour tous genres

de littérature a suppléé à ce qui manque à nos statuts; il esta

propos de faire une loi de ce qui a été dès longtenqts introduit

par l'usage.

Qu'il soit donc ordoinié que dans nos écoles de rhétorique

on lise les orateurs et les poètes fraiiçois, et qu'on y exerce

fréquemment les écoliers à la composition en langue fran-

çoise. Les orateurs françois qu'il conviendra de lire sont

Rossuet, Fléchier, Mascaron, M. le chancelier d'Aguesseau,

Massillon et les autres qui ressemblent à ceux-ci ou qui leur

ressembleront dans la suite. 11 est même à souhaitter que,
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ronime un grand nombre de nos jeunes gens se destine au

barreau, on pût multiplier, en leur faveur, les modèles en ce

genre, et qu'une main habile et exercée donnât au public quel-

ques plaidoiries, ou du moins des extraits de quelques-uns des

meilleurs plaidoiers de nos plus grands maîtres, avec le goût

d'une éloquence mâle et toujours occupée des plus grands

intérêts; les jeunes gens y prendroient d'avance l'amour d'une

profession si noble et si utile, et en même temps l'élévation de

sentimens qu'elle exige. Les poètes qu'on lira dans les classes

seront : Boileau, dont l'Art poétique doit accompagner, chaque

année, en rhétorique, l'Art poétique d'Horace ; l'Eslher, l'Athalie

et les cantiques sacrés de Racine, le poëme de la Religion, de

M. Racine fils; les Odes de Rousseau, tirées des pseaumes, et

tous les autres ouvrages de nos poètes, qui réunissent au génie

de la poésie le mérite de la religion et de la vertu. Mais dans

le choix des livres françois, il faudra apporter une extrême

attention pour bannir de nos écoles et ne point laisser entre

les mains ni sous les yeux de notre jeunesse, tous les livres

écrits en prose ou en vers, qui se trouvent infectés soit de la

contagion de la volupté et de l'amour, si pernicieuse aux

mœurs, soit du poison de l'impiété qui livre, hélas ! de trop

funestes attaques au siècle dans lequel nous vivons. Par cette

raison, il sera bon de renouveller en termes exprès et d'ordon-

ner qu'on exécute soigneusement l'article 29 de nos statuts

qui veut que les professeurs ne lisent aucun auteur dans leurs

classes, sur lequel ils n'aient auparavant conféré avec leur prin-

cipal.

Par une suite de celte attention à cultiver la langue fran-

çoîse, on fera composer aux jeunes gens, en françois, des nar-

rations et des amplifications, soit comme devoirs ordinaires,

soit comme matières et objets de ces combats littéraires, qui

se livrent extraordinairement entre tous les écoliers d'une

même classe, et dans lesquels il s'agit ou de l'honneur du rang

et de la préséance, ou même de prix qui doivent être distri-

bués à ceux qui ont le mieux réussi.

L'étude de l'histoire mérite les plus grands soins, nous

le savons. Mais les professeurs de rhétorique sont obligés

de se partager entre tant d'occupations également pénibles

et nécessaires, que les heures destinées pour leurs leçons
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[•fiivont ;i peine y suffire; par conséquent, il n'est pas

possible de surohariLîer leur travail d'un nouveau ^'enre, qui

n'est point du tout leur objet. Ainsi tout ce qu'on est en droit

d'exiger d'eux sur ce point, c'est, premièrement, qu'ils soieni

eux-mêmes habiles dans l'fiistoire ; en second lieu, qu'ils ne

laissent perdre aucune occasion d'exhorter leurs disciples à

l'étudier en leur particulier, autant qu'il sera possible, et

d'avertir les parens et les précepteurs qu'ils ne peuvent faire

un meilleur usage des momens dérobés qui peuvent se ren-

(L^ontrer que de les emploier à faire prendre h leurs jeunes

gens des notions et de l'histoire et des deux études qui en sont

comme les deux yeux, c'est-à-dire de la chronologie et de la

géographie. Certainement, il n'est point à craindre que des

jeunes gens qui auront li'i Kuliope, Cornélius Nepos, Justin,

Salluste,Tite-Live et Tacite sortent de nos classes entièrement

neufs par rapport à l'histoire grecque et à l'histoire romaine.

On pourroit y joindre dans les classes inférieures un petit

abrégé de l'histoire de France. Que si la brièveté du temps ef

[a foiblesse de la condition humaine forcent nos jeunes gens

de remettre à un autre temps, une plus ample connoissancc

de l'histoire, ayant acquis l'habitude du travail d'esprit dans

nos écoles et s'y étant pourvus d'une connoissance suffisante de

la langue latine, qui est l'inslrument univei^sel pour acquérir

toutes les belles connoisssances, ils pourront suppléer par eux-

mêmes à ce que l'éducalion de leur enfance n'aura pas pu leur

donner. Tel est, en efiet, le but de l'instruction du premier

âge; elle ne fait pas les savans, mais elle donne les facilités

nécessaires pour le devenir.
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c

PLAN DE DIRECTION DtTCDES

POUR LES NOUVEAUX COLLÈGES ET EN PARTICULIER POUR CELUI DE LA

VILLE D'ORLÉANS * ,

PREMIERE PARTIE

DES ÉTUDES DES COLLÈGES"

Les sciences et les arts libéraux, qui sont l'objet ordinaire

des études des collèges, sont l'élude des langues, la rhétorique,

la logique, la métaphisique, la morale, la phisique, et quel-

quefois les mathématiques. C'est ce qu'on appelle ordinaire-

ment les belles-lettres.

L'étude des langues comprend non seulement la grammaire,

mais encore la lecture des meilleurs auteurs, soit historiens,

orateurs et poètes.

Les. langues qu'on étudie ordinairetiient dans les collèges sont

la langue françoise, la grecque et la latine.

§ Prejher.

De la grammaire en généraL

L'usage principal de la grammaire est pour apprendre les

langues, dont les plus distinguées sont la grecque et la latine.

i. lu Archiv. de l'Université; Bibliothèq. île l'Université, XV.
a. Nota. — Ce qui est dit dans ce mémoire est tiré pour la plus grande par-

tie du Traité des études de M. RoUin. de l'Instruction des études dressée pour

les collèges de Portugal, de l'Kntretien sur les Sciences du P. Lamy, de

l'Essai sur l'étude des Belles-Lettres imprimé en 1747, in 12, et de quelques

autres ouvrages sur cette matière ; on y a seulement joint quelques observa-

tions particulières.
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La grammaire renferme de plus les élémens et les principes de

tontes les langues, et elle a par conséquent son usage même
pour les langues vulgaires et celles que l'on parle, puisque

c'est par les principes de la grammaire qu'on met en usage

les mots et les expressions : ce qui est commun à toutes les

langues.

§ n.

De l'étude de la langue françoise.

Comme les premiers élémens du discours sont communs jus-

qu'à un certain point à toutes les langues, il est naturel de

commencer l'étude des enfans par les règles de la grammaire

françoise, dont les principes leur serviront aussi pour l'inlelli-

gence du latin et du grec, et paroîtront moins rébutans puisqu'il

ne s'agit que de leur faire ranger dans un cerlain ordre des

choses qu'ils savoient déjà, quoique confusément.

On leur apprendra d'abord les différentes parties qui forment

un discours, comme le nom, le verbe, etc.. Puis les déclinai-

sons et conjugaisons, ensuite les régies les plus communes de

la sintaxe.

On les accoutumera de bonne heure à distinguer, les points,

les virgules, les acccns et les autres notes grammaticales qui

rendent l'écritui^e correcte, et on commencera par leur en

expliquer la nature et l'usage. On leur fait articuler distincte-

ment toutes les sillabes, sur tout les finales, afin de leur faire

éviter tous les défauts d'une prononciation vicieuse.

A mesure qu'ils croîtront en âge, et que leur jugement se

perfectionnera, les réflexions sur la langue doivent élre plus

importantes; et c'est alors qu'un juaifre judicieux doit faire

usage des savantes observations que plusieurs habiles gens

nous ont laissées à ce sujet. L'ortographe ne doit pas être

négligée; il faut suivre à cet égard l'usage, qui est le maître

souverain en cette matiéic

Il seroit à souhaiter ([u'on donnât dans les classes plus de

lenis qu'on a coutume de le faire à l't'tude de la langue fi-an-

coise ; une demie-heure de tems donnée à cette étude, deux

ou trois fois par semaine, pourra suffire, pourvue qu'elle se

continue pendant le cours de toutes les classes.
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Les ouvrages les plus propres pour apprendre les r-lémens de

la langue fran<;oise sont la ;.'ranimaire de Restant, les observa-

tions de Vaugelas avec les notes de Thomas Corneille, celles di;

l'Académie françoise, celles du P. Bouhom's, le traité des sino-

ninies françois de l'Abbé Girard, etc..

Ce sont des livres dont les maîtres doivent iaire usage pour

bien instruire leurs disciples en ce genre; ils auront soin d'y

joindre le dictionnaire de l'Académie françoise ou relui di;

Furetière de l'édition de Basnage.

Les ouvrages françois propres à former le goût sont les

figures de la Bible, les Mœurs des israélites et des chrétiens,

les vies composées par Fléchier et Massolier, l'histoire de

l'Académie françoise par Pelisson, celle de l'Académie des

Sciences par M. Fontenelle, celle de l'Académie des belles-

lettres par M. de Boze, les oraisons de Fléchier et de Bossuet,

les pensées de M. Paschal, les tragédies d'Athalie et d'Ester de

Racine, et plusieurs poésies de Boileau.

? TH.

De l'étude de la langue grecque.

Il faut avant tout enseigner aux enfans à lire le grec et

ensuite à l'écrire correctement. Après cela on leur fera appren-

dre la grammaire dans la méthode de Dupuy ou dans l'abrégé

de la méthode grecque de Port-Roial. On ne peut alors trop

insister sur les principes de cette langue, sur les déclinaisons

et sur les conjugaisons. Cet exercice ne doit pas durer plus de

trois mois; ensuite on leur fera expliquer l'Évangile selon

Saint Luc et les maîtres auront soin de faire faire cette expli-

cation en françois plutôt qu'en latin, qui a moins de raport avec

le grec que n'en a le françois.

Pour bien enseigner le grec aux enfans, il faut leur donner

les principes de cette langue dès la sixième, sauf vers la lin de

Tannée où on leur expliquera trois ou quatre fables d'Ésope.

On continuera la même méthode en cinquième et on leur fera

répéter plus d'une fois dans cette classe tout ce qu'ils auront

vu dans la classe précédente, mais en ajoutant quelque chose

et y semant de la variété. Les maîtres observeront de ne pas

donner plus d'une demie heure par jour à l'étude du grec.
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En quatrième, on leur i'X|ili(|iicia rEvaiit;ile ileSaiiil \j\r ou

les actes des Apôtres.

Eu troisiènie, ou leur fera voir (juelqucs dialogues de Lucien

quelques endroits choisis d'Hérodote ou de la Ciropédie de

Xénophon ou de saint Grégoire de Naziance, ou Mm (juelques

traités d'Isocrate.

En seconde, quelques livres d'Homère ou quel<jues extraits

des vies de Plutarque mais plutôt le premier que le second.

En rhétorique les vies de Plutarque et les harangues de

Demosthène.

Le dictionnaire de Schrevelius pour les commençans et

ensuite celui de Scapula sont les dictionnaires dont les écoliers

doivent se servir pour les versions g-recques.

Les livres dont les enfans feront usage pour expliquer l(>

grec ne doivent contenir que le texte grec, sans traduction (|ui

ne peut que leur être préjudiciahle.

§ IV.

De l'étude de la langue latine.

Los maîtres suivront pour cette langue la même méthode que

pour le grec ; ainsi ils enseigneront d'abord aux enfans les

déclinaisons, les conjugaisons, et les règles les plus communes
de la sintaxe.

Le rudiment dont on se sert dans l'Universilé de Paris est

très propre jinur cela, ainsi que l'Abrégé de la Méthode latine

de Port-Roial. Ensuite on leur feia expliquer quelques livi-es

faciles en rangeant les mots dans h;ur ordre naturel et rendant

raison de tout, genre, cas, nombre, fems, jx'rsonnes, etc.. On
leur fera faire l'application de toutes les règles qu'ils auront

vues, en 3' ajoutant de nouvelles et de plus difficiles, à mesure

qu'ils avanceront. Il faul écarter les thèmes dans ces commen-
cemens.

Pour les enfans qui commeiictMont, on frra expliquer le livre

intitulé : Sclectœ historise Sacrx par M. Heiizct.

En sixième et en cinquième, on leur fi-ra voir Phèdre, Cor-

nélius Néiios et quehiues épitres choisies de Cicéron, ou bien

encore (juelques colloques choisis d'Erasme qu'on voioit autrt'-

fois dans l'Université, et oi'i il y a des choses excellentes pour
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les enfans. Les meilleurs dicliMuiiaires pour la traduclion, du

latin en françois sont le Boudot ou le Danet el pour les Maîtres

celui qui a pour litre : Dirtionariion lalino-yuUicuin liohiili

Stephani, en un vol. in fol.

Quand les écoliers seront un peu formés à rexplication, on

leur fera faire des thèmes, qui doivent renfermer autant qu'on

le pourra quelque trait d'histoire, quelque vérité de religion;

ou quelque m;ixinie de morale ou quelqu'exemple agréables

de vertu ou d'action noble, ou enfin quelque description riante

etc.. Les thèmes d'imitation sont surtout d'une grande ulilili-

aux enfans. Tous ces thèmes doivent se donner de deux jouis

l'un et se faire à la maison et non dans les classes oii les pro-

fesseurs auront soin seulement de les corriger. Les dictionnaires

les plus utiles pour la correction des thèmes sont ceux de Dancl

ou de Joubert et pour les enfans celui qui a pour titre : Appuntl

français latin.

Pour voir si un thème ou une version est bien fiiite el en faire

Juges les écoliers eux-mêmes, le Maître aura soin de dicter ce

thème et cette version corrigée et comparer ensuite le devoir

de l'écolier avec celte correction. Les disciples c[ui voudront se

former d'eux-mêmes à l'étude du latin pourront aussi s'exercer

à traduire en françois des endroits choisis d'auteurs latins et

ensuite mettre le même françois en latin pour le comparer

avec l'original et voir en quoi ils s'en sont éloignés. Lorsque

les enfans seront plus avancés, on peut leur faire faire dans la

classe des thèmes de vive-voix, en traduisant quelque auteur

françois en latin. Le professeur doit alors les reprendre des

juau^ois mots el des mauvais toui's qu'ils pourroient employer

et leur en substituer de plus élégans.

En quatrième on fera expliquer les commentaires de César,

les comédies de Térence corrigées, les lettres de Cicéron et

<[uelques traités de ce grand orateur, comme ceux de la Vieil-

lesse, de l'amitié, des O^ci'iS, Justin etc.. Ces derniers son!

aussi d'un grand usage pour la troisième.

En troisième on peut voir Quinte-Curce, Saluste, les méta-

morphoses d'Ovide ou les premiers livres de i'Éneïde de

Virgile.

En seconde^ Tite-Live, Ciceron de Omtore, ses livres philo-

sophiques, et quelques unes de ses oiwisons, les odes d'Horace

ou les Géorgiques de Virgile.
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En rhélori([ue, quelques livres de Cicéron sur l'éloquence,

comme les piirtitiotis oratoires, son traité intitulé Orafor e.lc...

l'Art poétique irHorace ou de Juvénal.

[.'explication est ce qui doit dominer dans les classes il faut

surtout ne jamais manquer d'expliquer quelque auteur grec.

On peut donner chaque jonr une demie heure à cette dernier»'

sorte d'explication.

Les professeurs auront grand soin en faisant expliquer les

tlisciples, de les accoutumer à lire clairement et distinctement

et de leur enseigner, même dans la prose, la ([uanlité de

chaque sillahe.

Il est aussi très important dans le cours des études de culti-

ver la mémoire des enfans; mais il faut éviter de leur faire

aprendre par cœur des endroits tirés sans choix des orateurs,

poètes ou historiens. Le maître aura soin d'y substituer des

morceaux de prose et de vers sur des sujets utiles et agréables

qui puissent servir en mi''me tems à exercer les écoliers et à les

instruire.

La récitation des leçons est ce qui demande le moins de tems,

parce que c'est où il y a le moins à profiter; un quart d'heure

peut suffire le matin et autant le soir. Il faut y employer plus

de tems le samedi où l'on fait répéter les leçons de toute la

semaine.

§ V.

Des vers et de la poësie.

C'est en qualiième qu'on commence à former les jeunes gens

à la poësie. Pour cela on leur enseignera d'abord les règles de

laquanlité. On peut aprendre ces règles en latin ou en fran-

cois, mais il vaut mieux le faire en latin. Il faut ({ue les jeunes

gens possèdent ces règles de manière (ju'ils jiuissent rendre

raison de la ([iianlité de chacjue sillalie el citer aussitôl la

règle.

Les malières de vers consislenl d'alionl à leiu l'aire di'-ranger

les mois; ensuite à ajouter quelques épithètes, et à changer

([uelques expressions. On leur fera étendre un peu plus les

pensées el les descri|)tions. Enfin ([uand ils seidiil plus l'oiis,

on leur fera ccimposer de peliles pièces, (u'i le tout sera de leur
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invention, ou bien on leur donnera des endroits choisis des

poètes tïançois pour les traduire en vers latins. Cela doit avoir

lieu en seconde el en rhétori(iue.

§ VT.

De la rhétorique.

Le but qu'on se propose dans l'élude de la rhétorique est

d'aprendre aux écoliers à mettre eux-mêmes en pratique les

règles qu'ils ont apprises dans les classes précédentes et à

imiter les modèles qu'on leur a mis devant les yeux.

Tout le soin des maîtres par raport à l'éloquence, se réduit

à trois choses : aux préceptes de rhétorique, à la lecture des

auteurs et à la composition.

1» Le professeur aura soin de leur donner les préceptes tirés

du livre des Institutions de Quintilien, accommodé par

M. Rollin à l'usage des écoles, en se conduisant suivant les

sages avis qu'il y a ajoutés dans sa préface. Il y joindra pour son

usage particulier, les livres d'xViistote et de Cicéron sur la

rhétorique, de Longin, et entre les modernes, ceux de M. Vos-

sius et de M. Rollin, les dialogues de Fénelon sur l'éloquence
;

il ne manquera pas de leur expliquer de vive voix les principes

([ui se trouvent dans ces grands maîtres, dont il doit faire une

étude particulière, il se contentera de leur indiquer les plus

]>eaux endroits de Cicéron et de Quintilien où seront traitées

les matières qu'il expliquera.

2" Après avoir donné les préceptes avec le plus de précision

et de clarté qu'il sera possible, il passera à l'explication des

auteurs; il se servira des oraisons choisies de Cicéron, afin

d'avoir occasion d'expliquer les trois genres d'écrire; et il

leur fera observer l'usage (jue le grand orateur a fait de la

rhétorique.

Il fera réfléchir ses écoliers sur tout ce qui peut leur former

le goût. Il leur fera remarquer non seulement le bel ordre

du discours, mais encore les raisonnemens et les preuves, la

beauté des pensées, la délicatesse des figures, mais surtout

l'art et la finesse de la composition. Comment dans une
exorde on se rend les auditeurs favorables

;
quelle clarté il y a

dans la narration, quelle méthode ensuite, pt quelle justesse
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ilans la division
; cojiuuciil l'orateur sait entasser les uns sur

les autres un j^'rand nonihre de inoiens et de raisonnemens;

coniniPiit il fsl laiilùt suldime et tantôt doux et insinuant et

comment il sait remuer les passions et se rendre maître des

cœurs.

Lorsqu'il parlera de l'élocution, il leur expliquera la ditfé-

rence du stile des lettres, des dialofiues de Thisloire, des

ouvrages didactiques, des panégiriques el des déclamations.

Il aura attention de leur donner une idée île la critlipie,

mais de manière seulement à leur inspirer un goût et un dis-

cernement juste et à leur donner un grand éloignenient pour

tout esprit de contradiction et de censure.

Le professeur doit aussi avoir grand soin de leur donner les

règles de l'éloquence de la chaire et de celle du barreau.

3" Il passera ensuite à la composition, c'est-à-dire qu'il leur

aprendi-a à produire quelque chose d'eux-mêmes et à les for-

mer avec soin à cette partie de la l'hétorique qui est la i)lus

difticile de toutes les études, la plus importante et comme le

liut de toutes les autres.

Il commencera par les matières les plus faciles el les plus à

la portée des jeunes gens, telles que sont les fables, et pour
cida il ne sera pas inutile de leur faire voir pendant les pre-

niirrps semaines celles de Phèdre, qui sont un modèle parfait

|ioui' cette espèce de composition. Il ]iourra joindre (juelques-

unes de La Fontaine.

Le maître fera succéder à ces fables de jielites narrations,

d'abord très simples, et ensuite plus ornées, des parallèles

entre des grands hommes, ou entre différentes professions

utiles.

Les discours et les harangues, étant ce qu'il y a de plus dif-

licile, doivent être réservées pour la tin.

En leur dictant des matières de composition pour ces dis-

cours, on les fera d'abord travailler dans le genre démons-

lialif, en leur faiiaril lairr des éloges des grands hommes, el

en leur donnant des avis utiles sur les panégiriques. Ensuite il

leur feia com|»oser des discours dans le genre délibératif el

l'nfin d;ins le genre judiciaire. Dans tous les cas, il aura soin

(le lirer les sujets des meilleurs auleui's latins, et principale-

iiiciil (le Cicciiiii, cl il Iciji faire ensuite à ses disciples le

|iarallèlo de leur conijiosil inn avec celle des auteurs dont il
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iiuia tiré le sujet, en leur faisant renuirquer en quoi ils s'en

sont écartés, ainsi que les fautes et excès où ils sont tombés.

Les matières de composition que le maître donnera doivent

être travaillées avec soin. Il faut dans les commencements leur

aplanir toutes les difficultés et leur donner des matières pro-

portionnées à leurs forces. Après qu'ils auront été exercés

quelque tems de cette sorte, il suffira de leur tracer légère-

ment le plan de ce qu'ils aui'ont à dire. Ensuite on les aban-

donnera à leur propre génie.

Il sera aussi ténu de donner les meilleures l'ègles de la poésie

tirée d'Aristote, de l'Art poétique d'Horace, de celui de Boi-

leau, et des réflexions du P. Rapin sur la poésie. Il leur don-

nera des instructions sur les dilférenles sortes de jioemes, et il

en fera voir des exemples dans Vir;iile, Horace et autres; mais

il ne fera faire des compositions en vers qn'à ceux en qui il

connaîtra du g-oût et du génie pour la poésie.

11 seroit à souhaiter qu'on donnât aux enfans quelques piin-

cipes d'histoire et de géographie qui peuvent beaucoup contii-

buer à leur orner l'esprit.

L'hisloix'e pourroit se distribuer de la manière qui suit :

Celle de l'ancien et du nouveau Testament doit s'aprendre

en sixième, cinquième et quatrième.

La fable et les antiquités en troisième.

L'histoire grecque en seconde.

Et l'histoire romaine en rhétorique.

L'histoii'e de l'ancien Testament peut s'aprendre d'abord

dans le catéchisme historique de M. Fleury et ensuite dans

l'abrégé de l'histoire de l'ancien Testament de M. Mesanguy.

Ce dernier livre doit servir pour la cinquième et la quatrième.

La fable dans l'histoire poétique du P. Gautruche, ou dans

l'ouvrage intitulé : Connoissance de la mithologie par demande»

et par réponses. Paris, 1748, in-12, et mieux encore dans l'ex-

plication des fables de l'abbé Banier.

L'histoire grecque et autres monarchies anciennes dans

l'histoire ancienne de M. Rollin.

Les antiquités romaines dans le petit livre des antiquités

romaines, imprimé en 1706 et dépuis in-24. Et d'une manière

plus étendue dans le livre des antiquités romaines de V'allet ou

dans les coutumes des anciens romains de Nieuport, dans

Rosin, surtout avec les notes de Dempter, etc..
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L'histoire romaine, dans l'Abrégé de Laurent Eschard on

plutôt dans celle commencée par M. Rollin et continuée par

M. Crevier, dans les révolutions romaines de l'abbé de Vcrlol,

et dans l'histoire du triumvirat de M. Larrey.

La chronologie est jointe naturellement à l'histoire ; et il en

est de même de la géographie. On peut voir pour la chrono-

logie la seconde partie du Rationarium tcmporum du P. Peteau,

ou les éléments de l'abbé de Vallemont, et pour la géographie,

oelle de M. Nicole de la Croix, imprimée à Paris depuis quelques

années en deux volumes in-i2, chez Hérissant. C'est un des

ineilleui^s ouvi^ages qu'on ait en ce genre.

Le principal but des bons maîtres est de porter les jeunes

gens à la piété. 11 faut pour cela leur faire aprendre tous les

jours des maximes tirées de l'Écriture sainte, dans les deux

petits livres imprimés à cet effet pour l'usage des écoliers de

l'Université '. Outre cela il faut leur faire aprendre tous les

samedis les Épitres et Évangiles et le catéchisme du diocèse.

En expliquant les auteurs, le maître fera observer aux

jeunes gens les endroits des auteurs paiens qui s*accordent

avec la morale de l'Écriture sainte, et il aura attention de

soumettre et de raporter tout à la religion. Mais le meilleur

moien que puisse emploier un maître pour inspirer de la piété

à ses disciples, est d'en être lui-même pénétré. Comme la

règle de se confesser tous les mois est assez généralement

observée dans les collèges, les maîtres y tiendront la main en

obligeant les écoliers de raporter des certificats de leur confes-

seur comme ils y ont satisfait.

Enfin les maîtres auront soin d'inspirer aux jeunes gens un

grand désir de communier souvent. Le temps de ^'approcher

de ce sacrement dépend principalement du confesseur.

La dévotion à Jésus-Christ doit sans contredit l'emporter sur

toutes les autres et l'on ne saurait trop iiu-ubpier cette vérité

aux jeunes gens.

11 faut aussi beaucoup leur récommander la dévotion à la

sainte Vierge et nux saints Anges et particulièrement à Icuir

Ange gardien.

Chaque classe doit commencer et finir juir une courte jtrière.

1. L'un a pour titre: Maximos tiri-os do l'ancien Testament, in 32, en fran-

(;oiset en latin — l'autre Maximes tirées du nouveau Testament, in 16, aussi

en latin et en Crauçois.
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On peut dire au commencement de la classe le Vent Sancle

Splritus, reple tuoriim, ctc et à la fin l'oraison Adionefi nns-

tras qiiœsumus Domine (ispirando prsevcni, etc.... ou le Siih Ititiin

prœsldiinn.

§VIL

De l'étude de la philosophie.

La philosophie est celle de toutes les sciences humaines qui

est la plus propre à donner de la justesse à la raison, à former

le cœur par de grands principes et à orner l'esprit par des

connoissances curieuses et variées. Mais, pour se perfectionner

dans ce genre d'études, il faut que les Maîtres insinuent à leurs

élèves de ne pas tellement s'attacher à de certaines ojiinions

philosophiques qu'il ne leur fût plus possiblç de s'en écarter.

S'ils veulent combattre le sentiment des autres, ils doivent le

faire sans aigreur et ne pas rougir d'abandonner leur propre

sentiment dès qu'on leur eu fera voir un plus vrai, ou mieux

démontré.

Le professeur, avant d'enseigner les différentes parties qui

composent la philosophie, commencera par une histoire

abrégée de cette science, pour y prendre une idée du Portique,

du Licée, de l'Académie, et des différentes Sectes qui ont par-

tagé la philosophie chez les Grecs. Il pourra tirer cette histoire

du discours de Régis, des réflexions de P. Rapin, sur la philo-

sophie, et de la comparaison de Platon et d'Aristote, ou de ce

qu'en a dit M. Rollin dans le 12^ tome de son histoire

ancienne.

Pour la logique, les Maîtres en puiseront les principes dans

la Logique de Port-Roial, qui est un excellent ouvrage en ce

genre, en retranchant néanmoins les quatre derniers chapitres

de la seconde partie, et toute la troisième, excepté le chapitre

dixième, où l'on trouve des règles aussi simples que lumineuses

pour juger de la bonté ou du défaut de tout raisonnement. On
peut aussi se servir avec beaucoup de fruit de la Logique de

Volflus et de celle de Heinccius.

Pour la métaphisique, on doit la puiser dans les méditations

de Descartes, dans la métaphisique générale et particulière de

Le Clerc, dans le livre de l'action de Dieu sur les créatures, et
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sintout dans les premiers livres de la recherche de la vérité,

(lu P. Mallebranche.

La morale, qui doit s'enseigner dans les collèges, n'est point

une morale purement scholastique, où Ton examine V. G. si

|]|)irure a fait consister le bonheur dans le plaisir des sens ou

dans la satisfaction qui naît de la vertu, et où l'on* agite

d'autres questions semblables, qui ne peuvent être qu'entière-

ment inutiles ; mais celle qui tend à former le cceur et à donner

il l'État des citoiens vertueux, f.es principes de la religion

chrétienne y doivent partout tenir lieu des premières règles el

cette morale doit avoir son fondement dans l'esprit de religion

et dans les vérités de la foi, qui doivent régner dans tout ce

qu'on y aprend.

Les maîtres de philosophie ne peuvent mieux faire que de

puiser les principes de la Morale dans les Offices de Cicéron

i|ui est le chef-d'c^uvre de la raison humaine, dans les Réflexions

du P. Uapin sur la Morale, et dans ce que Régis a écrit sur cette

matière. On peut y joindre le traité des Devoirs de Phomme et

du citoien de Puffendorf, ainsi que son grand ouvrage sur le

droit de la nature et des gens, et celui de Grotius, sur le droit

de la guerre et de la paix. Les quatre premiers tomes des

Essais de morale de M. Mcole sont aussi dfs ouvrages admi-

rables en ce genre.

L'étude de la philosophie doit aussi comprendre celle des

mathématiques et surtout de la géométrie qu'on regarde avec

raison comme les fondemens de la nouvelle jdiisique. Ainsi les

professeurs auront soin d'enseigner ces sciences immédiate-

ment après la morale. Il suftira jiour cela de donner aux éco-

liers les principes de rarilméli({ue, de l'algèbre et de la géomé-
trie. On ne peut mieux fairt' (pu; de voir pour cela l'abrégé des

élémens de mathémati([ues de M. IJivard, où l'on trouve les

priiuipes de ces scitMices. On peut y joindre les élémens

d'arithmétique et d'algèbre du P. Laniy, et la géométrie élé-

mentaire de M. Sauveur, ini|irinii''e à Paris chez Rollin en

1753, in-4°, qui est un excellent ouvrage. Les maîtres qui vou-

dront pousser les connoissances plus loin dans cette matière

pourront lire le cours mathématique de Volfius, où l'on trouve

à peu près tout ce qu'on peut désirer pour i'(Mude des diffé-

rentes parties qui composent les mathémati(jues.

Enfin les principes de la jdiisique doivent principalement se
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tirer des ailleurs modernes, qui, dans ce genre d'étude, soiil

beaucoup plus parfaits que les anciens. On peut voir pour cela

la phisique de Rohault, surtout celle qui est avec les notes de

Clarc : le livre de Keil qui a pour litre Introductio ad vcram

phisicam, in-4°. Et ce qu'il y a de plus curieux et de plus inté-

ressant dans les mémoires de l'Académie des sciences, sur la

phisique particulière, à quoi l'on peut joindi e les quatre pre-

miers tomes du spectacle de la nature.

A l'égard des dilTérentes parties qui composent l'étude par-

ticulière de la phisique, les maiti-es en puiseront li-s principes,

savoir :

Pour le mouvement en général, dans les ouvrages de

M. Mariotte, et en particulier dans celui qui a pour titre :

Traité de la percussion et du choc des corps, in-12.

Pour la mécanique, la statique et l'hydraulique, dans ce que

le P. Lamy nous a donné à cet effet, ainsi que dans la méca-

nique de Yolfius, dans le traité du même M. Mariotte, qui a

pour titre Du mouvement des eaux, et dans celui de l'équilibre

des liqueurs de M. Paschal.

Pour l'astronomie, dans les Institutions astronomiques de

Gassendi et dans ce que M. Keil a écrit là-dessus dans l'ou-

vrage qui a pour titre : Introductio ad veram astronomiam.

Pour l'optique, la dioptrique, la catoptrique, dans ce que

M. Newton et Huyghens nous ont donné sur celle matière.

Pour l'analomie, dans ce qu'a donné M. Noguez qui, dans

une petite étendue, contient ce que les autres ont de meilleur.

Enfin, pour les expériences, on lira l'ouvrage que M. Poli-

nières nous a donné à ce sujet. Ou à celui de M. l'abbé Nolet.

Les professeurs auront attention dans les leçons qu'ils donne-

ront sur toutes ces différentes parties de la philosophie, de ne

rien dire qui puisse donner la moindre atteinte aux dogmes de

la foi.

Ils doivent aussi éviter non seulement les subtilités et les

curiosités inutiles et tous ces sophismes de l'ancienne école,

indignes de la raison humaine, mais encore le mauvais usage

de leur principe et de leurs règles, dont ils ne doivent se

servir que d'une manière naturelle. Sur tout ils doivent avoir

grand soin d'enseigner une philosophie pure et fondée sur des

raisonneraens solides ou sur des expériences suivies.

Il n'est pas nécessaire d'observer que les deux professeurs

LiinD. — I. i3
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(le philosophie qui sont dans chaque collège, doivent rouler

entre eux, suivant l'usage pratique de tous les tems dans les

collèges, tant afin d'entretenir entr'eux l'émulation, qu'afln

([u'ils soient l'un et l'autre plus à portée d'étudier les diffé-

rentes parties de la philosophie et de se faire un sistème suivi

dans cette science, et aussi pour pouvoir mieux diriger ceux

des jeunes gens qui, à la fin de la phisique veulent sou-

tenir des thèses sur toutes les différentes parties de la philo-

sophie.

D

COMPTE DE L'UNIVERSITÉ DE PARIS

ANNÉK 1789.

Compte huitième, que rend à l'Université de Paiis, repré-

sentée par Messieurs les Recteur, Doyens, Procureurs, adjoints

et grands officiers d'icelle, Jean Delneuf, en sa qualité de rece-

veur des revenus de ladite Université, à cause de la Recette et

de la Dépense jtar lui faites, depuis le premier janvier

rail sept cent quatre vingt neuf jusqu'au dernier décemhre de

la même année mil sept cent quatre vingt neuf.

Présent!' et affirmé véritable

Signé: Dki.nkuf.

t. In Archiv. do rUniversito, Bibliothèq. de l'Université, XVI, -5

.
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RECETTE

CHAPITRE PREMIER DE RECETTE

à cause «lu rolidiiat et tlii eliapitre «les reprises «lu eoiiipte
précétlent.

Est fait recelte.

1° De la somme de six mille sept cent six livres

cinq sols dont est resté chargé le comptable pour
le finito du compte précédent 1788 pour être

ladite somme de G706' ô» employée aux dépenses
courantes et portée en receltes dans le présent

compte, cy 670(5 5

2° De celle de quarante quatre livres six sols

neuf deniers payée par M. .Maupelit, payeur des

rentesàla ville, pour les 6 derniers mois 1788, cy. 44 G 9

3° De celle de sept cent vingt six livres cinq

sols, payée par M. Creuzé, pour les 6 derniers

mois 1788, cy 7-2(J 5
4° De celle de treize cent douze livres dix sols,

payée par M. Nau, pour les 6 derniers mois,

1788, cy 1312 10

5° De celle de cent soixante deux livres dix

sols, payée par M. Boscheron pour les 6 der-

niers mois 1788, cy 162 10

6° De celle de deux cent cinquante livres,

payée par M. Cochin, pour les 6 derniers mois
1788, cy 250 ..

7" De celle de deux cents livres, payée par
M. Creuzé, pour les 6 derniers mois 1788, cy.. 200 »

8" De celle de cinquante une livres, payée par
M. Cliaucliat, pour les 6 derniers mois 1788, cy. 51 »

9^ De celle de trente deux livres dix sols,

payée par mon dit M. Creuzé, pour les 6 der-

niers mois 1788, cy 32 10
10° De celle de soixante quinze livres, payée

par mon dit sieur Cochin, pour les 6 derniers

mois 1788, cy 75 «

11° De celle de quinze livres, quatre deniers,

payée par mon dit sieur Chauchat, pour les

6 derniers mois 1788, cy 15 » 4

12» De celle de cent cinquante cinq livres,

douze sols, trois deniers, payée par iM. Legras,

pour les 6 derniers mois 1788. cy 155 12 3

La somme totale du premier chapitre de
recette en douze articles est de neuf mille sept

cent trente livres, dix neuf sols, quatre deniers,

cy 97301 J!)' 4"
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CHAPITRE DEUXIEME DE RECETTE

à cause «les grands officiers et des messagers jurés, re<'u»
pendant l'année fï89 et à cause des lods et ventes.

Est fait recette.

1° De la somme de deux livres, payée par deux

messagers, reçus par la Nation de France;

scavoir MM. :

Placide Edme Roussel, le 30 janvier pour la

ville et archevêché de Tarragonne.

Jean -François, comte de la Poype, le 30 mars
pour la ville et évèché de Capoue : cy -2 » »

2° De celle d'une livre payée par M. Benoît du

Bourg, reçu le 9 février par la Nation de Picar-

die, pour la ville et évêché d"Amiens, cy 1 "

3° De celle d'une livre, payée par M. Jean-Ber-

nard Grandin, reçu le 19 janvier par la Nation

d'Allemagne, pour la ville et évèché de Brande-

bourg, cy 1

4° De celle de deux mille cinquante six livres,

cinq sols, payée par M. Prudhonnne. imprimeur-

libraire, pour droits de lods et ventes, à cause

d'une maison par lui acquise de la succession

de M. Mesnet, rue des Marais, dans la censive

et seigneurie de l'Université, moiennant la

somme de 3-2900' sur lesquels droits a été fait

la remise ordinaire du quart à mon dit sieur

Prudhomme (pii a déprié, cy 2056 5

La somme totale du deuxième chapitre de

recette en quatre articles est de deux mille

soixante livres, cinq sols, cy 2060'

CHAPITRE TROISIÈME DE RECETTE

à cause des cens et rentes dûs à l'I'nivcrsité ]>uiir des maisons
construites sur le i>etit pré aux <-loi'«-s. sises i-ue «lu i'oloni-

l)ier, des Marais, et des petits Augustins du côté de la rue des

Marais.

Reçu pour l'année échue, le 1" octobre 1789.

1° De M. Moyen, cinq deniers de cens, dont est

chargée sa maison rue du Colombier. Déclara-

lion par mondit sieur au terrier le 16 avril 1783,

cv " » 5
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2° De M. Langlois, une livre, quinze sols de

rente et cinq deniers de cens, à prendre sur sa

première maison, sise de suite; déclaration par

mondit sieur au terrier, le 4 juin 1773, cy 1 15 5

3° De mondit sieur Langlois, trois livres dix

sols de rente et cinq deniers de cens à prendre

sur sa deuxième maison, sise de suite- Déclara-

tion par mondit sieur au terrier, ledit jour

4 juin 1773, cy 3 10 5

i" De M. Darras, neuf livres de rente et deux
deniers obole de cens, à prendre sur sa maison
à la suite. Déclaration par mondit sieur au ter-

rier, le 4 octobre 1783, cy 9 " 2 ob.

50 De madame Horque de Cervolle. neuf livres

de rente et deux deniers obole de cens, à prendre

sur sa première maison sise de suite, laquelle

est solidaire avec la précédente, déclaration par

madite dame au terrier le 25 juin 1785, cy 9 » 2ob.
6° De madite dame Horque de Cervolle, et de

M. Angot, quinze livres quatorze sols de rente

et d'un sol obole de cens, à prendre sur les

deux maisons à eux apptes et contigûes bâties

sur le même terrain. Déclaration par madite
dame au terrier le dit 25 juin 1785 et par mon
dit sieur Angot, le 10 juin 1788, cy 15 15 ob.

7o De madame la Présidente dOrmesson,
douairière, seize livres seize sols de rente et cinq

deniers de cens, à prendre sur ses deux premières

maisons contigiies, rue du Colombier. Déclara-

tion par madite dame au terrier, le 22 fé-

vrier 1784, cy 16 16 5

8» De madite dame Présidente, deux sols six

deniers de cens à prendre sur sa troisième mai-

son à la suite des deux précédentes. Déclara-

tion par madite dame au terrier les dits jours

et an que dessus, cy 2 6

9° De la succession de M. le marquis de

Rannes, six livres de rente et de M. Cavelier, de

dix deniers de cens, à prendre sur deux mai-

sons à eux appartenantes rues du Colombier et

des Marais. Déclaration par mesdits sieurs au

terrier les 11 décembre 1784 et 20 mars 1774, cy. 6 10

10' De mesdames de la Fortelle et saint

Aignan, douze livres de rente et deux sols six

deniers de cens, à prendre sur leurs deux mai-
sons contigûes et solidaires. Déclarations par

mesdites dames au terrier les 28 juin et 14 oc-

tobre 1774; cy 12 2 6

11» Deux sols six deniers de cens dûs solidai-

rement par sept maisons qui autrefois n'en
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faisaient qu'une seule, sises rue des Marais et

lies petits Augustins appartenantes à MM. :

l'^Le Clerc de Lesse ville, déclaration par mou-
dit sieur au terrier, le 17 juillet 1774;

2« Cazalès
;

3= Daudebert. Déclaration par mon dit sieur

au terrier, le 21 avril 1775
;

4* Guyot. Déclaration par mondit sieur au

terrier, le 19 janvier 1776;
5* Le vicomte d'Aubusson. Déclaration par

mondit sieur au terrier, le 9 janvier 1787;

6* Prudhomme au lieu de la succession de

M. Mesnet et le 7« Champéron. Déclaration par

mondit sieur au terrier le 20 mars 1771, cy

La somme totale du troisième chapitre de

recette en onze articles, est de soixante-qua-

torze livres, six sols, cinq deniers obole, cy.... 74 6 5 ob.

CHAPITRE QUATRIÈME DE RECETTE

à cause rtes cens et rentes sV preiirtre sur les iiiaisons bâties snr
«ne partie «lu grau*! pré auv t'iercs, riies «les petits Augus-
tins. Jacol>. des 2 Anges, Maint-Benoist et Iles iitaints-Pèrcs.

Reçu pour l'année échue le 1" octobre 1789.

lo Deux sols six deniers de cens, dûs solidai-

rement par seize maisons appartenantes à :

1" et 2e L'Hôtel-Dieu de Paris. Les adminis-

trateurs ont renouvelé déclaration au terrier,

le 9 avril 1783.

Les quatorze autres maisons: sçavoir à .ALM.

3e La succession de M. Mesnet. Déclai'ation au

terrier le 5 juillet 1777;

48 Constantin et les héritiers Aiibry. Déclara-

tion au terrier les 4 octobre et 6 décembre 1781
;

58 Les religieux de la Charité. Déclaration au

terrier le 18 mars 1784.

tîe Bacoûelle. Déclaration par mondit sieur le

11 mars 1768.

7e Maynon d'Invault. Déclaration par mondit

sieur le 19 juin 1784.

88 Lhomme. Déclaration par mondit sieur ait

terrier le ;J0 mai 1777.

9» Mondit sieur d'Invault. Déclaration au ter-

rier ledit 19 juin 1784.

10' Boulard. Déclaration au terrier le 6 sep-

tembre 1775.

Ile Beau. Déclaration au terrier le 9 no-

vembre 1775.
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12e Lemonnier. Déclaration au terrier le 7 sep-

tembre 1772.

138 Cailleau. Déclaration au terrier le 28 no-

vembre 1775.

14» Valladon. Déclaration au terrier le 20 fé-

vrier 1779.

15* Lambert.

et la 16e Beauregard. Déclaration au terrier le

18 août 1785 : cy 2 6

2o De M. de la Malmaison, six deniers de cens,

à prendre sur ses trois maisons contiguës, rue

Jacob, déclaration au terrier le 3 mai 1779 ' >• (>

3» De M. Desjobert, deux sols six deniers de

cens, dûs par sa maison à la suite des trois pré-

cédentes. Déclaration au terrier le 11 mars 1771,

cy
4" de M. Foucault, soixante livres de rente et

deux deniers de cens, à prendre sur sa maison

rue Jacob, appellée l'hôtel d'Iorck. Déclaration

pai' mondit sieur au terrier, le 22 mai 1776, cy. 60 » 2

5» De M. Millard, trente livres de rente et un

denier de cens à prendre sur sa maison rue

Jacob à la suite. Déclaration au terrier le

4 octobre 1784, cy 30 » 1

6» De MM. les Religieux Augustins Réformés

huit livres deux sols de rente et neuf deniers de

cens, à prendre sur leur jardin et six maisons

de suite qui leur appartiennent. Déclaration par

mesdits sieurs au terrier, le 15 novembre 1784,

cy 8 2 9

7o DemadameTurpin etdeM. .Maingot, quatre

vingt dix livres et deux sols six deniers de cens

à prendre solidairement sur leurs 2 maisons qui

qui font l'encoignure des rues Jacob et Saint-

Bénoist. Déclaration par madite dame Turpin

le 7 mars 1767 et par .M,.Maingot le 16 novembre
1780, cy 90 2 6

8° De M. Lalouette, deux deniers de cens, dont

est chargée sa maison à la suite rue Jacob. Décla-

ration au terrier le 27 février 1785, cy » » 2

9° De madame (^aland, quatre vingt dix livres

de rente et six deniers de cens, dont est chargée

sa maison sise même rue. Déclaration par ma-
dite dame au terrier le 4 septembre 1777, cy... 90 » 6

10° De M.M. les Religieux de la Charité, un
denier de cens à prendre sur 3 maisons conti-

guës dont ils sont propriétaires rue Jacob. Décla-

ration au terrier le 18 mars 1781 : cy » >- 1

11" Des mêmes Religieux, soixante livres de

rentes et quatre deniers de cens dont est chargée



360 LENSEIGiNEMENT SLPEIUKIH E\ FRANCE.

une autre maison à eux appartenante au coin des

rues Jacob et des 2 Anges. Déclaration au ter-

rier lesdits jours et an que dessus, cy 60 » 1

12° Des mêmes encore, deux sols six deniers à

prendre sur plusieurs maisons qu'ils possèdent

rues Jacob, des Deux Anges et des Saints-Pères.

Déclaration au terrier les mêmes jours et an que

dessus, cy » 2 6

IS' De MM. et demoiselle Joly de Chavigny,

cinquante-neuf livres quatorze sols de rente et

deux deniers obole de cens à prendre sur 4 mai-

sons qui leur appartiennent et sont de suite rues

des 2 Anges et Saint-Benoist. Déclarations au

terrier parmesditssieurs et demoiselle lesl5 jan-

vier 1771 et 3 novembre 1787, cy 59 11 2 ob.

La somme totale du quatrième chapitre de

recette en treize articles est de trois-cent-quatre-

vingt-dix-huit livres huit sols neuf deniers obole.

398 8 9ob.

CHAPITRE CINQUIÈME DE RECETTE

» cause «les cens et rentes dûs à l'Université snr «les maisons
rues «les Saints-Pères et «le l'Vniversité.

Reçu pour l'année échue le premier octobre

1789 ;

l" De M. Brochet de Saint-Prest, treize livres

de cens à prendre sur son hôtel rue des Saints-

Pères. Du 5 février 178j arrêt du parlement à

valoir au terrier pour titre nouvel, déclaration

et reconnaissance, cy 13 » »

2» De M. de Lanty, douze livres dix sols de

cens, à percevoir sur sa première maison, sise au

coin des rues des Saints-Pères et de l'Université.

Déclaration }iar mondit sieur au terrier le

3 juillet 1770, cy 12 10 .-

3» Du même, douze livres dix sols de cens,

dont est chargée son autre maison conligiie, ap-

pellée l'hôtel Beaupréau. Déclaration au terrier

ledit 3 juillet 1770 : ici 12 10 »

4" De M. le prince de Montbazon, qui a acheté

à vie de M. le prince de Cuéméné, douze livres

dix sols de cens, dont est chargé son hôtel à la

suite rue de l'Université, cy 12 10 »

5" De madame de Villeroy, qui a acheté à vie

de M. le prince deGuéménéet de madame d'An-

riac, cin(iuantc-huit livres quinze sols de cens.
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dont est chargé son hôtel à la suite rue de l'Uni-

versité, cy ;'>8 15 »

6» De M. le comte de Maupeou, dix sept livres

treize sols six deniers de cens à percevoir sur

son hôtel et ses dépendances à la suite. Décla-

ration par mondit sieur au terrier le 19 avril

l'779, cy 17 13 6

7» De M. Amelot, dix-sept livres un sol huit

deniers de cens à percevoir sur son hôtel rue de

l'Université. Déclaration par mondit sieur au

terrier le 19 mars 178.'3, cy 17 1 S

8o De JVl. le premier président Bochard de.

Sarron douze livres cinq sols quatre deniers de

cens, dûs par son hôtel à la suite, cy 12 "> 4

9» De M. de Thury et de MM. de Girangy,

vingt-sept livres treize sols neuf deniers de cens

à prendre solidairement sur les 2 maisons qui

leur appartiennent rue de l'Université vis-à-vis

celle de Beaune. Déclaration par mesdits sieurs

au terrier les 2 mars 1774 et 14 mars 1784, cy..

.

27 13 9

lOo DeM. Maynon de Farcheville, douze livres

seize sols neuf deniers de cens, à prendre sur

sa maison à la suite rue de l'Université. Décla-

ration au terrier le 19 juin 1784, cy 12 16 1»

11» De MM. les Religieux Jacobins du Noviciat

général sept livres de rente et un denier de cens,

à percevoir sur une partie de leur jardin. Décla-

ration au terrier le 23 mars 1781, cy 7 ') 1

La somme totale du cinquième chapitre de

recette en onze articles est de deux cent trois

livres seize sols un denier, cy 203 16 1

CHAPITRE SIXIÈME DE RECETTE

à eanse «lu loyer de l'iiôtel «le l'tniversité.

Est fait recette :

lo Delà somme de six mille cinq cent dix huit

livres un sol sept deniers, payée en différents

à comptes par M. d'Esneval, président à mortier

au parlement de Normandie, sçavoir 6000' pour

reste et parfait payement de celle de 40 000' que

mondit sieur d'Esneval devoit à l'Université en

sa qualité d'héritier de feiie madame d'Agues-

seau, douairière, et 518' Is 7ii pour les intérêts de

cette somme déduction faite des impositions

royales, à compter du 10 février 1788 jusqu'au

dernier novembre 17f^9 jour du dernier à compte

et payement définitif : cy 6518 1 7
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2o De celle de quatorze mille livres payée par

M. Bablot, principal locataire de l'hôtel de l'Uni-

versité pour une année de loyer, échue le 31 dé-

cembre 1789, suivant son bail de 9 années,

commencé le 1" octobre 1786 et sur lequel il a

payé 3 mois d'avance à imputer sur les trois der-

niers mois dudit bail, cy UOOO
La somme totale du sixième chafiitrede recelte

en deux articles est de vingt mille cinq cent dix

huit livres un sol sept deniers : cy 20518 1 7

CHAPITRE SEPTIÈME DE RECETTE

à cauf^e Aes cens et rentes hiii* i>liiNieiir)ii inai»«oiis sises rue <lii

li>acq et à la suite rue «le l'I'niversité.

Reçu pour l'année échue le ic"' octobre 1789 :

lo De M. le Rebours, dix livres de cens à per-

cevoir sur sa maison à l'encoignure des rues du

bacq et de l'Université. Déclaration par mondit

sieur au terrier le 17 mai 178J, cy 10 » »

2o De M. de Nicolaï, évêqiie de Caliors, sept

livres de cens dont est chargée sa maison rue

du bacq. Déclaration par mondit sieur au

terrier le 23 avril 1771, cy 7 >. "

3« De M. de Castellanne, onze livres cinq sols

de cens, à prendre sur son hôtel rue du bacq.

Déclaration par mondit sieur au terrier le 7 jan-

vier 1789, cy 11 :. "

40 De M. Damécourt qui a acheté à vie de

M. de Montmort, de 1\I. de Sablé, qui a acheté

à vie de M. de Montesquiou et de madame de

Lorges, vingt-quatre livres de cens, à prendre
solidairement sur les 3 hôtels contigus qui se

trouvent à main gauche rue de lUniversilé après
la rue du bacq. Déclaration par mesdits sieurs

au terrier les l''"' et 15 octobre 1781 et de madame
de Lorges, condamnée par arrêt du Parlement
du 22 février 1783, à passer déclaration sinon

l'arrêta valoir pour tilre nouvel, déclaration et

reconnaissance, cy 21 1. <>

5» De M. le premier président MoIé, même
somme de vingt quatre livres de cens, à i)erce-

voir sur une partie de son jardin rue de l'Univer-

sité. Déclaration par mondit sieur premier pré-

sident le 13 mars 1749, cy 21 »

La somme totale du septième chapitre de

recette en cinq articles est de soixante-seize livres

cinq sols, cy 76 ^
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CHAPITRE HUITIÈME DE RECETTE

à cause des cens et rentes à prenilre sue- le reste an grrand i»ré
anx clercs.

Reçu pour l'année échue le premier octobre
1789 :

lo De madame Rousseau, cinq livres de cens A

prendre sur sa maison, sise rue de l'Université

en face de la rue de Poitiers. Déclaration au
terrier le 13 juin 1781, cy 5 » »

2f De AI. le marquis de Belforière, cinq sols

de cens à prendre sur son hùtel à la suite. Décla-

ration par mondit sieur au terrier le 22 juin

1784, cy » 5 »

3» De -M. le comte du Mailly cinq sols de cens

à prendre sur son hôtel rue de l'Université. Dé-
claration par mon dit sieur au terrier le 19 mars
1779, cy . . » 5 »

40 De la succession de M. le comte de Broglie,

de madame de Boisseulh et de M. le marquis de

Brou, dix sols de cens à prendre solidairement

sur leurs 3 hôtels, sis au coin des rues de l'Uni-

versité et de Bellechasse, cy ' 10 »

5ii De M. Gilbert, de .M. le prince de Chalais,

de .M. Bralle et de M. de iNoailles, maréchal de

.Mouchy, cinq sols de cens, dont sont chargés

solidairement les terrains, maisons et hôtels à

l'encoignure des rues de Bellechasse et de l'Uni-

versité et le terrain sur lequel est bâti l'hôtel de

Noailles - -Mouchy. Déclarations par mesdits

sieurs au terrier les 12 décembre 1783, 3 dé-

cembre 1785, 15 janvier 1788 et 12 janvier 1779,

cy » -^ "

6» De MM. les ducs d'Aiguillon et d'Harcouri,

comte de Brionne, marquis de Saisseval, des

sieurs Carpentier et Duvivier six sols trois

deniers de cens à prendre solidairement sur

leurs hôtels, maisons et jardins, situés à l'extré-

mité du grand pré aux clercs, vendus à cens par
l'Université en 1704 à feue madame de Richelieu.

Déclarations par mesdits sieurs au terrier les

15 juin 1785, 16 juin 1786, 6 janvier 1787 et

20 février 1779, cy » 6 3

70 Dudit sieur Carpentier trois cent vingt

livres de rente et un sol de cens à prendre sur un
terrain contigu à l'hôtel d'Aiguillon, contenant

deux toises de large sur seize toises de long
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acquit par ledit sieur Carpentier le 20 février

1779 moiennant 200' la toise, cy c'tO 1

La somme totale du huitième chapitre de
recette en sept articles est de trois cent vingt

six livres douze sols trois deniers, cy 3-16 12 3

CHAPITRE NEUVIÈME DE RECETTE

à cause du loyer «les ItâtiiiieiitM «le i>iaiiite-Barbe.

Reçu de M. le Procureur de la Communauté
de Sainte-Barbe la somme de deux mille deux
cents livres pour l'année 1789 du loyer des bâti-

ments occupés par ladite communauté.
Somme par soi 2200 >- »

CHAPITRE DIXIÈME DE RECETTE

à cause «lu loyer «le l'aucienne luaisou riie Saint-Jac<iues, pràs
Saiiit-Yves.

Reçu de M. Simon, imprimeur et principal

locataire de l'ancienne maison rue Saint-Jacques

la somme de trois mille deux cents livres pour
une année de loyer échiie le 31 décembre 1789;

suivant son bail, pour neuf années, commencé
le 1<"|- avril 1781.

Somme par soi 3200 » »

CHAPITRE ONZIÈME DE RECETTE

à cause «les rentes sur la Ville, les Postes, l'ancien clergé et les
tailles.

AYDICS ET GABKLLES

1" De M. Maupetit, la somme de quatre vingt

huit livres treize sols six deniers, pour une
année, échue le 31 décembre 1789, d'une rente

de pareille somme, cy 88 13 6
2o De M. Creuzé, la somme de quatorze cent

cinquante deux livres dix sols, pour une année
échue le 31 décembre 1789, d'une rente de
pareille somme, cy 14.")2 10 »

3" De M. Nau, la somme de deux mille six

cent vingt cinq livres, pour une année échue
le 31 décembre 1789 d'une rente de pareille

somme, cy 2625 » »
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4o De -M. Bosclieron, la somme de trois cent

vingt cinq livres pour une année échue le 31 dé-

cembre 1789 d"une rente de pareille somme, cy. 3-25 » »

ï" De M. Cochin, la somme de cinq cents

livres, pour une année échue le 31 décembre
1789 d'une rente de pareille somme, cy. 500 » >.

6" De M. Creuzé, la somme de quatre cents

livres pour une année échue le 31 décembre 1789

d'une rente de pareille somme, cy 400 » »

ANCIEN CLKRGÉ

70 De M. Formé, la somme de dix livres dix

sols pour une année échue le 31 décembre 1789

d'une rente de pareille somme, cy 10 10 »

8) De M. Chauchat, la somme de cent deux
livres pour une année échue le 31 décembre
1789 d'une rente de pareille somme, cy 102

La somme totale du onzième chapitre de

Recette en huit articles est de cinq mille cinq

cents trois livres treize sols six deniers, cy 5503 13 6

CHAPITRE DOUZIÈME DE RECETTE

à canse de la rente (les Pauvres Écoliers snr l'Hôtel-de-Tille.

Reçu de M. Creuzé la somme de soixante-cinq

livres pour une année échue le 31 décembre
17^9 de la rente de pareille somme léguée à

l'Université par M. Vallot en faveur des pauvres

écoliers,

Somme par soi 65 » »

CHAPITRE TREIZIEME DE RECETTE

à cause de plusieurs parties de reute léguées à l'I'niversité
par la demoiselle Patoillot pour l'Ktaltlissentent d'une École
en faveur des Pauvres dans la ville de Ribeniont au diocèse
de liaon.

Reçu
l" De M. Vallet de Villeneuve, trésorier de la

ville, la somme de quatre cents livres dix sols,

laquelle avec 49' 10^ retenus pour droits royaux
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fait celle de 450 livres pour une année échue le

31 décembre 1789 de la rente de pareille somme
constituée sur le domaine de la ville, cy 100 10

2" De M. Cocliin, la somme de cent cinquante

livres pour une année échue le 81 décembre 1789

de la rente de pareille somme, uy 150 »

3" De M. Chauchaf, la somme de trente livres

huit deniers pour une année échue le 31 dé-

cembre 1789 d'une rente de pareille somme, cy. 30 >

La somme totale du treizième chapitre de

Recette eu trois articles est de cinq cent quatre

vingt livres dix sols huit deniers, cy 580 10 8

CHAPITRE QUATORZIÈME DE RECETTE

à raille de deux parties «le rente léguées à l'i'niversité par
M. <le :Moiiteiupuis en faveur du Jtibliotliécaire de IX'iiîver-
sité.

Reçu de M. Le Gras la somme de trois cent

onze livres quatre sols six deniers pour une
année échue le 31 décembre 1789 de deux
parties de rente constituée sur les aydes et

gabelles,

Somme par soi 311 4 6

CHAPITRE QUINZIÈME DE RECETTE

à cause «le la ferme du parclieiniu et «les loyers de la maison
neuve rue ^»aint-Jac<iues.

Est l'ait recette

1» De la somme de cinq cents livres payée par
le sieur Cruchot, fermier du parchemin, pour
une année échue le 31 décembre 1789, laquelle

année est la 4" de son bail, cy 500 » »

2o De celle de trois mille cinq cents livres

payée par le sieur Belin, libraire et principal

locataire de la maison neuve rue Saint-Jacques,
pour une année de loyer échue le 31 décembre
1789 suivant son bail pour 9 années, commencé
le 1" juillet 1783, cy 3500 » »

La somme totale du (piinzième chapitre de
Recette en deux articles est de quatre mille

livres, cy 4000
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CHAPITRIO SEIZIÈME DE RECETTE

À eanse «les arrérase» «l'une rente snr Sainte-Geneviève au
«lenier 20 sans retenues.

Est fait recette de la somme de mille livres,

payée par le Trésor royal, auquel lesdites rentes

ont été réunies par arrêt du conseil, pour une
année d'arrérai^es échue le 31 décembre 1789

d'une rente de pareille somme constituée le

18 aoust 1781 au principal de "20000 livres,

Sdmme par soi lUOO

La somme totale de la Recette du présent

compte en seize chapitres est de cinquante mille

deux cent quarante-neuf livres trois sols deux

deniers, cy 502491 3'

CHAPITRE DES REPRISES A FAIRE

snr la recette «lu présent compte.

1» Par le 2' article du 6' chapitre de recette

du présent compte, est fait recette de la somme
de 14000 livres comme payée par M. Bablot,

principal locataire de l'hôtel de l'Université,

pour une année de loyer échue le 31 décembre
1789, duquel n'a été reçu que lOôOO livres.

Partant reprise sur mondit sieur Bablot de la

somme de 3.500 livres 3500 »

2" Par le 9" chapitre de recette est fait recette

de la somme de 2200 livres comme payée par

M. le Procureur de la communauté de Sainte-

Barbe pour l'année 1789, duquel n'a été rien

reçu. Partant reprise de la somme de 2200 livres. 2200 »

3» Par le onzième chapitre de recette est fait

recette de la somme de 550.3' 13' 6* comme
payée par MM. les Payeurs de rentes de l'hôtel

de ville pour une année échue le 31 décembre
1789 sçavoir de M. .Maupelit 88' 13' 6*, de

M.Creuzé 1152' 10% de .M. Nau 2625 livres, de

M. Boscheron 325 livres, de M. Cochin 500 livres,

de mondit sieur Creuzé 400 livres, de M. Formé
10' 10', et de M. Chauchat 102 livres, desquels

n'a été réellement reçu que 677' 3' 4* dont
666' 13' 4'» de .M. Nau et 10' IC de M. Formé.
Partant reprise de 4826' 10' 2^ cy 4S26 10
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4o Par le douzième chapitre de recelte est fait

recette de la somme de 65 livres comme payée
par mondit sieur Creuzé pour une année échue
le 31 décembre 1780, duquel n"a été rien reçu.

Partant reprise de 65 livres, cy 65
5" Par le treizième chapitre de recette est fait

recette de la somme de 580' 10' 8'* comme payée
par iM.M. les Payeurs des rentes tant sur le

domaine de la ville que sur les aydes et gabelles

sçavoir de M. Vallet de Villeneuve dOO'lO', de
mondit sieur Cochin 150 livres et de mondit
sieur Chaucliat 30' 8'*, desquels n'a été réellement

reçu que 400' 10' de mondit sieur de Villeneuve.

Parlant reprise de 180' 8*, cy 180
6i Par le quatorzième chapitre de recette est

fait recelte de la somme de 31i' 4' G"* comme
payée par IM. Le Gras pour une année échue

ledit 31 décembre 1789, duquel n'a été rien reçu.

Partant reprise de la somme de 311' 4' 6*, cy.. . 311

La somme totale du chapitre des reprises du
présent compte en six articles est de onze mille

quatre vingt deux livres (|uinze sols quatre de-

niers, cy 1108-2 15 4

Laquelle somme de onze mille quatre vingt

deux livres quinze sols quatre deniers étant

déduite de celle de cinquante mille deux cent

quarante neuf livres trois sols deux deniers à

laquelle se monte la recette totale du présent

compte il résulte que la recette effective d'iceluy,

déduction faite du chapitre des reprises, est de

trente neuf mille cent soixante six livres sept

sols six deniers, cy 39166' 7» G"*

DEPENSES

CHAPITRE PREMIER DE DÉPENSE

à cansc «le la Dépens»' or«linaîre «le l'année «lu prt'sent compte.

Est fait dépense.

l» De la somme de cinq cents livres payée à

M. le recteur Dumonchel jioiir l'année de la

ferme du parchemin échue le 31 décembre. 1789;

suivant 4 quittances, cy 500 » »

2" De celle de cent cinquante livres, mise es

mainsdemondil sieur Recteur: sçavoir; 65 livres

pour l'aimée enlière de la rente des pauvres

Écoliers, et 85 livres pour la gratilication à eux
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accordée par conclusions du tribunal; suivant

([uittance, cy 150 » >.

3° De celle de cent cinquante livres, mise es

mains de niondit sieur Recteur pour la gratifi-

cation annuelle qu'il fait, selon l'usage, aux appa-

riteurs de sa nation et autres personnes par lui

employées pour le service de l'Université pen-

dant Tannée 1789, suivant quittance, cy 150 » »

4° De celle de trois mille neuf cent quatre

vingt quatorze livres six sols, payée à feue la

veuve Marais, carossière de l'Université pour

carosses fournis à M. le recteur Dumonchel pour

le service de l'Université depuis le 28 jan-

vier 1789 jusqu'au 30 janvier 1700; suivant 4 mé-
moires arrêtés par mondit sieur le Recteur et

quittancés par ladite veuve, cy 3994 6 »

5" De celle de six cents livres payée à M. Ca-

inyer, syndic; sçavoir 60 livres pour l'année des

honoraires dusyndicat et 510 livres pour l'année

de la pension à lui accordée par conclusion du

tribunal; suivant 4 quittances, cy 600 » »

6° De celle de sept cents livres payée : sçavoir

600 livres à M. Maltor, bibliothécaire pour

l'année de ses honoraires et 100 livres pour l'an-

née des gages du garçon de bibliothèque, suivant

2 quittances, cy 7oO » >

7" De celle de neuf cent quinze livres, distri-

buée sçavoir 900 livres aux 1-2 tribunaux ordi-

naires de l'année à raison de 75 livres pour cha-

cun et 15 livres en sportules extraordinaires,

6 livres à M. Martineau, nouvel avocat, qui est

venu au tribunal d'avril prêter serment, 6 livres

à M. Cerisier qui est venu au tribunal de dé-

cembre faire son rapport de l'examen d'un livre

et 3 livres au tribunal d'aoust auquel assistent

les 2 appariteurs de la nation de M. le Recteur,

cy 915 >> »

80 De celle de neuf cent quarante-neuf livres

distribuée aux 4 processions ordinaires de l'an-

née, sçavoir à Saint-Sulpice, à Saint-Paul, à

Louis-le-Grand oi^i la messe a été chantée à cause

des circonstances et à Saint-Etienne-du-Mont, à

raison de 237' 5' pour chaque procession, cy... 949 » w

9* De celle de cent vingt neuf livres dix sols

distribuée aux 4 intrances ordinaires de l'année,

à raison de 32' 7' 6'' pour chaque intrance, cy. . 129 10 «

10° De celle de deux cent trente quatre livres

distribuée au Rotule et au Synode, à raison de
117 livres pour chaque assemblée, cy 234 » «

11» De celle de vingt-neuf livres dix sols dé-

LlARD. — I. 24
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pensée dans un voyage de Versailles pour avoir

l'heure du Roi et de la Reine pour le cierge de la

Chandeleur, cy 29 10

120 De celle de cinquante une livres, distri-

buée selon l'usage, le jour de la présentation

des cierges par .MM. les officiers généraux à

MM. les gens du Roi et autres personnes accou-
tumées, en tout 17, cy 51 "

13» De celle de deux cent soixante huit livres

dix sols distribuée selon l'usage le jour de la pré-

sentation des cierges par l'Université à Paris, cy 268 10

14" De celle de cinq cent vingt trois livres qua-
torze sols dépensée le 1" février, jour de la

présentation des cierges à Versailles et en
j)artie distribuée: 183 livres à Messieurs du
tribunal, adjoints, appariteurs et courrier; en

partie payée 47' 10' au traiteur pour le souper
de M. le Recteur et sa compagnie; 132 livres au
même pour le diner de 22 convives; 63' 1.5' encore

au même pour vin et liqueurs; 23' 18' au limo-

nadier pour le caffé du déjeuner et du diner;

48 livres à la sacristie des Pères Récollets; le

reste employé en gratifications ordinaires, telles

que 4' 4' aux portiers de Louis-le-Grand, 9 livres

aux garçons et filles du traiteur; 3 livres aux
domestiques de MM. les Recteur et Syndic;
3 livres à l'éveilleur; 1' 10' aux porteurs de

cierges; 3 livres au cocher, aumônes, etc., cy.. 523 14

15" De celle de trois cent quatre vingt une
livres six sols payée à la veuve Marais pour ca-

rosses fournis à l'occasion de la présentation

des cierges de la Chandeleur tant à Paris qu'à
Versailles, suivant son mémoire quittancé, cy. . 381 fi

16» De celle de cent cinquante six livres, dis-

tribuée tant en élrennes qu'en gratifications à la

Chandeleur, sçavoir, aux clercs de MM. Bréchot,

notaire et Basly, procureur au Parlement, au
cent-suisse du Roi, aux prôtes et compagnons
imprimeurs, aux suisses de MM. les garde-des-
sceaux, directeur général des finances, arche-
vêque de Paris, premiers présidents des cours
souveraines; à l'antichambre de M. le Procureur
général, aux suisses de M.M. les Procureur gé-

néral et avocats généraux du Parlement, de
MM. les lieutenans civil et de police, cy 156 »

17" De celle de cinquante deux livres, payée
au sieur Boullé, prennor appariteur de la nation
de Normandie, pour les ports des mandemens
de l'année, suivant mémoire et quittance, cy..

.

52 »

18» De celle de cinquante sept livres dix sols.
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payée au sieur Ricard, afficheur, pour les affi-

ches de Tannée, suivant son mémoire arrêté et

quittancé, cy 57 10 »

19° De celle de dix huit livres, payée au sieur

Blanpain, porte carreau, pour les ports de l'an-

née, suivant son mémoire arrêté et quittancé, cy 18 » »

20" De celle de deux cent quatre vingt neuf

livres six sols, payée au sieur Le Père, cirier,

pour la cire fournie à la Chandeleur, suivant

mémoire et quittance, cy 289 6 »

21" De celle de douze cents livres, payée à

M. Bourru, doyen de la Faculté de m.édecine,

sçavoir 200 livres pour l'année échue le 6 dé-

cembre 1789, de la pension accordée par l'Uni-

versité au professeur de chirurgie en langue

françoise et 1000 livres pour la même année,

échue le 31 aoust précédent, de la pension

accordée aux cinq professeurs de la même Fa-

culté suivant la quittance de mondit sieur

Doyen, cy 1200 » »

22" De celle de trois mille six cent quatre

vingt dix sept livres dix sols neuf deniers payée

à MM. Bernard et Germain, receveurs des ving-

tièmes, sçavoir 2750 livres à M. Bernard, à

cause du pi'oduit de l'hôtel de l'Université pen-

dant les années 1787, 1788 et 1789 et 947' 10» 9-^

aux mêmes, à cause du produit du fief du pré

aux clercs et des 2 maisons sises rue Saint-

Jacques, pendant Tannée 1789, suivant 5 quit-

tances, cy 3697 10 9

23° De celle de quatre cent trente livres dix

sols trois deniers, payée à M. Le Guay, préposé

au bureau des Domaines pour Tannée 1789 des

rentes d'indemnités à cause de l'ancienne mai-

son rue Saint-Jacques qui relève du domaine du
Roi; suivant quittance, cy 430 10 3

24» De celle de douze livres, payée pour quit-

tances de ville et quittances comptables, cy 13 » »

25» De celle de trois cents livres, payée au
sieur Lejeune, courrier, pour une année de ses

gages, échue le 31 décembre 1789, suivant quit-

tance, cy 300 « 1)

26' De celle de cent soixante onze livres six

sols, payée au sieur Dumez; sçavoir 100 livres

pour avoir eu soin des salles de l'Université, du
tribunal, et de celle de M. le Recteur, pendant
Tannée 1789 et 7J' 6* pour avances en bois, pa-

pier, plumes, encre, bougies et chandelles pour
la tenue des assemblées et tribunaux; suivant

son mémoire arrêté et quittancé, cy 171 6 »
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27" De celle de vingt-deux livres payée pour

onze copies du rôle de la capitation, cy 2-2 >.

28» De celle de cinq cent trente sept livres dix

sols payée sçavoir : 528' 10' à M. Deschamps,

maître de l'école de Ribemont, pour l'année 1789,

de ses honoraires, et 9 livres pour peines et

salaires à la personne qui reçoit à la ville les

rentes de ladite école, suivant 5 quittances, cy. 537 10

29" De celle de cent livres payée à AI. le Vacher,

employé au bureau des Insinuations, pour trans-

cription des actes translatifs de propriété dans

l'étendue de la censive de l'Université en 1789
;

suivant quittance, cy 100 •>

30» De celle de neuf cent soixante dix livres

dix sols à M. Seguy-Thiboust, imprimeur, pour
impressions de l'année 1789 ; suivant mémoire
et quittance, cy 970 10

La somme totale du premier chapitre de

Dépense en trente articles est de dix-sept mille

cinq cent quatre-vingt-neuf livres dix neuf sols.

cy 17589' 19' •

CHAPITRE DEUXIÈME DE DÉPENSE

comprenant la <léi»enMe extraordinaire et casuelle.

Est fait dépense
1» De la somme de trois cent quatre vingt une

livres distribuée aux cinq tribunaux tenus extra-

ordinairement pendant l'année 1789, sçavoir :

75 livres le 17 avril pour la convocation des

États généraux du Royaume ; 75 livres le 20

dudit pour le même sujet ; 75 livres le 22 juillet

pour continuer et étendre les pouvoirs aux élec-

teurs nommés par l'Université à la Ville; 75 livres

le 25 dudit pour nommer des Députés à l'effet

de complimenter M.M. Bailly et La Fayette, et

81 livres le 6 aoust, jour de la distribution géné-

rale des prix, cy 381 >' M

2» De celle de six cents livres remise à M. le

recteur Dumonchel pour payer l'aggrégé qui a

fait la classe de mondit sieur Recteur, depuis le

i" octobre 1788 jusqu'au 1" octobre 1789, sui-

vant 4 quittances, cy 600 » >

3» De celle de cinq cent trente deux livres

remise es mains de mondit sieur Recteur, pour
avances et déboursés en carosses de place,

ports de lettres et paquets, copies de mémoires,
etc., depuis le 10 octobre 1788 jusqu'au 10 oc-

tobre 1789, suivant quittance, cy 532 » »
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4° De celle de cinq cent cinquante cinq livres

remboursée à mondit sieur le Recteur, en vertu

d'une conclusion du tribunal, pour payer le lover

de l'appartement que M. le Recteur a occupé à

Versailles, depuis l'ouverture des États généraux

jusqu'au 14 octobre que l'Assemblée nationale

est venue tenir ses séances dans la capitale,

suivant quatre quittances, cy 555 » «

5'» De celle de trois cent dix huit livres, dis-

tribuée dans trois députations, faites pendant
l'année 1789, sçavoir : 144 livres le 7 février pour
complimenter M. Bochard de Sarron, nommé
premier président du Parlement, au lieu de

-M. d'Ormesson ; 87 livres le 11 octobre, jour où

M. le Recteur, à la tête du tribunal, les quatre

premiers appariteurs de la Faculté des arts et

le courrier, a complimenté Sa Majesté au château

des Thuilleries, et 87 livres le 28 dudit mois,

pour complimenter M. l'Archevêque de Bordeaux,

nommé garde des sceaux, au lieu de M. Barentin,

cy 318 « «

6o De celle de cent soixante sept livres onze

sols dépensée dans trois voyages faits au nom
de l'Université à Versailles, sçavoir : le I'% le

29 juillet, par MM. les Grands Officiers qui se

sont rendus chez M. le Recteur pour compli-

menter le Roi et l'Assemblée nationale ; le 2', le

12 aoust, par le comptable pour avoir le jour et

l'heure du Roi pour la liste des prix, et le 3', le

15 dudit mois, par M. le Recteur et MM. les Offi-

ciers généraux pour présenter la liste des prix

au Roi et à la famille royale, cy 167 II «

"0 De celle de seize cent quarante livres payée
en vertu d'une conclusion du tribunal, sçavoir:

celle de 1500 livres à M. Camet de la Bonnar-
dière, caissier du Domaine de la ville, pour être

employée au soulagement des pauvres, et celle

de 140 livres mise es mains de M. Bérardier,

l'un des électeurs, pour acquitter l'engagement

pris par M. le Recteur, au nom de l'Université,

de contribuer encore pour cette somme, suivant

deux quittances, cy 1640 » »

8« De celle de quatre vingt quatre livres dix

sols payée pour la cote-part de l'Université avec

les facultés et nations dans les frais du district,

cy 84 10 «

9° De celle de cent vingt neuf livres distribuée

à MM. du tribunal, adjoints, appariteurs et

courrier le 16 mai, jour de l'oraison funèbre

de M. d'Ormesson, décédé premier président du
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Parlement, et prononcée dans les écoles inté-

rieures de Sorbonne, cy 1-29 ). >.

10" De celle de trois cents livres payée à

M. Charbonnet, ancien Recteur, pour son'hono-

raire de l'oraison funèbre qu'il a prononcée,
suivant quittance, cy 300 » »

llo De celle de deux cent soixante deux livres

payée au sieur Bega, tapissier, sçavoir: 250 livres

pour la tenture, fauteuils et tapis par lui fournis

à l'occasion de l'oraison funèbre, et 12 livres

pour avoir fourni un fauteuil, cliaises, tapis et

tables le jour de l'assemblée tenue dans les

écoles extérieures de Sorbonne pour nommer
4 électeurs à rarchevêché,suivant 2 quittances,cy 262 » »

12» De celle de trente livres payée, sçavoir :

24 livres aux 4 suisses ordinaires de l'Uni-

versité qui ont fait le service le jour de l'oraison

funèbre, et 6 livres de gratification aux portiers

de la maison de Sorbonne, suivant deux quit-

tances, cy 'M » »

13" De celle de quatre cent trente cinq livres

deux sols dépensée aux 4 dîners du tribunal

à l'issue des 4 processions de l'année, sçavoir ;

1 12' 10' à celle de mars ;
109' 15' à celle de juin

;

101' 17' à celle d'octobre, et 111 livres à celle de

décembre 1789, cy 435 2 >.

14° De celle de trois cent quinze livres dix

huit sols payée à la veuve Marais, carossière,

pour carosses fournis extraordinairement pour

le service de l'Université pendant l'année 1789,

suivant 2 mémoires quittancés, cy 315 18 »

15» De la somme de neuf livres payée à un

copiste pour transcription d'un mémoire fait par

M. le Recteur relatif à la convocation des États

Généraux, suivant quittance, cy 9 » »

16" De celle de six cent soixante-six livres

treize sols quatre deniers payée à M. Germain,
receveur des vingtièmes et des contributions

patriotiques, pour le premier tiers de la contri-

bution de l'Université, suivant quittance, cy... 666 13 4

17" De celle de trente livres 10 sols déboursée

par le comptable tant en carosses de place le

27 juillet jour du compliment fait par M. Bérar-

dier à MM. Bailly et La Fayette qu'eu ports de

lettres, commissions, Iransci'iptions de contrats,

de mémoires, etc. pendant l'année 1789, cy 30 10

La somme totale du deuxième chapitre de

dépense en dix-sept articles est de six mille

quatre cent cinquante six livres quatre sols

quatre deniers, cy 6156' 4' 4'*
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CHAPITRE TROISIÈME DE DÉPENSE
à cause des rentes et pensions qne paye l'I'nlversité.

Est fait dépense :

1° De la somme de cinquante livres, payée à

M. Serpaud, administrateur en charrie de l'église

de Saint-Yves pour l'année 1789 de la rente due
à ladite église à cause de la tribune ; suivant

quittance, cy ôO »

2o De celle de cent vingt livres payée à la

veuve Ruault pour l'année échue le 29 janvier der-

nier J790 de la rente de pareille somme que le

tribunal a bien voulu lui accorder par conclu-

sion; suivant quittance, cy 120 • >•

3" De celle de trois cent soixante livres, payée
à M. Chanu, fondé de procuration de M. de

Bourdeilles, évèque de Soissons, en sa qualité

d'abbé de Sain-Jean-des-Vignes pour une année
échue le 31 décembre 1789 de la rente due à ladite

abbaye par la maison rue Saint-Jacques, suivant

quittance, cy 360 ^

La somme totale du troisième chapitre de

Dépense en trois articles est de cinq cent trente

livres, cy 530

CHAPITRE QUATRIÈME DE DÉPENSE

à cause «les sommes payées à l'arcliitecte et anx ouvriers.

Est fait dépense :

1" De la somme de 568 livres cinq sols, payée

à M. Dauvergne, architecte, pour le montant de

ses honoraires dans le lèglement des mémoires
d'ouvriers pendant l'année 1789; suivant deux

états quittancés de mondit sieur Dauvergne. cy. ."j68 5 »

2» De celle de quinze cents livres, payée

au sieur Barat, maçon, à compte sur son mé-

moire d'ouvrages de maçonnerie faits aux deux

maisons rue Saint-Jacques, réglé par M. Dau-

vergne à la somme de314u'7' 2''; suivant quit-

tance, cy 1 500

3° De celle de quatre cent quatre vingt cinq

livres neuf sols six deniers qui jointe à 12' 9' ô"*

retenus pour moitié des honoraires de l'ar-

chitecte, fait celle de 497' 19% payée au sieur

Périnet. menuisier, pour ouvrages de sa pro-

fession faits tant à l'hôtel de l'Université que

dans les deux maisons rue Saint-Jacques, suivant



:J76 I;E.\SEI(;.\EMENT sri'EHIELIi EN FRANCE.

deux mémoires réglés par .M. Dauvergne et quit-

tancés dudit sieur, cy 485 9 6

4» De celle de trente six livres neuf sols rem-
l)oursée à M. Borderies. procureur de Sainte-

Barbe pour pareille somme par lui payée au
sieur Charadame, entrepreneur du pavé de Paris,

pour raccordements et fourniture de pavés
mentionnés en son mémoire, suivant quittance,

cy 36 9 »

5" De celle de treize cent vingt six livres neuf
sols huit deniers qui jointe à 31' retenues pour
moitié des honoraires de M. Dauvergne, fait celle

de 1300' 9' 8'', payée au sieur Le Noble, plombier
pour fournitures et ouvrages de sa profession

dans les deux maisons rue Saint-Jacques et

l'hôtel de l'Université, suivant son mémoire réglé

par mondit sieur Dauvergne et quittancé, cy... 1326 9 8
6» De celle de cinq cent vingt cinq livres qua-

torze sols six deniers, qui jointe à 13' 9^ fi'' retenus
pour moitié des honoraires de .M. Dauvergne fait

celle de 539' 4' payée au sieur Durand fils, ser-

rurier, pour ouvrages de sa profession faits

en 1788 et 1789 dans les maisons et hôtel de
l'Université, suivant son mémoire réglé par
M. Dauvergne et quittancé, cy .^2."i M 6

7» De celle de huit cent quatre vingt neuf
livres dix-huit sols trois deniers qui jointe à
22' 12' G** retenus pour moitié des honoraires
de M. Dauvergne fait celle de 912' 10' 9* payée au
sieur Mérat, charpentier, pour ouvrages de char-
pente faits en 1786, 1787, 178."^ et 1789 tant à
l'hôtel de l'Université qu'aux deux maisons rue
Saint-Jacques, suivant 4 mémoires réglés parles
architectes et quittancés dudit sieur Mérat, cy. 889 18 3

8» De celle de dix neuf cent quarante six

livres dix sept sols sept deniers cpii jointe à
49' 8s 3'' retenus pour moitié des honoraires de
l'architecte, fait celle de 1996il5<il0% payée au
sieur Hunoust, paveur, pour ouvrages de sa
profession faits à l'hôtel de l'Université et aux
2 maisons rue St-Jacques ; suivant 2 mémoires
réglés par M. Dauvergne et quittancés dudit sieur

Hunoust, cy 194G 17 7

9° De celle de trente huit livres trois sols qui
jointe à 1 livre retenue pour moitié des hono-
raires de M. Dauvergne, fait celle de 39' 3* payée
au sieur Saffray, vitrier, pour ouvrages de
vitrerie faits et fournis dans la maison neuve rue
Saint-Jacques occupée par M. Bélin, suivant son
mémoire réglé et quittancé, cy 38 3 »
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lOo De celle de vingt cinq livres douze sols,

remboursée au sieur Fessard, maçon, pour pa-

reille somme avancée pour le recurage d'un

puits à l'hôtel de l'Université, suivant mémoire
réglé et quittancé, cy 25 12 >>

Ilo De celle de deux livres dix sept sols trois

deniers payée au sieur Xepveu, peintre, pour
avoir peint 2 croisées dans la maison occupée

par M. Bel in, suivant son mémoire réglé et

quittancé, cy 2 17 3

12" De celle de quatre vingt quatre livres cinq

sols six deniers, qui jointe à 2' 3^ 3'i retenus

pour moitié des honoraires de l'architecte fait

celle de 86' 8< 9'^ payée au sieur Wibert, car-

releur, pour ouvrages et fournitures de sa pro-

fession faite en 1789 dans la maison occupée

par Simon, suivant son mémoire arrêté et

quittancé, cy 84 5 ti

La somme totale du quatrième chai)itre de

dépense en douze articles est de sept mille quatre

cent trente livres un sol trois deniers, cy 7430' 1» 3'i

CINQUIÈME ET DERNIER CHAPITRE DE DÉPENSE

à cause de la Dépense ordinaire flu présent compte.

lo Distribué à MM. les Recteur, Doyens, Pro-

cureurs, Adjoints et grands officiers de l'Uni-

versité pour leur assistance à l'audition et à la

clôture du présent compte, compris lasportule

du diner, la somme de deux cent quarante cinq

livres, cy 245 •> »

2o Payé à MM. les Procureur fiscal, scribe et

Receveur de l'Université pour le don gratuit

qu'elle a coutume de leur faire à l'issue du
compte, la somme de soixante livres, cy 60 » »

3» Payé au scribe vingt livres pour ses apos-

tilles, cy 20 .. »

4» Payé au scrihe quarante livres pour avoir

transcrit les conclusions pendant l'année, cy. .

.

40 " »

5» Retenu vingt livres pour l'exercice et les

fonctions de la charge de Receveur pendant
l'année du présent compte, cy 20 > <>

6» Retenu vingt livres pour avoir dressé le

présent compte minute et grosse, cy 20 » »

7» Pour onze copies du présent compte payé
soixante douze livres, cy 72 » »

8" Distribué aux 14 appariteurs la somme de
soixante trois livres pour leur assistance au
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présent compte, sur le pied ile4i 10» pour chacun,

compris la sportule du diner, cy 63 » »

9'> Payé six livres à cliacun des deux appari-

teurs de la Nation de M. le Recteur, outre la

sportule commune avec les autres, cy 12 » »

10» Payé six livres au courrier pour son assis-

tance au présent compte, cy (> •>

11» Payé trente sols à chacun des .8 appari-

teurs de la faculté des arts, cy 1:> >.

12o Payé vingt livres de gratification pour le

serviteur de M. le Recteur, cy 20 » »

13o Payé pour le vingtième de la Recette effec-

tive du présent compte qui est sujette à ce droit

la somme de seize cent deux livres dix-neuf sols

sept deniers, cy 160^^ 19 7

La somme totale du cinquième et dernier

chapitre de dépense en treize articles est de

deux mille cent quatre-vingt-douze livres dix-

neuf sols sept deniers, cy 219i' 19' 7*

Et la somme totale de la dépense du présent

compte est de trente-quatre mille cent quatre-

vingt-dix-neuf livres quatre sols deux deniers,

cy 34199 l 2

Le recette etlective, déduction faite du cha-

pitre des reprises, est de trente-neuf mille cent

soixante-six livres sept sols dix deniers, cy 391C0 7 10

Partant la recette excède la dépense de quatre

mille neuf cent soixante-sept livres trois sols

huit deniers, cy 496V 3' «''

Laquelle somme de quatre mille neuf cent soixante-sept livres trois

sols huit deniers est restée ès-mains du comptable pour être employée
aux dépenses courantes et portée en recette dans son prochain

compte.
Fait, clos et arrêté par nous Recteur, Doyens, Procureurs, Adjoints

et Grands Officiers de l'Univerîité, dans la salle du tribunal de ladite

Université, au collège de Louis-le-(irand, ce jourdhuy lundy neuf

aoust mil sept cent quatre- vingt dix.

DuMOL'CHEL, recteur.

X syndicus theologus.

Paillard, ex-syndicus theologus, Godefroy, decanus cons. facult.,

E. F. Bourru, doyen de médecine, Goulliard, Carré, .A'hillet, Vac-

querie, Sallin, Bouchy, (iuéroult, O'Donnell, Vasse, Guillaume, Camy,
syndic.
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E

OBSERVATIOiNS

DK LA FAnULTÉ DE DROIT POUR LA RÉDACTION DU CAHIER DU TIERS-ÉTAT

DE LA VILLE DE BOURGES*.

Sa Majesté sera très humblement suppliée d'ordonner :

1° Que des États provinciaux seront créés dans la province

du Berry, au lieu et place de l'administration provinciale.

2° Que la Gabelle sera supprimée, et qu'il y sera substitué

un impôt moins onéreux pour les peuples.

3» Que les impôts de toute nature seront supportés égale-

ment par tous les citoyens des trois ordres en proportion de

leurs facultés respectives, cessant tout privilèges et exemp-

tions.

4° Que les préposés à la distribution du tabac, seront tenus

de fournir du tabac de bonne qualité, en nature de carotte et

jamais en poudre, et que, pour obvier aux abus et malversa-

tions qui se commettent journellement en cette partie, les

tabacs avant d'être mis en vente seront vus et visités par les

officiers de la justice ordinaire des lieux, autorisés à faire

brûler, ou à jeter à l'eau tout tabac de mauvaise qualité.

50 Qu'il sera pourvu à. la confection et réparation des grands

chemins par un impôt abonné, dont la répartition sera faite

entre touts les citoyens de quelque qualité et condition qu'ils

soient et eu égard aux facultés de chacun, et qu'il en sera de

même du casernement.

6° Que les servitudes personnelles soient abolies et les serfs

affranchis dans toute l'étendue du royaume en substituant à la

servitude une redevance en deniers rachetahle à toujours.

1° Que toutes les rentes foncières même seigneuriales dues

soit aux laies, soit aux ecclésiastiques, le cens seul excepté,

soient rachelables à toujours, et qu'il en soit de même en ce

qui concerne les corvées d'hommes et de voilures qui seront

i. In Archiveii <lu Cher.
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rachelables à dire d'expers ou suivant l'évalualion faite par la

coutume du lieu.

8°Que les gensdutiers iHal qui se seront distingués par leurs

talents soient admis aux grades militaires, et dans les cours

souveraines aussi bien que les nobles, dérogeant à louteslois

et règlements à ce contraires.

9° Que pour assurer l'exécution des règlemens et établir

l'étude des loix, il soit fixé un territoire à chacune des Facultés

(le droit du royaume.

10° Que dans chacune des facultés de droit l'un des profes-

seurs en droit civil et canon qui sera choisi chaque année,

dans une assemblée de la faculté, soit autorisé à donner des

leçons sur des matières de la jurisprudence française, concur-

remment avec le professeur ordinaire de droit français, les

autres professeurs étant en nombre suffisant pour enseigner le

droit civil et canonique.

11" Qu'il soit assigné à ces facultés une dotation suffisante à

prendre par retenue de pension sur les bénéfices à nomination

du Roi dans les provinces qui formeront leur territoire, en

conséquence, que la collation des degrés soit gratuite.

12° Que le pouvoir des présidiaux sera porté à la somme de

dix mille livres pour toutes sortes de causes indistinctement

avec faculté au demandeur ou au défendeur soit laie, soit ecclé-

siastique, majeurs ou mineui's, de se restraindre à celle somme
pour tous objets susceptibles d'évaluation, sans en excepter les

droits seigneuriaux, les jugements de compétence, demeurant

supprimés comme inutiles et onéreux.

13° Que les offices d'huissiers priseurs, ceux d'expers jurés

des sièges soient supprimés, comme gênant la confiance des

citoyens, et donnant lieu à trop grands frais.

Fait et iurèté, en l'Assemblée de la Faculté de Droit, à

Bourses, le 2 mars 1789.

Signé : Trottier, Algikr, Toubeau de Maisonneuve, Uuelle,

Albert, Haslay, Torchon, Salle.
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A Poitiers, ce 2i février 1T89.

Monsieur, l'Université de Poitiers désirant que, dans les cir-

constances présentes, il s'opérât un changement favorable soit

pour la confirmation des privilèges soit pour la rédaction d'un

plan d'éducation qui put perfectionner les études, a eu Fhon-
neur d'écrire à toutes les Universités pour savoir d'elles quel

parti elles prendroient et pour les engager à travailler de con-

cert à un nouveau plan; nous avons eu de toutes des réponses

tlateuses et satisfaisantes.

L'Université de Reims nous a fait part d'un projet bien conçu,

nous pensons qu'elle vous l'aura aussi communiqué
; au cas

qu'elle ne l'ait pas faif, elle nous invite à concourir avec

elle pour engager vos Messieurs à y adhérer soit en total, soit

avec les modilications que vous jugerés convenables. Voici

l'exposé de ce plan assés conforme aux principes qui nous

dirigent :

1" L'Univeisité de Paris adresseroit aux Universités du

Royaume une lettre circulaire par laquelle elle les inviteroit

à préparer leur plan de réforme, de changement, d'améliora-

tion dans l'espace d'un temps marqué, par exemple de deux

ou trois mois.

2» Après le délai, par une seconde lettre de convocation, elle

les engageroit à envoyer à Paris, à jour fixé un ou deux

députés avec le cahier de leurs observations.

3° Les députés des vingt-deux Universités travailleroient de

concert et d'après leurs instructions à un plan général dans

lequel seroient fondus tous les plans particuliers et oîi il ne

resteroit d'autre différence que celle que la diversité locale

rendroit nécessaire.

4° Ce code d'éducation nationale signé de tous les représen-

1. lu Archives du Vaucluse, D i3.
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tantsseroit présenté au nom des vingt-deux Universités au gou-

vernement ou aux États pour y recevoir la sanction légale et le

sceau de l'autorité publique.

Tel est, Monsieur, le ^irojet de l'Université de Reims que

nous adoptons volontiers dans les circonstances présentes.

Notre adhésion sera cependant soumise aux observations que

vos Messieurs pourroient faire et ne peut être d'aucun effet, si

toutes les Universités n'y adhèrent pas. Si cette manière d'opérer

vous convient ou non, nous serions charmés de lescavoir alin de

pouvoir travailler avec plus d'eflicacité à procurer à nos pro-

vinces les avantages que la circonstance peut faire espérer et

plus facile à obtenir si les Universités se réunissent pour

cela.

Je suis avec un profond respect,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Vaugelâde, recteur.

A M. Le Recteur de l'Université à Avis-non.

a

EXTRAIT

DES PROCÈS VERBAUX DES SÉANCES TENUES PAR LES OFFICIERS DU
JARDIN DES PLANTES POUR S'OCCUPER DES RÉGLEMENS DE CET ÉTA-

BLISSEMENT CONFORMÉMENT AU DÉCRET DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

DU 20 AOUT 1790 '
.

Le 27 août 1790.

La séance a été ouverte à onze heures du malin. S'y sont

trouvés :

Messieurs Daubenton, président ; Rrogniard, Desfontaines,

Faujas-Saint-Fond, Fourcroi, Guillolte, La Marck, Portai,

1. In Archives du Musé-um d'iiistoire ualurolle.
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Tliouin, Vanspaendonck , Veriiiquet et Lacepède, secitHairu.

On a lu et signé le procès-verbal de la séance du 24 de ce

mois.

M. le Président a fait lire par M. le secrétaire, une copie en

forme, du décret de l'Assemblée nationale du 20 de ce mois,

concernant le Jardin des Plantes, et que M. La Billardrie lui a

remis bier. L'Assemblée toujours empressée de témoigner son

respect pour tout ce qui émane de l'Assemblée nationale, a

ordonné que le décret du 20, fût inséré tout au long dans le

procès-verbal de la séance d'aujourd'bui comme le titre de son

existence légale, et la marque bonorable de la protection

accordée à l'établissement par l'Assemblée nationale.

« Décret de l'Assemblée nationale du vingt août mil sept

« cent quatre-vingt dix.

« L'Assemblée nationale, en adoptant les vues sages énon-

ce cées dans l'adresse des officiers du jardin des plantes et du

« cabinet d'bistoire naturelle, en a ordonné le renvoi au

« comité des finances, et l'ajournement du rapport définitif au

« mois,pendant lequel temps lesdits officiers présenteront un
« projet de règlement, pour fixer l'organisation d'un si utile

« établissement.

« Collationné à l'original par nous président et secrétaires

« de l'Assemblée nationale.

A Paris, le 23 août 1790.

Signé : Dupont de JNemours, président, Alquier, secrétaire,

« F.-N.-L. BuzoT, secrétaire, Dinochau, secrétaire, Ch.\rles

Claude, DEtACouR, secrétaire. »

L'Assemblée a décidé que ses séances commenceroient doré-

navant à dix beures du matin,

L'Assemblée a arrêté unanimement qu'il seroit inséré dans

le projet de règlement qu'elle doit présenter à l'Assemblée

nationale :

1° Que l'établissement sera nommé Mnsœiim d'histoire natu-

relle .

2° (Et en amendant la délibération prise le 24 de ce mois),

que le but principal de l'établissement sera l'enseignement

public de l'bistoire naturelle, pris dans toute son étendue et
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appliqué particulièrement ù ravancenient de l'agriculture, du

i-oinuierce, et des aris.

3° Que le musœum d'histoire naturelle sera sous la protec-

tion immédiate des représentans de la nation.

4° Que tous les officiers de rétablissement seront nommés
professeurs, et enseigneront.

5° Que les professeurs réunis choisiront et présenteront an

roi les sujets qu'ils jugeront les plus propres à renijdir le^

places vacantes.

6" Que les professeurs présenteront à Sa Majesté, un sujet

pour chaque place vacante.

7" Que l'administration générale du musœum sera confiée à

l'assemblée des officiers de l'établissement.

La séance a été levée à deux heures ajjii's midi.

DAUBliNTON, i.ACEPÈDE.

Le 30 Août 1790.

i>a séance a été ouverte à dix heures du matin, s'y sont

trouvés :

Messieurs Daubenton, président, Brogniard, Desfontaines,

Faujas-Sainl-Fond, Fourcroi, Jussieu, La Marck, Thouin, Vans-

paendonck, Verniquet et Lacepède, secrétaire.

On a lu et signé le procès-verbal de la séance du 27 de ce

mois.

M. le président a t'ait lire par M. le secrétaire, une lettre de

M. Petit, ancien professeur de l'établissement, par laquelle

cet ancien officier témoigne de la manière la plus fraternelle

son attachement pour tous les membres de l'établissement, el

son adhésion à toutes les délibérations de l'assemblée,

demande qu'on excuse son absence à cause de son grand âge

et de sa mauvaise santé, et exprime son désir de signer le

projet de règlement qui sera présenté à l'assemblée nationale.

M. le président a été chargé de lui répondre que tous les

membres de l'établissement seroient toujours très aises de

le com[»ter parmi leurs confrères, et qu'ils verroienl avec

beaucoup de plaisir, sa signature parmi les leurs.

M. le président a été aussi chargé de faire une réponse sem-

blable à M. Lemonnier, premier médecin du roi, et ancien



PIECES JLSTiriCATIVES. 385

officier de rétablissement, qui dans le temps a adressé à

M. Tliouin et pour tous les membres du jardin des ])lanles,

une lettre aussi fraternelle que celle de M. Petit. L'assemblée a

saisi avec empressement, cette occasion de témoigner tous ses

sentimens à deux anciens professeurs qui ont fait honneur au

jardin des plantes.

L'assemblée a arrêté unanimement relativement à la suite

desarticlesqui doivent former le projet de règlement, demandé
par l'assemblée nationale :

1° Que la nomination des employés au musœum d'histoire

naturelle sera faite par les professeurs réunis, sur la proposi-

tion et présentation des professeurs désignés à ce sujet par les

titres suivans.

2" Que tous les professeurs seront égaux en droits et en

appointemens.

30 Qu'il sera nommé au scrutin un directeur parmi les pro-

fesseurs et par les professeurs.

4" Que le directeur sera uniquement chargé de faire exécuter

les règleniens, et les délibérations de l'assemblée.

b° Que le directeur présidera l'assemblée des professeurs.

6° Qu'il sera nommé pour un an, et qu'il ne pourra être

continué qu'au scrutin, et que poiu' une seconde année seule-

ment.

7" Qu'aucun professeur après être sorti de la place de direc-

teur, ne pouri'a être réélu qu'après l'intervalle de deux ans.

M. Lacepède a signé, lu et déposé sur le bureau la motion

suivante :

« Messieurs, avant de continuer de vous occuper des diffé-

<' rens articles de nos règlemons, et avant d'achever de

» fixer les principes de liberté et d'égalité d'après lesquels

" vous vous déterminerez dans le cours de vos séances, je

X m'empresse de vous demander un acte préliminaire, une
« résolution expresse et particulière qui nous est imposée

« par la reconnoissance, par la justice, et par le respeci

« que nous devons plus que personne, à l'opinion jui-

« blique. Sans doute il n'est aucun de vous, Messieurs,

c( qui n'ait formé le même vœu que moi, mais vous ne

« serez pas étonnés que je vous envie le plaisir d'énoncer

le premier un sentiment que nous partageons tous. M. de

« Butfon et M. Daubenton ont seuls créé le cabinet d'histoire

LuiiD. — I. 25
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nalurplle; de ces deux rondateurs il ne nous reste que

M. Daulienton ; c'est sur lui que notre reconnoissance doit

se réunir. Vous savez, Messieurs, que sans lui le c.ihiriel d'his-

toire naturelle n'existeroil peut-être pas; il l'a dirigé pendiiiit

plus de cinquante ans; lui stMil a la tradition exacte de la

plupart des objets qu'il renferme, et la gloire l'avoit pro-

clamé dans l'Europe, avant qu'aucun de nous n'existât

encore pour les sciences. Je demande donc que nous nous

empressions de lui décerner une marque éclatante de notre

justice, je demande que tant que nous aurons le bonheur de

le conserver, nous cherchions à le dédommager des droits

qu'il a eus jusqu'à présent; que par une exception particu-

lière, et qui après lui ne pourra être appliquée à personne,

un fondateur étant au-dessus de tout, il soit le directeur

dont vous venez d'arrêter la place et les fonctions; et que

dans la division que vous ferez des diverses fonctions et des

diverses parties de l'enseignement public, relatives à la

collection qu'il a rassemblée, il choisisse la i)art qui lui

conviendrale mieux.— Voilà le désir. Messieurs, que je crois

entièrement conforme à celui que le public a manifesté

depuis longtemps; il tend à conserver aux jeunes élèves;

: ainsi qu'à l'établissement, le secours qu'ils ont droit d'at-

( tendre des lumières de notre confrère, et il convenoit à l'ami

c intime et au collègue particulier de M. Daubenton de

( l'énoncer le premier. Certainement, Messieurs, nous ne

1 craindrons pas qu'après M. Daubenton, quelqu'un puisse

t contre notre volonté, réclamer une perpétuité que nous

( n'aurons accordée f[u'à noire collègiio; la loi sera claire;

i il n'aura pas fondr le <'aliiiiel (l'Iiisliiire naturelle; et nous

< saurons bien par nolie ieunii)ii, surmonter tous ses

( etl'orls. — Je tais linnc la iiinlidii ex]iresse que pour i'iion-

< neur de l'élablissemenl, ainsi (jne \)nur riilililt' générale et

( d'après le vœu du public, un des arlirles du décret que vous

( proposerez à l'assemblée nationale, iidalivement à vos rè-

« glemens, décide que M. Daubenton jouisse pendant sa vie,

du tilre et des droits, et r(Mnplira les fonctions de directeui-

(lu iims(eiiiii ; el ([u'il (-(MiliiHKMa de jiuiir également iiendanl

Idiile sa vie, au moins de Ions les appointenuMis (|u'il a eus

ius(|u'a présent lanl en (pialiti' i\o garde et dénionsl râleur,

< (|n'en (pialilé de [irolessenr d'hisloire natiutdle. Je deniamb»
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« de plus ({lie vous airiHicz qu'il ]»oui r;i ciioisii' l;i cluiii'e él la

« place qui lui convierKhoiil, le mieux ])armi celles qui seioul

« relatives aux cabinets d'histoire naturelle. »

« Siniir : Lacepkdr. »

L'assemblée très empi'essée de l(Miioij.'iiei' ifime manière

éclatante à M. Daubenlon l'un des deux l'nnda leurs du cabinet

d'histoire naturelle, sa reconnoissaiice, son estime et son atta-

chement a adopté unanimement et dans son entier la motion

de M. Lacepède, a ordonné qu'elle fût transcrite tout au Ion-,'

sur le registre des procès-vei'baux de ses séances, et a chargé

M. Lacepède de rédiger le projet de décret qu'elle suiipliera

rasseml)lée nationale d'accorder à l'établissement, relative-

ment à M. Daubenton.

M. Daubenton a témoigné à l'assemblée sa reconnoissance

et sa sensibilité.

L'assemblée a arrêté qu'il seroit inséré dans les règlemens

qu'elle doit présenter à l'assemblée nationale.

l» Qu'il y aura une assemblée de professeurs, tous les mois.

2" Que le nombre de votans nécessaire pour former cette

assemblée, sera de la moitié du nombre des professeurs plus

un, et des deux tiers de ce nombre, pour les élections et nomi-

nations; et que rien ne pourra être décidé dans cette assem-

blée qu'à la majorité absolue des votans présens.

3° Que chaque professeur aura le droit de demander au

directeur une assemblée extraordinaire, sans être tenu de lui

dire le motif de sa demande.
4° Que l'assemblée aura un secrétaire dont les fonctions

seront de rédiger les procès-verbaux, de délivrer des copies

collai ionnées par lui des délibérations de l'assemblée, et

d'avoir la garde des registres.

0° Que le secrétaire sera nommé au scrutin
;
qu'il sera

annuel, et qu'il pourra être continué pendant quatre ans; mais

([u'ensuite il ne pourra être réélu que quatre ans après être

sorti de place.

6" Qu'il y aura un trésorier du musœum, qui sei'a nommé au

scrutin, et dont la nature et la durée des fonctions seront

déterminées dans le titre des règlemens relatif à la compta-

bilité.

1° Que les professeurs du musœum demanderont chaque
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Jiniiée à l'assemblée nationale, la permission de se rendre à la

barre, et que l'un d'eux y rendra compte dans une adresse,

des travaux des professeurs, des progrès de la science, et des

j)rojets utiles à l'agriculture, au commerce et aux arts.

8" Qu'il y aura chaque année une séance jinblique dans

laquelle les professeurs rendront compte de leurs travaux.

L'assemblée a décidé que les huit articles précédens réunis

avec les sept articles arrêtés au commencement de la séance,

et avec les sept articles arrêtés dans la séance du 27 de ce

mois, seroient rédigés par le comité de règlemens, de manière

H former le titre premier du projet de règlemens que l'assem-

Itlée doit présenter à l'assemblée nationale, et que ce tilre

iiililiilé de l'onjanhathni gcnérule du mmirinn dliistnire natu-

relle, seroit incessamment présenté à l'assemblée.

M. Fourcroi a lu au nom du comité de règlemens, \e tiln-

second du [irojet de règlemens du musœuni. L'assemblée en

a ajourne la discussion au vendredi 3 septembre, et a oidonné

qu'il en seroit distribué des copies à tous ses membres. Sur

la motion du rapporteur, la discussion du tilre trois a été

également ajournée au 3 du mois prochain.

La séance a été levée à deux heures après midi.

DaUBENTON, LACEPÈDb:.

H

j:\tuait

Î)U IIEGISTKE DES l'ROCÈS-VEIlBAUX DES DÉLIBÉllATlOiNS I)E l'aNXIE.NNE

LNivEusnÉ d'aix'.

L'an mil sep! cent quatre-vingl-onze et le vingt-huil du mois

de mai, a (|ualre lieures après midi, b's trois Facultés di' tliéo-

logie, de (lidilet de médecine de rUniversité royale de celle

ville d'Aix l'Iaiil assemblées dans la giaiide salle, Cn absence

1. lu Archiv. de l;i KnciiUr i\r Druil d'Aix.
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et défaut de la Faculté des arts quoique dûment avertie, eu

suite de la convocation générale faite par mandement de

M. le Recteur en absence de M. le Chancelier,

M. le Recteur a dit que, le 24 mai 1791, il reçut une lettre

de MM. les Maire et Officiers municipaux en date du même
jour portant qu'ils se proposaient de se porter dans la maison

de l'Université pour y recevoir le serment civique de toutes

les personnes qui y exercent des fonctions ou qui y remplis-

sent des places pour lesquelles elles doivent prêter ce ser-

ment
;
qu'ils le priaient de faire la convocation pour jeudi, à

quatre heures d'après midi.

Que M. le Recteur répondit à MM. les Officiers municipaux,

le 25, qu'il était difficile de faire dans un si bref délai une

convocation générale, et les pria de vouloir bien renvoyer la

séance au lundi.

Que MM. les Officiers municipaux la demandèrent par une

autre lettre du 26 pour aujourd'hui à quatre heures;

Qu'en conséquence M. le Recteur a fait procéder à la con-

vocation de tous les membres des quatre Facultés par un billet

imprimé dont il a demandé la transcription à la suite du pré-

sent procès-verbal, ainsi que des lettres et réponses ci-dessus

mentionnées.

Ensuite MM. les Maire et Officiers municipaux sont arrivés et

après qu'ils ont pris leur place, M. le Maire a dit qu'ils venaient

recevoir le serment de chaque individu fesant des fonctions

ou remplissant des places dans l'Université, conformément à

l'article trois du décret du 22 mars 1791 sanctionné le même
jour, dont il a fait lecture et il a requis M. le Recteur de faire

faire l'appel nominal.

M. Bonardi, doyen de la Faculté de théologie, a lu une décla-

ration des sentiments de la Faculté dont il a demandé, et

M. le Recteur a ordonné la transcription telle que suit :

Declaratio sacrai Facultatis Aquensis;

De juramento quod a membris ejus tanquam publico fun-

gentibus officio exigitur.

Sacra Facultas Aquensis, priusquam ad juramentum ads-

tringeretur, quod ab omnibus fungentibus officio demittendum

jussit conventus nationalis, jamdudum agnoverat illud et fidei

principiis et gallicana? nec non universalis ecclesia^ legibus, in

pluribus articulis adversari.
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Eaniiiem illam quam e feciindo sciiptune patrum, conrilio-

riimqiie fonte hauserat sententiam , novo splendore fiilgen-

tem exhibent tum doctissima ([un; in liicem prodiit Gallicano-

rum piesuhnn super conslitulionis cleii prineipiis exposilio,

praîclaraque unius cujusque eorum documenta, tum pra?cipuè

sapientissimaî summi pontificis Pii VllilteicO, cui proindè

contradicei'e maximum ipsi nefas esset.

Unde potestati civili maxime lirei addicta; (et obsequentis-

sima) dum novae Galloium constituLioni, in ils qu» verè civilia

sunt, submissani se fore pollicetur; saoramentum nuiic expe-

titum dicere se non posse déclarât.

Insuper, sacrœ Facultatis Parisiensis, oujus liliam se gloria-

tui-, vesligiis insistendo, avitœ fidei tcnax, cathedra.' iJciri conso-

ciafa pafrumqiie doctrinis inherem, Reverendissimum Archiepis-

copum Aquensem, quem canonicea summo ponlilîceinstilutuin

accepit, in legitimum pai^torcm hahrt, habehitque semper.

AcLum in comitiisgeneralibus in coilegio universitatis liabi-

tis, die 28=» mail 1791.

M. le Maire a observé que le serment devant être indivi-

duel, il ne pouvait recevoir de déclaration faite en corps de

Faculté et qu'il fallait répondre individuellement par oui ou

par non sur la prestation du serment. Et tous Messieurs de la

Faculté de théologie présents ont répondu par non, et déclaré

adhérer au dire de M. Bonardi. Les jirésents sdut : MM. Bo-

nardi, Grégoire, grand carme, Barthelemi, Eyssantier, (ias-

taud, Broglio, Dorsin prêcheur, Kymieu, Michel, Tardieu,

Miollis, tous docteurs en théologie.

On a ensuite appelé les membres de la Faculté de droit.

M. Pazery, premier professeur de droit n dit: Je crois que

comme citoyens, nous devons tmis à la pairie le serment sin-

cère d'être fldèles à la nation, à l;i lui el au Roi, cl de main-

tenir de tout notre pouvoir la Constitution contre toute entre-

prise prohibée parla loi, contre tous troubles et voies de fait.

Ce serment, je l'ai prêté; .!•' !•' pièlerai lous les jours de ma
vie et j'en remplirai exactenu'ut les devoirs jusqu'à mon der-

nier soupir. Je me flatte que mes preuves sont faites sur cela.

Mais je vois que dans ce moment on exige de nous (|ue]que

cliose de plus, comme fonctionnaires et comme salariés par la

nation jiour renseigneinent ptddic. A présent que la nouvelle

constitution erclésiasliciue est formée et développée, je vois et
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je sens que pour rempli)' loyalement nos fondions, el pour en

mériter légitimement le salaire, il faudrait professer, ensei-

gner et soutenir activement par l'instruction publique cette

constitution ecclésiastique, et selon ma conscience, je crois

ne devoir ni ne pouvoir prêter ce nouveau serment; je reste

donc dans ma liberté naturelle et civile qui ne m'engage qu'à

maintenir la trauquillitt' des autres citoyens, comme ils sont

eugagés à maintenir la mienne.

M. Bovis, professeur di;; droil fiamais, a dit : Je déclarf^ <[ue

je suis prêt à juier d'être lidèle à la nation, h la loi et au Roi,

et je le signerai, s'il le faut, de mon sang; de respecter tout ce

qui est émané et émanera du pouvoir législatif, et de toute

autorité légitime; de ne me permettre aucune démarche,

aucune action, aucun discours qui tende à troubler l'ordre

public; mais je ne puis jurer de maintenir de tout mon pou-

voir une constitution où je trouve des dispositions qui répu-

gnent à ma raison et à ma conscience. Je jurerai de maintenir

de tout mon pouvoir cette Constitution dans tout ce qui concerne

les objets civils, politiques et temporels ; mais j'excepterai très

expressément tout ce qui concerne les objets purement spiri-

tuels. Si l'on veut accepter mon serment avec cette explication

et cette exception, je le prêterai : autrement je m'en dis-

penserai.

M. Siméon, professeur de droit canonique, a dit qu'il a prêté

le serment civique en un temps où la Constitution était moins

avancée, qu'en tout temps il serait prêt de jurer fidélité à la

Nation, à la Loi, au Roi, obéissance et respect à la Constitution,

mais qu'il ne peut jurer de maintenir de tout son pouvoir cer-

tains articles contraires à sa raison ou à sa conscience, et que

puisque MM. les officiers municipaux ne peuvent recevoir de

restriction et d'explication, il ne peut point prêter de serment.

MM. Aude et Bremond, deux autres professeurs, ont prêté

le serment.

M. Leclerc, docteur agrégé, l'a refusé.

MM. Roubaud et Goiran, aussi docteurs, l'ont prêté.

On a ensuite appelé MM. de la Faculté de Médecine.

M. Joaunis, professeur, a refusé le serment si on ne lui permet

pas de restriction.

M.M. Pellicot, Léon, Gibelin, Cortasse, docteurs en méde-
cine, Tabary, professeur, Pontier, Heiries, docteurs en méde-
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oine, Juubert et Aubert, professeurs en nirdetine, Baumier,

Philip, (locleurs en médecine, l'ont pi'èté.

M. Aulhemaii, Recleiir, a dit :

Messieurs, vous réclamez de moi la prestation du serment

civique. Ce serment, je l'ai prêté l'année dernière et je suis

prêt à le renouveler aujourd'hui ; mais à cette époque j'ai pu

le prêter purement et simplement, et des circonstances impé-

rieuses s'opposent maintenant à ce que je le prêle de la même
manière. Ma conscience, c'est-à-dire ce qu'il y a de plus sacré

et de plus respectable pour chaque homme, oui, messieurs,

ma conscience m'ordonne d'apporter des restrictions néces-

saires au serment que vous me demandez. Si je n'y mettais

pas ces restrictions qu'elle me prescrit, je comprendrais dans

mon serment la constittition civile du clergé que je n'ai pu y
comprenilre l'année dernière parce qu'elle n'était point encore

décrétée alors, et je veux l'en excepter. Non seulement ma
conscience me fait une loi de cette exception, mais l'article 3

du décret du 22 mars 1791 semble l'approuver par la distinc-

tion qu'il établit entre les agrégés et professeurs laïques et

ceux qui sont ecclésiastiques. Demande-t-il autre chose des

agrégés ou professeurs laïques que le serment civique, et

puisqu'il porte en propres termes que ceux qui seront ecclé-

siastiques, pi'êteront le sermentdes fonctionnaires publicsecclé-

siastiques, n'autorise-t-il pas les premiers à en retrancher ce

qui est relatif à la Constitution civile du clergé? Si ce n'avait

pas été là le motif qui a dicté l'article 3 du décret du 22 mars,

pourquoi y aurait-il cette distinction enire les agrégés ou

professeurs laïques et ceux (|iii sont eiH'lésiastiques ?

D'après toutes ces considérations, je suis prêt, je le répète,

à renouveler aujourd'hui le serment (pic j'ai déjà prêté, d'être

fidèle à la JNation, à la Loi et au Roi, et de maintenir de tout

mon pouvoir la Constitution décrétée par l'Assemblée natio-

nale et sanctionnée par le Roi. Mais j'ajouterai que j'en excepte

tout ce (pii est relatif à la Constitution civile du clergé. Voilà

le serment (pie je puis prtMci', mais je n'en peux prêter d'autre.

Il ne m'est pas permis de le prêter purement et simjtlement :

ma conscience me le défend, et j'obéis à ma conscience.

Et MM. les Maire et officiers municipaux s'étant retirés,

le présent procès- verbal a été rédigé par nous, Greffier
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de l'Université, transcrit par un de nos commis et signé par

tous les présents.

PIECES ANNEXES:

Ais, le 2i- mai n91.

Nous avons l'honneur de vous annoncer, Monsieur, qu'en

exécution de l'article 3 de la loi du 22 mars dernier, nous nous

proposons de nous porter dans la maison de L'Université pour

y recevoir le serment civique de toutes les personnes qui

exercent à l'Université des fonctions ou y remplissent des

places pour lesquelles elles doivent prêter ce serment. Nous

vous prions de faire la convocation pour jeudi, à quatre heures

d'après midi. Nous pensons que MM. les doctrinaires du collège

ne doivent point être appelés par la raison que tous ont déjà

prêté le serment de fonctionnaires publics ecclésiastiques. Si

vous étiez bien aise de changer le jour de la séance, vous

voudriez bien nous le faire savoir par votre réponse.

Les officiers municipaux d'Aix,

Signé: Émeric David, maire. Montagne officier, Guirand,

officier, Magnan, ofticier,

A M, le Maire et MM. les Officiers municipaux.

Aix, le 25 mai 1791.

J'ai reçu, Messieurs, la lettre que vous m'avez fait l'honneur

de m'écrire pour demander la convocation de l'Université à

demain jeudi, à l'etfet de recevoir le serment civique de toutes

les personnes qui y exercent des fonctions. Vous me dites que,

si je suis bien aise de changer le jour de la séance, je vous le

fasse savoir par ma réponse. Je trouve vraiment de la difficulté

à faire une convocation générale aussi promptement. Je dési-

rerais, pour que chacun pût en être instruit, que vous vou-

lussiez bien renvoyer cette séance à lundi prochain, à l'heure

qui vous sera la plus commode.

Le recteur de l'Université,

Signé : Autheman,
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Aix, le 26 mai 1:91.

La loi du 22 mars, Monsieur, a été afiîchée le 20 de ce mois.

11 nous est impossible d'en retarder longtemps l'exécution.

Nous vous prions de convoquer l'Université pour samedi, à

(juatre heures après midi.

Les Officiers municipaux d'Aix.

Signé: Emeric David, maire. Montagne, officier.

Monsieur,

Vous êtes prié de vous rendre demain samedi, 28 du présent

mois de mai, à. quatre heures précises après midi, dans la

salle de l'Université, sur la demande de MM. les Officiers

municipaux, qui réclament la prestation du serment imposé à

tous les professeurs et agrégés des Universités, par le décret

du 22 mars dernier.

S'Kjnr : AuTHEMAN, recteui'.

Ont signé le procès-verbal ci-dessus :

MM. AuTHEMAN, recteur ; Bonardv, prêtre ; GRiicoiUE, gr.

carme ; Broglio, prêtre ; Gastaud, prêtre ; Eymieu, pi'ètre
;

Barthélemi
,

prêtre; Eyssautier, prêtre; TARoncu, prêtre;

Michel, prêtre; Dorsin, dominicain; Mioli.is, prêtre, trésorier.

MM. Pazerv, professeur en di'oit et doyen ; Bovis, professeur

de droit français; Bheuond, professeur; Siméon, professeur de

droit canonique ; Aude, professeur des institutions de Justi-

nien ; Leclerc, non asserniiMiir'.

MM. JoANNis, professeur de médecine et doyen ; Jaubkrt,

professeur en médecine, assermenté : Aubert, professeur en

médecine, voulant dniintM' pul»li(Ml('' à son djri', l'a inscril

ainsi qu'il suit :

L'Assemblée nationale a décrété que nul ne doit compte de ses

sentiments religieux qu'à Dieu et â sa conscience; elle a décrété

(|ue nul ne serait contraint d'adiiiftlrr et de suivre tel ou tel

culte de préférence, excepté les fonctionnaires ecclésiastiques

salariés pour exercer le cultepul)lic.Enconséquence,lesermenl

(•ivi(]ue exigé de tout fonctionnaire qui n'est pas ecclésiastique

ne peut porter sur les objets de la leligion, piiiscjne la loi
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laisse toute liberté à cet éf^ard. C'est donc iiidf'pendamiiit'nt

de mes sentiments religieux, dont je ne dois pas compte, que

je jure d'être fidèle à la Nation, à la Loi et au Roi, et que je

promets de maintenir de tout mon pouvoir la Constitution

décrétée par l'Assemblée nationale et sanclionnée par le Roi,

sans exiger que le procès-verbal de la municipalité fasse men-
tion de mon explication et restriclion, puisqu'elle est portée

par la loi elle-même.

Signô : âubert.

Signé: Cortasse, médecin, adhérent au dire de M. Aubert.

Signé : Philip.

J'adhère à la déclaration de la Faculté de Théologie :

Signé : Florens, acteur de l'Université, premier profes-

seur royal de théologie et syndic de la Faculté.

J'adhère à la déclaration de la Faculté de Théologie :

Signé: Imbert, prêtre, i»rofesseur royal de théologie.

J'adhère au dire de M. le recteur :

Signé : Rayon.

Je déclare que ma conscience ne me permet pas de prêter

le serment exigé :

Signé : TouRNATORis, professeur d'anatomie.

M. Rertet, greffier-secrétaire de l'Université, a dit que par

une suite de ses principes de catholicité et de civisme, il jurait

d'être fidèle à la nation, à la loi, au Roi et de maintenir de

tout son pouvoir la constitution décrétée par l'Assemblée natio-

nale et sanctionnée par le roi.

Ce serment, je le fais parce que la religion et ma raison

m'assurent que ce serment ne peut me lier (quand même j'en

serais requis, ce qui est incroyable), à faire ce qui serait con-

traire à la religion du Christ et à ma conscience.

Mais comme je tiens ma place aux bontés de MM. Pazery,

Bovis, Siméon et Leclerc, et que par le refus que ces messieurs

ont fait de prêter le serment prescrit par l'article 3 de la loi

du 22 mars dernier, ils sont déchus de leurs places, je me dois

de ne plus garder la mienne, et je demande acte de la démis-

sion que j'en fais entre les mains de MM. les Maire et Officiers

municipaux, ou de tous autres qu'il appartiendra.

Signé : Bertet.
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Organisation provisoire de l'enseignement supérieur

à Toulouse.

A Toulouse Département de IIie-Garonue le i^me Nivôse de l'an second de

la République française une et indivisible '.

Le Représentant du Peuple, député pur la Convention

Nationale, près les départements du Lot, de Lot-et-Garonne,

Haute-Garonne et autres circonvoisins, en séance à Tou-

louse.

ARnÊTE :

L'enseignement national i)rovisoiie, dans la cité de Tou-

louse, sera organisé comme il suit :

Au ci-devant Collège national.

Cours public d'enseignement de la déclaration des droits de
l'homme, l'acte constitutionnel et les devoirs du citoyen envers la

République.

Les ciloijen:^ : Larroumigukre, professeur.

Belliîcour lils, professeur.

Cours entier de MaUiéniatiques.

Arithmétique, algèbre et géométrie théoriques et pratiques ; le

citoyen Oléac, professeur.

Géométrie transcendante relative à la navigation et h l'artillerie; le

citoyen Lacase, professeur.

Logi(pie et phisique; le citoyen Benêt, professeur.

(Grammaire française et l'art d'écrire ; le citoyen Carrère, pro-

fesseur.

Belles-Lettres, éloquence; les citoyens Carré, professeur, Doutre,

adjoint.

Phisique expérimentale; les citoyens Laffont, professeur,

adjoint.

Chimie; les citoyens Lihes, professeur, ailjoint.

Histoire naturelle des trois Règnes; les citoyens professeur,

adjoint.

1. In ,\rcliiv. delà Ilaule-Gai'onne.
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Cours d'enseignement de géographie et d'iiistoire philosophique

des peuples ; le citoyen Benahen, professeur.

Théorie de l'art militaire, science navale; le citoyen pro-

fesseur.

Evolutions militaires ; le citoyen Jean-Pierre Viales, sous-lieu-

tenant des houlans.

A la ci-devant Académie des sciences.

Astronomie d'observation (il dirigera l'observatoire de feu Garipui),

le citoyen Vidal, professeur.

Botanique et phisique végétales; le citoyen professeur.

La culture et l'entretien du jardin seront confiés à un seul jardinier-

botaniste, lequel sera tenu de donner des leçons pratiques de culture

et de jardinage; le citoyen Perrière, jardinier.

Anatomie et phisiologie; le citoyen Larrey, professeur.

Le même professeur donnera en été un cours d'accouchement et

des maladies des femmes grosses et des nouveaux nés.

Opérations, pathologie chirurgicale et matière médico-chirurgicale
;

le citoyen Brun, professeur.

Médecine théorique; le citoyen Lamarque, professeur.

Il enseignera la phisiologie, l'higiène, la pathologie, la térapeu-

tique, la matière médicale.

Médecine pratique et les épidémies ; le citoyen Perole, professeur.

Au Rempart.

Art vétérinaire et épizooties ; le citoyen Buillion, professeur.

A la ci-devant Académie de peinture et arts.

Géométrie transcendante relative au génie civil et militaire ; le

citoyen Benazet, professeur.

Peinture et anatomie ; le citoyen Bertrand, professeur.

Sculpture; le citoyen Vigan, professeur.

Architecture et perspective ; le citoyen Cammas, professeur.

Histoire, costumes el fortifications
; le citoyen Maillot, professeur.

Stéréotomie, coupe des pierres, art du trait et la géométrie pra-

tique ; le citoyen Gleizes, professeur.

Dessin.

Les principes, les citoyens Suau, Saberes, professeurs.

La figure et la bosse ; le citoyen Goudin, professeur.

Le modèle vivant ; le citoyen Lucas aine, professeur.
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Muséum.

Démonstration ; le citoyen Lucas cadet, professeur.

Conservation et garde; le citoyen Durome.

Bibliotèques publiques.

Au cy-devant collèiie national.

National ; le citoyen Meillon, bibliotéquaire.

Au cy-devant clergé ; le citoyen Berthoumie, bibliotéquaire.

Pagaxkl.

l'enseignement SUPKRIELH a TOULOUSE PENnANT LA RÉVOLUTION '

Réponse à la lettre du Ministre de l'Intérieur

relativement à l'Instruction publique.

Le Ministre demandt- aux ;niniiaistraieurs des déparlemeuts,

par sa lettre du ***, article 10 :

1" Quels sont Jes établisse meni s créés par l'instruction

publique
;

2° Ce qui doit éLrc ajouté pour la perl'ectionner.

Pour répondre à la première de ces deux questions nous

mettons sous les yeux, le tableau de renseignement provi-

soire, tel qu'il fût arrêté par le représentant du peuple Paganel

le 22'^ nivôse an deux de la Républi(|uo Française, avec les

additions qui y ont été faittesparle déiiartenient;

Nousrépondrons à la seconde par des observations sur la plu-

part (le CCS établissements et sur les réformes que ikuis croyons

qu'il y aurait à faire.

1. In Arcliiv. de la Ilautc-Liaronue.

2. Cctto pioco ii'ost pas datée. Ou ]ieut conclurn de son contenu qu'elle est

de l'an VI ou de l'an VII. Il y est dit en oilet que Tannée précédente Tadmi-
nistralinn avait demandé la création d'un lycée. Cette demande avait dû étic

faite pendant les travaux soit do la coninii.ssion do l'an V. soit do la commission
de l'an VI.
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Sciences.

TABLEAU DE L'e.NSKIGNEUKNT ACTUEL

Un cours public d'enseignement de la déclaration des droits de

l'homme, de l'acte constitutionnel et des devoirs du citoyen envers la

République ; deux professeurs.

Un cours entier de mathématiques; tleux professeurs.

Géométrie transcendante, relative au génie, pour l'École des ponts

et chaussées attachée à l'École des arts ; un professeur.

Un cabinet de phisique exiiérimentale ; un professeur.

Un laboratoire de chimie ; un professeur.

Astronomie à l'observatoire de la ci-devant accadémie des sciences
;

un professeur.

Anatomie; un professeur.

Botanique et phisique végétalle au jardin des plantes ; un professeur

directeur du jardin.

Pour la culture et entrelien du jardin; un jardinier.

Pathologie chirui'gicale et matière médico-chirurgicale; un pro-

fesseur.

Médecine pratique ; un professeur.

.Médecine théorique ; un professeur.

Pour les épidémies ; un professeur.

Un cours d'accouchement ; un professeur.

Pour l'art vétérinaire et épisooties ; un professeur.

Un cours de phisique mathématiques; un professeur.

Morale ; un professeur.

Logique ; un professeur.

Belles-Lettres.

Grammaire française; un professeur.

Éloquence et poésie ; un professeur.

Géographie; un professeur.

Histoire philosophique des i)euples ; un professeur.

Deux Bibliothèques publiques; deux bibliothéquaires, deux sous-

bibliothéquaires.

École des arts.

Dessin ; un professeur.

Principes du dessin ; un professeur.

Figure et ronde bosse ; un professeur.

Modèle vivant; un professeur.

Peinture et anatomie; un professeur.

Sculpture; un professeur.

Architecture civile, hydraulique, perspective ; un professeur.

Costume, histoire ; un professeur.
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Stéréotomie, coupe de pierre, art du trait, etc., géométrie pratique
;

un professeur.

Cette école mérite d'être conservée dans son entier et telle quelle

est oreranisée dans ce tableau.

Muséum

Un démonstrateur.

Un inspecteur.

Un restaurateur conservateur des tableaux.

OBSERVATIONS.

Sciences.

Depuis la renaissance des lettres, Toulouse était le centre de

l'enseignement des provinces méridionales. Avant l'ère chré-

lienne elle était appellée, palladienne ou savante à cause de

ces études et des sciences ciu'on y cultivait, pour ne pas entrer

dans un plus long détail à ce sujet nousjoignons au tableau

un mémoire que l'administration fit imprimer l'année der-

nière concernant le lycée dont elle demandait l'établissement

à Toulouse. Jusqu'aux premières années de la révolution, on

]ieut assurer qu'après l^aris c'était la ville de France où l'ins-

truction publique était la plus complette, elle y attirait des

(lèves des contrées du midy depuis Marseille jusqu'à Bordeaux.

Si l'on considère la situation, le goût et le génie des habitants,

on sera moins surpris, que les Muses se soient, pour ainsi

dire acclimatées et que dans le cours de plus (b- dix-huit

siècles elles aient acquis sur cette commune une propriété

qu'il est de l'intérêt de la République de leur conserver. 11

résulte de cet apperçu que les Ecoles centrales trop considé-

rables peut-être i^our certains dé]taitt'meiils seraifiil insuffi-

santes pour l'enseignement le! (pi'il convient à Tiuilouse et

qu'il y a bien des choses ;i rélornu^i' dans le tableau que nous

offrons au ministre pour obtenir du gouvernement les écoles

spéciales dont Toulouse ne peut se passer. Nous croyons (jue

les trois professeurs de mathématiques, dont deux de mallié-

matic^ues pures et un Iroisièmc pour la pailie tianscendante,

doivent être mainlenus. Ce tpii en prouve la nécessité, el

raftluancc des Elèves ([ui de tons les dcpailruients circon-
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- voisins se renilenl à leurs cours est une preuve plus essentielle

(le leur activité, est le nombre des sujets qui se sont dislinfiués

dans la partie des ponts et chaussées, dans la marine et à

l'École polythecnique,— d'ailleurs étant au nombre de trois ils

l'ecommanceroiit leurs cours tous les ans.

Il y avait autrefois six professeurs de philosophie c[ni expli-

(juaient à tous les élèves les mathématiques élémenliiircs ; le

nombre de leurs écoliers allait à plus de six cents. >'ous jien-

sons qu'il suftit pour le moment, mais qu'il est nécessaire

d'établir un professeur de phisico-mathématiques qui expli-

quera kl dynamique, laméchanique, l'optique et l'hydraulique

et l'hidrostatique.

Un professeur de logique pour l'Entendement humain, sen-

sations, art de penser, etc.

Je pense qu'un seul professeur pour l'entendement humain
ne suffit pas dans une ville qui avait cinq cents écoliers pour ce

genre d'étude; la Morale est trop nécessaire dans une Répu-

blique naissante pour que cet enseignement ne soit pas con-

servé.

Nous demandons un seul professeur des droits de l'homme
et des devoirs du citoyen envers la République. Il y en a actuel-

lement deux pour ce seul objet : un seul peut suffire, mais à la

place du second il nous paraît essentiel d'établir un profes-

seur de législation.

La Convention, Art. 2 delà loy du 3 Rrumaire, n'accorde

qu'un seul professeur i^our la chimie et la phisique expéri-

mentale ; un seul suffit sans doute dans la plupart des chefs-

lieux des départements, mais nous croyons indispensable qu'il

y en ait un pour chacune <le ces sciences, dans la commune de

Toulouse, devant y être traitée et démontrée dans toute leur

étendue.

Les États de la ci-devant province de Languedoc firent cons-

Iruireau collège ci-devant royal, etmeublèrent des plus beaux

instruments un cabinet de phisique expérimentalle et un labo-

ratoire de chimie avec deux belles salles dont les bancs rangés

en amphithéâtre mettent tous les auditeurs à portée de bien

entendre les professeurs et de ne lien perdre des expériences

qui s'y font.

Un professeur d'histoire naturelle. Cette place peut être très

bien remplie à Toulouse.

LiAUD. — r. 2G
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Un professeur d'astronomie tliéorique et pratique. Il y a à

Toulouse deux observatoires très riches en instruments et de

savants astronomes; l'un appartient à un savant très connu

par une longue suite d'o])servations, par son association ù dif-

férentes académies, ]iar sa correspondance et par ses écrits,

l'autre est celui de la ci-devant Académie des sciences dans la

plus heureuse position. Le professeur actuel y donne ses leçons.

Les Ecoles de santé précédemment établies à Paris, Stras-

bourg et Montpellier pour cinq cent cinquante boursiers nu

pensionnaires du gouvernement, destinés pour les hôpitaux

militaires ou de la marine ne suftisant pas, il a fallu établir

une Ecole de médecine, chirurgie et pharmacie dans d'autrt^s

communes.

Toulouse est en droit de réclamer cette École spéciale à

raison de ses succès dans l'enseignement de ces divers établis-

sements qui existent encore, et des prix modérés de l'entrt'-

tien des élèves qui y affluent. La Convention ayant remis l'en-

seignement de la médecine et celui de la chirurgie, dont les

Écoles ont produit de si grands biens, dans nos contrées et

dont la suppression y causerait des maux infinis, rend ses éta-

blissements indispensables.

Après avoir consulté les anciens professeurs de ces deux

sciences nous croyons que la manière dont l'école de santé de

Montpellier est composée doit servir de règle pour l'organisa-

tion des Écoles spéciales des départements. Les trois Ecoles

lUablies jusqu'ici sont insuffisantes pour former des médecins

dans toute l'étendue de la république. Il semble que la seule

(lilTérence qu'il devrait y avoir entre l'instruction (jue la con-

vention a cru devoir aux cent cinquante Élèves de l;i Ré|>u-

blique à Montpellier, et celle qu'exige rétablissement des

Ecoles spéciales est que dans les Écoles il n'y aura pas d'Élèves

(Iiù reçoivent un traitement de la nation : l'ail de conserver et

<le rétablir la santé veut une égale distribution de lumières

pour tous les citoyens.

Cependant dans la \iw. de ménager les dépenses publiciues,

au lieu de onze professeurs et de huit adjoints établis à Mont-

pellier, on peut absolument (en étranglant un peu l'enseigne-

ment) réduire l'École spéciale de médecine qu'on ne peut

refuser au di'jtartemeni de la Ilaule-Caronne à sept i)rofesseurs

et trois adjoints;
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Savoir :

Un professeur poiir l'anathomie, les opérations chirurgicales

elles accouchements;

Un professeur pour la phisiologie et Ihigiène

;

Un professeur pour la pathologie et la thérapeutique des

maladies internes
;

Un professeur pour la pathologie, la thérapeutique des

maladies externes et pour les maladies des os
;

Un professeur pour la Bothanique, la matière médicale des

trois règnes et pour la chimie médicale;

Un professeur pour la médecine clinique et interne
;

Un professeur pour la médecine clinique externe, chargé

aussi de donner un cours d'accouchement aux sages-femmes des

campaignes que les cantons envoient à Toulouse, pour y rece-

voir leur instruction particulière.

Il faut nécessaii^ement de plus trois adjoints capables de

seconder et de remplacer les professeurs, malades ou absents

pour cause légitime.

L'enseignement pour la Médecine et la chii^urgie à Toulouse

était ci-devant composé de dix-huit personnes, dont onze pro-

fesseurs, sçavoir six aux écoles de chirurgie, cinq à celles de

médecine avec un démonstrateur danathomie et un de chi-

rurgie et cinq docteurs nommés par les professeurs de méde-

cine pour les remplacer.

Quoique la Botanique fasse partie de l'Histoire Naturelle

ces trois reignes sont si étendus que chacun pourrait occuper

un professeur.

L'enseignement de la minéralogie et de la zoologie est spé-

cialement affecté à ce département à cause du voisinage des

Pyrénées, qui par leur étendue et leur élévation, présentent

dans cette espèce de coupe du globe une infinité de fossiles peu

connus et qui deviendront plus utiles à la république, lorsque

les connaissances sur les minéraux seront plus étendues; la Bo-

tanique par ses différents rapports avec la médecine à laquelle

elle semble devoir être attachée exige un professeur choisi

dans cette faculté et un jardinier intelligent pour la culture et

l'entretien des plantes. Au surplus le décret du treize pluviôse,

troisième année républicaine, a préjugé la connexité des

écoles (le médecine et de celle de Botanique, en attachant aux
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Écoles de sauté de Paris, Strasbourg et Montpellier, le jardin de

botanique de cette commune.

11 parait très intéressant pour ce département qu'il y ait un

professeur d'agriculture et d'Économie ruralle attachée à la

l>(ilani(iue, laquelle n'est au fond qu'une partiede l'agriculture.

C'est dans cette vue ({Uf l'administration a cédé un terrain

considérable pour le jardin, alin ([u'on puisse y faire en grand

des expériences sur l'agriculture et l'Économie ruralle.

Le Ministre trouvera des renseignements à ce sujet dans un

rapport où sont ramenés les différends ariélés du district du

département; dans les lettres de la commission d'agriculture

et des arts ; dans le plan du local cédé, ayant appartenu aux

ci-devant Carmes déchaussés; un mémoire en réponse à six

([uestions faites aux districts sur les jardins de botanique,

contenant la Description du jardin actuel et la cy-devant

Académie des Sciences, et des plantes exotiques et indigènes

qu'on y cultive, entrautres de la batate sucrée qu'on espère

d'acclimater dans le midi de la France; le tout fut envoyé

par le district de Toulouse au comilé d'instruction puliliijue,

où ces diverses pièces doivent se trouver.

A l'égard du cours de chimie médicinale on observe qu'il

ne peut pas être suppléé par le cours général de chimie qui

est dirigée principalement vers les arts et les minéreaux de

iu)s contrées, au lieu que le cours de chimie médicinale, des-

tiné à donner les connaissances chimiques d'économie ani-

male et la préparation des médicaments, est établi dans toutes

les écoles de médecine bien ordonnées, d'ailleurs ce cours, qui

a contribué à tirer les écoles de médecine de Toulouse de l'obs-

curité où elles étaient autrefois avec celui de botanique, la

s:Hile école ouverte aux élèves de pharmacie obligés autrefois

d'aller chercher au loin ce genre d'instruction.

La culture des terres fait du sol feitile de ces contrées la

priucipale ressource de leuf l'onimerce et de leur richesse ;

aussi nous pensons qu'on doil leur arcordi'v inie Lcole et un

professeur d'agriculture alin (récl.iiiri' ei de diriger les pi-a-

li(|ues routinières du cultivateur, lui faire eonnaitre les végé-

taux utiles à propager et à acclimaltM- des piantesetdes arbres

('trangers.

Par uneconséquence nécessaire il est important d'établir ou

plutôt de conserver le professeur de l'École vétérinaire qui
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préviendra ou ^'uérira les maladies peu connues des animaux
de culture, de nourissa^'e et de charrois; cette École a déjà

produit de très grands biens dans la ville et dans les cani-

paifines.

Belles-Lettres.

On désirerait qu'il y eût des professeurs d'éloquence et de

poésie qui fairaient un cours de deux ans, tel était l'ancien

enseignement, chaque professeur. — Les élèves arrivant dans

les classes préparés par les classes de grammaire.

La classe de grammaire à laquelle celte partie des Belles-

Lettres est réduite dans les Écoles centralles est insuflisante à

Toulouse.

On désirerait deux professeurs pour les langues anciennes,

telles que le latin et le grec, et s'il était possible, les langues

orientales.

Un professeur pour l'Espaignol et l'Italien et, s'il était pos-

sible, un professeur pour l'anglais dont l'intelligence est d'un

si grand secours pour les lettres et les sciences ; chacune de

ces langues vivantes peut être apprise dans peu de mois, lors-

([u'on est imbu des principes généraux de grammaire, mais

dans le reste de Tannée on donnerait aux élèves une idée des

auteurs qui ont le mieux écrit dans les différents idiomes, en

leur expliquant ou en leur fnisant traduire des morceaux
choisis de ces écrivains. Il nous semble que le coursdes Belles-

Lettres sera plus parfait, soutenu de la connaissance des langues

mortes et vivantes et d'une classe de grammaire généralle,

espèce de rhétorique préparatoire.

Il nous paraîtrait utile d'établir entre les Écoles primaires et

les Écoles centralles une classe intermédiaire, élémentaire,

soit pour la langue française, soit latine, soit pour d'autres

objets à la portée des Élèves, afin que les autres professeurs ne

perdissent pas leur temps à se conformer à la faiblesse del'en-

fance. Les professeurs de cette classe s'attacheraient surtout à

profiter de la curiosité naturelle aux enfants pour leurinspirer

le désir et le besoin d'acquérir des connaissances.

Nous pensons que le cours de géographie et d'histoire phi-

losophique des peuples pourrait être réuni sur la tette du
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même professeur, à moins que le premier n'enseignât la chro-

nologie, la sphère céleste et terrestre, la géographie comparée

et une méthode pour étudier la géographie et l'histoire; et que

le second enseignât dans Toulouse la manière d'écrire l'his-

toire, avec le jugement et la critique des principaux historiens

anciens et modernes.

La dernière fois que la chaire de Ihistoire philosophique

des peuples vint à vacquer, il se présenta plusieurs concur-

rents, deux surtout très bons littérateurs d'un mérite à peu

près égal et connus l'un et l'autre par des ouvrages estimés. Le

département embarassé prit le parti de mettre cette place au

concours; il fut public et 1res brillant; les suffrages furent

balancés et le vainqueur ne l'emporta que d'une voix. Cette

mesure ne serait-elle pas jikis propre à connaître le mérite

des aspirants aux places, que la plupart n'obtiennent que par

la protection et à force d'intrigues, qu'un examen particulier.

Ce concours serait annoncé au public précédé d'un arrêté qui

exclurait tout concurrent qui aurait tenté par lui-même ou

par ses amis de capter les suffrages.

Toulouse possède des médaillers et d'autres monuments des

arts. Il serait donc important qu'il y eut un professeur d'anti-

quité. Cette science fait une partie essentielle de l'histoire.

On ignore encore quel est le projet du comité d'instruction

publique et de l'Assemblée nationale concernant les biblio-

thèques. Les deux qui existent à Toulouse seront-elles conser-

vées ou des deux n'en formera-t-on qu'une? Avant la Révolu-

tion il y en avait quatre, toutes les quatre fréquentées, on

voyait à celle du ci-devanl collège royal, (jui est la plus riche,

de 80 à 90 lecteurs.

Ces quatre bibliollièciues sont rf'thiiles ;i deux par la sup-

pression des maisons religieuses. Elles méritent d'être conser-

vées par le choix et le nombre des volumes, par la beauté et

la rareté des éditions et p;ir les bâtiments qui les contiennent;

d'ailleurs, dans le cas où l'une de ces collections viendrait à

périr soit par un incendie, soit ]n\v queliju'autre accident,

l'autre supléerait à cette perte. Nous joigTions ici un nu'moire

y relatif aux bibliolliê(iues nationales, d'api'ès lequel l'Assem-

blée constituante adressa au district une instruction concer-

nant le rassemblement des livres. Ce mémoire est connu du

comité (le l'inslruclion |mlilii[ue.
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École des arts.

Nous aurons peu d'oliservations ;ï faire sur cetl^ École. La

ci-devant académie de peinture, sculpture et architecture a

produit le plus grand bien dans cette commune et dans une

grande partie de celles du midy. Les ouvriers et les artisans

ytravaillaientsans principe, assujettis à une routine barbare, il

n'y en a pas un aujourd'hui qui ne connaisse le dessein, les édifices

sont construits dans les meilleures règles de rarchitecture, soit

pour la décoration extérieure, soit pour la disposition inté-

rieure ; Paris a puisé dans cette académie rétablissement et le

règlement des Ecoles gratuites de dessein qui y étaient en

vigueur. Sur treize élèves qui ont été envoyés aux Écolles cen-

trales des ponts et chaussées, onze ont remporté des prix et

ont été placés, quatre différents élèves de cette académie

remportèrent dans la même année le prix de peinture et ai'chi-

tecture, à Toulouse, à Paris, à Rome et à Madrid. Nous n'insis-

tons point sur les différentes parties de cet enseignement.

Nous prions le ministre de consulter le tableau ci-dessus,

composé de neuf professeurs.

Cette École mérite d'être conservée à cause des avantages

que nos contrées en ont retiré, et de ceux qu'elles peuvent en

attendre encore, mais nous pensons qu'un seul professeur

pour les principes de dessein n'est pas suffisant à cause de

l'affluance des élèves de tout âge.

C'est aux classes de la stéréotomie, de l'art du trait, coupe

de pierres et géométrie pratique, que la plus grande partie des

ouvriei's et artisans doit la précision et la facilité avec laquelle

ils exécutent; ces classes méritent d'autant plus d'être conser-

vées qu'elles sont sur la telle d'un seul professeur, nous

demandons que l'École des arts soit maintenue conformé-

ment au tableau actuel.

Muséum.

Ce bel établissement n'est encore que provisoire; le nombre
des tableaux qui y sont rassemblés, le prix et la beauté d'un

grand nombre, ainsi que de quelques morceaux de sculpture.
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sollicitent raiilm isalinn dciinilive du Muséum qui lait une

partie esseiitiplle de ]"l'À"ole des arts.

Institut de musique.

Si jamais ville a mérité rétablissement d'un Institut, de

musique c'est Toulouse. Cette commune et celles des environs

fournissent depuis longtemps aux spectacles lyriques de

Paris, leurs meilleurs sujets soit [tour le chant, soit pour la

composition. C'est de là que sont sortis, Geliotte, Latour,

Lafeld, Mondouville, Rey, l.ayde, Alayrac, Cases, Boy, les

citoyennes Rainaud, etc.

Les dispositions et le talent pour la musique sont naturels à

ce pays et si sous la tyrannie de Robespierre, il s'est versé

moins de san^' à Toulouse, c'est à la culture des lettres, des

sciences, des arts el surloul de la musique qui adoucissent les

mœ^irs des habitants qu'il faut l'attribuer. Les belles voix dans

tous les genres y sont ordinaires. Gille, Valette et plusieurs

autres se sont rendus célèbres sans sortir de leur pays natal.

Ces considérations établissent assez la nécessité d'un Institut

de musique à Toulouse et nous espérons que le Minisire vou-

dra bien le luy faire accorder.

Directoire de surveillance des Études.

L'idée de cet établissement est due au zèle d'un administra-

teur dont on ne saurait trop regretter la perte. Il soumit son

projet au représentant du peuple Paganel qui se hâta de l'auc-

toriser.

Le princii»al objet du Directoire des éludes fut de surveiller

renseignement à Toulouse, la seule commune qui eut alors un

enseignement.

Il fut composé dans l'origine de liiiil inenilues pris, un dans

l'administration du déitartemenl, un dans celle du district, un

dans la municiitalité, de deux commissaires de la société popu-

laire, de deu^ professeurs (pii changeaient tous les mois el

d'un secrétaire ayant voix di'libt'raiive.

Cet élaiilissemeul, était d'aiilaiil plus imporlanl (|u'il lui

formé dans un leiups de didiie, on de prclendiis |ialiiole>«

l'egardaient rinslruclioii puldi(pie coniuie inutile dan- mie
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république et se faisaient une gloire et un devoii' de détruire

les plus beaux monuments des arts, parlant déjà de brûler les

bibliothèques et n'accordant à l'enseiiiiiiement que les ÉcoU-s

primaires. Il est certain que le Directoire des éludes mit un

frein au vandalisme, et que s'il eut été établi plutcM, nous

n'aurions pas à déplorer les pertes que nous avons faites.

Cependant ces fonctions se bornaient dans leur origine à la

vérification des mémoires de dépense qu'exigeaient les dilïé-

rents cours, à leur renvoy aux administrations, à donner des

certificats d'assiduité aux professeui's,à les surveiller, à a])pel-

1er des élèves de chaque cours pour s'assurer de leurs succès.

Les administrations ayant senti les avantages qu'elles

pouvaient retirer de cet établissement lui renvoyèrent les

demandes que leur faisait le comilé d'Instruction publi([ue, 1p

chargèrent de la rédaction des mémoires en réponse; deuKui-

dèrent son avis sur les pétitions des particuliers relatives à

l'objet des études, etc.

La suppression de la Société populaire et celle du Directoire

du district ont diminué le nombre des membres du Directoire,

et nous nous proposons de les remplacer incessamment.

>Jous croyons que cet utile établissement mérite d'èlre

conservé à l'auctorité par l'Assemblée législative : 1" parce

qu'il n'en coûtera à la République que les frais de bureau;
2o parce qu'il soulage les administrations en facilitant leur

travail sur l'instruction ])ublique; 3° parce qu'on est informé

que quelques particuliers se donnaient du mouvement pour

faire créer une place de Directeur des Etudes dans l'espérance

de l'obtenir, place qui pourrait devenir très funeste entre les

mains d'un intriguant ou d'un esprit inquiet ou d'un homme
parlial qui finirait par intUianctM- les nominalions aux places.
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K'

Paris ce d prairial de l'an second de la Ri-publique française une et indi-

visible.

Le Commissaire de la Commission executive de rinstruction

juihlique

Aux Représentans du Peuple compnsinU le Camitî- dr

Salut public.

Les adminislraleuis du Département de Paris ont adressé, le

'.') tloréal à la Commission de rinslruclion publique Tétat par

eux arrêté des appointemens dus aux Professeurs des Collèj^es

de la ci-devant Université de Paris pour le trimestre échu au

H nivôse dernier. Cet état s'élève à la somme de 60 325 1., et

le Département a invité la Commission à en ordonner le paye-

ment, conformément à la loi du 8 mars 1793. (V. S.)

Comme les Collèges de Paris ont cessé renseignement public

fu exécution de Farrèté du Département, du mois vendémiaire,

l'expédition de l'ordonnance de ce payement se trouve empê-

chée, Citoyens Représentans, par l'arrêté du Comité des

iinances de la Convention nationale du 6 germinal, dont le

Comité de Salut public a prescrit l'exécution au chargé provi-

soire du ci-devant ministère de Flntéi-ieur, par une lettre du

il germinal, en conséquence de hunielle il a été écrit circu-

lairement à tous les corps adminislialifs, l,es Professeurs des

C-ollèges de Paris se liduvani dans nue circonstance parti-

culière i)ar l'injonction (juc leur a t'aiie le Déparlement de

rester, néanmoins, à leur |i(islf, li- clungt'- provisoire crut

(Ifviiir adresser, à cet égard, des observations au Comité de

Sailli |iiildic. Je vous ])rie, Ciloyens Hepréseiilans, de vouloir

liifii vous l'aire reincitre sous les yeux la le I lie, du 2! yermiiial,

1. In Ardiiv. de IT'nivcrsite, XN.VI.
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du Citoyen Herman, charpé provisoireraenl du Département de

rintérieur, dont je joins ici lampliation ; et de statuer, par un

arrêté, sur l'exception qui était proposée en faveur des Profes-

seurs des Collèges de Paris dont le plus grand nombre parait

éprouver les besoins les plus urgeus.

l'AVAN.

Copie de la leltre écrite, le 21 ;,'erminal, par le Citoyen

Herman, chargé provisoirement des fonctions du ministre

du ci-devant Département de l'Intérieur

Au Comité df salul public.

Le ctiargé provisoire des fonctions du ministre de l'Intérieur

Aux Représentant du Peuple, membres du Comité de

Salut public.

J'ai reçu, Citoyens Représentans, la lellre du Comité de
Salut public, du 11 germinal, et la copie y jointe de l'arrêté du
Comité des finances, du 6 du même mois, portant que : « Les
« Collèges étant supprimés, les Professeurs ne peuvent plus

« être payés, d'après la loi, qu'autant qu'ils justifieraient, par
« attestation des corps administratifs, avoir continué à donner
« des leçons publiques et pour le temps, seulement, qu'ils en

« auront donné jusqu'à l'organisation du nouveau mode. »

Le Comité de Salut public me charge, en conséquence de

cet arrêté, d'écrire circulairement à tous les receveurs de

districts pour leur en donner avis et leur recommander de s'y

conformer.

Je vous observerai. (Citoyens Représentans, qu'aucun Décret,

jusqu'à ce jour, n'a supprimé les collèges; que la Loi du 8 mai's,

celle du 23maiet le Décret du 4 septembre 1793, en détermi-

nant comment il serait pourvu à la fixation des traitemens des

professeurs, ainsi qu'à leur payerpent et à celui des Bourses

fondées dans ces collèges, ont, au conti^aire, maintenu provi-

soirement cet enseignement : et que, dès lors, les coi-ps admi-

nistratifs ont dû veiller à ce qu'il ne fût point interrompu,

remplacer les Professeurs destitués pour cause d'incivisme ou

à défaut de zèle dans leurs fonctions et leur prescrire d'en-
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seijiner dans les écoles les Droits de rhomme et la C.oiistitu-

iion répuldicaine comme liases premières des études des jeunes

ritoyens eu attendaut ([ue rinstruclion piililiiinc ait été plei-

nement organisée.

Les Décrets de suppression des collèges n'existant point, et

l'arrêté du Comité des Finances se bornant alors à prescrire de

ne payer les traitemens des professeurs que pour le temps

([u'ils auront été en activité, je viens, non seulement d'écrire

circulair.ement aux receveurs de districts pour qu'ils ayent à

n'acquitter aucvm mandat que sur l'attestation donnée par les

corps administratifs pour constater cette continuité de fonc-

tions, mais encore aux Administrations de Département et de

District pour qu'elles ne délivrent elles-mêmes aucune ordon-

nance (ju'elles ne se soyent assurées de l'activité de fonctions

des Professeurs.

Mais, en remplissant, à cet égard, le vœu du Comité de Salut

jHiblic, il me reste à lui représenter les conséquences de cet

arrêté relativement aux collèges de Paris. Les Administrateurs

du Département, par un arrêté du mois vendémiaire, ont

ordonné aux professeurs de suspendre leurs classes jusqu'à ce

qu'il en fût décidé autrement et leur ont, néanmoins, enjoint

de rester dans leurs collèges respectifs. L'enseignement a, en

conséquence, été interrompu dans les collèges de Paris : mais,

cependant, sur la demande même du Département, il a été

rendu par la Convention nationale un décret, le 13 pluviùse,

([iii autorise à faire payer aux professeurs le trimestre d'oc-

tobre, quoiqu'ils n'ayent pofnt exercé. Les boursiers, en vertu

<lu même décret, doivent également être payés des sommes
qui leur sont dues et le Ministre de l'Intérieur a, en exécution

(le cette loi, ordonné le versement des fonds nécessaires à ces

jiayemens dans la caisse du receveur du Département. D'après

ce décret et d'après la cause de la suspension des études dans

ces collèges, l'arrêté du Comité <lesFinances peut-il être notifié

àcereceveui ? Je lemarquerai que s'il en était ainsi, les pro-

fesseurs, ipii (tnl (lu se pourvoii' de certificats de civisme et

dont la phip.iil mil coni'ourni |iour lescbaires de l'Institut que

le Départemi'Ml a ('talili par une Commission d'Instruction, se

trouveraient ilans une détresse» ciuelle.

Je v<Mis plie donc. Citoyens Représentans, de peser ces

observations et de me faire connaître, le plutôt possible, la
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décision du Comilé de Salut public sur la question que je lui

soumets.

Certitié conforme à l'original, ce 5 prairial, l'an second de

la République française une et indivisible.

Le Commissaire de la Conimission cxéctitivc

de l'Instruction publique,

Payan.

EXTUAIT

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE '

Ce 22 frimaire, l'an troisième de la République française uue et indivisible.

Le Comité, sur le rapport de la Commission executive relatif

à la pétition des professeurs des collèges de Paris, tendante à

(détenir le payement des arrérages de leurs traitemens

,

d'après les états duement visés et arrêtés : Considérant que

depuis le décret du 13 Pluviôse, qui a autorisé à leur faire

payer le quartier, écbu au premier octobre 1793 (V. S.) et qui

en mit les fonds à la disposition du Ministre de l'Intérieur,

lesdits Professeurs sont restés à leur poste pour repi'endre

l'enseignement à l'instant de la réorganisation dont s'est occupé

le Département, sous l'autorisation du Comité. — Qu'en consé-

({uence il y a lieu à les excepter de l'arrêté du Comité des

linances du 6 Germinal dernier;

Considérant en outre, qu'aucun décret n'a supprimé les Col-

lèges, et que la loi du 8 mats 1793, et le décret du 8 sep-

tembre suivant, ont au contraire déterminé comment il seroit

pourvu au payement des Professeurs.

Arrête que la Commission executive d'instruction publique,

est autorisée à ordonnancer, sur les fonds mis à sa disposition

le payement des sommes dues auxdits professeurs des Collèges

1. In Archiv. de TUniversité, XXVI.
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(le Paris, qui n'auroient pasdaiileuis de traitement équivalent,

tant d'après les états arrêtés par le Département que d'après

ceux qu'elle fera dresser, en] vertu de la loi du 14 fructidor,

qui lui confère la direction et l'administration immédiate de

tous les élablissemens d'instruction, et Instituts nationaux.

Siynr au registre : Cbknier, Barailon, Thikion,

Massieu, V/llar.

M

RAPPORT

DE LA commission DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE AU COMITÉ DE SALUT

PUBLIC SUR LE PAYEMENT DES PROFESSEURS DES COLLÈGES DE PARIS

POUR LEURS TRAITEMENTS DU DERNIER TRIMESTRE 1793. (V. S.) *.

Les Administrateurs du Département de Paris ont adressé le

9 floréal à la Commission de l'Instruction publique l'état dis-

tributif des traitemens des Professeurs des Collèges de Paris

pour qu'elle ordonne le payement du dernier trimestre 1793

(V. S.), arrêté k la somme de soixante-mille trois cent vingt-

cinq livres.

L'expédition de rordunuance d<' payement de ce trimestre,

se trouve éprouver un obstacle par l'arrêté du Comité des

finances du 6 germinal adressé le 11 germinal au ci-devant

Ministre de l'Intérieur, par le Comité de Salut public qui en a

ordonné l'exécution.

Cet arrêté du Comité des finances est ainsi conçu : « Le

« Comité arrête que lesCollèges étant supprimés, les professeurs

« ne peuvent plus être payés d'après la Loi, qu'autant qu'ils

« justifieroient par attestation des Corps administratifs, avoir

Il continué à donner des leçons publiques et pour le temps seu-

« lemcnt qu'ils en auront donné jusqu'tà l'organisation du

« nouveau mode. » ConforMK'MU'iil à cet arrêté et selon le vœu

1. In Arcliiv. de l'Universiti', XXYI.
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de la letlre du Cumilé de Salut public, il a été écrit fiiculairt--

ment le 23 germinal par le citoyen Herman chargé provisoi-

rement du ci-devant Départemeut de l'Intérieur, tant aux

receveurs des districts qu'aux administrateurs des districts d
déparlemens pour qu'ils eussent à en maintenir l'exécution.

Mais le Ministre provisoire en rendant compte de cette mesure

par une lettre du 21 germinal au Comité de Salut public, crul

devoir faire des observations sur l'application de l'arrêté du

Comité des finances à l'égard des professeurs des Collèges de

Paris et il trouva juste de provoquer une exception en leur-

faveur.

Une première observation du Ministre, étoit qu'aucun

« décret jusqu'à ce jour n'a supprimé les Collèges
;
que la Loi

« du 8 mars, celle du 23 mai et le Décret du 4 septembre 1793,

« en déterminant comment il seroit pourvu à la fixation des

<( traitemens des professeurs et des instituteurs, ainsi qu'à

•c leur payement et à celui des bourses fondées dans ces Col-

<( lèges, ont au contraire maintenu provisoirement cet ensei-

<^ gnement et que dès lors les corps administratifs ont dû

« veiller à ce qu'il ne fut point interrompu, remplacer les pro-

« fesseurs pour cause d'incivisme ou à défaut de zèle dans

« leurs fonctions et leur prescrire d'enseigner dans les Écoles,

« les Droits de Tliomme et la Constitution républicaine, comme
« base des études des jeunes citoyens, en attendant l'organi-

« sation définitive de l'Instruction publique.

La seconde observation concernant les professeurs des col-

lèges de Paris, étoit motivée sur ce que les administrateurs

du Département par un arrêté du mois vendémiaire ont

ordonné aux professeurs de suspendre leurs classes jusqu'à ce

qu'il en fût décidé autrement, et néanmoins en leur enjoignant

de rester dans leurs collèges respectifs. Le citoyen Herman
représentoit au Comité de Salut public que ce n'étoit qu'en con-

séquence de cet arrêté du département de Paris que l'enseigne-

ment avoit été interrompu; mais cependant que sui' la demande

même du Département il a été rendu par la Convention natio-

nale un décret le 13 pluviôse qui a autorisé à faire payer aux

professeurs le quartier de juillet échu au l*"" octobre 1793,

quoique pendant ce trimestre ils n'eussent point exercé attendu

les vacances commençant en juillet et finissant l"^"" octobre,

époque ordinaire de la rentrée des classes.
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I.e minisirp provisoire tin ci-devant Département de l'in-

lérieiir, iiiviloit le Comité de Salut public à décider d'après

ces oliservalions, si l'arrêté du Comité des finances devoit être

notifié au Receveur et aux administrateurs du Département

de Paiis: il rejirésentoit que s'il en étoit ainsi ces pro/esseurs

(|ui ont dû se pourvoir de certificats de civisme et dont la plus

part ont concouru pour les chaires de l'Institut que le Dépar-

tement a établi par une Commission d'instruction, se trou-

veroient dans une détresse cruelle.

Le Comité de Salut public n'ayant rien décidé sur les obser-

viitions du ci-devant Ministre du Département de llntérieur,

Farrêté du Comité des finances a été notifié aux administra-

teurs du Département de Paris.

Ces administrateurs exposent dans leur lettre <lu 9 tluréal à

la Commission executive de rinstruction publique, qu'ils ont

suivi jusqu'à ce jour la marche tracée par la loi du 13 plu-

viôse, mais qu'attendu l'état de suspension des professeurs, ils

ont cru devoir consulter le Comité d'instruction publique de la

Convention nationale, avant que de proposer le payement des

([uartiers échus depuis octobre 179.3 (V. S.), époque des vacan-

ces ; ils ajoutent qu'ils ont fait remettre au même Comité le

résultat du travail du Département pour la réirénération de la

partie d'Instruction publique précédemment confiée aux Col-

lèges, et dont ils on en etfet interrompu le cours en vertu <les

décrets des 9 septembre et 3 octobre 1793. ("V. S.)

Enfin les Administrateurs observent quant aux Mcoles jtri-

maires, qu'ils ont réuni tous leurs efforts pour l'exécution des

décrets qui les concernent et qu'ils enverront à la Commission

executive, l'état exact de cette partie de l'Instruction dans

leur arrondissement.

La Commission de l'Instruction publique en remettant sous

les yeux du Comité de Salut public, les observations du citoyen

Herman, ministre ]trovisoire du ci-devant Département de

l'Intérieur, les représentations des administrateurs du Dépar-

tement de Paris et les réclamations des professeurs des Col-

lèges qui éprouvent des besoins urgents par le retard de leur

payement, s'est convaincue elle-même que la suppression des

Collèges, base de l'arrêté du Comité des finances du 6 germi-

nal, n'a point été définitivement décrétée puisque la Conven-

tion nationale a lapportt' par son décret du 16 septembre 1793,
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le décret du 15 qui avoit pronoiu-»' la su[)pressioii des collèges

de plein exercice, et des facultés de médecine, des arts et de

droit.

Cette suppression n'étant point l'effet de la Loi et Tinter-

ruption des fonctions des professeurs dans les Collèges de

Paris, n'étant pas de leur fait mais du fait des administrateurs

du Département (jui l'ont ordonnée par un arrêté du mois

Vendémiaire pour établir un mode d'enseif^nement provisoire

conforme au vœu des Décrets des 9 septembre et 3 octobre 1793,

la Commission de l'Instruction publique estime qu'il y a lieu

à prononcer en faveur des professeurs des Collèges de Paris

une exception à l'arrêté du Comité des finances du 6 germinal ;

elle motive son avis sur ce que le Département d'une part a

soumis son plan d'instruction provisoire et le résultat de ses

travaux à cet égard, au Comité d'Instruction pulilii|af de la

(Convention nationale ; sur ce que les professeurs sont restés

dans leurs Collèges respectifs conformément à l'arrêté du

Département; sur ce que dans le nombre de ceux portés dans

l'état arrêté par le Département pour le pavement du trimestre

échu le 1 i nivôse de la nouvelle Ère, plusieurs comme profes-

seurs émérites ont droit par leurs anciens services au traite-

ment pour lequel ils s'y trouvent compris et ont participé

d'après le Décret du 13 pluviôse au payement du précédent

trimestre et sur ce que, s'ils étoient aujourd'hui exceptés de

cet état, ils auroient à se poui'voir selon le vœu de la Loi

dû 22 août 1790 pour faire convertir en pension ce traitement

conservé qui leur a été payé sous la sanction de la Convention

nationale jusques et compris le o^ trimestre 1793. (V. S.)

Eidin un dernier et plus puissant motif qui détermine l'avis

de la Commission executive de l'Instruction publique, existe

dans les besoins urgents qu'éprouvent tous ces professeurs et

dans la justice d'y subvenir jusqu'à ce qu'il ait été définitive-

ment statué sur leur sort.

La Commission propose en conséquence le projet d'arrêté

suivant au Comité de Salut public.

« Le Comité de Salut public,

« Sur le rapport de la Commission executive de l'Instruction

« publique.

Arrête :

« 1» Que les professeurs des Collèges de Paris compiis dans

LiARD. — I. - '
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'< l'étal nominatif arrêté par le Déparlenicnl le '6 tloréal der-

« nier à la somme de soixante mille trois cent vingt cincj livres

« pour leur traitement du dernier trimestre de l'année 1793,

« (V. S.), échu le 11 nivôse, seront payés de ce Irailemeut

« nonobstant l'arrêté du Comité des finances du 6 germinal

« dont l'exécution a été ordonnée au ci-devant Ministre de

« l'Intérieur par la lettre du Comité de Salut public du 11 ger-

minal

« 2*^ Ce même arrêté du 6 germinal n'est ap[ilicalile qu'à

« compter de ce jour aux professeurs des Collèges de Paris. Les

« professeurs émérites do ces Collèges se pourvoiront selon la

« Loi du 22 août 1790 juiur faire convertir en pension s'il y a

« lieu leur traitement d'émériles.

3» La Commission executive de l'Instruction publique est

« en conséquence autorisée à ordonner sur le fonds de deux

« millions mis à sa disposition, le payement de l'état arrêté

« par le Département et annexé au présent Arrêté, dans la

« forme q-ui a eu lieu pour le dernier payement- autoi-isé parle
« Déci'et du 13 pluviôse.

« 4° L'extrait du présent Arrêté sera adressé dans le jotir

« tant à la Trésorerie nationale qu'à la Commission de Tlns-

« truction publique pour sou exécution dont il sera rendu

« compte au Comité de Salut [lublic. »

« fait ce. »

Présenté le l'r messidor an 2" de la République française une
et indivisible.

Le ('omniissaiip de la (]omiuissif)ii executive de l"Iiis!ruclio:i

publi({ue.
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N

CORPS LÉGISLATIF

CONSEIL DES CINQ CENTS

RAPPORT
>L'[\ l'organisation des écoles spéciales par p. C. F. DAUNOU '.

Imprimé en exécution d'un arrêté pris par le Conseil des Cinq-Ci'iits

le 25 doréal dernier.

Citoyens Législateurs

Le titie Itide la loi du 3 brumaire *, surlïnstruclion publique

a pour objet les écoles spéciales, c'est-à-dire, celles qui

sont particulièrement consacrées à l'enseignement exclusif

d'une science, d'un ait ou d'une profession.

En ordonnant, ou plutôt en promettant la cx'éation de ces

Écoles, la Convention nationale vous a laissé le soin d'en fixer

le nombre, d'en déterminer l'organisation; et le 27 prairial

an IV, vous aviez reçu du Directoire exécutif un message oîi

vous étiez invités à vous occuper de ce travail.

Vainement en etiVt quaire années de combats et de victoires

1. Ce rapport contient les résultats des conférences qui ont eu lieu durant

plusieurs mois entre des membres du Conseil des Cinq-Cents et des membres
do rinstitut national. Les commissaires du Conseil étaient les citoyens Dupuis,

Pastoret, Mathieu, Sieyés, Leclerc (de Maine-et-Loire). Villars et Daunou ;

ceux de rinstitut, les citoyens Laplace, Lacépéde, Grégoire, Rœderer. Vin-

cent et Fontanes. Cette commission avait entendu ce rapport et adopté le

plafT général qu'on y expose : elle discutait les articles du projet de résolu-

tion, lorsque diverses circonstances ont interrompu ses travaux.

2. Cette loi a été présentée à la Convention nationale le 6 messidor do

l'an III, à la suite du projet de constitution : elle porte la date du 3 ))ruraaire,

parco qu'elle a été relue ce jour-là, après avoir été discutée pendant plusieurs

jours.
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jturaient défendu contre tant d'eiineniis étrangers, l'indépen-

dance et la gloire de la nation française, vainement une cons-

titution républicaine aurait commencé d'amortir tant d'agita-

tions intérieures, si vous n'acheviez point, par un système

complet d'instruction, la garantie de la liliprit' pul)li(iue.

Pour parvenir plus sûrement à ce but, vous avez arrêté que

l'institut national des sciences et arts préparerait, de concert

avec une commission nommée dans votre sein un projet de loi

sur l'organisation des écoles spéciales. L'Institut a saisi avec

empressement cette occasion de vous offrir le tribut de son zèle

et de ses lumières; des commissaires pris dans chacune de ses

classes se sont réunis à ceux que vous aviez choisis parmi

vous; et le travail que je suis chargé de vous présenter est le

résultat des délibérations communes des uns et des autres.

Avant de vous rendre compte de ce travail, je vous inviterai

à fixer un instant vos regards sur le système d'insiruclion pu-

bli(iue auquel nous avons dû le rattacher, et sur la silualion

présente des Écoles déjà créées en vertu de ce système.

Citoyens législateurs, si le fruit des nouveaux établissements

d'instruction n'est pas encore ce qu'il peut et doit devenir un

jour, vous recormaîtrez bien facilement les causes de la médio-

crité des succès actuels, dans les difficiles et oi'ageuses circons-

tances que nous avons traversées; dans la précipitation avec

laquelle on s'est hâté d'abolir les institutions anciennes avant

de s'être préparé à les remplacer; dans l'inslabililé des plans

successivement adoptés et abandonnés avec une égale impa-

tience; dans l'imperfection ou l'absence des livres élémen-

taires; dans la lutte des ]iréjugés monarchicjues contre les

opinions réiiublicaines ; dans les l'ava^t's de rau.ucliif la plus

farouche depuis le 31 mai jus(iu"au ',) llicniiidnr; <lans Ir désor-

dre etiapénurie des finances iialioiialcs diiranl les deux années

suivantes; enfin dans cotte guerre a la biis si juste cl si

glor-euse, qui, d'une i)art, a réclamé les premiers soins du

gouvernement, et de l'autre a Iraiisporlt' dans les arnii'es un

si grand nombre dinstiluteurs et d'élèves.

D'ailleurs la deslinée de tout ('lablisseuienl Inimain esl de

croître par degrés, de s'avancer avec plus ou moins de leiileur

vers le genre de perfection dont il est susceplilde. j.e plus sùi-

moyen de retarder b^s ])rogrès d'une inslitution sociale serait

d'exiger qu'elle les lit à l'instant même et qu'au milieu de tous
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les obstacles qui environnent sa nouveauté, elle parvint en

quelque sorte sans adolescence à l'entier développement des

forces qu'elle doit acquérir. Rien jamais ne s'organiserait chez

un peuple qui, ne sachant pas laisser à ce qui est récemment
établi le temps de croître et de s'afTermir, tourmenlerait lout

ce qui grandit, et renverserait tout ce qui s'élève.

De tous les degrés d'instruction publique, le plus imparfait

dans le moment actuel, quoique le plus important à toutes les

époques, c'est celui des écoles primaires. Ces écoles, qui un

jour doivent exercer sur les idées et sur les moeurs des citoyens

l'influence la plus directe comme la plus étendue, sont aujour-

d'hui soumises bien plus immédiatement que les autres h

l'action sans doute affaiblie, mais non encore éteinte, de beau-

coup d'habitudes peu républicaines, et d'opinions au moins
étrangères à l'éducation civique. Pour triompher de ces résis-

tances, pour régénérer en effet ce premier degré d'enseigne-

ment il faudra que les degrés supérieurs ait versé sur lui de

bons livres élémentaires, et que le temps ait multiplié les

instituteurs qui convenablement préparés à cette fonction

difficile, y soient encore attachés par de justes et suffisantes

rétributions.

Les Écoles du second degré qui ont été appelées centrales,

n'existent que depuis cjuelques mois, et seulement dans une

partie des dépai'tements de la République ; l'établissement du

plus grand nombre a été suspendu jusqu'ici par diverses causes,

et surtout par les longues et opiniâtres rivalités de plusieurs

communes qui se disputent l'avantage de les posséder. Lorsque

vous aurez terminé ces nombreux procès auxquels peut-être

les corps administratifs ont pris beaucoup trop de part, il y a

lieu de penser que les Écoles centrales ne tarderont point à

remplacer avantageusement les collèges de l'ancien régime
;

car celles qui ont été mises en activité ont donné des espé-

rances; on a pu y apercevoir au moins des succès partiels; et,

ce qui est plus précieux encore, on a pu, en discernant les

imperfections de la loi qui les organise, reconnaître aussi les

moyens d'en rectifier à très peu de frais, le système.

La commission dont je suis l'organe, et à laquelle vous

n'avez demandé qu'un projet de résolution sur les Écoles spé-

ciales, ne placera dans ce projet aucun article directement

relatifaux Écoles inférieures : mais comme les unes et les autres
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appuilifimenl à un mc'-nie plan et que ce i)lan ne peul avoir

d'ensemble ni acquérir de solidité que par la contiguïté elles

justes proportions de ses parties, nous n'avons pu nous occu-

per du troisième degré d'instruction publique sans jeter au

moins un coup d'œil sur le second, et sans former par rapport

h celui-ci, quelques vœux dont nous allons en peu de mots

vous rendre compte.

La commission ne partage point l'opinion de ceux qui ont

]>roposé de diminuer le nombie des Ecoles centrales ou secon-

daires. L'éducation que l'on y doit recevoir est, ce semble

indispensable, non pas à tous les citoyens français, mais au

moins à la pluparl de ceux (jui voudront ou se consacier aux

lettres, ou remplir utilement des fonctions politiques, ou

embrasser des professions qui exigent des connaissances un

peu étendues. Pour satisfaire à ces divers besoins, il existait

en 1789 deux ou trois fois plus de collèges (jue vous n"avez

établi d'Écoles centrales; c'était trop sans doute : mais si

vous réduisiez encore le nombre de ces écoles, s'il devenait

trop inférieur à celui des départements de la République*,

on ne peut se dissimuler que ces foyers d'instruction,

dispersés à de si grandes distances les uns des autres n'exer-

ceraiiMit plus sur la société qu'une influence faible, obscure,

inégale et peu bienfaisante, ils n'occuperaient plus le milieu

([u'ils doivent lenir enire les Écoles primaires qui, partout

nécessaires, doivent exister partout, et les Ecoles spéciales

([uil serait superflu et même dangei-eux de mullipiier. Ajou-

tons ([ue reffet le plus certain des suppressions, dont nous

repoussons ici le projet, serait d'imprimer à toui le système

d'instruction publique unnouveau signe d'instabililé, d'inspirer

aux instituteurs un découi'agemeiit i)rogressif, de les entraîner

dans une autre cari'ière ([u'ils croiraieiil plus sûre et de

reverser sur les établissemenls f|ue vous laisseriez subsister,

la défiance qui aurait été- due à ceux dont vous prononceriez

i abolition. Citoyens législateurs, il vaut mieux |tei reeliouner

([ue di''truire.

I. La siHile réduction qui semble pi-yticable, consisterait ù suitprinioi- les

Kcolos centrales îles départements dont la population u'exccnle pas 200 000

liabitans : encore faudrait-il conserver une école pour deux de ces di^pnrte-

nionts, lorsqu'ils sont conligus. comme les Hautes et Uasscs-Alpes, les Pyré-

nées-Orientales et l'Ariège,
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Les Écoles centrales peuvent être améliurt'es par deux
moyens à la fois, par des règlements intérieurs, dont la irdac-
tion n'excède point le pouvoir soit des administrations locales,

soit du Directoire exécutif; et par une loi qui ferait au litre III

du décret du 3 bruniaiie les additions et les modifications

suivantes '.

Aujourd'hui chacune de ces écoles est divisée en trois

sections : il y a dans la première un professeur de dessin, un
professeur d'histoire naturelle, et un protVsspur di- langues

anciennes; dans la seconde, un professeur de mathématiques
et un professeur de physique; dans la troisième, un cours de

grammaire générale, un cours de belles-lettres, un cours

d'histoire, et un cours de législation.

Nous croyons d'abord qu'il est indispensable de placer dans

1. Deux projets sur l(»s Écoles centrales ont été présentés au Conseil des
Cinq-Cents, l'im par la commission des dépenses, l'autre par le citoyen Roger-
Martin.

La commission des dépenses, réduit le nombre des professeurs à 6 ; savoir,
daus la l'" section, un de dessin et un de grammaire ; dans la seconde, un
d'histoire naturelle et de chimie, un de physique et de mathématiques ; dans
la 3^, un de h'gislatiou et d'histoire, un de belles-lettres, qui serait en même
temps bibliothécaire. Il a semblé impossible qu'une seule école ainsi mutilée,
pût remplacer dans un département tous les anciens établissements d'ins-

truction.

Le projet présenté par le citoyen Roger-Martin se rapproche beaucoup plus
de celui que nous proposons

;
le nombre des fonctionnaires est le même de part

et d'autre: toute la différence consiste lo en ce que Roger-Martin donne le

nom de professeur de logique et de philosophie spéculative à celui que nous
appelons professeur de logique et de grammaire générale; 2" en ce qu'il sup-
prime le professeur d'histoire que nous conservons, et qu'il établit trois pro-
tesseurs de langues anciennes, non compris celui de belles-lettres, tandis que
nous ne demandons que deux professeurs de ces langues, outre celui de litté-

rature, qui les enseignerait aussi ;
3» enfin en ce qu'aux dix professeurs,dont l'un

serait bibliothécaire, il ajoute un inspecteur qui ne serait chargé d'aucune
partie de l'enseignement, tandis qu'aux dix professeurs, dont l'un remplirait

la fonction d'inspecteur, nous ajoutons un bibliothécaire qui ne donnerait
aucun cours.

La première différence est de pure dénomination ; et à l'égard de la seconde
il est possible do concilier les deux projets, en déclarant que deux des profes-

seurs de langues anciennes donneront de plus des leçons de géographie et

d'histoire.

Mais il nous a semblé que la surveillance générale de l'École serait toujours

exercée avec plus de fruit, d'intelligence et d'autorité par un homme qui

prendrait une part active à l'enseignement, et qui accomplirait lui-même les

devoirs auxquels il aurait à rappeler les autres. Au contraire nous séparons la

fonction de bibliothécaire de celle de professeur, parce que les bibliothèques

placées près des Écoles centrales devant être ouvertes non seulement aux
élèves et aux maîtres, mais au public, plusieurs fois par décade, et chaque fois

durant trois ou quatre heures, il parait difficile de concilier un tel service avec
le travail d'un cours.
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la tleuxiènie section un second professeur de langues ancien-

Ties, chai{,'é de continuer l'enseignement commencé par l'un

des professeurs de la première. Il y aurait aussi trois cours

graduels de langues anciennes : l'un, purement élémentaire,

dans la première section; l'autre, plus avancé, dans la seconde

et le dernier qui se confondrait dans la troisième avec le

cours de belles-lettres. C'était sans doute un système beaucoup

trop absurde que celui de ces collèges où, durant huit années,

l'étude souvent iniparfaile et mal dirigée d"une ou deux lan-

gues semblait dominer et absorber tout autre étude : mais

n'est-ce pas aussi se jeter visiblement dans l'excès contraire,

que de n'établir dans chaque département qu'un seul profes-

seur de ces éloquents et républicains idiomes, chers à la liberté

autant qu'aux lettres, et dans lesquels on peut puiser, avec

les principes de la plus saine littérature les sentimens du

patriotisme le plus généreux?

Nous croyons, en second lieu, que le professeur de physique

et de chimie serait mieux placé dans la troisième section que

dans la seconde, parce qu'instruisant des élèves qui auraient

déjà étudié les mathématiques pures, il pourrait faire entrer

dans son cours quelques leçons de mathématiques appliquées.

Ce léger et facile déplacement contribuerait à compléter le

plan d'études et surtout à donner aux parties de ce plan une
distribution plus naturelle et plus utile.

Le troisième moyen d'amélioration consisterait à déclarer

que le premier cours de la troisième section devant embrasser

l'analyse des sensations, des idées et du langage, l'instituteur

qui en est chargé porlei-a le nom de professeur de logicjue et

de grammaire giMiérale. Peut-être aussi qu'un enseignement

d'une telh; étendue et d'une si haute importance pourrait être,

avecavantage,mais dans les écoles centrales de Paris seulement,

divisé en deux chaires et distribué entre deux professeurs :

l'un exposerait la théorie de la pensée et la méthode des scien-

ces; l'autre, en développant les princijies de la grammaire
universelle, les ap]diquerait spécialement à notre langue.

Il nous semble enfin qu'il conviendrait d'expliquer nettement

le véritable objet de la chaire de législation, et d'annoncer

par exemple qu'après une exposition succincte de la théorie

de l'état social, après une histoire abrégée des jjrincipaux

systèmes politiques adoplTs chez les divers peujdes, ce cours
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est surtout tlestiné à renseignement direct des lois posilives

lie la République Française.

Mais rien peut-être, dans Torsanisation de ces Écoles, ne

mérite une attention plus sérieuse et des soins plus délicats

que la graduation de renseignement. 11 faut suivre, seconder

durant six ou huit années le développement successif des

facultés adolescentes, ne parler aux divers élèves que le lan-

gage qu'ils ont appris, ne leur adresser que les leçons aux-

quelles d'autres leçons les ont déjà préparés, donner à chacun

d'eux la conscience et presque la mesure de ses progrès,

offrir à sa curiosité des objets toujours assez variés pour n'être

pas fastidieux, jamais assez multipliés pour devenir confus et

fatigants; ordonner enfin ses études; les éclairer, les affermir

lune par l'autre, et leur imprimer ce caractère méthodique

sans lequel on peut, dans la jeunesse et à tout âge,.parcourir,

effleurer, traverser en quelque sorte un grand nombre de

connaissances, sans acquérir la véritable propriété dune seule.

La loi du 3 brumaire a bien essayé de poser la base de cette

graduation ; mais on doit convenir quelle en a plutôt reconnu

la nécessité que déterminé le système, et que, sous ce rapport,

son imparfait ouvrage a besoin d'être achevé, soit par des

statuts intérieurs soit même par une autre loi'.

Je ne fais qu'indiquer à peine ces moyens de perfectionne-

ment, qui sont, comme je l'ai dit, étrangers au projet de loi

que la commission vous présente ; et je me hâte de vous

1. Si l'oa adopte la liste de professeurs proposée par Roger-Martin, on
pourra diviser lécole centrale en quatre sections, dans chacune desquelles

un élève passerait une ou plusieurs années suivant la rapidité de ses progrès.

Dans la première section des enfants de dis à treize ans recevraient les

leçons du professeiu- de dessin et celles du premier professeur de langues
anciennes.

Il y aurait dans la seconde pour des enfants de douze à quinze ans, un
professeur d'histoire naturelle, et un second professeur de langues anciennes,

qui enseignerait aussi la géographie.

On établirait dans la Sme section, pour des élèves de quatorze à di.x-sept

ans, trois professeurs, un de mathématiques, un de logique et de grammaire
générale, un de langues anciennes chargé de donner eu même temps des
leçons d'histoire.

Dans la dernière section, des élèves de quinze à dix-huit ans suivraient

trois cours, celui de littérature ancienne et moderne, celui de physique et celui

de législation.

En général les élèves fréquenteraient l'école centrale durant six années :

ils en passeraient une dans la première section, une dans la seconde, deux-

dans la troisième, et deux dans la dernière.
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ciil iclt'tiir (ruiic (lisposilioii i|iii dnil ylrouvei' pl.iic, parce-

(|ii"('ll(' lifiil t'';.;ali'iiii'iil a lorganisalion des Écoles spéciales et

à celle des Ecoles de départeinenl. Il s'afjit d'ordonner qii'à

compter de l'an 7 de la Répul»li(|iie, nul ne sera éligible aux

iliaires des Écoles centrales, s'il n'a suivi, avec un succès

conslant et vérifié, les cours d'une école spéciale correspon-

dante à la science ou à l'art qu'il veut enseigner, ou si, du

luoins, après un examen suhi dans celte école, il n'a obtenu

des professeurs ([ui la dirigent, des atteslalinns honorables.

Loin de nous la pensée de donner un etl'el n'Iroactif à une

telle disposition. Il y aurait évidemmeni Irop de légèreté,

comme trop d'injustice à déplacer aucun des professeurs déjà

nommés, du même à les soumettre à des épreuves non

exigées jusqu'à ce jour. Mais en ajournani à l'an 7, ('"poque de

la pleine activilé des Ecules spt''i'iales, l'exéculion de la

mesure que je viens de pro])oser, el en ne ra]ipli(|uant point

aux élections qui auront été faites jusqu'alors, il nous semble

((u'elle n'offrirait plus que de bien sensibles avantages; elle

serait dès aujourd'hui un motif d'émulation pour les élèves

des Ecoles spéciales, et elle deviendrait bientùl une garantie

de la capacité des maîtres dans les écoles du second degré. On

y trouverait encore \in moyen de maintenir l'unité de l'ins-

Iruction, d'imprimer partout à l'enseignement des directions

uniformes, de propager rapidi-ment les meilleures méthodes,

d'entraîner enfin les Ecoles départementales à tous les pro-

grès que les sciences et irs aris atudnl i)u faire dans les écoles

supérieures.

Voilà, citoyens représenlau ts, (pichpies-uns des moyens (lui

doivent concourir bientôt à perfectionner l'instruction pu-

blique. Pour achever l'cixamen de son état actuel, il me x-este

à vous parler de certaines institutions ((ui, maintenues ou

établies pai- les [trécédentes législatures, composent aujoui"-

d'hui, un troisième ordre d'écoles nationales.

Ces écoles sont de deux espèces: les unes, comme les Ecoles

de médecine, celles de |)einture, le conseivatoiic de musique,

le muséum d'histoire naturelle, sont des écoles spéciales pro-

prement dites; les autres, délinilivemenl organisées par la

loi du 30 vendémiaiic de fan 4 oui ('léappelées avec beaucoup

(le justesse, écoles de services publics puis(ju'elles sont cri^ées

bien moins pour l'avantage in(lividu(d (leclia(|ue citoyen, qiu'
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(lour les besoins inunédials et habiluels du j.;uiivet lu-mciil.

Toutes les écoles spéciales sont placées sous la surveillance du

ministre de l'intérieur : plusieurs écoles de services publics

sont dirigées par les ministres de la guerre et de la marine.

I.es premières sont ouvertes à tous les citoyens, et ceux qui

les fréquentent, n'étant point salariés par TÉtat, ne contrac-

tent envers lui aucune obligation particulière : dans les

secondes, le gouvernement choisit les élèves, les indemnise, et

prend, pour s'assurer des progrès de chacun d eux, les

mesures qu'il croit convenables.

S'il se trouve, comme on doit en convenir, cfilaiiis alius

d'administration à réformer dans ces diverses écoles, du moins

il est, ce semble, impossible de méconnaître les succès qui en

justifient chaque jour l'établissement. Célèbres dès leur origine

|)ar la haute réputation des maîtres, et déjà florissantes par

l'émulai ion et les progrès des élèves, plusieurs de ces insti-

tutions ont peut-être surpassé les espérances de leurs fonda-

teurs ; elles ont imprimé un mouvement salutaire aux arts et

aux sciences; elles en ont conservé et enrichi les ti'aditions
;

elles n'ont pas cessé de tenir, en quelque sorte, sous la main

du gouvernement im dépôt vaste et toujours disponible de

de lumières, de talents et d'industrie.

Nous n'avons pu comparer l'heureuse activité de ces éta-

blissements à l'état bien moins avancé des écoles centrales et

primaires, sans nous convaincre que la régénération efTective

de l'enseignement doit commencer par les degrés supérieurs.

C'est de ces points éminents que toute lumière doit jaillir et se

répandre : liàtez-vous de les distribuer avec sagesse sur le

territoire de la République, rendez leur clarté de plus en plus

expansive, si vous voulez que tout le reste s'éclaire et s'anime

aulour d'eux; sans doute les écoles primaires et centiales sont

de toutes les plus constamment importantes; sans doute elles

sont, représentants du peuple, les plus dignes de votre solli-

citude et de vos soins : mais c'est pour l'intérêt même' de ces

écoles inférieures,pour accélérer l'époque de leur parfaite

organisation, qu'il est pressant de consommer celle des écoles

du troisième ordre et d'accomplir à cet égard l'ouvrage et la

promesse des législateurs qui vous ont précédés.

Pour se former une idée de la nature des écoles spéciales,

il suffit de i"éunir les trois caractères par lesquels nous les
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avons <l<''.i;ï «lislinpiifVs de (ont autre «.'cnit' (riiislitiilion

liiiltli(jiH'.

PrcTiiièifiiiciit, i'iiislnicfioii n'y embi'asse point à la lois

plusieurs pai'ties des connaissances humaines; elle est, dans

tliaijue école spéciale, dirigée vers un art ou vers une science

déterminée.

En second lieu, renseif<nement n"y est point simplemeni

l'iémentairo ; il doit se porter à tous les développements

utiles d'une science et en atteindre même les hauteuis.

Enfin les écoles spéciales sont instituées, non pour le service

immédiat du gouvernement, mais pour l'usage des citoyens,

et pour leurs divers besoins individuels.

C'est en rétléchissant sur ces caractères, que rou jiourra

lésoudre la ]U'eniière question qui se présente sur l'organisa-

tion de ces écoles ; la ([ueslion de savoir quels sont les arts,

(juelles sont les sciences ipii doivent être ainsi spécialement

enseignées.

D'abord, une école particulière ne ])eut être établie que

pour une science véritablement spéciale, c'est-à-dire, pour

celle qui, bien que voisine de beaucoup d'autres, présente

néanmoins un ensemble d'idées et de méthodes qui lui sont

propres, et qui pernKîttent de l'enseigner séparément. 11 faut,

pour les divisions d'une même science, non des écoles dis-

tinctes, mais plusieurs chaires dans une même école.

Secondement , on ne doit point consacrer d'écoles spé-

ciales à des arts qui, par leur nature, ou par l'état actuel

de leurs progrès, ne seraient pas, en effet, susceptibles d'un

enseignement public un peu étendu, et convenablement déve-

loppé. Les objets que l'instruction commune ne saisirait point

assez fortement, il les i'aiil abandonner à l'instruction parti-

culière.

il n'entre pas entiii dans le système des écoles spéciales

d'en instituer aucune pour les professions uniquement dévouées

au service ilu gouvernement. On ne peut pas »Mre t(>nté de

créer une seconde l'ois, sous un autre nom. ce (|ui existe déjà

sous ime forme plus directement utile.

Ainsi nous n'avons juis dû mettre au nonibie des écoles

spéciales celles delamarine, de l'artillerie, du génie militaire,

et plusieurs autres, établies déjà comme écoles de services

publics, et nous avons rejet('' d'ailleurs l'idée d'organiser un
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enseignenieni iialioiial de rt''(|iiitatii)n, de la iialation, de la

déclamation et de quehjues aulres arts (jui semblent ii'oflVii-

encore de ])iise qu'à un enseif^nement privé.

En opérant dans le tableau général des arts et des sciences

les retranchements que je viens d'indiquer, et en cherchant à

faire de ce. qui reste la classification la plus utile aux progrès

de l'instruction, nous ti'ouvons pour lésultat que les écoles

spéciales qu'il convient le plus d'établir, sont celles respec-

tivement consacrées
;

Aux sciences mathématiques et physiques;

Aux sciences morales, économiques et politiques;

Aux belles-lettres
;

Aux arts mécaniques
;

A l'art de la guerre
;

A l'économie rurale
;

A l'art vétérinaire;

A la médecine
;

Aux arts du dessin;

Et à la musique.

Après avoir déterminé cette nomenclature qui diffère assez

peu de celle contenue dans le titre III de la loi du ;î bru-

maire, la commission a discuté les divex's modes suivant

lesquels ces dix genres d'écoles spéciales pourraient être

distribués sur le territoire de la République.

Il existe, par lapport à cette distribution, deux systèmes :

l'un consiste à isoler chacune de ces écoles, à les disperser sur

divers points ; l'autre à rtMiiiir dans Ifs mêmes communes l'en-

seignement de tous les aris, de toutes les sciences, dont jr

viens de faire l'énumération.

Ces deux systèmes ont été proposés, l'un à l'Assemblée cons-

tituante par Talleyrand-Périgord , l'autre par Condorcet ;i

l'Assemblée législative ; et c'est ici l'une des plus remarquables

différences entre ces deux plans justement célèbres, et si

dignes de diriger encore aujourd'hui vos travaux.

Le premier de ces plans offrait ti'ois degrés d'éducation :

des écoles piimaires,des écolesde district, qui devaient tenir la

place des anciens collèges et des écoles de déparlement, ipii

étaient des écoles spéciales proprement dites, puisqu'il s'agis-

sait de faiieenseigner en certains lieux la médecine, en d'autres

la jiiiispnulence, ici les arts militaires, là des sciences morales
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et métaphysiques. Dans le second plan, il y a quatre déférés :

des écoles primaires, des écoles secondaires, des instituts qui

correspondent aux écoles centrales d'aujourd'hui, et neuf

lycées, en chacun desquels se trouvaient réunies toutes les
.

écoles spéciales que j"ai d(''sifi;nées.

\jC premier système est à la fois le plus économique et le

plus accomodable aux ressources particulières des diverses

portions de l'empire ; mais on lui a fait le reproche de priver

chaque science de ses plus naturels moyens de perfectionne-

ment en la séparant de Idulcs celles qui doivent aider et par-

taf^er ses progrès.

Cetle réciproque intluence de toutes les coniuiissances

humaines, l'une sur l'autre, est fortement organisée dans le

second système; mais il a l'inconvénient de ne pas se fléchir

aux besoins des localités. Il suppose qu'il sera possible et ulile

de créer un égal nombre d'établissements pour chaque art et

pour chaque science; il fait prendre l'engagement d'entre-

tenir, par exemple, des i)rofesseurs vétérinaires dans tous les

lieux où. l'on aura organisé des écoles de musique ou de pein-

ture; en un mot, il symétrise l'instruction jdus qu'il ne l'a-

nime : il fait trop pour certaines parties, il ne fait point assez

pour d'autres.

Placée entre ces deux projets, et s'eiforçant d'en concilier

les avantages, la commission a divisé en deux classes les arts

et les sciences dont vous avez entendu la nomenclature.

Les sciences mathémali(jues et plivsi((ues, les sciences

morales et ]ioliti(iu('s, el 1rs belles-lettres, furniciaienf la ju-e-

mièrc classe. Le ikiiu de Lycée désignerai! la reuuinn de ces

trois genres d'écoles sjKH-iales, et vous ('laliliiiez neuf de ces

lycées dans l'étendue de la l{éi)ubli{iue.

On comprendiait dans la seconde classe la médecine vété-

rinaire, l'économie rurale, l'art de la guerre, les aris méca-

niques, les aits du dessin, la niusiciue, et pour la distribution

de ces écoles, pour leur iionilue, pour leui- s(''|>arulion ou leur

raj>])roclienient, vous ne coMsuKcriez ([ue les circonstances

locales et le liesoin ]ilus ou moins grand <|U(; l'iitat et les

citoyens peuvent avoir de ces diverses institutions.

Ainsi, d'un côté, vous réuTiiriez les sciences les ]tlus Ihéori-

<|ues, celles (|iii (loi\cnl le plus se |in''li'r mui iielleuiriil leurs

lumières et quelquefois leurs juéMiodes; et de l'autre, VOUS
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disliilmeriez pour la plus grande utilité de la nation, les écoles

essenliellemeut pratiques et dont chacune se dirige d'une ma-

nière décidée vers une profession particulière.

Mais en quels lieux conviendra-t-il de placer les lycées el

les autres écoles spéciales? Celte question n"a pas été la moins

dit'fîcultueuse parmi celles qui nous ont occupés. En etîel,

beaucoup de communes fuit vivciuent réclamé auprès île la

commission l'avantage de posséder un ou plusieurs de ces

établissements ; et il faut le dire, de toutes les sollicitations,

celle-là peut-être était la plus excusable, puis qu'elle exprimait

bien moins un simple intérêt de localité, que l'honorable goût

des sciences, et l'amour sacré des arts.

Au milieu de ces nombreuses demandes, qui toutes ne pou-

vaient pas être également accueillies, la commission s'est

prescrit à elle même quelques maximes générales qui ont

déterminé les choix qu'elle vous propose.

La première loi qu'elle s'est imposée a été, de ne délnijrc

aucun établissement déjà existant. Citoyens législateurs, il est

si difficile de créer; comment se résoudre à défaire? serait-on

pardonnable de ne pas sentir, après huit ans de révolution,

combien c'est une chose précieuse qu'une chose qui existe ?

Peut-on être tenté de renverser ce qui n'a besoin que de

modifications légères, pour élever ensuite, avec de pénibles et

peut-être d'infructueux efforts, un édillce nouveau dont il est

plus facile de tracer le plan que de trouver la matière? S'il

arrivait que le travail qui vous est offert aujourd'hui par la

commission ne produisît point tous les effets qu'elle en espère,

il sera du moins consolant pour elle de n'avoir à s'imputer

aucune luine.

En second lieu, nous avons cru devoir quelque préférence

aux communes les plus connues par d'anciennes habitudes

d'instruction, par un goût traditionnel pour les sciences,

et par des succès distingués dans les lettres. Là les t sprits,

les opinions, les mœurs même ont pris une direction

qu'il sei-ait difficile d'imprimer ailleurs : là, des souvenirs

honorables, des monuments chers à la gloire du pays; là,

les titres de l'orgueil local sont de puissans aiguillons et une

sorte d'émulation déjà toute acquise : là, je ne sais quelle

idée de propriété, quel sentiment de possession, se mêlant à

la culture des sciences, vient chaque jour stimuler l'activité,
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soutenir It's efforts, et commander les progrès. Telles ont été

les pensées de votre commission quand elle a lu, par exemple,

les pétitions de Toulouse, de Dijon, de Strasbourg, de ces

villes dont les noms appaitiennent à l'histoire des lettres, et

dont les citoyens ne semblent réclamer qu'un bien légitime

héritage, lorsqu'ils sollicitent la conseivation des établisse-

ments que leurs pères ont illustrés.

La dernière loi générale que nous avons dû nous prescrire,

a été de distribuer IcUrnu'iil 1rs écoles spéciales, que toutes

les parties de la Répulili(iut' fussent à peu près également

appelées à jouir du bienfait de l'instruction. Les points cen-

traux que nous avons choisis pourraient servir à diviser la

Fiance en arrondissements plus ou moins exactement tracés;

et sous ce rapport, notre projet présentera le même avantage

que pouvaient offrir les plans proposés aux assemblées consti-

tuante et législative.

Vous voyez, citoyens, que la commission a regardé comme
un faux et dangereux système celui ([ui consisterait à n"oi'ga-

niser que dans Paris l'enseignement supérieur des arts et des

sciences. Elle a su que les lumières étaient un besoin pour

tous ceux qui chérissent la liberté, et que d'ailleurs, au sein df

la République fi^ançaise, aussi bien qu'en Italie et dans l'empire

Germanique, il existait un grand nombre de cités dignes, à

tous égards, de se disputer de plus en plus entre elles les suc-

cès littéraires, et les palmes du génie.

Toutefois, en distribuant les t'-coles spéciales dans plusieurs

communes, nous n"avons pas dû prendre l'engagement d'ac-

corder partout à ces écoles une organisation également déve-

loppée. C'eût été ne pas tenir comjitt' des circonstances

données, des conditions prescrites à noire travail ; c'eût été une

l'dis cMcnic, pii'tfndii' fiicliaiiii'r riiiflrxililc iialurc îles cluises

ilaus la svnn''iiii' d'uu ^ysliMuc Sans (luiilc il ol pciiuis de

MMiiiaitcr, (If |ii-i'pai-cr rt'|i(i(|iic (n'i luutrs les |iarlics du tcri-i-

hiiii- (le la H('|iiilili(|iii' sriDiil |iaicillriiiciil ('rlain''i's : mais le

nioyru (If parvfhi:- à Cfllf lin ii'fsl pas ilf l'aiic des lois (jui

la supposfiaifiil (ifja i emplie. Il faut If diic. le s hahiludes de

rancifii rcginif, il depuis, les év('>Memeuls r(''V(>iuti(innaires

([ui se siinl iiilerjxisi's entre la mnnarcliie el la coiist ilutiou

[•('publicaine, oui atîaibli dans les deparlemeiits et miiili-

[dii- dans Paris les ressources de l'iusl mclion. Ou a \ ii le>
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lUMiiiiiut'nts, les dt'pùts, les modèles, les instiliitinns, les élèves

el les niaiti'es, les lioinines elles choses, se coiicenlier de plus

en plus, dans cette vaste cité qui, après avoir été la capilale

dun grand royaume, est devenue le foyer de tant de monu-
ments politiques. On a vu surtout les beaux arts y prendre

[dus quailleurs un vol rapide, plus qu'ailleurs y fixer leur

séjour, parce que le progrès de ces arts, où le goût préside,

doit toujours dépendre beaucoup de leur rapprochement, de

lintluence qu'ils ont l'un sur l'autre, et de l'immensité de la

population qui vient entourer, applaudir et juger leurs chefs-

d'œuvre. Il suffit de considérer, par exemple, quel est, dans

Paris, l'état présent de l'École de peinture, du Conservatoire

lie musique, du Muséum d'histoire naturelle, pour concevoir

que vous ne pouvez créer aujourd'hui, dans les départements,

(jue de simples essais de ces florissantes institutions.

Telles sont, citoyens, les idées générales sur lesquelles la

commission s'est fixée avant de travailler à l'organisation

particulière, soit des lycées, soit des écoles spéciales.

Nous avons déjà dit que chaque lycée serait divisé en trois

sections. La piemière section est consacrée à ces sciences ma-

thématiques et physiques qui, seules encore, parmi les con-

naissances de l'homme, ont mérité le nom de sciences exactes.

L'activité de leurs progrès, Tutilité de leurs applications,

lintluence de leurs méthodes, l'étendue que l'esprit humain

reçoit d'elles, les sévères hahiludes d'atlention et d'analysf

qu'elles impriment à la pensée, tout proclame la nécessite

d'en propager l'élude et d'en répandre partout les bien-

faits.

La seconde section a pour objet les sciences morales écono-

miques et politiques dans lesquelles nous comprenons la

logique et la gi'ammaire générale; l'histoire, la géographie el

la statistique; l'économie publique; et enfin cette importante el

vaste science, régulatrice de toutes les actions de l'homme, de

tous les actes du législateur, de tous les traités des nations, la

morale, dont l'enseignement n'a pu paraître ou impossible ou

supeiUu qu'à ceux qui ne l'ont pas considérée sous les divers

aspects qu'elle présente. La morale analyse les rapports de la

conduite de chaque individu avec son intérêt propre, les rap-

ports des lois avec les mœurs, les rapports des négociations

avec le bonheur des États : Où cullivera-t-on cette science, si

LuRn.— 1. 28
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ce nt'sl jias au sein d iiii |Mii|ilf lilur (iirnii a soleinii-llciiifiil

proclamé les plus hiciiraisaulrs maximes, ediiime les éteiiielles

bases de sa constiluUon lépubl'uaine.

On donnerait, dans la troisième section de chaque lycée des

cours de liltérature ancienne et moderne et Ton ranimerait

ainsi des éludes qui, dans les derniers siècles de la monar-

chie, ont si utilemeni contribué à la gloire nationale et dont

vous ne souffrirez pas que le g-oût s'éteigne ou se déprave sous

l'augusle emiiire de la libertc'-. Ce n'est pas seulement de la

sjdendeur, c'est une solide et impérissable majfsté que les

arts littéraires peuvent imprimer aux institutions de la Répu-

blique. On n'a pas dit assez, peut-être, combien le progrés de

la science sociale tient au progrès de l'art d'écrire; combien

les caractères que prendra l'éloquence intlueront sur les

caractères de- la législation nationale; combien la poésie.

s'em|iaiaut de limaginatidn d'un pi'U|)ie sensible, libre ci

victoiieux, doit acquérir et conserver de puissance, pour allu-

mer, lujurrir, échaulfer dans les cœurs ce patriotique enthou-

siasme, source à jamais féconde de tous les (b'vouemenls. de

toutes les vertus, de tous les triomphes.

'Voilà, citoyens, le plan d'éludés (|iie nous vous proposons

d'applif|uer à cliacuu des neuf lycées. Pour en créer un dans

i'aris, il vous suftira presque de changer le nom d'un établis-

sement qui, célèbi'e depuis trois siècles, toujours par les lalens

des professeurs, et quelquefois par le concours des élèves, a

obtenu l'insigne et presque inconcevable avantage d'échapper

aux destructions révolutionnaires, et de se nuiintenir jusqu'à

ce jour dans le quartier de cette citi- le jihis couvert des ruines

de l'ancienne é'ducalion publi(|iic. .If veux ]iarlt'r du Collège de

l'rancc qui, au moyeu des mmlilicaliuus les plus simples se

placera comme de lui-même, dans le système aclin-l d'inslruc-

li(in, et y deviendra l'un des neuf lycées (|uc la rouimissiou

vous pr(qiose.

Nous vous iiivitei(Mis à ('lalilir dans la picmièic secli(Ui des

liuil auli'es, des pinl'esseurs de l'Iiisliiire iialurrllf; mais à

Paris, cet enseignement doit rester au jardin des plantes, ei

conserver l'organisation qu'il a reçue de la Convention natio-

nale. F.es richesses de cette école, ses travaux, ses succès sa

gloire ne iieiinetlent pas de concevoir la iiensée d'y faire aucun
cliauLTiuenl.
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Je passe aux écoles spéciales purement pi-atiques, cl (jui ne

doivent point entrer dans la composition des Lycées.

Une école spéciale des arts mécaniciues, existe déjà dans l'ai is

sous le nom de conservatoire des arts et métiers. Nous jjensoiis

(|u"il sut'tirait d'en élahlir une seconde à Lyon, dans cette inli'-

ressante cité qu'ilfaut consoler de tant de malheurs en i^ecréant

son active et riche industrie. Nous avons reconnu que si, dans

le moment actuel vous formiez un plus grand nombre d'éta-

blissements de ce genre vous ne pourriez leur donner qu'une

organisation trop imparfaite, trop indécise, pour qu'il fût

permis d'en espérer de grands avantages. Le temps amènera
peut-être les moyens de propager, de perfectionner l'enseigne-

ment de ces arts qui, au service des premiers besoins de

l'homme, multiplient ses forces, étendent son pouvoir et rem-
plissent de tant de jouissances pres({ue tous les moments de

la vie sociale. L'un des plus heureux effets de la révolution est

de leur avoir restitué leur noblesse primitive, de leur avoir

rendu leur place dans l'estime et la reconnaissance des

citoyens : toutes les institutions, toutes les opinions ({ui

doivent s'élever dans la République, leur y promettent les

encouragements et l'honneur dont ils sont dignes.

La commission ne vous projjosera non plus que deux écoles

spéciales de Yiwi de la guerre, l'une à Paris, l'autre à Stras

-

boui'g, et elle ne distinguera dans chacune de ces écoles qu e

deux blanches principales d'enseignement : la première consa-

crée à la tactique soit simple, soit stratagétique et la seconde

embrassant, sous le nom d'administration militaire, toutes les

connaissances relatives à l'organisation des armées, à leur

discipline, à leur police, aux appiovisionnemenls, à la comp-
tabilité.

Déjà l'on voit à quel point ces écoles spéciales doivent dif-

ft'rer, par leur objet même, de celles instituées comme écoles

de services publics, pour le génie et l'artilleri*'. Celles-ci sont

destinées à de certains travaux militaires qu'il est de l'intérêt

du gouvernement de n'abandonner qu'à des lunumes dont il a

lui-même éprouvé et reconnu l'habileté. Au contraire, les

écoles de l'art de la guerre seraient offertes aux citoyens qui

se dévouent, soit à la profession des armes généralement con-

sidérée, soit surtout à l'administration des armées de la Répu-
blique. Représentants du peuple, combien de fois, au milieu
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(le (aiil (le siicri-s, dr (aiil d'iiumortellfs victoires, ii"eùtfs-

vuiis p;is à gémir sur la (li-saslrcuse impôiitic des ailiiiiiiistru-

tcnrs ruililaircs! (Jiicllc autre cause a r\t'\ duraiil i-iiii[ aimées,

plus féconde en désoi'dres, en dilapidations, en niniivcnienls

d'indiscipline, en revers, en calamités ? El à qui poiwriez-voiis

mieux impviter enfin ce fatal épuisement de vos finances, (jui

nous a coulé de si]iénil)les sollicitudes? Vous ne repousserez

donc pas le projet d'essayer au moins une insliluli(Mi cpii peut

prévenir le retoui' de lanl de malheurs. Je sais (pie Tadminis-

Iralion militaire esl nue partie de r(M'ononiie pubTupie ; mais

c'en est une partie à la fois si étendue et si imjmrtante, qu'cdle

nous a paru tout à fait difi;ne d'être enseignée séparémenl. On

ne pourrait point la liailer dans les lycéesavec tons les déve-

loppemenls convenables; et ce n'est pourtant que ])ar l'étude

approfondie de tous ses di'lails, de toutes ses applications,

(ju'il sera possible dalleindre le biil «pie j'ai indiijué.

Je ne m'ari'iHerai point à piouscr futilité îles écoles vété-ri-

naires, c'est ragriculture qui les réclame. En devenant les

compagnons de travaux de l'iiomme, les animaux sont exposés

à des maladies moins nombreuses sans doute, et moins variées

([ue les nôtres, mais dans les ravages, ])ropagés ])ar l'igno-

rance, paralysent trop souvent l'industrie du cultivateur, et

fai'issent la première source de la prospérité luitionale.

C'est en Fi'ance ipie b's ])remières ('-coles vétéiinaires <uit

été fondées. Mais tandis (pie les troubles i(''V(duli(uniaires

ôtaient au gouvernement les moyens de seconder, dans les

deux ('"COles de Ly(Ui et d'Alf(nt,les talents, le zèle et le ([(''voue-

ment des iirtistes, l'Allemagneet l'Angleterre s'emparant d'une

insi itut ion d(Uit nous leui' avions offert le modèle, en (uil connu

et suil(uit icciieilli mieux: (pie nous les avantages; elles en (uit

(ditenii des fruits (piil esl temps de leur envier.

I,a commission a rei'ii et disciit('' [dusieiiis plans (pii ten-

daient, soit à multiplier le nonibic des ('•((des vétérinaires,

soit à les déplace!', sctit à graduer et à (b'vebqqier l'enseigne-

ment, soit enlin à établir des i('lali(Uis utiles entre ces écoles

et celles de médecine ou celles d'i'coiHUuie rurale, (juebpie

|ii'écieiix ipie soient les nn-moires ipii nous ont (''!('' coniniu-

ni(|ués, niMis n'avons point aperçu dans les moyens d'exi'-cu-

tion, assez de précision, de certitude (ni de faciliti', p(Mir (pi'il

nous soit permis de nous pr(''S('nter ces projets, à une ep(i(|ue
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où vous devez èlvo presque éf^alement sobres de desiruelions

et de créations.

La commission se bornera donc à vous proposer Ui nuiiolien

pur et simple des deux établissements de Lyon et d'Alfort; mais

comme elle se réduit à cette demande, elle espère qui» le

^gouvernement donnant à ces deux écoles tous les soins dont

elles sont dig-nes, en ranimera les travaux, en secondra les

progrès, et vous offrira, sur leur état et sur leurs besoins des

renseignements qui vous aideront un jour à perfectionner

l'organisa (ion de cette partie de l'Instruction publique.

A l'égard de l'économie rurale, nous ne croyons pas que vous

puissiez différer plus longtemps de lui consacrer au moins un

petit nombre d'écoles. C'est un vœu qu'avant 1789 el, depuis,

beaucoup de citoyens éclairés et de compagnies savantes n'ont

cessé d'exprimer avec une importunité jusqu'à ce jour inl'ruc-

lueuse. Il n'existe encore dans la République aucun établisse-

ment de ce genre. La commission a pensé qu'au moment où lu

constitution el la paix vont redonner à l'agriculture nationale

une salulaiiv aciivité, vous aimeriez à saisir des circonstances

si favoraliles pour encourager ce premier de tous les arts pour

l'affranchir, par degrés, de l'empire des préjugés et des rou-

tines pour le soumettre enfin, comme tous les autres, à la

douce et progressive influence des lumières.

Les hommes, depuis longtemps connus par un zèle éclairé

pour le progrès de cet art, avaient proposé d'établir un champ

d'expériences par canton, deux ou trois écoles rurales par

département, et douze à quinze grandes écoles, tellement

distribuées sur la surface de la République qu'elles puissent

embrasser entre elles tous les genres de terrains, de produc-

tions, de bestiaux et de cultures. Le projet que la commission

vous présente est à peine un essai de ce vaste plan, puisqu'elle

se borne à vous demander quatre institutions rurales. C'est

d'apiès l'expérience de leurs travaux et de leurs succès que

vos successeurs prononceront sur la nécessité d'en augmenter

le nombre et sur les meilleurs moyens de les organiser.

Les quatre communes auprès desquelles nous pensons que

ces écoles seraient le plus utilement placées, sont celles de

Bordeaux, de Rennes, de Châteauroux et de Paris. Mais vous

sentez qu'il ne s'agit point ici de fonder des cours théoriques

ot des chaires d'universités ; une école rurale est une grande
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ferme garnie de toute espèce de machines, d'instnimi-iils cl di-

l)estiaux : les professeurs en diripent l'exploitation, ils joi-

gnent sans cesse Fexpérience à l'enseignement ; ils entre-

tiennent une correspondanee assidue avec les écoles vétéri-

naires et le Muséum d'histoire naturelle, avec l'institut

national et le ministre de l'intérieur: il faut, en un mot, ((ue

leurs fonctions, ainsi que les études et les travaux de leurs

('lèves, tendent chaque jour, de la manière la plus directe et la

plus immédiate, aux progrès de toutes les parties de l'agri-

culture.

La commission aura peu de dis|)ositioiis nouv(dles à vous

proposer relativement aux écoles spéciales de médecine.

Déjà trois grandes écoles de cet art sont établies dans les

communes de Paris, de Strasbourg etde Montpellier, et nous

ne croyons pas qu'il y ait lieu d'en augmenter le nombre, ni

d'en réformer essentiellement l'organisation.

Déjà aussi des écoles secondaires de médecine existent dans

les deux grands hôpitaux militaires de Metz et de Lille et dans

les trois hôpitaux de marine de Brest, de Rochefort et de

Toulon. 11 nous semble encore qu'il n'y a rien à changer à cet

égard, à moins qu'aux trois ports ([ue je viens de nommer,

vous n'ajoutiez celui d'Ostende.

Mais les professeurs de l'École de santé de Paris, dont l'expé-

rience et les lumières ont éclairé votre commission dans cette

[lartie de son travail, pensent qu'il est indispensable d'établir

des cours élémentaires de médecine dans les viii^l on trente

[tlus grands hôjjitaux civils. Cet enseignement serait Tune des

fonctions des premiers ofticiers de santé de ces hospices, et vous

sentez ({u'il n'en résulterait aucun surcroît de dépense pour le

tiésor public, si ce n'est peut-être une augmentation légère au

liaitement de ces officiers. Nous vous indi(inerons à cet effet

vingt-trois communes à peu près également disiribui'-es sur la

surface du territoire français, et dans chacnne (ies(|nclles nous

vous proposerons de fondei- aussi un cours d'accduciiemeuls.

Vous remarquerez dans udlre [iinjel (|ucl(|nes dispositions

ipii tendent à préserver la crédulité des séductions de l'em-

|iirism<> et des pièges de l'inlidélité mercantile. La constitution

ilil (|ni' la loi surveille particulièrement les professions qui

inléressfiit la santé des citoyens, et nous avons cru devoir faire

di's aiqirKiilions utiles de cette maxime. Vous ne rétablii'ez
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point de jurandes, mais vous exiijerez des preuves decapacité :

on pourra devenir médecin sans avoir fréquenlé aucune école,

mais vous demanderez une caulion solennelle des connais-

sances de tout candidat; et vous concilierez ainsi les droits de

la liberté personnelle avec ceux delà sûieté jJuMique.

Je finirai ce qui concerne les Écoles de médecine, en obser-

vant que si, au moment de la plus grande activité delà guerre,

on a pu les considérer comme des écoles de services publics, et

accorder en conséquence des indemnités aux élèves qui les

iréquentaieiit la prolongation de cette mesure deviendrait un

abusif privilège en faveur d'ime profession sans doute impor-

tante, mais envers laquelle vous remplissez toutes les obliga-

tions de législateur, en offrant une instruction gratuite a ceux

qui se destinent à l'exercer. L'entretien des écoles, et non des

disciples, est le seul encouragenlent digne de cet art, qu'une

fausse philosophie a longtemps décrié, et qui, éclairé depuis

par une philosophie plus saine, entraîné lui-même, dans le

progrès des sciences physiques et morales, commence à re-

verser sur elles ses propres lumières, el les fruits de son atten-

tive expérience.

Sous le nom d'arts du dessin, nous comprenons la jjeinlure,

la sculpture et l'architecture; arts que le naturel rapproche-

chement de leurs principes, de leurs théories, de leurs

méthodes, invite à toujours réunir en des établissements com-
muns d'instruction. La commission regrette de ne pouvoir

associer la gravure, si digne, à tant d'égards, de tous les

encouragements qui ne seront point la fondation d'un ensei-

gnement public. Le commerce et les arts, à qui la gravure rend

de si éminents services, ont depuis longtemps réclamé pour

elle les faveurs du gouvernement ; mais l'intérêt même de ses

progrès exige qu'on les abandonne aux soins de l'instruction

privée.

Nous ne crojons pas ([ue vous puissiez organiser utilement,

hors Paris, plus de quatre écoles spéciales des arts du dessin
;

et je nai pas besoin de vous prévenir que nous n'avons pas

oublié d'en placer une dans ces nouveaux départements de la

France, que les Rubens, les Van-Dyck, les Van der Meulen ont

illustrés par leurs chefs-d'œuvre.

De ces quatre écoles, trois devant être établies en des lieux,

destinés aussi à recevoir des lycées et par conséquent des
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(•(lUis (if niallit'inatiques, d"analoinie et criiisloiie, il snt'tira

• [u'olles aient cinq professeurs (|iii leur soient propres, savoir:

deux de peinture, un de sriilplure, un d'architecture, un de

conslrucLion. Mais à Lyon mi il ny aurait point de lycée, et oi'i

une école des arts du dessin nous a paru devoir être mise en

rejiard d'une école des arts mécaniques, il faudrait à la pre-

mière, ([uatre professeurs de plus, entre lesquels vous distri-

jjueiiez {"enseignement des connaissances accessoires, dont

les peintres, les sculpteurs et les architectes ne peuvent se

passer.

A Paris, il n'y a qu'une graudc, vaste cl iniiiosanle école qui

puisse dignement se placer à côté de ce Muséum, monument le

plus superhe des triomphes de la République, le plus riche et

le plus auguste temple que jamais les arts aient élevé pour leur

iu'0])re culte. Si le nombre des professeurs peut, au premier

aspect, vous païuilre excessif, vous reconnaîtrez bientôt la

nécessité de les multiplier ainsi, lorscjue vous observerez, d'une

part, combien il importe au progrès des arts du dessin, que

chaque élève soit instruit à la fois par plusieurs maîtres pour

([u'il ne prenne point la manière d'un seul ; et de l'autre, com-

bicm ici les fonctions de l'enseignement sont nuisibles, quand

elles enlèvent trop longtemjts ceux qui les exercent, à leurs

pro]tres ateliers et à leurs travaux personnels. La France aurait

beaucoup trop à perdre, si les hommes qu'elle s'honore de

montrera l'Europe comme les digiu's successeurs des Poussin

et des Puget, cessaient d'être des artistes pour n'être plus que

des professeurs, et d'offrii- des modèles |)our ne plus dounei-

que des leçnus.
^

De toutes les Ecoles spéciales, celles i|iie nous vous iTivilcrons

à mnltipliiM' davantage, ce sont les (Toles de musifiue. On est

frappi'' en lisant les anciens ])liiloso|ilii's, de l'immensi' place

(ju'ils acconlaient à cet art, dans leurs ('crils el dans leurs

institutions. I,a niiisii|ue esl, en ipielque sorte, un des objets

les plus ressortants (ju'il aient aper(;us dans liMat social : ils en

parlent avec avilant d"itit(''rél, avec autant d'étendue (|iie nous

en donnerions en des iiaili's |Hilili([iics aux (''lablissemenls

administratifs ou judiciai l'es. Il es! \rai que sous le jiom de

musi(jue, ils comprenaient (|ueli|uelnis |ilusieuis aits l'I

•(erlaines sciences ; mjiis outre ([ue celle acce|ilion géru-rale

iiidiijiuM'ait eile-mènu' rimjiortance (|u'ils atlaciiaient à la
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niiisique propiemenl dite, c"e>;t }>ieii aussi à t-ctle dt'inière

spécialement considérée, à ses différents caractères, à ses

progrès, à ses changements, quils attribuaient une si giaudc

influence sur les mœurs des peuples et sur la constilution des

états. 11 nous a suffi de commencer de vivre sous des lois répu-

blicaines, pour sentir la profondeur de cette sagesse antique,

et pour entrevoir la nécessité de nous en appliquer les leçons.

L'expérience de huit années a déjà pu nous apprendre ce qu'il

peut pour la liberté et pour la victoire, cet art qui, plus

qu'aucun autre, captive la pensée, fanatise l'imagination, fait

bouillonner les passions humaines, imprime à des multitudes

des affections simultanément unanimes, et met pour ainsi dire

en accord, d'innombiables volontés.

Combien il nous est pénible de n'oser encore donner â cet

art dans la République, autant d'écoles qu'il en possédait sous

la monarchie ! En efi"et, le seul avantage des nombreux éta-

blissements alors nommés chapitres, était d'entretenir des

conservatoires, où, à la vérité, sans aucun profit immédiat

pour la raison publique, sans aucune influence sur l'esprit

national, la musique recrutait pourtant, formait des élèves, el

se propageait en secret dans toutes les parties de la France.

De là, s'élançaient des talents qui bientôt trouvaient des appli-

cations, non pas toujours beaucoup plus morales ou plus

civiques, mais plus vastes du moins, plus ravissantes et plus

justement célèbres. Aujourd'hui, Citoyens, arrêtée à la fois par

les vues d'économie que vous avez dû vous prescrire, et par le

besoin d'essayer une institution avant de la multiplier, la

commission se borne à vous demander, outre le conservatoire

lie Paris, douze autres écoles que l'on pourrait presque appeler

de services publics plutôt que spéciales, puisqu'elles serviraient

à la célébration de ces fêtes populaires, dont la nécessité sera

de plus en plus sentie à mesure que nous avancerons dans la

République.

A l'égard du conservatoire de musique établi à Paris, nous

avons à vous proposer une réforme considérable. Nous pensons

que vous pouvez y supprimer plus d'un tiers des professeurs

créés par la loi du 16 thermidor, et nous placerons sous vos

yeux le plan d'une organisation beaucoup moins dispendieuse.

L'économie (jue vous ferez sur cet établissement, doit remplir

une grande partie des frais qu'exigeront les douze écoles
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iir'|),irlcmt'iil;ilrs ; cl (l";iillfiiis, Irs ;ii(ist(^s dont Cf» projet v;i

l'-lfiniliv les l'onclions à Paris, pourront èlro aussitôt et plus

utilement employés dans ces institutions nouvelles. Tel esl,

citoyens législateurs, le système d'écoles spéciales que la com-

mission vous propose d'établir'.

Le projet de résolution ne conliendia qu'un assez pelil

nombre de dispositions rég-lementaires ; car sur des procédés

lie pure exécution, modifiables par des circonstances que la

loi.ne saurait prévoir, il importe de laisser au gouvernement

une suffisante latitude d'aulorité, et d'abandonner à son

examen les plans de manutention intérieure qui lui seront

présentés par les fonctionnaires eux-mêmes de chaque établis-

sement. 11 n'y avait, autrefois, point d'université, point de

collège, qui n'eût, pour son usage particulier, un règlement

]dus ou moins volumineux ; de tels détails, impoitanls d'ail-

leurs, même indispensables, devront occuper les autorités

chargées de l'accomplissement de vos décrets. Mais il est un

article que nous avons cru devoir traiter avec quelque étendue,

parce que le succès des écoles spéciales en doit surtout

dépendre : c'est l'élection des professeurs. En efïet, comme la

loi ne peut guère iiidlipirr ((ue la matière des divers cours

publics ; comme elle ne fait (jue tracer le plan général de

l'instruction ; comme il lui est impossible d'en expliquer les

méthodes, d'en développer les procédés, et que néanmoins la

manière d'instruite influe davantage encore sur le véritabif

progrès des études, que la nature même des objets que l'on

enseigne, il s'ensuit que dans l'organisation des écoles, le point

le plus intéressant, est dy placer d'excellents maîtres, et que

le principal devoir du b'gislateur est de rechercher les plus

sûrs moyens d'obtenir les meilleurs choix.

Vous avez remarqué, représentants du peuple, que nolrt>

projet tend à conserver plusieui's écoles ([ui sont aujourd'hui

en activité, et vous pi'évoyez, sans doute, que nous vous propo-

serons d'y maintenir expressément les instituteurs actuels dont

1. On ilcvrait peut-être compter aussi parmi les «'coles spiViales celles qui

sont consacrées aux besoins particuliers d"une classe d'élèves, comme les

('cotes des sounls-muets, et des aveugles-nés. Elles sont mentionnées dans le

titre de la loi du 3 brumaire, qui est destiné ans. écoles spéciales. Quoi qvi'il eu

soit, la commission ne s'est point occupée de ces institutions, dont le régime
peut pourtant sembler susceptible de quelque pert'ectioniieuient.
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les (aU'nts et les travaux les ont honorées et soutenues jusijuà

ce jour. On peut dire qu'en général, ces professeurs déjà

choisis seraient précisément ceux qu'il conviendrait le plus

d'élire, si les nominations étaient à faire ; et d'ailleurs, il esl

temps de mettre un tei-me à ces déplacements éternels, (jni,

depuis six années, en tourmentant et en agitant les hommes,

ont aussi appauvri les choses, et imprimé aux établissemenls

de funestes caractères de mobilité et d'inconsistance. Les

savants et les artistes ont essuyé bien assez de vicissitudes ; ils

ont assez mérité que vous fassiez commencer pour eux l'époque

de la sécurité et des garanties. La commission désire ardem-

ment que son travail ne puisse troubler aucune possession

légitime, ni servir aucune ambition envieuse : elle croit que

déplacer est aussi détruire, et elle nous a déclaré déjà ([uuii

esprit éminemment conservateur avait présidé à toutes ses

délibérations.

C'est donc seulement pour les nominations futures aux places

non encore remplies, qu'elle a un nouveau mode à vous offrir.

Elle y distingue la présentation et l'élection. Divers candidats

seraient concurremment proposés par trois jurys nommés
chaque fois, l'un par le Directoire exécutif, l'autre par l'Institut

national, le troisième par l'École spéciale de même genre et de

même nom que celle où une place aurait vaqué ; et c'est ensuite

par les professeurs de l'École même où la place est vacante,

([ue se ferait le choix définitif entre les candidats présentés,

Ainsi, d'une part, la formation de la liste des candidats, pré-

servée de l'influence du népotisme, de tous les dangers de la

faveur ou de la défaveur locale, aurait pour elle toutes les

présomptions d'impartialité, de désintéressement, de justice ;

et de l'autre, entre des candidats tous recommandables, -tous

d'une capacité reconnue, les professeurs de chaque école

auraient le droit de s'associer celui dont ils seraient enclins à

préférer le caractère, les mœurs, les opinions et les habitudes.

La combinaison de ces deux moyens parait donc garantir la

bonté des choix et leur homogéuéité, et promettre à chaque

établissement des fonctionnaires qui conviendraient à leurs

places, et qui se conviendraient encore entre eux.

Il me reste à vous parler de la dépense qui résulterait de

l'exécution du projet de la commission.

Parmi les écoles spéciales dont je viens de vous entretenir,
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vous avez ifiuarciiK', sans doiile, que les plus conswh'ialtles

sont déjà fondées, eoniine celles de médecine, d'art vétérinaire,

de pointure, le muséum d'histoire naturelle et 1(^ Lycée de

Paris. A l'éjijard de ces institutions et de quelques autres aujour-

d'hui en plrin exercice, notre plan, qui se borne à les main-

tenir ou a les soumettre à de légères modifications, n'entraîne

absolument aucune dépense nouvelle. Nous pioposons au

contraire des réductions importantes, par exemple dans le

conservatoire de musique, et dans les écoles de santé.

Quant aux écoles non existantes que la commission vous

invite à fonder, presque toutes doivent représenter d'anciens

établissements que les précédentes législatures n'ont abolis

qu'en exprimant l'intention de les recréer sous des formes

[)lus convenables. Nous joignons au reste, à ce rappoi't, un

tableau dans lequel vous apercevrez la dépense particulière

de chacune des écoles spéciales qu'il s'agit d'instituer ou de

rétablir.

Avant de présenlei' les l'i'sultals de ce lableau qui embrasse

toute la dépense relative aux diverses jiarties de rinstruction

|iublique, je dois soumetire au Conseil ([uel([ues oliservations

]U'éliminaires.

Je ferai remarijuer d'abord (jue la première organisation

d'une école, la préj)aration du local qui la reçoit, l'acquisition,

le transport, la disposition des choses dont elle a besoin,

entraînent inévitablement des frais considérables (pi'il est

toujours difficile de pii'voir av(H^ précision. (]ette déju-nse est

nécessairement plus forte, ipiand l'administration publique

est troublée par des circonstances orageuses ou quand elle est

elle-même encore neuve et à peine organisée. Kn général, il

faul penser que les quatre jnemiéres aimées (l'un établissement

quelconque coûtent plus que les cinq suivantes; mais eu comp-

tant sur ces dépenses préliminaires, et en jtrenant, pour les

surveiller et les resserrer, les précautions les plus rigoureuses,

on ne doit p;is du moins les faire entrer dans le calcul des

ilépenses oiilinaiics dniio iiislilulion.

Nous observerons, en second lieu, (|uc paiini les (''lablisse-

menls acluels d'instruction jnibliipie, et même parmi les plus

dispendieux, il en est ipii, par leur nature, sont purement

temporaires ou provisoires. Tels sont les dé]»àts, beaucoup

lro|i multipliés peut-être, où l'on a rassembl»' les richesses
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littéraires, (jue la llépublique a conquises, soit sur les corpo-

rations supprimées, soit sur des princes vaincus, soit sur cette

classe nombreuse d'ennemis dont la criminelle émitiration a

été si justement punie par un bannissement irrévocable. 11 m'

tient plus qu'au corps iégislatif de prendre, à réjiiard de ces

dépôts, les mesures les plus efficaces pour abaisser progressi-

vement les frais qu'ils occasionnent, et pour faire jouir le

public des objets précieux qu'ils recèlent.

Nous dirons enfin qu'entre les établissements fixes, perma-

nents, et dont l'existence tient au système général de l'ensei-

gnement public, il est facile d'en distinguer (|uelques-uns don!

la dépense ordinaire semble en effet susceptible d'une assez

grande diminution. Vous y trouverez des vices d'administration

à corriger, et peut-être aussi quelques traitements à réduire.

Il est des bonoraires qu'on a pu porter à un taux bien élevé

quand ils n'étaient acquittés que d'une manière plus ou moins

fictive, et dont aujourd'hui la réduction serait accueillie comme
une faveur par les fonctionnaires eux-mêmes, si celle mesure

concourrait avec toutes celles qui doivent assurer la réalité, la

plénitude et la régularité des paiements. Mais en opérant les

réformes que nous indiquons ici, on commettrait une injustice

évidente, si on les appliquait indistinctement à tous les établis-

sements d'instruction, puisqu'il en est plusieurs dont ics

ressources n'excèdent pas, n'égalent pas même les besoins ; et

en déplorant les abus qui se sont glissés en mi petit nombre
d'autres, on tomberait dans une erreur bien plus jiernicieuse

encore, si, au lieu de remédiera des désordres bien facilemenl

réparables, on aimait mieux renverser ou laisser dépérir des

iiislihilions essentiellement salutaires.

D'après ces réflexions, voici comment on peut concevriir I.i

dépense oïdinaire de l'instruction publique.

Les écoles primaires, si l'on maintient les lois actuelles, (d

si on les exécute, ne doivent rien coûter au trésor national :

car le salaire de l'instituteur consiste, suivant ces lois, dans

les rétributions des trois quarts de ses élèves, et dans la

jouissance d'une habitation décente, commode et salubre,

dont l'entretien parait devoir toujours être une charge moins

onéreuse pour chaque commune, que ne serait une subvention

égale au loyer d'une habitation semblable.

Les frais actuels des écoles centrales, si elles étaient toutes
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ou aclivitr ', sélèvcraicnl à 3 417 800 francs. Colle sunmio a

ôté calculée par la commission des dépenses, qui propose d'en

retranchor environ les Irnis septièmes*. Nous ne pouvons

adopter rollo nMliulion, ({iii suppose la suppression tlo plu-

sieurs cours dont lujus avons demandé le maintien ; mais

nous sommes persuadés qu'on peut, sans mutiler Tenseifine-

ment, abaisser au-dessous de trois millions les frais de ce

second degi-é de rinstniclion publique, et limiter celle dépense

locale à une.somme dCnviron 26 000 francs par département.

Les écoles de services publics sont, par rapport au trésor

national, le pi-emier chapitre de la dépense relative à Tiii-

struclion. Encox'e pourrait-on ne tenir compte ici que de

quatre do ces écoles, puisque les autres appartiennent si essen-

tiellement à l'administration de la j^'uerio et de la niarim',

qu'elles semblent presque étrangères au système de Tinsl rue-

lion proprement dite. Au surplus, les frais qu'elles entraînent

ne peuvent pas être bien considérables ; et si notre tableau ne

les indlipie point d'une manière précise, c'est que nous les

avons lroiiv(''s confondus avec un grand iiouibre d'autres

articles, soil dans les comptes des ministres, soil dans les

rapports de la commission des dépenses.

Les quatre écoles de services publics confiées à la surveil-

lance du ministre de l'intérieur sont celles des géographes,

({ui n'est pas encore établie, mais (jui ne doil avoir liululiiel-

lement (jue vingt élèves el trois pi'ofesseurs, y eoni|uis le

directeur du cadastre; celle des jionls et chaussées, don! la

dépense esl de (SOOOO IVaiirs -^
; ctdle des mines, (|ui en foùle

2o0000'*; el i'ecole [.ol yleclin i(| ne, don! les travaux el les

besoins ont plus d'élendui", mais dont les frais pouriont être

réduits à !{()7 OOO francs. Nous portei'ous à un million la dépense

lolale, el lie ces (jnalre (''('(des, el de loules C(dles inslitui'os,

connue idies, pour l'usage |uo|u-e id iniuu'dial de l'adniinis-

Irnlion puhliipie.

Ia'S neuf lyc(''es. el loules les (''Coles s|M''ciales, lanl cidles

1. Il y on a maiiitonunl quarante-cinq on exercice.

2. Rapport intitulé, Deuxième partie de la dépense publique, ilt'[)(Miscs d'ad-

ministration, pages iS. i6, 17 (!t 48.

3. Voyez le rap[>oft de la corainission des dépenses, intiluli': Di-partemen

t

de l'intérieur, ponts-(!t-cliausséos, page 14.

4. Voyez le rapport do la commission des dépenses du 15 doréal sur les

dépenses ordinaires du ministère de l'intérieur, page 11,
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déjà fondées ijiie celles non encore établies, duivi-nt cuùlfi-

moins de 2 oOO 000 francs ; somme dans laquelle nous com-

prenons, ainsi que nous Tavons fait pour les écoles centrales,

et pour celles de services publics, les dépenses générales et

administratives des établissements, les pensions gratuites d<!

vingt élèves dans cliacun, et les traitements des professeurs.

Le dernier chapitre de la dépense de l'instruction peut se

composer de plusieurs objets divers, comme les bibliothèques

autres que celles placées près des écoles centrales ; les dépôts

et musées autres que ceux attachés à des écoles du troisième

degré ; les encouragements, les récompenses littéraires, le

théâtre des arts, les fêtes publiques, et riuslitut national. Une
somme de 1300 000 francs doit suflire pour tous ces articles,

ou même en excéder les besoins.

Ainsi, le système actuel d'instiuction exige l'entretien par

les communes des habitations accordées aux instituteurs pri-

maires ; 26 000 francs par département pour les écoles du

second degré ; et pour tout le reste moins de cinq millions à

la charge du trésor public. Or nous avouerons que cette

dépense ne peut nous paraître excessive, quand nous la com-

parons, soit à l'étendue et à l'importance des besoins sociaux

auxquels il faut qu'elle satisfasse, soit à la richesse des an-

ciennes dotations qu'elle doit aussi remplacer.

Que l'on recherche, en effet, quelle était la valeur annuelle

des biens nationaux ci-devant affectés à vingt universités à

deux cent cinquante collèges; qu'on y ajoute et les produits

d'un grand nombre de fondations relatives aux premières

écoles, et la dépense que le trésor public supportait chaque

année pour l'entretien de plusieurs autres établissements

d'instruction', et l'on pouria discuter ensuite lequel est en

effet le plus coûteux de l'ancien ou du nouveau système. Je

ne dirai pas qu'en disposant .pour d'autres besoins des biens

appliqut's à l'éducation, on a prorais de pourvoir par d'autres

moyens aux besoins de l'éducation elle-même : un tel enga-

gement n'est sacré que parce qu'il se confond avec l'intérêt du

peuple, au nom duquel ou plutôt envers lequel on l'a contracté.

Si l'instruction est l'une des plus fécondes sources du bonheur

1. Voyez le compte rendu par M. Xecker en 17S1, p. 113 et 114, et le rapport

présenté par Laffon en 1792 à l'Assemblée législative sur l'état général des

dépenses, depuis la page 7t jusqu'à la page &'t.
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|Mil)lic, si la r'iiisliliil idii en a rrcoiiMii, iiroclanK' la iit''i'('ssilt'\

si elle en a prt'sorit l"oif;anisalion, et si nous plaçons au

nouilue de nos premiers devoirs celui daffcrmir de plus en

plus la libeid'' nalionalc ]iar l'intluciicc des lumières et parla

propagation des vcrlus irpublicaines, il faut hien que nous

consentions à taiir, par degrés au moins et avec une sage

économie, les dépenses slrictemciil nécessain-s pour ])arv('nir

à ce but.

Les anciennes (''Cdles jouissaient de presque tous les moyens

d'activil('' : on avait gaiatili leur existence par des i'ondalioiis

solides, leur organisaliun par de volumineux stalnls, leur

intluence par les rapports établis entre elles et la phi])art des

lirofessions particulières et des autorités publiques. On sail à

({uel point ces divers avantages manquent encore aux institu-

tions nouvelles, créées d'ailleurs en des circonstances qui

permettaient pi-u au gouvernenieni de seconder le progrès des

lettres, et aux jeunes citoyens de les cultiver avec ardeui.

Serait-il juste de reprocher à ces établissements l'abandon

aucfuel ils ont été presque tous condamnés jusqu'à ce jour el

de savoir gré aux preniiei's de l'efficace protection et cb's utiles

faveurs que leur pi'iKlignaienl lnulcs l(>s lois el toutes les

puissances qui leur lurent conteniporaines ?

Ou a parlé de recréer îles universités et des c(dlèges ; et

comme on s'est fort peu expliqué sur l'objet et l'étendue de ce

vœu, il est possible qu'il ne fende en effet qu'au rétablissement

de quelques .dénominations anciennes. Si l;i ipieslion ne se

juvsentait que sous ce poini de vne, ipii pour n'être pas le

plus important n'est pas non plus sans infi'-rèt, lui pourrait

soutenir encoif (pi'à rexcepliini du mol d'i^cole ccnd'tdc, i\iu\\

le choix n'est pas I rès heureux, les aiilres noms donnés aux

inslitufions nouvelles ont en giMu-ral plus de justesse, jtlus de

pr(q)ri(''lé, moins d'insigniliance, el sont |i!us dans le génie de

noire langue (|ue les noms vagues el (pu'l(|uefois harliares

(piils eu otvl fait (lis](arail re.

Redemander inm seuleinenl les mois dont l'usage esl aboli,

nuiis les choses mêmes qu'ils représenlaienf , ce serait vouloir

revenir sur des «[ueslions discutées durant cimpianfe ans, et

jugées jiar les hiunines les plus ('•elairi'S de ce siècle, loin th's

circonslain-es, des inlérèls et des |)assions ([ni peuvent égarer

et diviser les Innumes les ]ilus é'clairt's d'aupiurd'liui. Des
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lésumés précis, lumineux, de cet impartial examen, ont rit-

présentés anx deux premières assemblées nationales jiar

Taileyrand et par Condorcet ; et nous n'aurions ({u"à transcrire

ici plusieurs pages de leurs rapports, s'il nous fallait entrelenir

le Conseil d'une telle discussion. Ce soin serait superflu, sans

doute, puisqu'après tout, le seul argument auquel se réduisent

les nouveaux panégyriques de l'ancienne éducation, consiste

à dire qu'elle n'a point empêché quelques-uns de ses élèves de

s'en donner ensuite une meilleure à eux-mêmes.

Le commencement d'une révolution est répofpie des ren-

versements : alors la popularité ne s'attache qu'à des projets

destructeurs ; tout ce qui reste d'un régime dont on ne veut

plus parait une protestation contre celui qu'on désire ; il n'est

plus de salut pour de vieux établissements que dans l'obscurité

dont ils peuvent se trouver couvei-ts ; tout ce qui est aperçu

est menacé, et tout ce qu'on a menacé tombe. La tin des

révolutions amène d'autres égarements et des illusions con-

traires : alors il suffît qu'une institution ne soit plus, pour

(|u'clle obtienne des regrets; on la place au nombre des

viclimes frappées au même instant qu'elle; on se plait à

confondre dans les mêmes souvenirs les triomphes de la

philosophie et les ravages de l'anarchie délirante ; on met au

rang des pertes les abus dont on fut délivré en des jours de

désastres ; on pleure ce qu'autrefois on avait condamné soi-

même, et l'on s'obstine à trouver intéressant tout ce qui a

succombé. Ces erreurs, dont les calamités révolutionnaires

sont la trop légitime excuse, deviendraient pourtant funestes

et destructives à leur tour, si l'on pouvait jamais céder au

mouvement qu'elles impriment. Il faudrait, par exemple, pour

rétablir réellement les anciennes écoles, autant de boulever-

sements qu'il en a fallu pour les abolir : leurs éléments, leurs

formes, leurs moyens, leurs appuis, n'existent plus : leur

système tenait, plus essentiellement qu'on ne peut croire, à

des corporations dont l'acte constitutionnel ne tolère pas

l'existence ; à des habitudes trop étrangères au gouvernement

actuel ; à des usages trop inconciliables avec les lois de la

République ; à un culte qui était alors dominant, et qui ne

doit plus être que libre, comme tous les autres ; à des opinions

enfin qu'il est injuste de persécuter, mais dont, sans doute,

on ne voudrait pas réorganiser la tyrannie. Le projet de

LlARD. -I. 29
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lecrror vriitablemeiit des uiiivcMsilés et des collèges ne sera

donc, do longtemps au iiuiiiis, i|uc hi pioscription des écoles

réceinnicnf, l'ondr-es ; e( le jtliis sùi-, le seul résullat possible

aujourd'hui de ce prétendu vœu de restauration, serait de

couvrir les ruines de ce «ini rfcsl plus, <](•<• ruines de ce qui a

commencé d'être.

Si, avant de rétablir les universités, on demande au moins

quels peuvent être les avantages de ces écoles spéciales qui sont

destinées à les remplacer et qui ont été le principal objet de

ce rapport, nous répondrons d'abord, que dans ces écoles b's

sciences sont plus raisonnablement et moins fanatiquement

révérées, qu'on ne leur érige plus des autels, mais tpron

appréci(; leurs bienfaits; que ce n'est plus de la superstition

([ue l'on a pour elles, mais de la reconnaissance; et qu'il doit

être jieu difficile de nal ii laliseï' un enseignement de ce carac-

tère cliez un peujile ([ui ;i senli le iiesoiii (le secouei- loul pré-

jugé et de dépouiller les hommages mêmes de l'estime de

toute espèce de mouvement irrétléchi. JNous ajouterons que

l'un des plus heureux effets de l'organisation des écoles spé-

ciales est de tenir partout l'arl et la science, la pratiipie et la

théorie, dans un perpt'luel raiiprochemenl, de les soumettre

à une réaction habiluellemenl i(''cipro({ue de iirogrès et

d'utilité.

Mais nous dirons surtout que l'avanlage éminent de ce genre

d'instiuction est de diriger plus immédiatement, plus active-

ment les eifets de l'esprit vers des objets déterminés, de

ranimer sans cesse IT'mulaiion par le spectacle toujours fraji-

[)ant d'un luil toujours |in)cliain, (['('carter les séductions de la

paresse en retenant sous les yeux des élèves l'image du succès,

d(! la réputation, delà fortune cl de la gloire, déconcentrer

(les Inrces ([u'oii s'esl lio]! |du à (lissi'iuiner, de diminuer eidin

le nombre des hommes in(''(li(icres en tous les genres p(Mir

augmenter, au pi-olil de la nal i(ui, le n(unbre des honnues supi'-

rieurs en un seul. Kl n(His deuianderons, à mitre l(iui-, pour

(|uel nidlif, ]tour (juel inl(''r(''l, Idn vdudrail aujouidliui ren-

verser nu meiiacei' les iiisl i I ul ions hienraisanles, inleri(UHpre

leurs liavaux, leurs succès i\<\\h seusiMes (lu m»''iue éclatants,

jMHii- essaver, ]ilus \ainemeul (|u"()n ne le pense, de recons-

li'uire on ne sait (piel gollii(|ue (''(lilice décrié dans la nioiti('' de

l'Kurope, un demi-siècle avant sa ruine, et de le poser, au sein
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i[e la R(''pulili([ue t'raiioaise, sur une coiislilulioii si |icii r.iiie

pour lui scivir jjimais de hase.

Combien, ciloyens lo'-yislaleurs, vous travaillerez plus ('llica-

eenienl au bonheur du peuple que vous reprt'-senlez, si, achc-

vanl, afifermissant au sein de la paix les imparfaites créalions

(•(•lia]tpt'M's à vos prédécesseurs au sein des guerres, des i-é-vo-

liilioiis cl des discordes, vous doniifz au système aclncl dins-

Iniclion publique h-s (lévcloppcmenls et rintluence dont, tout

va concourir à la rt'udrc suscejilible, et si surtout a])rès avoir

terminé, rétablissement des écoles du second et du li'oisiènie

degré, vous recherchez et rassemblez les moyens d'assureraux

((•oies ]uiniaires, de toutes les plus véritablemciil iialiouab's

utu^ IViric el détniitive organisai ion.

Nous observerijus, en llnissaiil, (pie ce nesl pas se lornier

une juste idée dr la naluic des écoles primaires, ni en sculii-

assez l'importance, (|uc de les considérer uniquement comme
un degré pour arriver à un enseignement supérieur. La lin

([u'elles doivent remiilii' esl de donner aux élèves non appelés

à suivre jamais daulres cours, toute l'instruction nécessaire à

chaque membi'e d'un élat républicain. Elles ne sont pas ins-

tituées pour la seule enfance, il faut que la jeunesse encore

puisse y passer avec fruil au mnins une partie des moments
que des Iravaux physiques ne devjont point occuper. Ce n'est

que le pelil nombre qui, à l'âge de dix à douze ans, ira fré-

quenter une école centrale et spéciale. L'école ]uimaire doit à

tous les autres leur entière éducation civique.

11 faut le dire; c'est peu de voir briller au sein d'un i)euple

quelques hommes distingu(''s ]iar des talents éminents, par de

profondes connaissances: un si (lelit nombre de clarlé's vives

ne ferail point assez pour le bonlieur d'un emjiire ; le bul

au({uel on doit tendre, c'est d'(''clairer en etïel tous les points

de sa surface. La commission croit remplir un devoir, lorsqu'à

la lin d'un travail qui n'a eu pour objet immédiat (jue l'ins-

truction spéciale de quelques citoyens, que la propagation de

(fuelques sciences, que le perfectionnement de quelques arts,

elle rappelle aux législateurs et aux philosophes un int('Tèl

bien plus sacré, un besoin bien auticnnMit vaste, celui d'orga-

niser l'Instruction universelle.
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PROJET DE RÉSOLUTION

SUR L'ORGANISATIOA DES ECOLES SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DE LA DISTRIBUTION DES ÉCOLES SPÉCIALES

Artigi-e PRiîMiER. — Ouli't' It's t'coles de services ]iiil)lics

créées par la loi du 30 vendémiaire an 4, il y aura, confor-

mément au liUe 111 de la loi sur l'organisation de Finstruc-

lion, des écoles spécialement destinées ci l'enseignement :

Des sciences mathématiques et physiques,

Des sciences morales, économiques et politiiiues,

Des belles-lettres,

Des arts mécaniques,

De l'économie rurale,

De l'art de la guerre,

De l'art vétérinaire.

De la médecine,

Des arts du dessin

El de la musi(jue.

AuT. 2. — Les écoles spéciales des sciences mathémali({ues

et physiques, des sciences morales, économiques et politicjues,

et des belles-lettres, seront partout réunies en des établisse-

ments communs qui porteront le nom de lycées.

Les autres écoles spéciales seront organisées et administrées

séparément.

i; PHEMIEH
Des lycées.

AuT. 3. — Il y aura neuf lycées, lis seront étaldis dans les

communes de :

Paris, nijon, Toulouse,

Bruxelles, Clcrinont, f^aintes

Strasbourg, .Marseille, et La Flèche.
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Art. 4. — Les lycées de Clerniont, Marseille, Saintes et la

Flèche, ne seiont mis en activité que deux ans ai^rès les cinq

autres.

Art. o. — Le lycée de Paris remplacera rétablissement

aujourd'hui appelé collège de France, et sera composé de dix-

sept professeurs, distribués ainsi qu'il suit en trois sections :

Première Section. — Sciences mathématiques

et physiques.

Un professeur de mathématiques pures,

Un de mattiématiques appliquées,

Un d'astronomie.

Un de chimie

Et un de physique.

Deuxième Section. — Sciences morales et politiques.

Un professeur de logique et grammaire générale,

Un d'histoire, de géographie et de statistique.

Un d'économie politique

Et un de morale particulière, législative et diplomatique.

Troisième Section. — Belles-lettres.

Deux professeurs de langues orientales mortes.

Deux de littérature grecque, .

Deux de littérature latine

Et deux de littérature moderne.

Les chaires de médecine qui existent aujourd'hui au collège

de France y seront maintenues tant qu'elles seront remplies

par les professeurs actuels.

Art. 6. — L'histoire naturelle continuera d'être enseignée à

Paris, au muséum établi au jardin des plantes, conformément

h la loi du 10 juin 1793.

L'administration de cet établissement demeurera séparée,

conformément à la même loi.

Art. 7. — Les langues orientales vivantes continueront de

même d'être enseignées, à Paris, à la bibliothèque nationale,

conformément à la loi du 30 germinal an 3.

L'enseignement des antiquités établi par la loi du 20 prai-
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rial an 3, diMueiucra l'jiak-iiient atlaclu' à la liibliolhèque natio-

nale.

Art. s. — l,es biiil autres lycées, mcutionnés h l'article 3,

seront composés chacun de treize professeurs, savoir :

l'REMiÈRE Section.

Un professeur tie malliématiques,

Un professeur d'astronomie,

Un professeur de chimie.

Un professeur de physique et mathématiques appliquée.*

Un professeur de zoologie,

Un professeur de botanique

Et un professeur de minéralogie.

Deuxième Section.

Un professeur de logique et grammaire générale,

Un professeur d'histoire, de géographie et de statistique

Et un professeur d'économie publique.

Troisième Section.

Un professeur de littérature grecque.

Un professeur de littérature latine

Et un professeur de littérature moderne.

Art. 9. •— Dans le lycée de Strasbourg' il n'y aura point de

professenr de chimie, ni de professeurs de botanique *.

AnT. 10. — Dans le lycée de Marseille, il y aura, outre les

treize professeurs mentionnés dans l'article S, deux professeurs

de lantïucs orientales vivantes.

Écoles spéciales des arts méchaniques.

Art. U. — Le conservatoire des arts et métiers, élaliii h

Paris |iar la loi du 8 vendémiaire de l'an 3,osl maintenu : il y

i. L.t botanique et la cliimie sont enseignées, ;\ Strasbourg, dans l'École de
médeeiiKî.
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aura, dans cette école, trois déinoiislraleurs, un dessinateur et

un g-aide des machines, instruments, modèles, dessins et livres

qui y sont ou seront déposés.

Aux. 12. — Une seconde école spéciale d'arts mécaniques

sera établie à Lyon et sera composée :

D'un professeur de mécanique.
D'un professeur de chimie appliquée

Et d'un dessinateur.

§ Itl

Écoles spéciales de l'art de la guerre'.

Art. 13. — 11 sera élahli, à Paris, une école spéciale de l'art

de la guerre, composée de trois professeurs, savoir :

Un de tactique élémentaire,

Un de tactique stratégique

Et un d'administration militaire.

Art. 14. — Une seconde école spéciale de l'art de la guerre

sera établie à Strasbourg et sera composée :

D'un professeur de tactique

Et d'un professeur d'administration militaire.

§ IV

Écoles spéciales d économie rurales

Art. l.'j. — 11 y aura quatre écoles spéciales d'économie

lurale : l'une auprès de Paris, la seconde auprès de Château-

roux, la troisième auprès de Rennes, la quatrième auprès de

Bordeaux.

A chacune de ces écoles sera attachée une grande ferme avec

des bestiaux de tout genre, les instruments et les machines

nécessaires.

t . Les Écoles spéciales de Tart de la guerre ont éti' proposées à la Com-
mission par le citoyen Lacuée, membre de l'Institut national.

2. Des mémoires, sur les écoles d'économie rurale, ont été remis à la Com-
mission par les citoyens Daubenton, Cels et Tessier, membres de l'Institut

national.
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Art. 16. — Il y aura dans cliaqiic rcole spéciali' d'économie

rurale quatre professeurs, savoir :

Ua d'agriculture,

Un de la culture des forêts, arbres et vignes,

Un de maréchallerie

Et un de l'art de la mouture et de la boulangerie.

Art. 17. — Le professeur d'ayricullure traileru paitii'uiière-

ment de la construction des bâtiments ruraux, do la nature

des terrains et des engrais, de la préparation des terres, de la

conservation des récoltes, des prairies naturelles etartilicielles,

des dessèchements et défrichements, de l'éducation et de Tamé-
lioration des bestiaux et autres animaux utiles, et du traite-

ment de leurs maladies les plus ordinaires.

Art. 18. — Le professeur de la culture des forêts, arbres

isolés et vignes, s'occupera particulièrement de la physique,

végétale, des semis et plantations d'arbres fruitiers et fores-

tiers, de leur éducation et de leurs usages, du rétablissement

des forêts, de la connaissance et de l'acclimatation des arbres

étrangers, de la culture de la vigne et de la fabrication du vin

et autres liqueurs.

Art. 19. — Les professeurs d'agriculture et de la culture des

arbres s'occuperont d'expériences utiles et suivies avec soin,

relativement à l'objet de leurs cours.

Le résultat de ces expériences sera envoyé' tous les ans au

Gouvernement et à l'institut national, ainsi qu'au muséum
national d'histoire naturelle de Paris, et aux écoles spéciales

d'art vétérinaire d'Alfort et de Lyon.

Les écoles spéciales d'économie rurale entretiendront une

correspondance assidue avec ces divers établissements.

Art. 20. — Toutes les personnes employées au service de lu

ferme seront à la disposition des professeurs de l'école, qui les

choisiront et auront le droit de les destituer.

Art. 21. — Les citoyens qui doivent être nommés tous les

ans par l'institut national, pour voyager en vue du'progrès de

l'agriculture, ne poui roui être choisis que parmi les élèves

C(ui auront fréquent»' l'une des quatre écoles d'économie rurale

pendant deux ans au moins.
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§ V

Écoles spéciales d'art vétérinaire.

Art. 22. — Les deux écoles d'art vétérinaire établies, l'une à

Alfort près Paris et l'autre à Lyon, sont maintenues et conser-

veront leur organisation actuelle.

§ VI

Écoles spéciales de médecine.

Art. 23. — Les trois écoles spéciales de médecine établies

par la loi du 14 frimaire an 3, dans les communes de Paris,

Strasbourg et Montpellier, sont maintenues. Le nombi-e des

professeurs y sera, conformément à la même loi, de vingt-

quatre à Paris, de seize à Montpellier, et de douze à Sti^as-

bourg.

Art. 24.— L'enseignement de la médecine continuera d'avoir

lieu dans les deux hôpitaux militaires de Metz et de Lille, et

dans les trois hôpitaux de marine de Brest, Toulon et Roche-

fort, conformément à la loi du 14 frimaire an 3.

Art. 25. — 11 sera établi un quatrième hôpital de marine à

Ostende : l'organisation en sera la même que celle des hôpi-

taux de marine déjà établis à Brest, Rochefort et Toulon, et

l'enseignement de la médecine y aura lieu de la même manière.

Art. 26. — Dans vingt-trois hôpitaux civils, les trois offi-

ciers de santé eu chef seront chargés de faire des cours élé-

mentaires :

1° Sur l'anatomie physiologique;

2" Sur les maladies externes;

3° Sur les maladies internes;

4" Sur la préparation des médicaments.

Art. 27. — Les vingt-trois hôpitaux civils où l'enseignement

1. Les articles qui suivront sont en général extraits d"un mémoire remis à

la commission par l'ccole de santé de Paris : le citoyen Fourcroy, membre de
l'Institut national, a communiqué aussi plusieurs observations sur les écoles

de médecine.
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iiidiiliK' dans Tartirli' ]»i-éc(''deiit aiii;i lieu, sont (-eux des com-
mîmes de :

Aniïers, Dijon, Poitiers,

Bordeaux, I-'iège, Rennes,

Bruxelles, Limoges, Reims,
Caen, Lyon, Rouen,
Cahors, Marseille, Toulouse.

Chambéry, Nice, Troyes,

Clermont, Orléans, Valence.

Colmar, Perpignan.

.\rt. 28. — Dans l'hospice civil de chacune des vingt-trois

communes dénommées dans le pi-écédent article, il sera établi

de plus un professeur de l'art des accouchements.

Art. 29. — La médecine et la chirurgie ne forment plus

qu'une seule el môme profession qui ne pourra être exercée

désoi'mais dans aucun lieu de la République (jue par ceux qui

ont été reçus jusqu'à ce jour dans les formes déterminées par

les anciens statuts, ou qui le seront dans la suite selon le

mode qui va être indiqué :

Art. 30. — Les réceptions de médecins, de pharmaciens el

de sages-femmes, se feront graluitement dans chacune des

trois grandes écoles de médecine établies à Paris, à Strasbourg

et à Montpellier.

Pour procéder aux examens de réception, il sera adjoint aux

professeurs de chacune desdites grandes écoles un nombre de

médecins égal au tiers du nombre de ces mêmes professeurs.

Les examinateurs adjoints seront renouvelés tous les ans et

nommés parle Directoire exécutif.

Art. 31. — Les professeurs des écoles de médecine de Paris,

de Montpellier et Stiasbouri;, concourroni à la n'^daclion d'un

règlement destiné à établir le mode et la duit''e des examens

annuels de x'éception : ce règlement, adopté pai' le Directoire

exécutif, sera rendu juiblic.

Art. 32. — Les médecins reçus se leront inscrire à l'admi-

tiist ration du canton où ils se proposeront de s'établir. L'admi-

nistration fera afllcber dans le lieu de ses séances le tableau

de ces oriiciers de santé, ainsi que celui des pharmaciens et

des sages-femmes qui auront ac(|iiis pai' riixamon h; droit

d'exercer leurs professions.

Art. 33. — Tout ciloyen reçu mi'decin du pliarniacien, toute
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femme admise comme saue-femme dans Tiiae des trois écoles

de médecine, suivant le mode déterminé par les articles 30 et

31, pourra exercer sa profession dans (iuel(iue lieu que ce soit

de la République après Tinscriplion au registre de l'adminis-

tration de canton pi^escrite par l'article précédent.

Art. 34. — I.a profession de pharmacien demeure distincte

de la profession de médecin ; néanmoins elle ne pourra être

exercée désormais que par ceux qui ont été légalement reçus

jusqu'à ce jour, ou qui le seront dans la suite par les profes-

seurs de l'une des trois grandes écoles de médecine, lesquels

seront tenus de s'adjoindre pour cet examen trois pharmaciens

établis dans la même commune, et désignés à cet effet chaque

année par le Directoire exécutif.

Art. 3:j. — La prescription et la vente des médicaments sont

incompatibles, excepté dans les communes où il n'y a point de

pharmacien établi.

La vente des médicaments à petite dose, et la préparation

des médicaments composés, ne pourront être faites que par

les pharmaciens reçus dans les formes ci-dessus indi([uées.

§ VU

Écoles des arts du dessin.

Art. 36. — Il y aura dans la République, cinq écoles spé-

ciales de peinture, sculpture et architecture, elles seront

établies :

A Paris, à Lyon, à Bruxelles, à Marseille et à Toulouse.

Art. 37. — Dans les écoles de Bruxelles, de Marseille et de

Toulouse, il y aura cinq professeurs ; savoir :

Deux peint-es,

Un sculpteur,

Un architecte

Et ua professeur de construction.

Dans l'école de Lyon, il y aura de jilus :

Un professeur de mathématiques et de perspective,

Un professeur d'anatomie,

Un professeur d'histoire et d'antiquités

Et un professeur particulièrement chargé d'enseigner le dessin de
la fleur et la mise en carte.
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Art. 38. — Dans Trcole de Paris, il y aura :

1" A'iiig(,-il('ux professeurs des arts du dessin ; savoir : neuf

peintres, neuf sculpteurs, quatre architectes
;

2" Dix adjoints à ces professeurs ; savoir : trois peintres,

trois sculpteurs et quatre architectes
;

3° Deux professeurs de construction
;

4» Un professeur d'ornement
;

o» Un professeur de géométrie descriptive
;

6° Un professeur d'anatomie
;

7° Un professeur de perspective;

8" Un professeur d'histoire, antiquités et costumes
;

9° Un secrétaire et un bibliothécaire, lesquels sei'ont toujours

pris parmi les artistes, peintres d'histoire, sculpteurs ou archi-

tectes.

Art. 39. — Cette école occupera bi local attril)U('' h la

ci-devant académie de peinture et à celle d'architecture, moins

hi partie (|ui a été réservée à l'Institut national.

Elle occ(i[»era (b' plus b' inuscnim d'antiques, cour du
Louvre, et la salle d'i-iude (rauatomie continue à ce muséum.
Art. 40. — Pour la première formation de cette école, il sera

formé un juiv coniposi!' :

Des professeurs et adjoints (pii sont eu exercice dans les

écoles actuelles de peinture, sculpture et architecture;

D'un pareil nombre d'architectes, peintres d'histoire et sta-

tuaires, que l'Institut national est chargé de nommer;
De jîlus, d'un luathématicien, d'un physicien et d'un anti-

quaire, les(piels seront nommés par l'Institut national, et pris

dans son sein.

Art. 41. — Le jm-y dn'ssera d'abord la liste ties professeurs

peintres, sculjileurs et architectes (jui sont en exercice dans

les écoles actuellement existantes ; et si huir nombre ne s'élève

pas à vingt-cinq, il complétera le nombre par l'addition des

adjoints actuels pris dans l'ordre de leur ancienneté.

Après avoir cout[)lél('', selon (ju'il y aura lieu, le nombre des

professeurs et des adjdiiils, le jury nommera les sept jn-ofes-

seurs des sciences accessoires désignées dans l'article 38.

Art. 42. — Les peintres d'histoire, les slaluaires et les archi-

tectes sont seuls respectivement éligibles aux [daces de profes-

seurs de peinture, de scul[)lurc et d'architeclure, et aux places

d'ad/idiiils à ces professeurs.
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Lr (h'oit ;i ri'li^ibililé sera constaté [lar des exposiliuiis

imlili(liu's à Paris, ou par des ouvraj-'es connus.

AuT. 43. — Les vinfit-neuf professeurs nommés par le juiT,

savoir, les vingt-deux professeurs des arts du dessin et les sept

professeurs accessoires nommeront eux-nuMnes le secrétaire,

If bililiothécaire, et les autres employés.

Art. 44. — Il sera ouvert chaque année, dans l'école des

arts du dessin de Paris, des concours d'émulation, relatifs aux

divers objets d'études mentionnées dans l'article 38.

Seront de plus délivrés chaque aîinée, tant les prix dits de

la tète d'expression et de la demi-figure peinte, que les grands

prix de peinture, sculpture et architecture, pour lesquels les

artistes français pourront seuls concourir.

Art. 43. — L'école de France à Rome, sera sous la direction

d'un chef que le Directoire exécutif nommera pour six années,

sur la présentation par l'Institut de tiois candidats pris parmi

les peintres d'hisloire, sculpteurs ou architectes.

Abt. 46. — La République entretiendra près de l'école de

Viorne, douze pensionnaires, cfuatre peintres, quatre sculpteurs,

quatre architectes, ayant lous remporté l'un des grands prix à

l'école de Paris.

La durée de celte pension sera de cinq années; pendant les

(juatre premières, les élèves résideront à Rome ; ils passeront

la dernière soit h Rome, soit en voyages.

A«T. 47. — Tout pensionnaire à l'école de Rome enveri'a

chaque année, à l'école de Paris, un ouvrage de sa compo-

sition. Ces ouvrages appailiendront à leurs auteurs.

Art. 48. — Lorsqu'un pensionnaire de l'école de Rome,

ayant rempli les obligations exprimées par les précédents

articles, sera de retour à Paris après les cinq années, le Direc-

toire exécutif lui ordonnera un ouvrage d'encouragement.

I

.§
VIII

Écoles spéciales de musique K

Art. 49. — Le nombre des fonctionnaires composant le

Conservatoire de musique, établi à Paris par la loi du 10 ther-

1. Plusieurs mémoires sur les écoles de musique ont été couiinuniqués à la

commission par le G. Sarrette, commissaire du Directoire exécutif près le

conservatoire de musique à Paris.
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iiiidui' un 3. SITU n'cliiit de' cent dix-huil k soixante d Iri'ize;

savoir: Irois inspecteurs de renseignement, vinyt-ciuq ]mo-

fesseurs de première elasse, quarante-diMix de seconde classe,

nu secnHaire, un hihiiolhécaire et un administrateur.

Abt. iiO. — l>i' Diiectoire exécutif est cbargé d'ojjérer cette

réduction en nommant les" trois inspecteurs, l'adminislraleur

et onze i)rofesseurs de première classe.

Ces onze professeurs, l'administrateur et les trois inspecteurs,

nommeront les (juatorze autres professeurs de première classe,

et les quaranle-dcux professeurs de seconde classe.

Le secrétaire et le ])ililioLli(''caire actuels resteront en fonc-

tions.

l/t'iiseipnoment des diverses parties de l'art musical sera

(lislrilnii' entre les soixante-sept professeurs '.

Art. ol. — L'administrateur sera toiijouis nommé par le

Directoire exéculit", et remplira les lonctions attiibuées a

l'administration du (^onservatoii'e par la loi du 16 thermidor,

et par le règlement intérieur do cet établissement ; il sera

chargé de la police et de veiller à l'exécution des lois et des

ordres du Directoire et du ministre.

Art. o2. — Le nombre des élèves des deux sexes qui reçoivent

une instruction gratuite dans le Conservatoire de musique, à

Paris, sera réduit de six cents à trois cents; les élèves seront

choisis ])roportioniiellenienl dans tous les dt'pjirtements de la

Républi([ue.

Art. ii.S. — La loi du 10 thermidor, concernant le conserva-

toire de musique établi à Paris, est abrogée et remjdacée

par la présente.

Art. ilk — il sera établi douze autres écoles spéciales de

musique, savoir :

à Bruxelles, à Nantes, à Toulouse,

à Liègft, à Tours, à Lyon,

àCaen, à Dijon, à Marseille

à Strasbourg, à Hordcaux, et à Nice.

AiiT. li'.i. — Il y aura dans chacune de ces ilouze écoles spé-

I. On [iroposi; de conserver la distribiitinii actuelle, nuiis en supprimant
«leux pi'ot'i'SsiMirs do .solfètre, treize de clarinette, un de (liito, doux de

hautbois-, huit de cor, huit de basson, un de trompette, trois do serpent ; crux
de limballier, de contre basse, de buccini et tubœ corvœ, un do clavecin, quatre

de composition, et on ajoutant trois iirofosseur-> de trombonno.
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ciales de musique, dix-sept professeurs, entre lesquels sera

distribué l'enseignement des diverses parties de l'art musical*.

Art. 56. — Chaque professeur de solfège sera chargé de

rinslruction de quinze élèves ; chaque professeur des autres

parties sera chargé de sept élèves seulement.

Art. 57. — Chaque école spéciale de musique recevra jusqu'à

cent trente-cinq élèves, cent vingt garçons, et quinze de l'autre

sexe.

Art. 58. — Les élèves seront admis depuis l'âge de huit ans

jusqu'à celui de treize inclusivement.

Art. 59. — Ils sortiront de l'école après six années d'études.

Art. 60. — Les professeurs et les élèves de toute école spé-

ciale de musique, comme ceux du conservatoire établi h Paris,

seront employés à la célébration des fêtes nationales.

Art. 61. — A compter de l'an 7 de la République, nul ne

pourra entrer dans les corps de musique militaire sans avoir

obtenu des certificats de capacité des professeurs, soit du Con-

servatoire de Paris, soit de l'une des douze autres écoles de

musique.

Art. 62. — Tous les deux ans, l'Institut national choisira, sur

la présentation des inspecteurs et professeurs du Conservatoire

de musique de Paris, deux élèves qui voyageront pendant

quatre ans aux frais de la République.

Art. 63. — L'Institut national, sur la proposition de sa

section de musique, déterminera cha([ue année les différentes

écoles de l'Europe qui devront être fréquentées par les élèves

vovnireurs.

1. Ou propo.se deux professeurs de solfège, un de chant, un do violon, un de

basse, deux de clarinette, un de flûte, un de hautbois, un de cor, un de trom-

pette, un de bassou, un de serpent, deux de clavecin, un d'accompagnement

et un de composition.
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TITRE II

DU RÉGIME ET DE L'ADMINISTRATION DES ÉCOLES SPÉCIALES

§ PREMIER

Élection des professeurs.

Art. 64. — Sont mainlenns dans leurs fondions, les profes-

seurs actuellement attachés aux étahiissenienls quise trouvent

conservés par les dispositions du titre précédent ; savoir :

A Montpellier et à Strasbourg, les professeurs des écoles df-

santé
;

Et à Paris :

i° ^es professeurs de Técole de santé
;

2° Ceux du conservatoire des arts et métiers
;

30 Ceux du lycée ci-devant collège de Fi'ance
;

4° Ceux (|ui enseignent près de la hihliotlièijue nationale,

soit les langues orientales vivantes, soit les antiquités;

3° Enfin les professeurs du muséum d'histoire naturelle

désignés, tant dans l'article Jer du titre H de la loi du 17 juin

1793 ([ue dans l'article 13 du titre premier de la même loi.

Art. 60. — Excepté, 1° les écoles mentionnées au précédent

article, 2o l'école des arts du dessin à Paris, et le Conservatoire

de musique dont la n'-organisation a été rt'-glée ci-dessus par

les articles 40, 41, 43 et 50
;

Dans • toutes les autres écoles spéciales, les professeurs

seront élus la première lois, suivant le ihimIc (pii va être

expliqué.

Art. 66. — Le Directoire exi'cutif nommera (piatre .juges.

Le premier sera chargé d'élire :

1° Les professeurs ((ui devront com[toser la première section

de chaque lycée
;

2° Les professeurs de l'école spéciale des arts et métiers (jui

doit être établie à Lvon
;
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3° Les professeurs des écoles spéciales de l'nrt de la guerre;

4" Le? professeurs d'économie rurale et d'art vétérinaire.

Art. 67. — Un second jury sera chargé de l'éleclion des pro-

fesseurs qui devront composer les deux dernières sections de

c}ia({ue lycée.

Art. (58. — Un troisième jury élira les professeurs des écoles

spéciales des arts du dessin, qui seront établies dans les com-

munes de Lyon, Bruxelles, Marseille et Toulouse.

Art. 09. — Un quatrième et dernier jury élira les professeurs

des écoles spéciales de musique.

Art. 70. — Chacun de ces quatre jurys sera composé de

cinq membres.

Art. 71. — Ces quatre jurys termineront leurs élections

dans le délai de deux mois, après lequel terme ils seront sup-

primés.

Art. "2. — Dans la suite, et après la première formation des

lycées et des écoles spéciales, il sera pourvu aux places qui

viendront à vaquer, de la manière qui va être exposée dans

les articles suivants.

Art. 73. — Dès qu'il se trouvera une place vacante dans une

des écoles spéciales établies ailleurs qu'à Paris, les professeurs

de cette école en donneront avis : 1" au Directoire exécutif;

2" à l'Institut national; 3° à celle des écoles spéciales de Paris

qui correspond à la leur, c'est-à-dire à celle consacrée à l'en-

seignement du même art ou des mêmes sciences.

Art. 74. — Sur cet avis, il sera formé trois jurys de présen-

tation, savoir : un que choisira parmi ses propres membres
l'école spéciale de Paris, correspondante à celle où il y a une

place à remplir;

Un que l'Institut national nommera dans son sein
;

lit un troisième qui sera choisi, par le Directoire exécutif,

parmi les savants, hommes de lettres et artistes quelconques

domiciliés à Paris.

Chacun de ces jurys sera composé de trois membres.

Art. 73, — Nul ne pourra être à la fois membre de deux ou

de trois des jurys de présentation concurremment formés à

l'occasion de la vacance d'une même place.

Akt. 76. — Chacun des trois jurys présentera un can-

didat.

Ani. 77. — Si le même candidat se trouve présenté par

I.IARD. — I. 30
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chacun des trois jui-ys, il est, par cela seul, élu pour remplir

kl place var;iii1e.

Art. 78. — Si les trois jurys n'ont pas présenté le même
candidat, les noms des candidats présentés par chacun d'eux

seront envoyés aux juofesseurs composant l'école spéciale où

la place est vacante, et léleclion définitive entre ces candidats

sera faite par les professeurs de celte école.

Art. 79. — Lorsqu'il s'apira d'une place vacante dans un

lycée, il y aura de même trois jur\s de présentation : l'un,

nommé par le Directoire, l'autre par l'Institut, et le troisième

par la section du lycée de Paris correspondante à la section où

la place a vaqué.

Art. 80. — L'élection définitive entre les candidats présentés

pour renq)lir une place vacante dans un lycée, se fera partons

les memhres de ce lycée et non par une seule section.

Art. 81. — Les règles établies par les huit articles précé-

dents seront suivies à l'égard des élections relatives, soit au

Lycée de l'aris, soit aux écoles spéciales établies dans la même
commune, nuiis avec les deux modifications suivantes :

i° Les trois jurys de présentation seront formés, l'un par le

Directoire exécutif,

Et les deux aulres par l'Institut national des sciences et

a rts
;

2" Nul ne pourra, à l'occasion d'une même place vacante,

coopérer à la fois à la présentation des candidats et à leur élec-

tion délinitive.

Art. 82. — L'enseignement de la médeci-ie dans les lu'ipitaux

soit civils, soit militaires, soit de la marine, devant être confié

aux officiers de santé en chef de ces hôpitaux, leur nomination

n'est aucunement soumise aux règles établies par les précé-

dents articles; elle continuera d'avoir lieu nmformément aux

lois qui concernent ces établissements.

Art. 8!. — Les professeurs d'accouchemenls scnint nommés
par les administrations centrales.

Art. 8i. — Aucun professeur de lycT'c. d'école centrale ou

spéciale, ne jteut cire deslilué que j>ar le Diiectoire exécutif,

sur la demande d'une administration de département.

i-orsqu'une école centrale ou spéciale sera composée de plus

(II' neuf professcuis en aciivité, la deslituliou de l'un d'eux ne

|>Miiiia a\uir lieu ([mc juir ir ('oncours : 1° de la majorité de ses
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collègues; 2" de l'administration centrale; 3" du Directoire

exécutif.

§ H

Honoraires des professeurs.

Art. 83. — Le traitement de chaque professeur d'un lycée

sera double du traitement fixe d'un professeur de l'école cen-

trale établie dans le même département.

Cette disposition s'appli({uera : 1° aux professeurs du Muséum
d'histoire naturelle de Paris;

2° Aux professeurs d'antiquités et de langues orientales

vivantes, près la Bibliothèque nationale;

3" Aux professeurs des trois grandes écoles de médecine à

Paris, à Strasbourg et à Montpellier.

Art. 86. — Le traitement de chaque professeur d'une école

spéciale des arts mécaniques, de l'art de la guerre, d'économie

rurale, de l'art vétérinaire, sera égal au traitement fixe d'un

professeur d'une école centrale de Paris.

Art. 87. — Les officiers de santé dans les hospices civils,

militaires et de la marine, chargés d'un enseignement par les

articles 24, 20, 26 et 29, recevront pour cet enseignement une

indemnité addilionnelle à leur traitement comme médecin ou

pharmacien, laquelle sera égale au dixième de leur traite-

ment.

Celui d'un professeur de l'art des accouchements ne pourra

excéder le cinquième du traitement fixe d'un professeur de

l'école centrale établie dans le même département.

Art. 88. — A Paris, les vingt-neuf professeurs de l'école des

arts du dessin, ainsi que le secrétaire et le bibliothécairCj rece-

vront chacun un traitement égal aux trois cinquièmes du trai-

tement fixe d'un professeur d'école centrale dans la même
commune.
Art. 89. — Dans les écoles des arts du dessin qui seront

établies à Lyon, à Marseille, à Bruxelles et à Toulouse, les pro-

fesseurs de peinture, sculpture et architecture, recevront des

traitements égaux à ceux des professeurs de l'école centrale.

Les professeurs de construction en recevront la moitié
;
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ceux de perspective, (l"an;ilomie et (fliisloire, le quail seule-

ment.

Art. 90. — Au Couservatoire de musique établi à l'aris, les

traitements des trois inspecteurs, du secrétaire, du bibliothé-

caire, des professeurs de première classe et des professeurs de

seconde classe, resteront tels qu'ils avaient été respectivement

fixés par la loi du 10 thermidor.

Le traitement de l'administrateur sera égal à celui des

inspecteurs.

Art. 91. — Dans les douze autres écoles de musique, le trai-

tement de chaque professeur sera égal à la moitié du Iraile-

ment fixe d'un professeur de l'école centrale du niénie dépar-

lement.

Art. 92. — Dans l'application de la pension accordée par

l'article 9 du titre V de la loi du 3 brumaire, aux professeurs

publics qui auront rempli leurs fonctions durant vingt-cinq

années, on tiendra compte de toutes les années pendant les-

({uelles ils auraient exercé lesdites fonctions dans l'un des

anciens établjssements publics d'instruction : mais chacune

des années antérieures au 3 brumaire an IV, ne sera comptée

que pour les trois quarts d'une année.

Art. 93. — Il sera accordée chaque année à chaque lycée el

à chaque, école spéciale une somme qui, excepté dans les cas

que le Corps législatif déterminerait expressément, ne pourra

jamais excéder le quart du total des traitements attribués par

les précédents articles aux professeurs ou fonctionnaires de

cette école ou de ce lycée.

Cette somme sera employée : 1" à l'entretien des biblio-

thèques, des collections, et autres dépôts qui seroni attachés

à ces établissements;

2°A\i salaire des fonctionnaires ou employés autres ({ue ceux

désignés dans la présente loi.

§ III

Des élèves.

Art. 94.— Il y aura dans le local où se donne chaque cours

d'un lycée ou d'une école spéciale, des places distinctes poui-

le public et pour les élèves.
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Art. 9o. — Les élèves se feront inscrire quinze jours avanl

l'ouverture annuelle de 1 école, et ne seront admis qu'autani

qu'il aura été reconnu par les professeurs qu'ils ont les con-

naissances préliminaires indispensables pour suivre ledit

cours.

L'instruction dans les écoles spéciales et dans les lycées est

gratuite.

Art. 96. — Les pensions temporaires (jui, d'après Farticle 8

(lu titre V de la loi du 3 brumaire, doivent être accordées à

vingt élèves de chaque école spéciale, seront distribuées et

appliquées par les professeurs, mais en remplissant les condi-

tions suivantes, savoir :

i° Que dix de ces pensions soient attribuées à des élèves

ayant remporté des prix dans une école centrale;

2° Que cinq soient affectées à des élèves nouvellement admis,

et n'ayant pas encore commencé de suivre les cours de l'école;

3° Que cinq soient réservées à des élèves dont les pères n'ont

pas ou n'avaient point à leur mort la qualité requise par l'ar-

ticle 35 de la Constitution pour être électeur.

Les pensions qui ne pourraient pas être appliquées confor-

mément à ces règles, ne seront point perçues. Il y aura à la

fin de chaque année des exercices publics où les élèves les

plus avancés x*endront compte de leurs progrès.

Art. 97. — Les pensions mentionnées dans l'article précé-

dent sont flxées à 400 livres à Paris, à 30O livres dans les com-

munes au-dessus de 25 000 habitants, à 200 livres dans les

autres.

Celle des élèves de l'école des arts du dessin, à Home, sera

de 1000 livres, non compris les indemnités qui leur seront

allouées pour leurs frais de voyage : il en sera de même à

l'égard de chacun des quatre élèves de musique, dont il est

fait mention dans les articles 62 et 60.

Art. 98. — Il n'y aura point de pensions pour les élèves de

l'école des arts du dessin à Paris, ni pour ceux qui suivront

les cours de médecine dans les hospices civils, militaires et

de la marine.

Art. 99. — Le nom de chaque élève qui aura remporté des

prix dans les écoles spéciales ou centrales, sera aflîché dans

le local des assemblées primaires de son canton et de l'assem-

blée électorale de son département, et y demeurera jusqu'à
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l'époque où cet élùve uuiu altcinl l'âge de viugl et un ans.

Art. 100. — A coniitler de l'an VII de la République, nul ne

pourra être élu professeur d'école centrale s'il n'a obtenu des

certificats de capacité des professeurs d'une école spéciale ou

d'une section de lycée correspondante à la chaire qu'il veut

occuper.

§ IV

Des règlements intérieurs.

Art. 101. — Au conuuencemcnt de chaiiue année, les pro-

fesseurs d'une école centrale, d'un lycée ou d'une école spéciale

nommeront parmi eux un inspecteur et un administrai eur,

lesquels ne pourront pas être réélus ou maintenus dans ces

fonctions durant plus de trois années consécutives.

Art. 102. — I.a fonction de l'inspecteur sera de surveiller

l'exécution de la loi et des règlements et d'y rappeler les pro-

fesseurs et les élèves. Il tiendra le registre des élèves et prési-

dera les assemblées des professeurs.

Art. 103. — L'administrateur sera chargé de la recette et de

la dépense commune de l'établissement. Il rendra compte à la

lin de chaque année à ses collègues, à l'administration centrale

du département et au ministre de l'intérieur.

Art. 104.—L'inspecteur et l'administrateur recevront chacun

une indemnité additionnelle à leur Iraili'nuMil iMpiivalentc au

dixième dudit traitement.

Art. lOo. — Les quatre articles précédents ne seront pas

appliqués au Conservatoire de musique établi à Paris, celle

école devant être inspectée et administrée conformément aux

dispositions des articles 49 et al.

Art. 106. — Les professeurs di' tout lycée et tle toute école

spéciale ou centrale tiendront chaque mois une assemblée où

ils s'occupeiont des objets sur lesquels ils doivent délibérer en

commun, soit en conséquence de la présente loi, soit en consé-

(|uence du rè,<.'lcment particulier de chaque établissement.

Art. 107. — Le Directoire (>st chargé d'arrêter le règlement

intérieur propri^ à chacun des établissements créés ou maiule-

nus par la présente loi.

AuT. 108. — ihins la première assendiliM- des professeurs de
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chaque lycée et de chaque école spéciale, il sera fait lecture

tant de la présente loi, que du règlement qui aura été envoyé

par le Directoire. Les professeurs pourront adresser au ministre

(le riutérieur leurs observations sur ledit règlement, lequel

néanmoins continuera d'être provisoirement exécuté, jusqu'à

ce qu'il ait été changé ou modifié parle Directoire exécutif.

Art. 109. — Chaque année, dans le courant du mois de

prairial, le Directoire exécutif rendra aux deux conseils un

compte détaillé de l'état de toutes les écoles primaires cen-

trales et spéciales.
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